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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 22-18.480, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Victime – Victime autre que le conducteur – 
Faute inexcusable – Absence de caractérisation – Accident d’un 
utilisateur de planche à roulettes – Cas.

Seule est inexcusable, au sens de l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, la faute volontaire d’une 
exceptionnelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience.

Ne caractérise pas une telle faute l’arrêt qui retient qu’un jeune homme s’est élancé sur une planche à roulettes, 
à très vive allure, dans une rue à forte déclivité, dans une ville très touristique, au mois d’août, à une heure de 
forte circulation, en étant démuni de tout système de freinage ou d’équipement de protection, sans avoir arrêté 
sa progression en bas de cette rue ni porté attention à la signalisation lumineuse et au flux automobile perpen-
diculaire à son axe de progression.

 ■ Victime – Victime autre que le conducteur – Utilisateur de planche 
à roulettes – Indemnisation – Faute inexcusable – Caractérisation 
(non) – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 février 2022), le [Date décès 6] 2017, 
[J] [H], âgé de 18 ans, a été heurté par un véhicule automobile conduit par Mme [X] 
alors qu’il se déplaçait sur une planche à roulettes sur une voie de circulation. Il est 
décédé le jour de l’accident.

 2. Le contrat d’assurance du véhicule automobile impliqué étant résilié depuis le 
mois de mai 2017, le père de [J] [H], M. [H], Mme [K] [R], compagne de ce dernier, 
MM. [G] et [M] [R], fils de celle-ci, et Mme [H], grand-mère de [J] [H], ont assigné 
Mme [X] et le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le FGAO), 
en présence de la caisse primaire d’assurance maladie du Var, en indemnisation de leurs 
préjudices.
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 Recevabilité du pourvoi formé par M. [H], Mme [K] [R], MM. [G] et [M] [R], contestée 
par la défense

 Vu l’article 612 du code de procédure civile :

 3. Le délai du pourvoi en cassation est de deux mois.

 4. Il ressort des pièces de la procédure que la décision attaquée a été signifiée à M. [H], 
Mme [K] [R], MM. [G] et [M] [R] le 22 mars 2022.

 5. En conséquence, le pourvoi qu’ils ont formé le 4 juillet 2022 n’est pas recevable.

 Recevabilité du pourvoi formé par Mme [H], contestée par la défense

 6. Le FGAO soutient que le pourvoi est irrecevable comme ayant été formé plus de 
deux mois après la signification de l’arrêt intervenue le 23 mars 2022.

 7. Cependant, le délai de pourvoi en cassation ne court pas quand la signification de 
la décision attaquée est irrégulière au regard des articles 654 et suivants du code de 
procédure civile.

 8. Il ressort des productions que l’arrêt attaqué a été signifié à domicile à Mme [H] à 
une adresse figurant dans l’annuaire électronique et confirmée par la mention du nom 
de la destinataire sur l’interphone de la résidence.

 9. Par ailleurs, l’huissier de justice, qui a déposé une copie de l’acte à son étude, n’a 
pas laissé sur les lieux de la signification, l’avis de passage prévu par les articles 655 et 
656 du code de procédure civile.

 10. Or, d’une part, la seule confirmation du domicile par la mention du nom sur 
l’interphone, sans autre précision, n’est pas de nature à établir, en l’absence d’autres 
diligences, la réalité du domicile du destinataire de l’acte. D’autre part, l’huissier de 
justice n’a pas effectué, en l’absence de dépôt d’un avis de passage, toutes les formalités 
de signification à domicile prévues par la loi à peine de nullité.

 11. Mme [H], qui fait valoir qu’elle n’a pas eu connaissance de l’acte de signification, 
justifie du grief que lui cause l’irrégularité de l’acte. Il y a lieu de constater que cette 
signification est nulle et n’a pu faire courir le délai du pourvoi en cassation.

 12. Le pourvoi qu’elle a formé est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 13. Mme [H] fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes indemnitaires 
contre le FGAO en réparation du préjudice que lui a causé le décès accidentel de [J] 
[H], alors « que la faute inexcusable du non conducteur d’un véhicule terrestre à mo-
teur est la faute volontaire d’une exceptionnelle gravité exposant sans raison valable 
son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience ; qu’à l’appui de sa décision, 
la cour d’appel a retenu que [J] [H] en s’élançant en skate-board du haut de la [Adresse 
12] sans égard pour la signalisation lumineuse ni le flux automobile perpendiculaire 
à son axe de progression et qui n’a pas stoppé sa progression en bas de cette rue à la 
différence de quatre autres skateurs, a commis une faute inexcusable ; qu’en statuant 
ainsi, sans constater que [J] [H] avait volontairement méconnu la signalisation lumi-
neuse et traversé le flux automobile perpendiculaire à son axe de progression et non 
qu’emporté par son élan, il n’avait pas pu stopper sa progression en bas de la [Adresse 
12], la cour d’appel a violé l’article 3 de la loi du 5 juillet 1985. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 :

 14. Au sens de ce texte, seule est inexcusable la faute volontaire d’une exceptionnelle 
gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir 
conscience.

 15. Pour dire que [J] [H] a commis une faute inexcusable, cause exclusive de l’acci-
dent, et exclure le droit à indemnisation de Mme [H], l’arrêt retient, par motifs propres 
et adoptés, que celui-ci évoluait sur une planche à roulettes, à très vive allure, dans une 
rue à forte déclivité, sans avoir arrêté sa progression en bas de cette rue, dans une ville 
très touristique, au mois d’août, à une heure de forte circulation, en étant démuni de 
tout système de freinage ou d’équipement de protection.

 16. Il ajoute que [J] [H] s’est élancé sans égards pour la signalisation lumineuse pré-
sente à l’intersection située au bas de la rue ni pour le flux automobile perpendiculaire 
à son axe de progression.

 17. En statuant ainsi, alors que les éléments relevés ne caractérisaient pas l’existence 
d’une faute inexcusable, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 DÉCLARE irrecevable le pourvoi en ce qu’il est formé par M. [H], Mme [K] [R], 
MM. [G] et [M] [R] ;

 CONSTATE la nullité de l’acte de signification à Mme [H] de l’arrêt du 10 février 
2022, établi par huissier de justice le 23 mars 2022 ;

 DÉCLARE recevable le pourvoi en ce qu’il est formé par Mme [H] ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme [H] de l’intégralité 
de ses demandes indemnitaires, de sa demande formée en première instance au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile et en ce qu’il la condamne aux dépens de 
première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 10 février 2022, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : Me Guermonprez ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.
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2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-25.352, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – Accident 
causé par un tramway – Conditions – Tramway ne circulant pas sur 
une voie qui lui est propre – Applications diverses – Voie non isolée 
du trottoir.

Fait une exacte application de l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, la cour d’appel qui juge qu’un 
tramway ne circulait pas sur une voie qui lui était propre au sens de ce texte, dès lors qu’à l’endroit du choc avec 
un piéton, cette voie n’était pas isolée du trottoir qu’elle longeait.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 12 octobre 2021), le 9 juin 2011, [Y] [T], alors âgé 
de 15 ans, a perdu l’équilibre et fait un écart sur la voie de tramway qui longeait le 
trottoir sur lequel il marchait, heurtant le tramway qui arrivait sur cette voie et chutant 
sur les rails.

 2. Ses parents, agissant tant en leur nom personnel qu’en leurs qualités de repré-
sentants légaux de [Y] [T], ont assigné la société Keolis [Localité 10], exploitant le 
tramway, ainsi que la société Gan Eurocourtage, son assureur, en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Gironde, la mutuelle Ociane et la société GFP, en 
indemnisation de leurs préjudices.

 3. Faisant valoir que la chute de la victime avait été causée par le fait de trois autres 
mineurs, présents sur le lieu de l’accident, la société Keolis [Localité 10] et la société 
Allianz IARD, venant aux droits de la société Gan eurocourtage, ont assigné en garan-
tie Mme [F], Mme [A] épouse [I] et Mme [R] épouse [W], chacune en sa qualité de 
représentante légale, respectivement, des mineurs [J] [X], [Z] [I] et [B] [W].

 4. La société Matmut et la société CIC assurances, aux droits de laquelle vient la socié-
té ACM IARD, assureurs de responsabilité civile, respectivement de Mme [R] épouse 
[W] et de Mme [A] épouse [I], sont intervenues à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du pourvoi incident, formé par la société 
Keolis [Localité 10] et la société Allianz IARD

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 6. La société Keolis [Localité 10] et la société Allianz IARD font grief à l’arrêt de dire 
que les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 sont applicables à l’accident, que le droit 
à indemnisation de M. [T] est entier, de les condamner in solidum à payer à M. [T] la 
somme de 240 618,75 euros à titre de réparation de son préjudice corporel et de les 
condamner in solidum à payer à Mme [E] veuve [T] la somme de 5 000 euros au titre 
de son préjudice d’affection, alors :

 « 1°/ que les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 ne s’appliquent pas aux tramways 
circulant sur des voies qui leur sont propres ; qu’une voie est propre au tramway quand 
elle est réservée à sa seule circulation, sans être destinée aux autres usagers ; qu’il résulte 
des propres constatations des juges du fond que la chaussée du cours l’Argonne, où 
s’est produit l’accident, est divisée en trois voies, à savoir deux voies ferrées contiguës, 
empruntées par le tramway, et une voie à sens unique « pour les autres véhicules », et 
que la chaussée est longée par un trottoir ; qu’il s’ensuit que les voies empruntées par 
le tramway à l’endroit de l’accident lui sont propres, puisqu’elles lui sont réservées et 
ne sont pas destinées à être empruntées par d’autres véhicules, ni par les piétons ; que 
dès lors, en disant que les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 sont applicables à l’ac-
cident dont [Y] [T] a été victime le 9 juin 2011, après avoir pourtant constaté que ce 
dernier avait été heurté par un tramway circulant sur sa voie propre, la cour d’appel a 
violé l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

 2°/ que les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 ne s’appliquent pas aux tramways 
circulant sur des voies qui leur sont propres ; qu’une voie est propre au tramway quand 
elle est réservée à sa seule circulation, sans être destinée aux autres usagers ; qu’il n’est 
donc pas nécessaire, pour qu’une voie soit qualifiée de propre au tramway, qu’elle 
soit surélevée ou séparée des autres voies par des éléments infranchissables ; que dès 
lors, en affirmant, notamment par motifs adoptés, que la voie ferrée empruntée par le 
tramway ne lui était pas réservée aux motifs qu’au point de choc elle n’était pas sépa-
rée des autres voies ou du trottoir par des obstacles infranchissables ou une barrière, 
que la voie de tramway n’était pas surélevée par rapport au reste de la chaussée et que 
le trottoir ne présentait pas une hauteur telle qu’il était infranchissable, la cour d’appel 
qui a ajouté des conditions qu’il ne prévoit pas à l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985, 
l’a violé par là-même. »

 Réponse de la Cour

 7. Les dispositions du chapitre 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, relatives à 
l’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation, sont applicables, selon l’ar-
ticle 1er de cette loi, aux victimes d’accidents dans lesquels est impliqué un véhicule 
terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques, à l’exception des che-
mins de fer et des tramways circulant sur des voies qui leur sont propres.

 8. L’arrêt relève que la chaussée, qui est divisée en trois voies, sans marquage au sol, 
dont deux voies ferrées contiguës empruntées par le tramway, non surélevées, et une 
voie à sens unique pour les autres véhicules, est longée de part et d’autre par un trot-
toir bordé de plots alternant avec des barrières. Il constate, par motifs adoptés, qu’à 
l’endroit du choc, aucune barrière ne sépare la voie de tramway du trottoir duquel la 
victime a chuté et que la hauteur de celui-ci ne permet pas de délimiter cette voie.
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 9. En l’état de ces constatations et énonciations, relevant de son pouvoir souverain 
d’appréciation, la cour d’appel, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par 
la seconde branche du moyen, a exactement retenu qu’à l’endroit du choc, la voie de 
tramway ne lui était pas propre en ce qu’elle n’était pas isolée du trottoir qu’elle lon-
geait et en a déduit, à bon droit, que la loi du 5 juillet 1985 s’appliquait à l’accident.

 10. Le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est, dès lors, pas fondé pour le 
surplus.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal formé par M. [T]

 Enoncé du moyen

 11. M. [T] fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en sa demande d’indemnisa-
tion de ses pertes de gains professionnels futurs, alors « que l’arrêt retient, au visa des 
articles 564 et suivants du code de procédure civile, que la réclamation au titre du 
poste de préjudice de perte de gains professionnels futurs, présentée pour la première 
fois en cause d’appel par M. [T], doit être jugée irrecevable ; qu’en statuant ainsi, bien 
que cette demande ayant le même fondement que les demandes initiales de M. [T] 
et poursuivant la même fin d’indemnisation du préjudice résultant de l’accident de la 
circulation dont il avait été victime le 9 juin 2011, constituait le complément de celles 
formées en première instance par ce dernier, la cour d’appel a violé les articles 564, 
565 et 566, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 565 du code de procédure civile :

 12. Il résulte de ce texte que les prétentions nouvelles sont recevables dès lors qu’elles 
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge même si leur fondement 
juridique est différent.

 13. Pour déclarer irrecevable comme nouvelle la demande de M. [T] en indemnisa-
tion de ses pertes de gains professionnels futurs, l’arrêt énonce que celui-ci réclame 
devant la cour l’indemnisation de la diminution de ses revenus consécutive à l’incapa-
cité permanente à laquelle il est confronté dans la sphère professionnelle à la suite du 
dommage, chef de préjudice qu’il n’a pas soumis aux premiers juges, devant lesquels il 
n’avait sollicité que l’indemnisation de l’incidence professionnelle.

 14. En statuant ainsi, alors que la demande présentée par M. [T] devant elle, en in-
demnisation de ses pertes de gains professionnels futurs, tendait aux mêmes fins que 
celles soumises au premier juge, en l’occurrence à l’indemnisation du préjudice subi 
du fait de l’accident du 9 juin 2011, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 15. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause Mme [R] épouse [W], en sa qualité de civilement responsable de [B] 
[W], la société Matmut, Mme [A] épouse [I], en sa qualité de civilement responsable 
de [Z] [I], et la société ACM IARD, dont la présence n’est pas nécessaire devant la 
cour d’appel de renvoi.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare M. [T] irrecevable en sa 
demande d’indemnisation des pertes de gains professionnels futurs, l’arrêt rendu le 
12 octobre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée ;

 Met hors de cause Mme [R] épouse [W], en sa qualité de civilement responsable de 
[B] [W], la société Matmut, Mme [A] épouse [I], en sa qualité de civilement respon-
sable de [Z] [I], et la société ACM IARD.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Duhamel  ; SCP 
Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

APPEL CIVIL

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-25.603, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Appelant – Personne 
morale – Organe représentant légalement la société – Nécessité 
(non).

Il résulte de la combinaison des articles 901, 54 et 57 du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du 
décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, que dans sa déclaration d’appel, la partie appelante n’est tenue 
de désigner la personne morale contre laquelle la demande est formée, que par les seules indications de sa déno-
mination et de son siège social.

Encourt par conséquent la censure, l’arrêt qui déclare un appel irrecevable, à défaut de mention dans la déclara-
tion d’appel de l’organe qui représentait légalement une personne morale intimée, alors qu’il ressortait de cette 
déclaration qu’elle la désignait par l’indication de sa dénomination et de son siège social.

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Partie intimée – Personne 
morale.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 23 septembre 2021) et les productions, à la suite du 
prononcé de la liquidation judiciaire de la société Krief-[R], la société Lixxbail a dé-
claré une créance à cette procédure.

 2. Saisi de la contestation de la société Krief- [R], le juge-commissaire d’un tribunal 
judiciaire a rejeté la créance, par ordonnance du 11 décembre 2020 dont la société 
Lixxbail a relevé appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 3. La société Lixxbail fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, alors :

 1°/ « que la déclaration d’appel de l’appelant doit comporter l’indication des nom, 
prénoms et domicile de la personne contre laquelle la demande est formée ou s’il 
s’agit d’une personne morale, de sa dénomination et de son siège social, ce dont il 
résulte que la mention de l’organe représentant légalement la société intimée n’est pas 
obligatoire ; qu’en énonçant qu’à défaut d’avoir appelé à l’instance d’appel la Scp Krief 
[R] représentée par Mme [R], représentante légale de la Scp en liquidation judiciaire, 
la société Lixxbail était irrecevable en son appel, la cour d’appel, qui s’est ainsi fon-
dée, pour déclarer l’appel irrecevable, sur la circonstance que la mention de l’organe 
représentant légalement la société intimée faisait défaut, a violé l’article 901 du code 
de procédure civile, ensemble les articles 54 et 57 du même code, dans leur rédaction 
issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 ;

 2°/ qu’au surplus la déclaration d’appel de l’appelant doit comporter l’indication des 
nom, prénoms et domicile de la personne contre laquelle la demande est formée ou 
s’il s’agit d’une personne morale, de sa dénomination et de son siège social, ce dont il 
résulte que la désignation nominative de la personne représentant légalement la société 
intimée n’est pas une mention obligatoire devant figurer dans la déclaration d’appel ; 
qu’en énonçant, après avoir relevé que Mme [R] représentante de la Scp Krief [R] 
avait été convoquée à l’audience du juge commissaire devant se tenir le 9 octobre 
2020 au tribunal judiciaire de Compiègne, qu’à défaut d’avoir appelé à l’instance d’ap-
pel la Scp Krief [R] représentée par Mme [R], représentante légale de la Scp en liqui-
dation judiciaire, la société Lixxbail était irrecevable en son appel, la cour d’appel, qui 
s’est ainsi fondée, pour déclarer l’appel irrecevable, sur la circonstance que Mme [R], 
en sa qualité de représentante légale de la Scp Krief [R], n’était pas mentionnée dans 
la déclaration d’appel, a violé l’article 901 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 54 et 57 du même code, dans leur rédaction issue du décret n° 2019-1333 du 
11 décembre 2019. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 901, 57 et 54 du code de procédure civile dans leur rédaction issue du 
décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019 :

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que dans sa déclaration d’appel, la partie 
appelante n’est tenue de désigner la personne morale contre laquelle la demande est 
formée que par les seules indications de sa dénomination et de son siège social.
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 5. Pour déclarer irrecevable son appel, l’arrêt retient que la société Lixxbail n’a pas 
appelé à l’instance d’appel la SCP Krief-[R], représentée par Mme [R], représentante 
légale de la SCP en liquidation judiciaire ou ne l’a pas intimée même en dehors des 
délais d’appel.

 6. En statuant ainsi, alors que la déclaration d’appel mentionnait qu’elle était formée à 
l’encontre de la SCP Krief-[R] et indiquait l’adresse de son siège social, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il n’y ait lieu de statuer 
sur les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Waguette - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles 901, 54 et 57 du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2019-
1333 du 11 décembre 2019.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 12 juillet 1995, pourvoi n° 93-12.508, Bull. 1995, II, n° 176 (rejet).

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-22.239, n° 21-23.817, (B), FS

– Cassation –

 ■ Appelant – Conclusions – Dispositif – Appelant incident n’ayant 
conclu ni à l’infirmation ni à l’annulation du jugement – 
Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.239 et 21-23.817 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 7 juillet 2021), le 11 novembre 2011, Mme [F] a fait 
une chute alors qu’elle marchait dans un parc de stationnement souterrain exploité par 
la société Q’Park France (la société).
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 3. Elle a assigné en responsabilité et indemnisation de son préjudice la société et son 
assureur, la société Zurich Insurance PLC (l’assureur), en présence de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Haute-Corse, et de la Caisse autonome de retraite et de 
prévoyance des infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-podologues, ortho-
phonistes et orthoptistes (la Carpimko).

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi n° 21-23.817 formé 
par Mme [F], pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes, alors « qu’il n’y 
a de contrat qu’entre le conducteur du véhicule qui le gare dans un parc de station-
nement, pour autant qu’il prenne un ticket ou extériorise son consentement par tout 
autre procédé, et l’exploitant de ce parc de stationnement, non entre ce dernier et le 
passager du véhicule ; qu’en jugeant qu’il importait peu que Mme [F] fût la conduc-
trice ou la passagère du véhicule parce qu’elle était liée par un contrat avec la société 
en tant que piétonne utilisatrice du parc de stationnement, de sorte que s’appliquait 
la responsabilité contractuelle et non pas la responsabilité du fait des choses que l’on a 
sous sa garde, la cour d’appel a violé l’ancien article 1108 devenu 1128 du code civil, 
ensemble l’ancien article 1147 devenu 1231-1 du code civil par fausse application, et 
l’ancien article 1384 devenu 1242 du code civil par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147, devenu 1231-1, et les articles 1382, 1383 et 1384, devenus 1240, 
1241 et 1242, du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que la responsabilité de l’exploitant d’un parking peut être 
engagée, à l’égard de la victime d’une chute survenue dans ce parking, sur le fonde-
ment de la responsabilité contractuelle si la victime a contracté avec cet exploitant 
et sur celui de la responsabilité extracontractuelle si la victime est tiers au contrat de 
stationnement.

 6. Pour débouter Mme [F] de sa demande d’indemnisation, l’arrêt retient que la so-
ciété qui met à disposition un espace de stationnement, et par conséquent organise 
et réserve des voies de circulation pour les piétons qui sortent des véhicules ou qui 
viennent les reprendre, qu’ils soient conducteurs ou non, conclut avec eux un contrat 
qui la rend débitrice d’une obligation de sécurité excluant l’application du régime de 
responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé l’existence d’un contrat liant 
Mme [F] à la société exploitant le parc de stationnement, a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen du pourvoi n° 21-22.239 formé 
par la Carpimko, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La Carpimko, qui était appelante incidente, fait grief à l’arrêt de juger que la cour 
d’appel n’était saisie d’aucune demande de sa part, alors «  que le droit à un pro-
cès équitable exclut de faire application d’une règle de procédure nouvelle en cours 
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d’instance lorsque cette règle serait de nature à priver les parties au litige de leur 
droit d’accès au juge ; qu’à cet égard, s’il résulte des articles 542 et 954 du code de 
procédure civile qu’une cour d’appel doit confirmer le jugement dont elle est saisie 
lorsque l’appelant ne demande, dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation ni 
l’annulation de ce jugement, cette règle procédurale nouvelle n’est pas applicable aux 
appels formés antérieurement à l’arrêt de la deuxième chambre civile de la Cour de 
cassation du 17 septembre 2020 (n° 18-23.626) l’ayant énoncée pour la première fois ; 
qu’en faisant application de cette solution aux conclusions de la Carpimko, quand il 
résultait de ses propres constatations que l’appel avait été interjeté par acte du 18 dé-
cembre 2019, la cour d’appel a violé les articles 542 et 954 du code de procédure civile 
et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 9. Il résulte du premier et du troisième de ces textes que lorsque l’appelant ne de-
mande dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs du dispositif 
du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que confirmer le jugement (2e Civ., 17  septembre 2020, pourvoi 
n° 18-23.626, publié au Bulletin).

 10. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure qui a été affir-
mée pour la première fois dans cet arrêt publié, dans les instances introduites par une 
déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants, 
principal et incident, du droit à un procès équitable.

 11. Il en résulte que si l’appel incident est soumis à cette règle de procédure, celle-ci 
ne s’applique qu’aux appels incidents formés dans des instances introduites par une 
déclaration d’appel postérieure à l’arrêt du 17 septembre 2020, quelle que soit la date 
de l’appel incident (2e Civ., 1er juillet 2021, pourvoi n° 20-10.694, publié au Bulletin).

 12. Pour juger que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande de la Carpimko, 
qui était l’appelante incidente, l’arrêt retient que les conclusions de cette dernière ne 
contiennent aucune demande d’infirmation ou de confirmation du jugement.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 18 décembre 2019, et a privé la Carpimko d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 14. Il y a lieu, dès lors, d’annuler l’arrêt de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 1231-1, 1240, 1241 et 1242 du code civil ; articles 542, 909 et 954 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mai 2021, pourvoi n° 19-22.316, Bull. (annulation).

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-21.140, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Délai – Augmentation à raison de la distance – Jugements et 
arrêts – Notification – Notification à domicile élu – Partie demeurant 
à l’étranger – Nécessité d’être représenté par un mandataire situé 
en France (non).

Il résulte de la combinaison des articles 643 et 645 du code de procédure civile que lorsqu’une demande est 
portée devant une juridiction qui a son siège en France métropolitaine, les délais de comparution, d’appel, d’op-
position, de recours en révision et de pourvoi en cassation sont augmentés de deux mois pour les personnes qui 
demeurent à l’étranger dans tous les cas où il n’est pas expressément dérogé à cette règle.

Demeure à l’étranger, au sens du premier de ces textes, une société dont le siège social est à l’étranger, même si 
elle est représentée en France par un mandataire général domicilié sur le territoire national ainsi qu’elle y est 
tenue par les articles L. 362-1 et R. 362-2 du code des assurances.

Méconnaît ces dispositions une cour d’appel, qui, pour déclarer irrecevable l’appel d’une société d’assurance 
britannique immatriculée à Gibraltar, retient que cette société est une compagnie d’assurances britannique tenue, 
aux termes des articles L. 362-1, alinéa 2, et R. 362-2 du code des assurances, d’être représentée devant les ju-
ridictions françaises par un mandataire général dont le domicile et la résidence doivent être situés sur le territoire 
français, et qu’elle ne peut se prévaloir de l’augmentation du délai prévu à l’article 643 du code de procédure 
civile bénéficiant aux personnes qui demeurent à l’étranger.

 Déchéance partielle du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 13 janvier 2021, 
examinée d’office

 1. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Le mémoire ampliatif ne contenant aucun moyen à l’encontre de l’arrêt du 13 jan-
vier 2021, il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
cette décision.
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 Sur le pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 19 mai 2021

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mai 2021), dans un litige opposant M. et Mme [X] 
à la société B&R bâtiment, assurée auprès de la société MIC Insurance Company ve-
nant aux droits de la société Millennium Insurance Company Limited (la société MIC 
Insurance Company).

 4. Un tribunal de grande instance a, par jugement du 31 octobre 2019, condamné 
la société MIC Insurance Company à payer à M. et Mme [X] une certaine somme.

 5. Le 20 décembre 2019, la société MIC Insurance Company a interjeté appel de ce 
jugement.

 6. Le conseiller de la mise en état a déclaré irrecevable l’appel formé par la société 
MIC Insurance Company par ordonnance du 29 septembre 2020 que l’appelante a 
déféré à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société MIC Insurance Company fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance 
entreprise et de déclarer son appel irrecevable, alors « que la notification à un domi-
cile élu situé en France métropolitaine d’un acte destiné à une personne demeurant à 
l’étranger ne fait pas obstacle à l’augmentation du délai dont bénéficie cette personne 
par application de l’article 643 du Code de procédure civile  ; qu’en l’espèce, pour 
considérer que l’appel interjeté le 20 décembre 2019 par la société Millennium In-
surance company limited était irrecevable en tant que tardif, la cour d’appel a retenu 
que le jugement lui avait été signifié le 19 novembre 2019 au domicile du cabinet De 
Figueiredo, dont le siège social était en France métropolitaine et qui disposait d’un 
mandat apparent pour la représenter devant les juridictions françaises et, de sorte que, 
tenue par les articles L. 362-1 et R. 362-2 du code des assurances d’être représentée 
par un mandataire général domicilié en France, elle ne pouvait pas prétendre au bé-
néfice du délai supplémentaire de deux mois de l’article 643 du code de procédure 
civile ; qu’en statuant ainsi par des motifs inopérants, dès lors qu’il était constant que la 
société Millennium Insurance Company Ltd. avait son siège social à Gibraltar et béné-
ficiait de ce fait d’un délai de distance de deux mois supplémentaires, la cour d’appel 
a violé l’article 643 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 643 et 645 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsqu’une demande est portée devant 
une juridiction qui a son siège en France métropolitaine, les délais de comparution, 
d’appel, d’opposition, de recours en révision et de pourvoi en cassation sont augmen-
tés de deux mois pour les personnes qui demeurent à l’étranger dans tous les cas où 
il n’est pas expressément dérogé à cette règle (Com., 1er  juin 2023, pourvoi n° 21-
18.694, publié au Bulletin).

 9. Demeure à l’étranger, au sens du premier de ces textes, une société dont le siège 
social est à l’étranger, même si elle est représentée en France par un mandataire général 
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domicilié sur le territoire national ainsi qu’elle y est tenue par les articles L. 362-1 et 
R. 362-2 du code des assurances.

 10. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient qu’étant donné que la société est 
une compagnie d’assurances britannique tenue, aux termes des articles L. 362-1, alinéa 
2, et R. 362-2 du code des assurances, dès lors que son siège social était situé dans un 
État membre de l’Union européenne au moment de l’introduction de la procédure, 
d’être représentée devant les juridictions françaises par un mandataire général, dont 
le domicile et la résidence doivent être situés sur le territoire français, elle ne peut se 
prévaloir de l’augmentation du délai prévu à l’article 643 du code de procédure civile 
bénéficiant aux personnes qui demeurent à l’étranger.

 11. En statuant ainsi, alors que la société, qui était une société d’assurance britannique 
immatriculée à Gibraltar, bénéficiait du délai augmenté de deux mois prévu à l’ar-
ticle 643 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SARL Cabinet Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 

Articles 643 et 645 du code de procédure civile ; articles L. 362-1 et R. 362-2 du code des as-
surances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 9 septembre 2010, pourvoi n° 09-70.087, Bull. 2010, II, n° 146 (cassation).

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-25.162, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Effet dévolutif – Conclusions de l’appelant – Conclusions au fond – 
Effet – Caducité de l’assignation devant les juges du premier degré.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8 octobre 2021), M. et Mme [D] ont assigné la so-
ciété Maisons Claude Rizzon Alsace (la société) en référé, à l’audience du 4 août 2020, 
devant le président d’un tribunal judiciaire aux fins de désignation d’un expert sur le 
fondement de l’article 145 du code de procédure civile.

 2. À l’audience, le président a renvoyé l’affaire au 1er septembre 2020.

 3. Par ordonnance du 18 septembre 2020, le juge des référés a ordonné une expertise.

 4. La société a interjeté appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la caducité de 
l’assignation et de confirmer l’ordonnance ordonnant une expertise, alors « qu’il entre 
dans les attributions de la cour d’appel de constater la caducité de l’assignation remise 
au greffe moins de quinze jours avant la date de l’audience si le juge de première 
instance a négligé de le faire ; qu’en refusant de constater la caducité de l’assignation 
délivrée à la société le 27 juillet 2020 pour l’audience du 4 août suivant, motif pris 
que le juge avait négligé de le faire, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les 
articles 542, 561 et 754 du code de procédure civile dans sa version applicable à l’es-
pèce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 754 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2019-
1333 du 11 décembre 2019 :

 6. Il résulte de ce texte que la juridiction est saisie, à la diligence de l’une ou l’autre 
partie, par la remise au greffe d’une copie de l’assignation au plus tard quinze jours 
avant la date de l’audience sous peine de caducité de l’assignation constatée d’office 
par ordonnance du juge, ou, à défaut, à la requête d’une partie.

 7. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la caducité, l’arrêt retient que si le délai 
applicable de remise au greffe d’une copie de l’assignation, de quinze jours au plus tard 
avant l’audience, n’a pas été respecté, au regard de la date d’audience du 4 août 2020 
indiquée dans l’assignation délivrée le 27  juillet précédent, le juge n’a pas constaté 
d’office la caducité de cette dernière, mais a décidé de renvoyer l’affaire à l’audience 
du 1er  septembre 2020, qu’à cette date, à laquelle l’affaire a été évoquée et mise en 
délibéré, la caducité n’était plus encourue et que la cour ne pouvait plus la constater.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il ne ressort d’aucune énonciation de l’arrêt que le pre-
mier juge aurait autorisé une réduction des délais de comparution et de remise de 
l’assignation, et qu’étant saisie de la fin de non-recevoir tirée de la caducité de l’assi-
gnation, elle était tenue de la constater, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé 
le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 9. Ainsi qu’il est suggéré par le demandeur au pourvoi, il est fait application des ar-
ticles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 6 et 7 qu’en raison de l’absence de 
remise au greffe d’une copie de l’assignation au plus tard quinze jours avant la date de 
l’audience, la caducité est encourue.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 INFIRME l’ordonnance du 18 septembre 2020 ;

 CONSTATE la caducité de l’assignation délivrée le 27 juillet 2020 par M. et Mme [D] 
à la société Maisons Claude Rizzon Alsace.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : M. Adi-
da-Canac  - Avocat(s)  : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon  ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article  754 du code de procédure civile dans sa rédaction issue du décret n°  2019-1333 du 
11 décembre 2019.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 décembre 1982, pourvoi n° 80-15.998, Bull. 1982, II, n° 158 (cassation).

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-25.887, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’intimé – Irrecevabilité – Relevé d’office – Cour 
d’appel – Compétence.

Selon l’article 905-2 du code de procédure civile, le président de chambre saisie ou le magistrat désigné par le 
premier président statue sur la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité des conclusions déposées tardivement 
par l’intimé. 
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Si les parties ne sont plus recevables à l’invoquer après le dessaisissement de ce magistrat, à moins que sa cause ne 
survienne ou ne soit révélée postérieurement, cette restriction ne fait pas obstacle à la faculté pour la cour d’appel 
de relever d’office cette fin de non-recevoir.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées sur 
l’article 905 du code de procédure civile – Conclusions de l’intimé – 
Conclusions tardives – Irrecevabilité – Fin de non-recevoir – Saisine 
du conseiller de la mise en état – Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 27 septembre 2021), la caisse régionale de Cré-
dit agricole mutuel de la Guadeloupe a fait pratiquer une saisie-attribution sur les 
comptes bancaires de M. [R].

 2. M. [R] a contesté la saisie devant un juge de l’exécution.

 3. Ce juge de l’exécution a déclaré prescrite l’action de M. [R] et a validé la saisie.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [R] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses conclusions tendant à voir dé-
clarer les conclusions de la banque irrecevables, d’infirmer le jugement dans toutes ses 
dispositions sauf celles relatives à l’article 700 du code de procédure civile et aux dé-
pens, et statuant à nouveau, de rejeter la demande de mainlevée de la saisie-attribution, 
de déclarer irrecevable l’exception de nullité de l’acte de cautionnement et de déclarer 
irrecevable la demande de condamnation de la banque à la somme de 234 070,43 eu-
ros à titre de dommages-intérêts, alors « qu’à peine d’irrecevabilité de ses conclusions, 
relevée d’office, l’intimé doit, au plus tard dans le délai d’un mois à compter de la 
notification des conclusions de l’appelant, remettre ses conclusions au greffe  ; que 
pour rejeter l’irrecevabilité soulevée par M. [R] à l’encontre des conclusions notifiées 
par la banque le 29 mars 2021, l’arrêt retient qu’il appartenait [...] à M. [R] de saisir 
le président de chambre de cette irrecevabilité et non pas la cour d’appel sous peine 
d’irrecevabilité ; qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de relever, au besoin 
d’office, l’irrecevabilité des conclusions de la banque, qui n’avaient pas été remises dans 
le délai d’un mois suivant la notification par M. [R] de ses conclusions, la cour d’appel 
a violé l’article 905-2 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 905-2 du code de procédure civile, le président de chambre saisie ou 
le magistrat désigné par le premier président statue sur la fin de non-recevoir tirée de 
l’irrecevabilité des conclusions déposées tardivement par l’intimé.

 7. Si les parties ne sont plus recevables à l’invoquer après le dessaisissement de ce 
magistrat, à moins que sa cause ne survienne ou ne soit révélée postérieurement, cette 
restriction ne fait pas obstacle à la faculté pour la cour d’appel de relever d’office cette 
fin de non-recevoir.

 8. Le moyen, qui procède du postulat erroné que la cour d’appel a l’obligation de se 
saisir d’office, n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [R] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’exception de nullité de l’acte 
de cautionnement souscrit le 8 juin 2001 et de déclarer irrecevable sa demande de 
condamnation de la banque à la somme de 234 070,43 euros à titre de dommages-in-
térêts, alors « que la signification doit être faite à personne ; qu’en l’espèce, M. [R] 
soutenait que la banque n’ignorait pas que [son] adresse personnelle [était] [Adresse 
1] ; que pour débouter M. [R] de sa demande de nullité du contrat de cautionne-
ment souscrit le 28 juin 2001, l’arrêt retient que l’acte de dénonciation a été signifié à 
M. [R] à l’adresse à laquelle il s’était domicilié sur l’extrait Kbis de la société en sa qua-
lité de gérant, de sorte qu’il ne peut reprocher à l’huissier instrumentaire de se rendre 
à cette adresse pour délivrer son acte ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle 
y était invitée par des conclusions demeurées sans réponse, si la banque n’avait pas, de 
manière malicieuse, volontairement laissé l’huissier de justice dans l’ignorance de la 
véritable adresse de M. [R], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 654, 655 et 659 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 659, alinéas 1 à 3, du code de procédure civile :

 10. Selon ce texte, lorsque la personne à qui l’acte doit être signifié n’a ni domicile, 
ni résidence, ni lieu de travail connus, l’huissier de justice dresse un procès-verbal où 
il relate avec précision les diligences qu’il a accomplies pour rechercher le destinataire 
de l’acte.

Le même jour ou, au plus tard, le premier jour ouvrable suivant, à peine de nullité, 
l’huissier de justice envoie au destinataire, à la dernière adresse connue, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de réception, une copie du procès-verbal, à laquelle 
est jointe une copie de l’acte objet de la signification.

Le jour même, l’huissier de justice avise le destinataire, par lettre simple, de l’accom-
plissement de cette formalité.

 11. Pour déclarer irrecevable l’exception de nullité de l’acte de cautionnement sous-
crit le 8 juin 2001, l’arrêt retient que l’acte de dénonciation a été signifié à M. [R] à 
une adresse à laquelle il s’était domicilié sur l’extrait K-bis de la société de la plaine 
Capesterre en sa qualité de gérant et que M. [R] ne pouvait reprocher à l’huissier de 
justice de se rendre à cette adresse pour délivrer son acte. Elle en déduit que l’inscrip-
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tion hypothécaire a été régulièrement dénoncée à M. [R] et qu’elle constituait, dès 
lors, un commencement d’exécution des actes de cautionnement.

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque connaissait l’adresse per-
sonnelle de M. [R] mentionnée sur l’acte notarié de prêt produit aux débats, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les conclusions de M. [R] 
tendant à voir déclarer les conclusions de l’intimée irrecevables, l’arrêt rendu le 27 sep-
tembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement com-
posée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article 905-2 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 mai 2018, pourvoi n° 15-17.112, Bull. 2018, II, n° 99 (rejet).

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-25.108, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Recevabilité – Moyen d’irrecevabilité – Tardiveté des prétentions – 
Irrecevabilité relevée d’office par le juge – Obligation (non).

 Déchéance partielle du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 26 novembre 2020, 
examinée d’office

 1. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Le mémoire ampliatif ne contenant aucun moyen à l’encontre de l’arrêt du 26 no-
vembre 2020, il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre cette décision.
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 Sur le pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 7 octobre 2021

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 7 octobre 2021), Mme [X] épouse [G] a été engagée 
en qualité de directrice marketing par la société FDG Group (la société) à compter du 
14 novembre 1994.

 4. Déclarée inapte à reprendre son poste par le médecin du travail, elle a été licenciée 
pour inaptitude le 17 septembre 2017.

 5. Contestant la légitimité de son licenciement, elle a saisi un conseil de prud’hommes 
puis relevé appel de sa décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief à l’arrêt de constater que la fin de non-recevoir visant les de-
mandes formées par Mme [G] contre la société Delsol n’a plus d’objet, de, infirmant 
partiellement le jugement entrepris, la condamner à payer à Mme  [G] les sommes 
de 11 272,48 euros au titre de la participation 2013 à 2016, 9 938,48 euros au titre 
de la somme indûment déduite de son solde de tout compte et des salaires de 2016, 
15 000 euros d’indemnité en réparation de son préjudice moral du fait du harcèlement 
moral subi, de dire que son licenciement était nul et de condamner la société FDG 
Group aux droits de la société Delsol à lui verser 150 000 euros d’indemnité en répa-
ration du préjudice subi du fait de son licenciement nul, et d’ordonner le rembourse-
ment par l’employeur aux organismes intéressés des indemnités de chômage versées à 
la salariée, à hauteur de six mois, alors :

 « 1°/ que par application de l’article 910-4 du code de procédure civile, il appartient à 
la cour d’appel d’écarter, au besoin d’office, les prétentions formulées tardivement par 
l’appelant dans ses dernières conclusions sans l’avoir été dans le dispositif des conclu-
sions déposées dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que les premières conclusions de Mme [G] en date du 
18 mars 2019 et ses secondes conclusions du 6 décembre 2019 ne comportaient que 
des demandes dirigées contre la société Delsol, laquelle n’existait plus depuis le 7 août 
2015, tandis que ses dernières conclusions du 10 mai 2021 formulaient des demandes 
nouvelles dirigées contre la société FDG Group qui ne figuraient pas dans ses précé-
dentes écritures ; qu’en jugeant néanmoins que ces prétentions tardives étaient rece-
vables et en refusant de faire application de l’article 910-4 du code de procédure civile, 
aux motifs que « la société FDG n’a pas soulevé devant le conseiller de la mise en état 
ou devant la cour, l’irrecevabilité des conclusions de Mme [G] dirigées contre la socié-
té FDG, de sorte que ce moyen est inopérant », la cour d’appel a méconnu l’étendue 
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de ses pouvoirs et l’obligation qui lui était faite de relever d’office la méconnaissance 
des dispositions de l’article 910-4 du code de procédure civile par l’appelante et la tar-
diveté éventuelle des prétentions qui lui sont soumises, et a ainsi violé l’article 910-4 
du code de procédure civile ;

 2°/ que par application de l’article 910-4 du code de procédure civile, il appartient à 
la cour d’appel d’écarter, au besoin d’office, les prétentions formulées tardivement par 
l’appelant dans ses dernières conclusions sans l’avoir été dans le dispositif des conclu-
sions déposées dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile, le conseiller 
de la mise en état ne disposant d’aucune compétence exclusive à ce titre ; qu’en af-
firmant cependant que le moyen soulevé par la société FDG Group était inopérant à 
raison de ce qu’il n’avait pas été soulevé devant le conseiller de la mise en état, la cour 
d’appel a méconnu sa compétence et a violé les articles 561, 562 et 914 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 910-4 du code de procédure civile ;

 3°/ que le non-respect de l’exigence de concentration des prétentions dès les pre-
mières conclusions est sanctionné, en application de l’article 910-4 du code de procé-
dure civile par l’irrecevabilité, non pas des conclusions, mais des prétentions nouvelles ; 
qu’en l’espèce, en refusant de faire application de l’article 910-4 du code de procédure 
civile à cette demande, aux motifs que «  la société FDG n’a pas soulevé [...] l’irre-
cevabilité des conclusions de Mme [G] dirigées contre la société FDG, de sorte que 
ce moyen est inopérant », bien que l’irrecevabilité des conclusions ne puisse pas être 
sollicitée sur le fondement du texte précité qui n’est sanctionné que par l’irrecevabilité 
des prétentions tardives, la cour d’appel a violé l’article 910-4 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte de l’article 910-4 du code de procédure civile qu’à peine d’irrecevabilité, 
relevée d’office, les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux ar-
ticles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond.

 9. L’article 910-4 du code de procédure civile ne confère à la cour d’appel, seule com-
pétente pour connaître des fins de non-recevoir tirées des articles 564 du même code 
et 910-4 précité, que la simple faculté de relever d’office la fin de non-recevoir tirée 
de la tardiveté d’une demande en appel, qui n’est pas d’ordre public.

 10. Ayant relevé que les conclusions de Mme [G] du 10 mai 2021 comportaient des 
prétentions qui ne figuraient pas dans celles du 18 mars 2019, en ce qu’elles étaient 
désormais dirigées contre la société FDG et non plus contre la société Delsol, mais 
constaté que l’irrecevabilité de ces dernières conclusions n’avait pas été invoquée de-
vant elle, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de relever d’office la fin de non-recevoir 
tirée de la tardiveté des demandes dirigées contre la société FDG Group, a retenu à 
bon droit que le moyen tiré de la tardiveté était inopérant.

 11. Le moyen, qui en sa deuxième branche s’attaque à des motifs surabondants, est, 
dès lors, mal fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt 
du 26 novembre 2020 ;

 REJETTE le pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 7 octobre 2021.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet François Pinet -

Textes visés : 
Article 910-4 du code de procédure civile.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-20.286, n° 21-20.501, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Garantie – Conditions – Avis à la victime et au fonds de garantie – 
Forme – Lettre recommandée avec demande d’avis de réception – 
Avis adressés par le mandataire de l’assureur – Possibilité.

Selon l’article R. 421-5 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-229 du 
30 mars 2018, l’assureur qui entend invoquer la nullité du contrat d’assurance, sa suspension ou la suspen-
sion de la garantie, une non-assurance ou une assurance partielle opposables à la victime ou à ses ayants droit, 
doit, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, le déclarer au Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages et en aviser en même temps et dans les mêmes formes la victime ou ses ayants droit. 
Ni cet article ni aucun autre texte n’interdisent que ces lettres soient adressées par le mandataire de l’assureur.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-20.286 et n° 21-20.501 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 12 mai 2021) et les productions, le 16 mars 2013, lors 
d’une manifestation de moto-cross organisée sur son circuit par l’association Mo-
to-Club du [Adresse 10] (l’association) affiliée auprès de la Fédération française de 
motocyclisme, assurée par la société L’Equité (l’assureur), M. [J] a chuté et sa motocy-
clette a percuté un groupe de spectateurs, blessant grièvement [O] [D], né le 19 sep-
tembre 2002, et [T] [X], né le 21 octobre 2001.

 3. Un tribunal correctionnel a, par jugement définitif du 8 décembre 2016, déclaré 
M. [P], bénévole de l’association ayant indiqué aux enfants où ils devaient se placer, 
et l’association, coupables des délits de blessures involontaires sur les personnes de [O] 
[D] et [T] [X].

 4. Saisi par M. et Mme [D], agissant en leur nom personnel et en qualité de repré-
sentants légaux de leur enfant mineur [O] (les consorts [D]), un juge des référés, par 
ordonnance du 25 novembre 2013, a, notamment, donné acte au Fonds de garantie 
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des assurances obligatoires de dommages (le FGAO) de son intervention volontaire, 
ordonné une expertise médicale de [O] [D] et condamné l’assureur à verser à M. et 
Mme [D], ès qualités, une provision à valoir sur l’indemnisation de leurs préjudices et 
de celui de leur fils [O].

 5. Par lettres recommandées avec demande d’avis de réception du 18 décembre 2013, 
la société AMV assurance, courtier, a déclaré au FGAO et à M. et Mme [D] que l’as-
sureur estimait que sa garantie n’était pas due, dès lors que l’accident était survenu au 
cours d’une manifestation en présence de spectateurs et non d’un simple entraîne-
ment.

 6. L’assureur a assigné devant un tribunal de grande instance les consorts [D], M. [X] 
et Mme [A], tant en leur nom personnel qu’en qualité de représentants légaux de leur 
fils mineur [T], l’association et MM. [P] et [J], afin qu’il soit jugé que sa garantie n’était 
pas acquise.

 7. Le FGAO est intervenu à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens et sur le troisième moyen, pris en sa 
première branche, du pourvoi principal du FGAO (n° 21-20.501), sur 

le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches du pourvoi 
principal de M. [J] (n° 21-20.286) et sur le moyen des pourvois incidents 
des consorts [D], formés dans l’instance de chacun de ces deux pourvois

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui, pour le pre-
mier moyen du pourvoi principal du FGAO et pour la deuxième branche du moyen 
du pourvoi principal de M. [J], sont irrecevables, et pour les autres, ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi 
principal du FGAO, et le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi 

principal de M. [J], réunis, qui sont similaires

 Enoncé des moyens

 9. Le FGAO fait grief à l’arrêt de dire que la garantie de l’assureur n’est pas acquise et, 
en conséquence, de rejeter les demandes à son encontre, alors « que lorsque l’assureur 
entend invoquer la nullité du contrat d’assurance, sa suspension ou la suspension de la 
garantie, une non-assurance ou une assurance partielle opposables à la victime ou à ses 
ayants droit, il doit, d’une part, par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion, le déclarer au fonds de garantie et joindre à sa déclaration les pièces justificatives 
de son exception et, d’autre part, en aviser en même temps et dans les mêmes formes la 
victime ou ses ayants droit ; qu’en jugeant que cette formalité pouvait être accomplie 
par un mandataire cependant que l’article R. 421-5 du code des assurances la met à la 
charge du seul assureur, la cour d’appel a violé ce texte. »

 10. M. [J] fait grief à l’arrêt de dire que la garantie de l’assureur n’était pas acquise 
et, en conséquence, de rejeter les demandes présentées à son encontre et de le dé-
clarer ainsi que l’association tenus d’indemniser l’ensemble des préjudices subis par 
M. [V] [X], Mme [G] [A] et M. [T] [X] du fait de l’accident de la circulation survenu 
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le 16 mars 2013, fixer aux montants suivants les provisions dues  : 100 000 euros à 
M. [O] [D], 900 000 euros à M. [T] [X], 15 000 euros à M. [V] [X] et Mme [G] [A], 
30 000 euros à M. [V] [X], 30 000 euros à Mme [G] [A] et de le condamner au paie-
ment des sommes allouées ci-dessus à M. [V] [X], Mme [G] [A] et M. [T] [X], alors 
« que lorsque l’assureur entend invoquer la nullité du contrat d’assurance, sa suspen-
sion ou la suspension de la garantie, une non-assurance ou une assurance partielle op-
posables à la victime ou à ses ayants droit, il doit, par lettre recommandée ou par envoi 
recommandé électronique, avec demande d’avis de réception, le déclarer au fonds de 
garantie et joindre à sa déclaration les pièces justificatives de son exception ; que c’est 
à l’assureur qui entend invoquer la nullité du contrat d’assurance, sa suspension ou la 
suspension de la garantie, une non-assurance ou une assurance partielle opposables à la 
victime ou à ses ayants droit, qui doit envoyer la lettre recommandée et non au man-
dataire ; qu’en affirmant néanmoins que l’article R. 421-5 n’interdit pas le recours à 
un mandataire pour procéder à une dénonciation de garantie, la cour d’appel a violé 
l’article R. 421-5 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article R. 421-5 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2018-229 du 30 mars 2018, lorsque l’assureur entend invoquer la nullité du 
contrat d’assurance, sa suspension ou la suspension de la garantie, une non-assurance 
ou une assurance partielle opposables à la victime ou à ses ayants droit, il doit, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, le déclarer au FGAO et en aviser en 
même temps et dans les mêmes formes la victime ou ses ayants droit.

 12. Ni cet article ni aucun autre texte n’interdisent que ces lettres soient adressées par 
le mandataire de l’assureur.

 13. C’est donc par une exacte application de ces dispositions que la cour d’appel a re-
tenu que l’assureur avait satisfait aux exigences de l’article précité par la lettre adressée 
au FGAO par son courtier, le 18 décembre 2013, expliquant le motif de non-garantie.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal 
du FGAO, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 15. Le FGAO fait grief à l’arrêt de dire que la garantie de l’assureur n’est pas acquise 
et, en conséquence, de rejeter les demandes à son encontre, alors « que l’objet du litige 
est déterminé par les prétentions respectives des parties ; qu’en retenant, pour dire que 
l’assureur n’avait pas à produire aux débats le mandat qu’il disait avoir donné à la so-
ciété AMV Assurance pour la gestion des sinistres survenus à l’occasion de la pratique 
de sports mécaniques, qu’aucune des parties n’en contestait expressément l’existence 
cependant que, dans ces conclusions d’appel, le Fonds de garantie contestait que, avant 
le 18 décembre 2013, « pouvoir en ce sens avait bien été conféré à AMV », la cour 
d’appel a violé l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 16. Cependant, dès lors que la cour d’appel a examiné l’existence d’un mandat entre 
l’assureur et le courtier, le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants, ne peut être 
accueilli. 
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 Sur le troisième moyen du pourvoi principal 
du FGAO, pris en sa quatrième branche

 17. Le FGAO fait grief à l’arrêt de dire que la garantie de l’assureur n’est pas acquise 
et, en conséquence, de rejeter les demandes à son encontre, alors « que nul ne peut 
se constituer un titre à soi-même ; qu’en jugeant que l’assureur justifiait du mandat 
donné à la société AMV Assurance le 4 janvier 2012 par une attestation établie par 
l’assureur lui-même en ce sens, la cour d’appel a violé l’article 1315, devenu 1353 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 18. La nullité d’un acte en raison du dépassement de pouvoir du mandataire qui l’a ef-
fectué est une nullité relative qui ne peut être demandée que par la partie représentée.

 19. Le moyen, qui est inopérant, ne peut, dès lors, être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Gouz-Fitoussi ; SARL Cabi-
net Briard ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article R. 421-5 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-229 du 
30 mars 2018.

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 22-15.768, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Action dérivant du contrat 
d’assurance – Exclusion – Cas – Action en nullité pour dol.

L’action en nullité du contrat d’assurance ou de ses avenants, fondée sur le dol de l’assureur ou de son manda-
taire, qui repose sur l’existence de manoeuvres pratiquées avant la conclusion du contrat, ne dérive pas du contrat 
d’assurance et n’est pas soumise à la prescription de deux ans prévue à l’article L. 114-1 du code des assurances.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 8 mars 2022), et les productions, M. [G] a souscrit, 
le 15 septembre 2010, un contrat d’assurance sur la vie multi-supports proposé par la 
société Swisslife assurance et patrimoine (l’assureur) dénommé « Sélection R Oxy-
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gène », au titre duquel il a versé, par l’entremise de la société Axyalis patrimoine (le 
courtier), une certaine somme. Cette somme, ainsi qu’un versement complémentaire 
effectué le 1er octobre 2010, ont été investis sur différents supports.

 2. Après deux rachats partiels, M. [G] a, le 18 juin 2014, réinvesti une certaine somme 
sur un autre support.

 3. Les 9, 22 septembre et 30 décembre 2015, M. [G] a assigné le courtier, les sociétés 
MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles, toutes deux venant aux droits et 
obligations de la société Covea Risks et l’assureur devant un tribunal de grande ins-
tance aux fins d’annulation, à titre principal, de deux arbitrages des 4 février 2011 et 
18 juin 2014 et de remboursement des sommes versées sur les supports choisis.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième, 
quatrième et cinquième branches et le deuxième moyen 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [G] fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il avait déclaré recevables 
ses demandes à l’encontre du courtier et des sociétés MMA IARD et MMA IARD 
assurances mutuelles et notamment sa demande en nullité de l’avenant du 3 janvier 
2011 [en réalité du 4 février 2011] et des actes subséquents et de déclarer irrecevables 
comme prescrites ses demandes de nullité des avenants des 20 octobre 2010, 15 dé-
cembre 2010, 4 février 2011, 28 juillet 2011 et 9 mars 2012 et de dommages-intérêts 
les concernant, alors « que seules les actions dérivant d’un contrat d’assurance sont 
prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance ; que l’action 
en nullité d’un contrat d’assurance fondée sur le dol dont s’est rendu coupable l’assu-
reur ou son représentant ne dérive pas du contrat d’assurance en ce qu’elle sanctionne 
un manquement à la bonne foi et à la loyauté antérieur à sa conclusion ; qu’en sou-
mettant néanmoins à la prescription biennale l’action en nullité pour dol intentée par 
M. [G], la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 114-1 du code des 
assurances.»

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. L’assureur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que ce moyen est nouveau.

 7. Cependant, le moyen de M. [G], qui n’invoque aucun fait qui n’ait été constaté par 
les juges du fond, est de pur droit.

 8. Le moyen est, dès lors, recevable.
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 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 1116 et 1304 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et l’article L. 114-1 du code des 
assurances :

 9. Aux termes du premier de ces textes, le dol est une cause de nullité de la convention 
lorsque les manoeuvres pratiquées par l’une des parties sont telles, qu’il est évident que, 
sans ces manoeuvres, l’autre partie n’aurait pas contracté. Il ne se présume pas et doit 
être prouvé.

 10. Selon le deuxième, dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une 
convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action 
dure cinq ans.

 11. Selon le dernier, toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites 
par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance.

 12. L’action en nullité du contrat d’assurance ou de ses avenants, fondée sur le dol de 
l’assureur ou de son mandataire, qui repose sur l’existence de manoeuvres pratiquées 
avant la conclusion du contrat, ne dérive pas du contrat d’assurance, au sens de ce 
dernier texte.

 13. Pour déclarer irrecevables comme prescrites les demandes de nullité des avenants 
au contrat d’assurance sur la vie souscrits entre le 20 octobre 2010 et le 9 mars 2012 
par M. [G], fondées sur le dol du courtier, l’arrêt retient que celui-ci a assigné l’as-
sureur les 9, 22 septembre et 30 décembre 2015, soit après l’expiration du délai de 
prescription biennale.

 14. En statuant ainsi, alors que la prescription prévue à l’article L. 114-1 du code des 
assurances ne s’applique pas aux demandes d’annulation pour dol du contrat d’assu-
rance et de ses avenants, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 15. M. [G] fait grief à l’arrêt de confirmer la disposition du jugement rejetant au fond 
sa demande d’annulation du contrat d’assurance, alors « que le juge qui déclare irrece-
vable la demande dont il est saisi excède ses pouvoirs en statuant néanmoins au fond ; 
qu’en confirmant le jugement entrepris en toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il avait 
déclaré recevable la demande en nullité du contrat, la cour d’appel a maintenu le chef 
du jugement ayant rejeté au fond cette même demande nonobstant l’irrecevabilité 
qu’elle a prononcée, ce en quoi elle a excédé ses pouvoirs, en violation de l’article 122 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 122 du code de procédure civile :

 16. Le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable, excède ses 
pouvoirs en statuant sur le fond.

 17. La cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il avait rejeté la demande de 
nullité du contrat d’assurance dont il avait été saisi, après l’avoir infirmé en ce qu’il 
avait préalablement déclaré cette même demande recevable.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables les demandes de nullité des 
avenants des 13 et 18 juin 2014 et de dommages et intérêts les concernant, déboute 
M.  [G] de ses demandes d’annulation des avenants des 13 et 18  juin 2014, déclare 
recevable la demande de M. [G] au titre des clauses abusives et le déboute de cette de-
mande, l’arrêt rendu le 8 mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Boutet et Hour-
deaux ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Article L. 114-1 du code des assurances.

AVOCAT

1re Civ., 6 décembre 2023, n° 22-15.558, (B), FS

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Conditions particulières – 
Ressortissant d’un Etat n’appartenant pas aux Communautés 
européennes ou à l’Espace économique européen – Condition de 
réciprocité – Preuve – Nécessité.

L’article VII de l’Accord général sur le commerce de services, qui fait partie des accords de l’Organisation 
mondiale du commerce, ne peut être invoqué directement devant les juridictions nationales, de sorte que le 
ressortissant d’un Etat n’appartenant pas à l’Union européenne ou n’étant pas partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen doit, au soutien d’une demande d’inscription au barreau fondée sur l’article 11, 1°, de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, prouver que la condition de réciprocité posée par l’article 11 de la loi 
du 31 décembre 1971 est remplie.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [P] [S] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le conseil de l’ordre des avocats du barreau de Seine-Saint-Denis.
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 mars 2022), M. [P] [S], de nationalité béninoise, a 
obtenu au cours de l’année universitaire 2007-2008 un master en droit de l’entreprise, 
délivré par l’université de [3]. Il occupe depuis 2008, à titre bénévole, les fonctions de 
juriste au sein d’une organisation syndicale.

 3. Par décision du 4 novembre 2020, le conseil de l’ordre des avocats du barreau de 
Seine-Saint-Denis a accepté sa demande d’inscription au tableau de ce barreau, sur le 
fondement de l’article 98, 5°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 permettant 
aux juristes attachés pendant huit ans au moins à l’activité d’une organisation syndicale 
de bénéficier d’un accès dérogatoire à la profession d’avocat, sous réserve de satisfaire à 
l’examen de contrôle des connaissances en déontologie et réglementation profession-
nelle prévu à l’article 98-1 et de disposer d’un domicile professionnel.

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un recours contre cette 
décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [P] [S] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’inscription au tableau des 
avocats du barreau de Seine-Saint-Denis, alors « qu’il résulte de l’Accord général sur 
le commerce des services (AGCS), directement applicable dans l’ordre juridique in-
terne nonobstant toute disposition contraire ou incompatible, que les ressortissants 
des pays signataires ont la faculté d’accéder dans un autre Etat signataire aux activités 
de commerce de services soumises à des conditions de diplôme ou d’expérience dans 
les mêmes conditions que celles posées aux nationaux ; qu’entre les Etats signataires 
de l’AGCS la condition de réciprocité dans l’accès à la profession d’avocat est réputée 
acquise et n’appelle aucune justification ou vérification particulière, y compris lorsque 
le candidat n’exerce pas déjà cette profession dans son pays d’origine ; qu’en retenant 
que, de nationalité béninoise, l’exposant, qui sollicitait son inscription au barreau, ne 
pouvait bénéficier de la réciprocité prévue par l’AGCS dès lors qu’il n’était pas avocat 
au Bénin, la cour d’appel a violé l’article VII de l’Accord général sur le commerce des 
services, ensemble l’article 11, 1°, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 6. L’article 11 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques détermine les conditions d’accès à la profession 
d’avocat en France et dispose, en son 1°, que le candidat doit être français, ressortissant 
d’un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’Accord sur l’Espace écono-
mique européen, ou ressortissant d’un Etat ou d’une unité territoriale n’appartenant 
pas à l’Union européenne ou à cet Espace économique qui accorde aux Français la 
faculté d’exercer sous les mêmes conditions l’activité professionnelle que l’intéressé 
se propose lui-même d’exercer en France, sous réserve des décisions du Conseil de 
l’Union européenne relatives à l’association des pays et territoires d’outre-mer à la 
Communauté économique européenne ou avoir la qualité de réfugié ou d’apatride 
reconnue par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA).

 7. La Cour de cassation a jugé que, entre les Etats signataires de l’accord général sur le 
commerce de services (l’AGCS), directement applicable dans l’ordre juridique interne 
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nonobstant toute disposition contraire ou incompatible, la condition de réciprocité, 
réputée acquise, n’appelle aucune justification ou vérification particulière (1re Civ., 
22 novembre 2007, pourvoi n° 05-19.128, Bull. 2007, I, n° 362).

 8. Néanmoins, la CJUE a retenu que, compte tenu de leur nature et de leur écono-
mie, les accords de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) ne figurent pas en 
principe parmi les normes au regard desquelles elle contrôle la légalité des actes des 
Institutions communautaires et que ce n’est que dans l’hypothèse où la Communauté 
européenne a entendu donner exécution à une obligation particulière assumée dans 
le cadre de l’OMC, ou dans l’occurrence où l’acte communautaire renvoie expres-
sément à des dispositions précises des accords OMC, qu’il appartient à la Cour de 
contrôler la légalité de l’acte communautaire en cause au regard des règles de l’OMC, 
relevant que cette interprétation était conforme à l’énoncé du dernier considérant 
du préambule de la décision 94/800 du Conseil du 22 décembre 1994 relative à la 
conclusion au nom de la Communauté européenne, pour ce qui concerne les matières 
relevant de ses compétences, des accords des négociations multilatérales du cycle de 
l’Uruguay, aux termes duquel, « par sa nature, l’accord instituant l’Organisation mon-
diale du commerce, y compris ses annexes, n’est pas susceptible d’être invoqué direc-
tement devant les juridictions communautaires et des États membres » (CJCE, arrêt 
du 23 novembre 1999, Portugal c. Conseil, C-149/96 ; CJCE, arrêt du 30 septembre 
2003, Biret International SA, C-93/02 ; CJCE, arrêt du 1er mars 2005, Léon Van Parys, 
C-377/02 ; CJUE, arrêt du 18 décembre 2014, LVP NV c. Belgische Staat, C-306/13).

 9. Il y a donc lieu de juger désormais que l’article VII de l’AGCS, qui fait partie des 
accords OMC, ne peut être invoqué directement devant les juridictions nationales, 
de sorte que le ressortissant d’un Etat n’appartenant pas à l’Union européenne ou 
n’étant pas partie à l’Accord sur l’Espace économique européen doit, au soutien d’une 
demande d’inscription au barreau fondée sur l’article 11, 1°, de la loi du 31 décembre 
1971, prouver que la condition de réciprocité posée par l’article 11 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971 est remplie.

 15. Le moyen, fondé sur l’application directe dans l’ordre juridique interne de l’AG-
CS, est donc inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 11 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 1re Civ., 22 novembre 2007, pourvoi n° 05-19.128, Bull. 2007, I, n° 362 (rejet).
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1re Civ., 6 décembre 2023, n° 22-19.372, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Exercice de la profession – Différend entre avocats – Arbitrage du 
bâtonnier – Domaine d’application – Etendue – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 31 mai 2022), M. [T] et M. [O], avocats associés 
de la société civile professionnelle [O]-[T], ont constitué la société civile immobilière 
2ADI (la SCI), ayant pour objet l’acquisition et l’entretien d’un immeuble dont le 
siège est situé à [Localité 3], afin de disposer d’un local professionnel pour exercer leur 
activité d’avocats.

 2. Les deux associés se sont séparés et, le 18 janvier 2016, ils ont signé, sous l’égide 
du bâtonnier, un accord réglant les difficultés de la séparation des deux avocats et 
celles ayant trait à la vie sociale de la SCI et à l’immeuble dont elle est propriétaire. 
Ce protocole prévoyait notamment que « Tous différends relatifs à l’interprétation et/
ou à l’exécution des présentes seront soumis au bâtonnier du barreau de Bordeaux 
conformément aux dispositions des articles 179-1 et suivants du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991. »

 3. Par requête du 20  octobre 2021, après l’échec d’une tentative de conciliation, 
M.  [T] a demandé au bâtonnier la dissolution de la SCI sur le fondement de l’ar-
ticle 1844-7, 5°, du code civil.

 4. Le 6 décembre 2021, le bâtonnier s’est déclaré compétent pour statuer sur la re-
quête. Un recours a été formé par M. [O]

 Examen des moyens 

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [T] fait grief à l’arrêt de juger que le bâtonnier est incompétent pour statuer sur 
sa demande de dissolution de la SCI et de le renvoyer à se pourvoir devant le tribunal 
judiciaire de Bordeaux, alors « que si l’article 1844-7, 5°, du code civil décide que la 
société prend fin « par la dissolution anticipée prononcée par le tribunal à la demande 
d’un associé pour juste motifs, notamment en cas d’inexécution de ses obligations 
par un associé, ou de mésentente entre associés paralysant le fonctionnement de la 
société  », ce texte se borne à subordonner la dissolution anticipée à l’intervention 
d’une décision émanant d’une instance juridictionnelle et revêtue de l’autorité de 
chose jugée ; qu’il n’édicte aucune règle de compétence destinée à identifier celle des 
différentes autorités qui, dotées de pouvoirs juridictionnels, serait apte à se prononcer 
sur la dissolution anticipée de la société  ; qu’en se fondant néanmoins sur ce texte 
pour juger que le bâtonnier ne pouvait connaître d’une demande de dissolution, ni 
sur le fondement des articles 179-1 et suivants du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
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1991, ni même sur celui de la clause compromissoire insérée au protocole d’accord du 
18 janvier 2016, la cour d’appel a violé l’article 1844-7, 5°, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1844-7, 5°, et 2061, dans sa rédaction issue de la loi n° 2001-420 du 
15 mai 2001, du code civil et l’article 21, alinéas 3 et 4, de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 :

 6. Selon le premier de ces textes, la société prend fin par la dissolution anticipée pro-
noncée par le tribunal à la demande d’un associé pour justes motifs, notamment en 
cas d’inexécution de ses obligations par un associé, ou de mésentente entre associés 
paralysant le fonctionnement de la société. 

 7. Selon le deuxième de ces textes, tout différend entre avocats à l’occasion de leur 
exercice professionnel est, en l’absence de conciliation, soumis à l’arbitrage du bâton-
nier, qui exerce alors un pouvoir juridictionnel en rendant une décision qui peut être 
déférée à la cour d’appel par l’une des parties. 

 8. Aux termes du troisième, sous réserve des dispositions législatives particulières, 
la clause compromissoire est valable dans les contrats conclus à raison d’une activité 
professionnelle. 

 9. Il s’en déduit que l’article 1844-7, 5°, du code civil n’exclut la compétence du 
bâtonnier pour prononcer la dissolution d’une société civile ni sur le fondement de 
l’article 21 de la loi du 31 décembre 1971 ni sur le fondement d’une clause compro-
missoire répondant aux conditions de l’article 2061 du code civil et ne comportant 
aucune renonciation ou restriction au droit de demander la dissolution de la société.

 10. Pour juger que le bâtonnier est incompétent pour statuer sur la demande de dis-
solution de la SCI et renvoyer M. [T] à se pourvoir devant le tribunal judiciaire de 
Bordeaux, l’arrêt retient que l’article 1844-7, 5°, du code civil attribue compétence 
exclusive au juge pour statuer sur une demande de dissolution de société civile qui 
ne peut ainsi être soumise à l’arbitrage du bâtonnier, que ce soit dans le cadre d’un 
différend entre avocats, en application des dispositions des articles 179-1 et suivants 
du décret du 27 novembre 1991, ou par l’effet d’une clause compromissoire que l’ar-
ticle 2061 du code civil, dans sa version applicable au litige, antérieure à la loi n° 2016-
1547 du 18 novembre 2016, ne valide dans les contrats conclus à raison d’une activité 
professionnelle, que sous réserves des dispositions législatives particulières.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. La SCI ayant été créée par M. [T] et M. [O] pour acquérir et entretenir un im-
meuble afin de disposer d’un local professionnel pour exercer leur activité d’avocat, 
le désaccord qui les oppose au sujet de cette société constitue un différend survenu à 
l’occasion de leur exercice professionnel au sens de l’article 21 de la loi n° 71-1130 
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du 31 décembre 1971, dont le protocole conclu entre les parties ne fait que reprendre 
les termes.

Par conséquent, le bâtonnier est compétent pour statuer sur la demande de dissolution 
de la SCI formée par M. [T].

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mai 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que le bâtonnier de Bordeaux est compétent et renvoie l’affaire devant lui.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 1844-7, 5°, et 2061, dans sa rédaction issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, du 
code civil ; article 21, alinéas 3 et 4, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-94 du 
25 janvier 2011.

1re Civ., 6 décembre 2023, n° 22-19.285, (B), FS

– Cassation –

 ■ Secret professionnel – Limites – Droit à la preuve – Mesures 
d’instruction – Conditions – Caractère nécessaire et proportionné – 
Garanties adéquates.

Le secret professionnel de l’avocat ne constitue pas en lui-même un obstacle à l’application des dispositions de 
l’article 145 du code de procédure civile dès lors que les mesures d’instruction sollicitées, destinées à établir la 
faute de l’avocat, sont indispensables à l’exercice du droit à la preuve du requérant, proportionnées aux intérêts 
antinomiques en présence et mises en oeuvre avec des garanties adéquates.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 mai 2022), le 15 juillet 2010, M. [C], avocat 
inscrit au barreau de Toulouse (l’avocat) a conclu avec la société Opti’Cotis (la société) 
une convention de prestations juridiques.

 2. Le 19 mars 2019, la société, soutenant que l’avocat avait commis un détournement 
de clientèle et une rétention de dossiers, a déposé plainte pour abus de confiance.



49

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Le 24 septembre 2019, la convention a été résiliée à l’initiative de l’avocat.

 3. Par ordonnance du 8 octobre 2020, le président d’un tribunal judiciaire, saisi d’une 
requête de la société sur le fondement des articles 145, 845 et 846 du code de procé-
dure civile, a désigné un huissier de justice, avec mission de se rendre au cabinet pro-
fessionnel de l’avocat et de procéder, avec l’aide éventuelle d’un expert informatique, 
notamment, à la recherche de documents et correspondances de nature à établir les 
faits litigieux, les copies réalisées devant être séquestrées entre les mains de l’huissier 
de justice.

L’ordonnance a été exécutée le 13 novembre 2020.

 4. Le 20 novembre 2020, l’avocat a assigné la société en rétractation de cette ordon-
nance, opposant le secret professionnel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance du 8 octobre 2020, de pro-
noncer la nullité du procès-verbal du 13 novembre 2020 et de restituer les pièces 
appréhendées, alors « qu’il incombe au juge saisi d’une demande de mesure d’instruc-
tion in futurum de vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exercice du droit 
à la preuve du requérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence  ; 
qu’en rétractant l’ordonnance ayant fait droit à la mesure d’investigation sollicitée par 
la société Opti’Cotis au prétexte qu’elle n’était pas légalement admissible puisqu’elle 
portait sur des pièces couvertes par le secret professionnel des avocats, la cour d’appel, 
qui n’a pas recherché si la mesure était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve de la 
requérante et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence, n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard de l’article 145 du code de procédure civile, de l’ar-
ticle 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et de l’article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. L’avocat conteste la recevabilité du moyen comme étant contraire aux conclusions 
d’appel de la société et comme étant nouveau, mélangé de fait et de droit.

 8. Cependant, dans ses écritures d’appel, la société soutenait que le juge doit vérifier 
que la mesure ordonnée sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile 
est nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du requérant et qu’elle doit être propor-
tionnée aux intérêts antinomiques en présence.

 9. Le moyen, qui n’est ni contraire, ni nouveau, est donc recevable.
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 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et les articles 145 du code de procédure civile, 66-5, alinéa 1, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 4 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2023-552 du 30 juin 2023 portant 
code de déontologie des avocats :

 10. Le droit à un procès équitable, garanti par le premier de ces textes, implique que 
chaque partie à l’instance soit en mesure d’apporter la preuve des éléments nécessaires 
au succès de ses prétentions.

 11. Aux termes du deuxième de ces textes, s’il existe un motif légitime de conserver 
ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution 
d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées, à 
la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé. Constituent des mesures léga-
lement admissibles, au sens de ce texte, des mesures d’instruction circonscrites dans le 
temps et dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi.

 12. Si, selon le troisième de ces textes, le secret professionnel couvre en toutes matières, 
dans le domaine du conseil ou dans celui de la défense, les consultations adressées par 
un avocat à son client ou destinées à celui-ci, les correspondances échangées entre le 
client et son avocat, entre l’avocat et ses confrères, à l’exception pour ces dernières 
de celles portant la mention « officielle », les notes d’entretien et, plus généralement, 
toutes les pièces du dossier, il est institué dans l’intérêt du client ayant droit au respect 
du secret des informations le concernant et non dans celui de l’avocat.

 13. En application du quatrième de ces textes, l’avocat ne peut commettre aucune 
divulgation contrevenant au secret professionnel, à moins qu’il n’assure sa propre dé-
fense devant une juridiction.

 14. Il s’en déduit que le secret professionnel de l’avocat ne constitue pas en lui-même 
un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 du code de procédure civile 
dès lors que les mesures d’instruction sollicitées, destinées à établir la faute de l’avocat, 
sont indispensables à l’exercice du droit à la preuve du requérant, proportionnées aux 
intérêts antinomiques en présence et mises en oeuvre avec des garanties adéquates.

 15. Pour rétracter l’ordonnance sur requête, l’arrêt retient qu’aucun texte n’autorise 
la consultation ou la saisie des documents détenus par un avocat au sein de son cabinet 
en dehors de la procédure prévue à l’article 56-1 du code de procédure pénale et que 
le juge a autorisé des mesures sur le fondement de l’article 145 du code de procédure 
civile qui ne sont pas légalement admissibles en ce qu’elles portent atteinte au secret 
professionnel des avocats.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il déclare recevable 
l’intervention volontaire du Conseil national des barreaux, l’arrêt rendu le 10 mai 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat géné-
ral : M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 145 du code de procédure civile ; article 66-5, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 ; article 4 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue du décret n° 2023-552 du 30 juin 2023 portant code de déontologie des avocats.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 14 décembre 2023, n° 21-21.964, (B), FS

– Cassation –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Bailleur – Obligations – 
Délivrance – Domaine d’application – Détermination.

Les articles 1719 du code civil, 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, et 2 du décret n° 2002-120 du 
30 janvier 2002, dont l’objet est de préciser le contenu de l’obligation de délivrance du bailleur, sont applicables 
aux seuls logements objet d’un bail d’habitation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 juin 2021), la société civile immobilière La Charo-
naise, aux droits de laquelle sont venus M. et Mme [R] (les bailleurs), a, le 7 décembre 
1976, donné en location à M. [Y] (le locataire) un logement de deux pièces, puis, le 
20 novembre 1980, un débarras situé sur le même palier, qui ont été réunis.

 2. Après avoir délivré au locataire un congé avec dénégation du droit au maintien dans 
les lieux fondée sur le fait qu’un autre local répondant à ses besoins était à sa dispo-
sition, les bailleurs l’ont assigné en résiliation des baux, expulsion et paiement d’une 
indemnité d’occupation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 3. Le locataire fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation des baux et d’ordonner son 
expulsion, alors « que le locataire ne peut être déchu de son droit au maintien dans les 
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lieux si le local dont il dispose ne répond pas, à l’instar du logement dont il est loca-
taire, à son besoin d’occupation d’un logement décent ; qu’en l’espèce, M. [Y] faisait 
valoir que le studio dont il est propriétaire ne répondait pas à ses besoins dès lors que 
la superficie de son unique pièce (8,40 m²) ne répondait pas aux normes de décence 
prévue par l’article 4 du décret du 30 janvier 2002 ; qu’en affirmant toutefois qu’il n’y 
avait pas lieu de s’interroger sur la conformité du studio dont M. [Y] est propriétaire 
aux normes de décence prévues par le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 dès lors 
que ce texte a pour seul but de protéger les locataires et non les propriétaires d’un 
bien qui ne répondrait pas à ces normes, la cour d’appel a violé l’article 10-9° de la 
loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 ensemble, par refus d’application, l’article 4 du 
décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte des articles 1719 du code civil, 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans 
leur rédaction issue de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, applicable au litige, 
et 2 du décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002, que le bailleur est tenu de remettre au 
locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de risques manifestes pouvant 
porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant 
conforme à l’usage d’habitation.

 5. Ces dispositions, dont l’objet est de préciser le contenu de l’obligation de déli-
vrance du bailleur, sont applicables aux seuls logements objet d’un bail d’habitation.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. Le locataire fait le même grief à l’arrêt, alors « que ne répond pas aux besoins du 
locataire le local dont l’occupation lui imposerait un changement profond dans ses 
conditions d’existence  ; qu’en s’abstenant de rechercher en l’espèce si l’installation 
de M. [Y] dans le studio dont il est propriétaire n’était pas de nature à lui imposer 
un changement profond dans ses conditions d’existence en le privant de son lieu de 
travail, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 10-9° de 
la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 8. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 9. Pour prononcer la résiliation des baux, l’arrêt retient que le local que possède le 
locataire et qui lui sert de bureau, d’une surface totale de 13,20 m², dispose d’une 
cuisinette et d’un cabinet de toilette avec douche et water-closet, qu’il suffirait d’un 
meilleur aménagement de ce local pour pouvoir y habiter et que le fait pour le loca-
taire de ne pouvoir y recevoir ses enfants majeurs qui ne vivent pas avec lui ne fait pas 
obstacle à la déchéance du droit au maintien dans les lieux.

 10. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de M. [Y] qui soutenait utiliser le 
studio dont il était propriétaire pour son activité professionnelle d’écrivain, éditeur et 
enseignant et qu’il ne pourrait à la fois y vivre et y exercer son métier, la cour d’appel 
n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grall - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 
Article 1719 du code civil ; article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 ; article 2 du décret n° 2002-120 du 30 janvier 
2002.

3e Civ., 14 décembre 2023, n° 22-23.267, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Preneur – Obligations – 
Paiement des loyers – Etendue – Diminution – Cas – Action en 
conservation des allocations de logement pour non-décence.

Il résulte de la lecture combinée des articles L. 822-9, L. 842-1, L. 843-1 et L. 843-2 du code de la construc-
tion et de l’habitation et 7, a), de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 que, lorsque la caisse d’allocations fami-
liales fait application de la procédure de conservation des allocations de logement pour non-décence de celui-ci, 
laquelle relève, en cas de recours, de la compétence du juge administratif en application de l’article L. 825-1 du 
code de la construction et de l’habitation, le bailleur ne peut exiger du locataire que le paiement du montant du 
loyer et des charges récupérables, diminué du montant des allocations de logement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 février 2022), la société civile immo-
bilière Amphora (la bailleresse), propriétaire d’un logement donné à bail à Mme [M] 
(la locataire), bénéficiait du versement direct de l’allocation de logement auquel la 
locataire avait droit.

 2. Arguant de l’indécence du logement, la locataire a assigné la bailleresse en exécu-
tion de travaux, suspension du paiement des loyers et indemnisation de son préjudice 
de jouissance. 

 3. La bailleresse a formé une demande reconventionnelle en paiement d’un arriéré 
de loyers.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La locataire fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement d’une certaine somme 
au titre de l’arriéré de loyers, incluant le montant de l’allocation de logement retenu 
par l’organisme payeur, alors «  qu’il résulte des dispositions combinées des articles 
L. 843-1 et L. 843-2 du code de la construction et de l’habitation et 7, a) de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs que lorsque la 
caisse d’allocations familiales constate que le logement ne satisfait pas aux critères de 
décence énoncés à l’article L. 822-9 du code de la construction et de l’habitation et 
met en oeuvre la procédure de conservation de l’allocation de logement, le locataire 
n’est tenu que du paiement du loyer et des charges récupérables diminué du mon-
tant des allocations logement conservé par l’organisme payeur sans que ce paiement 
partiel du loyer puisse être considéré comme un défaut de paiement du locataire  ; 
qu’en l’espèce, dans ses conclusions en appel, Mme [M] faisait valoir que son arriéré 
locatif s’élevait non pas à 2 339,60 euros mais à 698 euros en raison de ce que « les 
allocations retenues par la CAF depuis la notification dudit constat de non décence en 
avril 2021 n’ont pas à être imputées » aux sommes qu’elle devait ; qu’elle produisait 
le dernier décompte de la société Amphora en date du 1er juillet 2021 qui établissait 
que la somme de 2 339,60 euros réclamée à titre d’arriéré locatif incluait des sommes 
correspondant aux allocations logement conservées par la caisse d’allocations fami-
liales ; qu’en se contentant de juger que les sommes retenues par la caisse d’allocations 
familiales seraient versées au bailleur « si la situation évolue » mais qu’il n’en restait pas 
moins « qu’à la date du dernier décompte produit par l’appelante, celle-ci est débitrice 
envers la SCI Amphora de la somme de 2 339,60 euros, tel que l’a justement décidé 
le premier juge » sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si ce décompte n’incluait 
pas des sommes conservées par la caisse d’allocations familiales en raison du constat de 
l’indécence du logement et pour lesquelles le locataire ne pouvait pas être considéré 
en défaut de paiement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
textes susvisés. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 822-9, L. 842-1, L. 843-1 et L. 843-2 du code de la construction et 
de l’habitation et 7, a), de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 :

 5. Selon le premier de ces textes, pour ouvrir droit à une aide personnelle au loge-
ment, le logement doit répondre à des exigences de décence définies en application 
des deux premiers alinéas de l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

 6. Selon le deuxième, l’allocation de logement est versée, sur sa demande, au bail-
leur. Elle ne peut l’être que si le logement répond aux exigences prévues aux articles 
L. 822-9 et L. 822-10 du code de la construction et de l’habitation.

 7. Il résulte des dispositions combinées des deux suivants que, lorsque l’organisme 
payeur constate que le logement ne remplit pas les conditions requises pour être qua-
lifié de décent, il conserve l’allocation de logement jusqu’à sa mise en conformité dans 
un délai au cours duquel le locataire s’acquitte du montant du loyer et des charges 
récupérables diminué du montant des allocations de logement, sans que cette diminu-
tion puisse fonder une action du propriétaire à son encontre pour obtenir la résiliation 
du bail. A défaut de mise en conformité, le montant de l’allocation de logement n’est 
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pas récupéré par le propriétaire, lequel ne peut demander au locataire le paiement de 
la part de loyer non perçue correspondant au montant de l’allocation conservé.

 8. Selon le dernier, le paiement partiel du loyer par le locataire réalisé en application 
de l’article L. 843-1 du code de la construction et de l’habitation ne peut être consi-
déré comme un défaut de paiement du locataire.

 9. Ainsi, lorsque l’organisme payeur fait application de la procédure de conservation 
des allocations de logement pour non-décence du logement, laquelle relève, en cas de 
recours, de la compétence du juge administratif en application de l’article L. 825-1 du 
code de la construction et de l’habitation, le propriétaire ne peut exiger du locataire 
que le paiement du montant du loyer et des charges récupérables, diminué du montant 
des allocations de logement.

 10. Pour condamner la locataire au paiement de l’intégralité de l’arriéré locatif, l’arrêt 
relève que, si la dette locative était de 908 euros au 7 novembre 2020, elle s’établit à 
2 339,60 euros au 1er juillet 2021 du fait de l’arrêt des versements de l’allocation de 
logement par la caisse d’allocations familiales en raison de l’indécence supposée du 
logement. 

 11. L’arrêt énonce que ces sommes non versées sont retenues par la caisse d’alloca-
tions familiales, et que si la situation évolue et permet le versement de l’allocation de 
logement, le bailleur aura l’obligation de déduire le montant qui lui sera alors versé du 
montant dû par la locataire.

 12. L’arrêt retient, en conséquence, qu’à la date du dernier décompte produit, 
Mme [M] est débitrice de la somme de 2 339,60 euros.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il lui revenait de déduire de la somme réclamée par le 
bailleur celle correspondant au montant des allocations de logement, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mme [M] à payer à 
la société civile immobilière Amphora la somme de 2 339,60 euros, l’arrêt rendu le 
24 février 2022, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Soltner -

Textes visés : 

Articles L. 822-9, L. 825-1, L. 842-1, L. 843-1 et L. 843-2 du code de la construction et de l’ha-
bitation ; article 7, a), de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.
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BAIL RURAL

3e Civ., 14 décembre 2023, n° 22-16.751, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail à ferme – Résiliation – Causes – Mise en demeure – Notification – 
Lettre recommandée – Lettre recommandée adressée au domicile 
du preneur – Défaut de remise au preneur – Mention « pli avisé et 
non réclamé ».

La mise en demeure prévue au 1° du I de l’article L. 411-31 du code rural et de la pêche maritime, qui 
constitue un acte préalable obligatoire à l’exercice d’une action en résiliation du bail pour défaut de paiement 
des fermages, est de nature contentieuse, de sorte que ne vaut pas mise en demeure la lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception adressée par le bailleur au fermier et ayant été retournée avec la mention « pli avisé 
et non réclamé ».

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 24 mars 2022), par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception du 26 juin 2019, retournée avec la mention « pli avisé et 
non réclamé », Mme [B] (la bailleresse), propriétaire de parcelles de vigne données à 
bail à la société civile d’exploitation agricole (SCEA) Domaine Bouvet (la preneuse), 
a mis en demeure cette dernière de payer les fermages dus au titre des années 2016 à 
2018. 

 2. Par requête du 16 décembre 2019, elle a saisi le tribunal paritaire des baux ruraux 
en résiliation du bail, en expulsion et en paiement des fermages. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La bailleresse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en résiliation du bail et ses 
demandes subséquentes, alors :

 « 1°/ que les juges du fond, qui doivent en toutes circonstances faire observer et 
observer eux-mêmes le principe du contradictoire, ne peuvent fonder leur décision 
sur un moyen qu’ils ont relevé d’office sans avoir au préalable invité les parties à pré-
senter leurs observations ; qu’en l’espèce, pour débouter Mme [B] de sa demande en 
résiliation du bail rural faute de justifier d’une mise en demeure notifiée ou signifiée 
à la SCEA Domaine Bouvet ou à son gérant, la cour d’appel a retenu qu’il résulte 
des dispositions des articles 668 et 669 du code de procédure civile que la date de 
la réception d’une notification faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception est celle qui est apposée par l’administration de la poste lors de la remise à 
son destinataire, qu’en conséquence Mme [B] n’est pas fondée à soutenir que la lettre 
recommandée du 27 juin 2019, que la SCEA Domaine Bouvet n’a pas retirée, vaut 
mise en demeure ; qu’en fondant sa décision sur un tel moyen, sans inviter au préalable 
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les parties à présenter des observations, quand aucune des parties ne l’avait invoqué 
dans ses conclusions soutenues à l’audience, la SCEA Domaine Bouvet, qui y avait seul 
intérêt, n’ayant pas même évoqué cette première mise en demeure, la cour d’appel a 
violé l’article 16 du code de procédure civile ; 

 2°/ qu’en toute hypothèse, il incombe au destinataire, régulièrement avisé, d’une 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception d’aller la retirer à la Poste ; qu’il 
s’ensuit que la mise en demeure de payer des fermages, prévue au 1° du I de l’article 
L. 411-31 du code rural et de la pêche maritime, étant faite par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, est valablement délivrée et réputée faite à domicile 
ou à résidence dès lors qu’elle a été adressée au siège social du preneur, personne mo-
rale, qui en a été avisé mais n’a rien fait pour la retirer ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
relevé que Mme [B] justifiait avoir envoyé à la SCEA Domaine Bouvet un courrier du 
26 juin 2019 contenant mise en demeure de payer plusieurs termes de fermage sous 
peine de résiliation de son bail, ce par lettre recommandée du 27 juin 2019 adressée 
à son siège social à [Localité 1] ; qu’en retenant néanmoins, pour débouter Mme [B] 
de sa demande en résiliation du bail rural, qu’elle ne justifierait pas d’une mise en 
demeure notifiée ou signifiée à la SCEA Domaine Bouvet ou à son gérant, la lettre 
recommandée du 27 juin 2019, qui n’avait pu être distribuée lors de sa présentation 
par les services postaux le 28 juin 2019, n’ayant pas été retirée par la SCEA Domaine 
Bouvet, ne pouvant valoir mise en demeure, quand elle avait elle-même constaté que 
la SCEA Domaine Bouvet n’avait entrepris aucune démarche pour prendre connais-
sance du courrier recommandé qui lui avait été régulièrement adressé à son siège 
social, la cour d’appel a violé les article L. 411-31 et R. 411-10 du code rural et de la 
pêche maritime ensemble les articles 668 et 669 du code de procédure civile ;

 3°/ que le principe de bonne foi et de loyauté implique qu’une partie à un contrat, 
destinataire d’un courrier recommandé avec avis de réception expédié par son co-
contractant, ne puisse se plaindre de ne pas avoir reçu une notification dès lors qu’il n’a 
pris aucune mesure lui permettant de prendre connaissance de la notification adressée 
par son cocontractant ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que Mme [B] justifiait 
avoir envoyé à la SCEA Domaine Bouvet un courrier du 26 juin 2019 contenant mise 
en demeure de payer plusieurs termes de fermage sous peine de résiliation de son bail, 
ce par lettre recommandée du 27 juin 2019 adressée à son siège social à [Localité 1], 
que cette lettre recommandée n’a pu être distribuée lors de sa présentation par les 
services postaux le 28 juin 2019 et que la SCEA Domaine Bouvet ne l’a pas retirée ; 
qu’en retenant, pour débouter Mme [B] de sa demande en résiliation pour défaut de 
paiement du fermage, que celle-ci ne pourrait se prévaloir de la mise en demeure 
envoyée par courrier recommandé du 27 juin 2019 quand il ressortait de ses propres 
constatations que la SCEA Domaine Bouvet, régulièrement avisée de ce courrier 
et qui n’alléguait aucune cause justifiant son inaction, ne l’avait pas retiré à la Poste, 
la cour d’appel a violé les articles 1103 et 1104 du code civil ensemble les articles 
L. 411-31 et R. 411-10 du code rural et de la pêche maritime. » 

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article L. 411-31, I, 1°, du code rural et de la pêche maritime, le bailleur 
peut demander la résiliation du bail s’il justifie de deux défauts de paiement de fer-
mage ou de la part de produits revenant au bailleur, ayant persisté à l’expiration d’un 
délai de trois mois après mise en demeure postérieure à l’échéance, cette mise en de-
meure devant, à peine de nullité, rappeler les termes de ce texte.
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 5. Selon l’article R. 411-10 du même code, la mise en demeure prévue au 1° du I 
de l’article L. 411-31 précité est faite par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception.

 6. Il en résulte que cette mise en demeure, qui constitue un acte préalable obligatoire 
à l’exercice d’une action en résiliation du bail pour défaut de paiement des fermages, 
a une nature contentieuse. 

 7. La cour d’appel, qui a constaté que la lettre recommandée du 26 juin 2019 n’avait 
pas été retirée, en a, à bon droit, déduit, sans violer le principe de la contradiction, ni 
méconnaître l’exigence de bonne foi posée par l’article 1104 du code civil, que les 
articles 668 et 669 du code de procédure civile trouvaient application et que la lettre 
ne valait pas mise en demeure.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SARL Matu-
chansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 411-31, I, 1°, et R. 411-10 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 8 février 2006, pourvoi n° 04-18.664, Bull. 2006, III, n° 29 (rejet).

3e Civ., 14 décembre 2023, n° 22-20.257, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail à ferme – Sortie de ferme – Indemnité au bailleur – Dégradation 
du fonds – Travaux en cours de bail – Accord du bailleur (non).

Si des travaux ont été réalisés par le preneur en violation des dispositions de l’article L. 411-28 du code rural et 
de la pêche maritime et ont entraîné une dégradation du fonds, le bailleur ne peut réclamer, en cours d’exécution 
du bail, la condamnation du preneur à remettre en état les lieux. Il peut cependant demander, à l’expiration du 
bail, l’allocation d’une indemnité dans les conditions de l’article L. 411-72 du même code.

 ■ Bail à ferme – Résiliation – Causes – Manquements – Manquements 
antérieurs au renouvellement du bail – Effet et persistance sous 
l’empire du nouveau bail.
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Le renouvellement du bail ne prive pas le bailleur de la possibilité d’en demander la résiliation, sur le fondement 
de l’article L. 411-31, I, 2°, du code rural et de la pêche maritime, lorsque les effets sur la bonne exploitation 
du fonds d’agissements du fermier, même antérieurs à ce renouvellement, se sont produits ou prolongés au cours 
du bail renouvelé.

 ■ Bail à ferme – Résiliation – Causes – Agissement du preneur 
de nature à compromettre la bonne exploitation du fonds – 
Manquements antérieurs au renouvellement du bail – Effet et 
persistance sous l’empire du nouveau bail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 16 juin 2022), par acte du 2 décembre 2005, [F] [V], 
aux droits duquel viennent MM. [D] et [M] [V], Mmes [Z] et [U] [V] (les bailleurs), 
a donné à bail rural à M. [O] (le preneur) des parcelles.

 2. Le 21 août 2020, invoquant notamment la suppression de haies implantées sur les 
parcelles, réalisée par le preneur sans leur accord, les bailleurs ont saisi le tribunal pari-
taire des baux ruraux en résiliation du bail et en remise en état des lieux.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le troisième moyen et le quatrième 
moyen, pris en sa troisième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le quatrième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. Les bailleurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de remise en état des haies 
et des bornes, alors :

 « 1°/ que tout créancier d’une obligation peut en poursuivre l’exécution en nature, 
et le preneur doit répondre des dégradations qui arrivent pendant sa jouissance ; qu’en 
l’espèce, les consorts [V] demandaient la condamnation de M. [O] à remettre en état 
des haies arasées sur la parcelle cadastrée [Cadastre 6] et à réimplanter des bornes sur 
la même parcelle ; qu’en rejetant ces demandes au seul motif que le bail conclu avec 
M. [O] est toujours en cours, quand cette circonstance ne faisait pas obstacle à ce que 
le bailleur demande et obtienne la remise en état par le preneur d’un terrain qui, don-
né à bail, avait subi des dégradations, la cour d’appel a violé les articles 1221 et 1732 
du code civil, ensemble l’article L. 411-28 du code rural et de la pêche maritime ;

 2°/ que le droit du bailleur d’obtenir, en fin de bail, une indemnité égale au montant 
du préjudice subi s’il apparaît une dégradation du bien loué n’exclut pas qu’il puisse 
obtenir, en cours de bail, la remise en état des lieux loués lorsqu’il est constaté qu’ils 
ont été dégradés ; qu’en l’espèce, la cour a elle-même constaté que le bail entre les 
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consorts [V] et M. [O] est toujours en cours ; qu’en rejetant la demande des consorts 
[V] tendant à obtenir la remise en état des haies arasées sans autorisation des bailleurs 
et la réimplantation des bornes sur la parcelle louée au seul motif qu’ils pourront pré-
tendre, à l’expiration du bail, à une indemnité égale au montant du préjudice subi, la 
cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 411-72 du code rural et de la 
pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 411-28 du code rural et de la pêche maritime, pendant la durée 
du bail et sous réserve de l’accord du bailleur, le preneur peut, pour réunir et grouper 
plusieurs parcelles attenantes, faire disparaître, dans les limites du fonds loué, les talus, 
haies, rigoles et arbres qui les séparent ou les morcellent, lorsque ces opérations ont 
pour conséquence d’améliorer les conditions de l’exploitation.

Le bailleur dispose d’un délai de deux mois pour s’opposer à la réalisation des travaux, 
à compter de la date de l’avis de réception de la lettre recommandée envoyée par le 
preneur. Passé ce délai, l’absence de réponse écrite du bailleur vaut accord.

 6. Aux termes de l’article L. 411-72 de ce code, s’il apparaît une dégradation du bien 
loué, le bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité égale au montant du 
préjudice subi.

 7. Il en résulte que, si des travaux ont été réalisés par le preneur en violation des 
dispositions de l’article L. 411-28 susmentionné et ont entraîné une dégradation du 
fonds, le bailleur ne peut réclamer, en cours d’exécution du bail, la condamnation du 
preneur à remettre en état les lieux. Il peut cependant demander, à l’expiration du bail, 
l’allocation d’une indemnité dans les conditions de l’article L. 411-72 précité.

 8. Dès lors, après avoir constaté que le bail était toujours en cours, la cour d’appel a, 
à bon droit, retenu qu’il ne pouvait y avoir de condamnation relative à des remises en 
état.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. Les bailleurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en résiliation du bail du 
fait de l’arrachage des haies, alors « que le renouvellement du bail par le seul effet de la 
loi, en l’absence de congé, ne prive pas le bailleur de la possibilité de demander sa ré-
siliation pour des manquements du fermier antérieurs à ce renouvellement si les effets 
de ces manquements se sont poursuivis au cours du bail renouvelé ; qu’en se bornant 
à relever, pour rejeter la demande de résiliation du bail, qu’il n’est ni soutenu ni justifié 
que l’arrachage par le preneur, sans autorisation ni notification aux bailleurs, des haies 
implantées sur la parcelle louée, aurait entraîné des conséquences révélées au cours du 
nouveau bail, quand suffit que les effets de ces manquements se soient poursuivis au 
cours du bail renouvelé pour permettre au bailleur de demander la résiliation du bail, 
la cour d’appel a violé les articles L. 411-28 et L. 411-50 du code rural et de la pêche 
maritime. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 411-28, L. 411-31, I, 2°, et L. 411-50 du code rural et de la pêche 
maritime :
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 11. Selon le premier de ces textes, pendant la durée du bail et sous réserve de l’ac-
cord du bailleur, le preneur peut, pour réunir et grouper plusieurs parcelles attenantes, 
faire disparaître, dans les limites du fonds loué, les talus, haies, rigoles et arbres qui les 
séparent ou les morcellent, lorsque ces opérations ont pour conséquence d’améliorer 
les conditions de l’exploitation.

Le bailleur dispose d’un délai de deux mois pour s’opposer à la réalisation des travaux, 
à compter de la date de l’avis de réception de la lettre recommandée envoyée par le 
preneur. Passé ce délai, l’absence de réponse écrite du bailleur vaut accord.

 12. Selon le deuxième, le bailleur peut demander la résiliation du bail s’il justifie 
d’agissements du preneur de nature à compromettre la bonne exploitation du fonds.

 13. Selon le dernier, à défaut de congé, le bail est renouvelé pour une durée de neuf 
ans et, sauf conventions contraires, aux clauses et conditions du bail précédent. 

 14. Il s’en déduit que le renouvellement du bail ne prive pas le bailleur de la possibi-
lité d’en demander la résiliation, sur le fondement de l’article L. 411-31, I, 2°, précité, 
lorsque les effets sur la bonne exploitation du fonds d’agissements du fermier, même 
antérieurs à ce renouvellement, se sont produits ou prolongés au cours du bail renou-
velé. 

 15. Pour rejeter la demande en résiliation du bail, l’arrêt constate, d’abord, que le 
bailleur reprochait dès 2010 au preneur l’arrachage des haies et retient, ensuite, que le 
bailleur ne peut se prévaloir de ce motif, antérieur au renouvellement du 15 décembre 
2014, pour demander la résiliation du bail renouvelé. Il ajoute, enfin, qu’il n’est aucu-
nement soutenu, ni de surcroît justifié, que les faits reprochés, à savoir l’arrachage des 
haies, auraient eu des conséquences révélées au cours du nouveau bail.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en résiliation 
du bail du fait de l’arrachage des haies, l’arrêt rendu le 16 juin 2022, entre les parties, 
par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 411-28 et L. 411-72 du code rural et de la pêche maritime ; articles L. 411-28, L. 411-
31, I, 2°, et L. 411-50 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 22 mai 1986, pourvoi n° 84-16.793, Bull. 1986, III, n° 75 (rejet), et l’arrêt cité.
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CAUTIONNEMENT

Com., 13 décembre 2023, n° 22-18.460, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Caution – Action des créanciers contre la caution – Redressement 
judiciaire du débiteur principal – Mesure conservatoire prise par le 
créancier – Titre exécutoire – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 13 avril 2022), M. [B], gérant de la société CHB mi-
roiterie (la société CHB), s’est rendu caution solidaire de cette société au profit de 
la Banque populaire occitane (la banque) le 18 avril 2012, en garantie d’un prêt de 
150 000 euros, consenti le même jour et remboursable en 120 mensualités, puis le 
3 avril 2014, dans la limite de 146 000 euros, en garantie de toutes les sommes que 
pourrait devoir la société.

 2. Le 24 février 2016, la société CHB a cédé une créance professionnelle à la banque, 
qui l’a notifiée au débiteur cédé.

 3. Le 8 juin 2016, la société CHB a été mise en redressement judiciaire.

 4. La banque a déclaré au passif de la société CHB une créance au titre du prêt, du 
solde débiteur du compte courant et de la créance professionnelle cédée. 

 5. Après avoir vainement mis en demeure M. [B] de rembourser le prêt, la banque a 
obtenu, le 15 décembre 2016, d’un juge de l’exécution l’autorisation d’inscrire une 
hypothèque provisoire sur l’un de ses immeubles.

 6. Le 12 janvier 2017, la banque a assigné M. [B] afin d’obtenir un titre exécutoire 
contre lui et sa condamnation au paiement de la totalité des sommes dues au titre du 
prêt, du solde débiteur du compte courant et de la créance professionnelle cédée.

 7. L’instance a été suspendue en raison de la procédure de redressement judiciaire en 
cours.

 8. Le 17 mai 2017, le plan de redressement de la société CHB a été arrêté, prévoyant 
le paiement sur une durée de dix ans de la totalité des sommes échues au jour de 
l’ouverture de la procédure.

 9. L’instance introduite par l’assignation du 12 janvier 2017 a alors repris.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Et sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 11. M.  [B] fait grief à l’arrêt de le condamner, en exécution de ses engagements 
de caution, au paiement de diverses sommes au titre du prêt, du solde débiteur du 
compte courant et de la créance professionnelle cédée, alors « que si le créancier bé-
néficiaire d’un cautionnement consenti par une personne physique, en garantie de la 
dette d’un débiteur principal mis ensuite en redressement judiciaire, qui a pris des me-
sures conservatoires sur les biens de la caution, peut obtenir un titre exécutoire malgré 
l’inexigibilité de la créance contre la caution, l’exécution de ce titre n’est possible que 
lorsque la créance devient exigible et dans la mesure de l’exigibilité ; qu’en pronon-
çant à l’encontre de M. [B] une condamnation pure et simple au paiement des dettes 
de la société CHB Miroiterie qu’il avait garanties, sans prévoir que l’exécution de ces 
condamnations ne serait possible que lorsque ces créances deviendraient exigibles et 
dans la seule mesure de leur exigibilité, exposant ainsi M. [B] au paiement intégral 
des créances garanties, malgré leur inexigibilité, en vertu d’une décision ayant acquis 
force de chose jugée, la cour d’appel a violé les articles L. 622-28 et L. 631-14 du code 
de commerce, R. 511-4 et R. 511-7 du code des procédures civiles d’exécution, en-
semble l’article premier du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 12. Selon l’article L. 622-28, alinéas 2 et 3, du code de commerce, rendu applicable 
au redressement judiciaire par l’article L. 631-14 de ce code, le créancier bénéficiaire 
d’un cautionnement consenti par une personne physique en garantie de la dette d’un 
débiteur principal mis ensuite en redressement judiciaire peut prendre des mesures 
conservatoires sur les biens de la caution et doit, en application des articles L. 511-4 
et R. 511-7 du code des procédures civiles d’exécution, introduire dans le mois de 
leur exécution une procédure ou accomplir les formalités nécessaires à l’obtention 
d’un titre exécutoire couvrant la totalité des sommes dues, à peine de caducité de ces 
mesures. 

 13. Il en résulte que si l’obtention d’un tel titre ne peut être subordonnée à l’exigibi-
lité de la créance contre la caution, le créancier muni de ce titre ne peut toutefois en 
poursuivre l’exécution forcée contre les biens de la caution qu’à la condition que la 
créance constatée par le titre soit exigible à l’égard de cette caution et dans la mesure 
de cette exigibilité, conformément aux dispositions de l’article L. 111-2 du code des 
procédures civiles d’exécution, le contrôle de cette exigibilité relevant, en application 
de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, de l’appréciation du juge de 
l’exécution en cas de contestation soulevée à l’occasion de l’exécution forcée du titre.

 14. En conséquence, la cour d’appel, qui n’avait pas à préciser que l’exécution de son 
arrêt ne serait possible sur les biens de la caution que lors de l’exigibilité des créances, 
a, sans méconnaître le droit de propriété de M. [B], fait l’exacte application des textes 
précités en le condamnant à payer les sommes dues au titre de son engagement de 
caution.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Coricon - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 622-28, alinéas 2 et 3, du code de commerce ; articles L. 111-2, L. 213-6, L. 511-4 et 
R. 511-7 du code des procédures civiles d’exécution ; article 213-6 du code de l’organisation 
judiciaire.

COMPETENCE

Soc., 6 décembre 2023, n° 22-21.239, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Compétence territoriale – Délégation du personnel au comité 
social et économique central – Désignation – Action en 
contestation – Tribunal judiciaire du lieu de la désignation – Critère – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 2316-1, L. 2316-2 et L. 2316-3 du code du travail, au regard de la finalité de 
l’institution du comité social et économique central, dont les représentants ont vocation à exercer leur mandat de 
représentation des salariés au niveau de l’entreprise dans son ensemble, qu’il y a lieu de juger que les contes-
tations relatives aux conditions de désignation de la délégation du personnel au comité social et économique 
central sont de la compétence du tribunal judiciaire du lieu où la désignation est destinée à prendre effet, peu 
important les modalités de cette désignation, c’est-à-dire au lieu du siège de l’entreprise où est situé le comité 
social et économique central.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Versailles, 29 août 2022) et les 
productions, la société Schindler (la société), divisée en plusieurs établissements dis-
tincts, dispose d’une part d’un comité social et économique d’établissement (CSEE) 
par établissement, d’autre part d’un comité social et économique central (CSEC) au 
niveau du siège social situé à [Localité 6] (78).

 2. M. [F] et M. [Z], élus sur une liste FO au sein du CSEE de l’établissement Schin-
dler Dar Provence-Languedoc (le CSEE Provence-Languedoc) et respectivement 
membres titulaire et suppléant au sein du CSEC ayant quitté l’entreprise, le CSEE 
Provence Languedoc a procédé, le 28 avril 2022, à leur remplacement par MM. [N] 
et [M], élus dans le même collège sur une liste CGT au sein du CSEE Provence-Lan-
guedoc, en qualité respectivement de membres titulaire et suppléant au sein du CSEC.
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 3. Par requête du 12 mai 2022, la société a saisi le tribunal judiciaire de Versailles en 
annulation de ces désignations, estimant qu’elles étaient intervenues en violation des 
règles applicables en matière de remplacement des membres du CSEC.

 4. Le CSEE Provence-Languedoc, le syndicat CGT, MM. [M] et [N] ont notamment 
soulevé une exception d’incompétence territoriale au profit du tribunal judiciaire de 
Marseille.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le CSEE Provence-Languedoc, le syndicat CGT, MM. [N] et [M] font grief au 
jugement de rejeter l’exception d’incompétence territoriale et d’annuler les désigna-
tions de MM.  [N] et [M] en qualité de membres titulaire et suppléant au CSEC, 
alors « que le comité social et économique central est composé d’un nombre égal 
de délégués titulaires et de suppléants, élus, pour chaque établissement, par le comité 
social et économique d’établissement parmi ses membres ; qu’en cas de contestation 
de l’élection des membres du comité social et économique d’établissement, le tribunal 
territorialement compétent est celui du lieu de l’élection ; qu’en retenant en l’espèce 
que le tribunal compétent était celui du lieu où la désignation devait prendre effet, soit 
le lieu du siège de l’entreprise où est situé le comité social et économique central, et 
non pas celui du lieu de l’élection contestée, le tribunal a violé les articles L. 2316-4 
et L. 2316-9 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article L. 2316-4 du code du travail, la délégation du personnel 
au comité social et économique central est constituée par un nombre égal de délégués 
titulaires et suppléants élus, pour chaque établissement, par le comité social et écono-
mique d’établissement parmi ses membres.

 7. Il résulte des articles L. 2316-1, L. 2316-2, L. 2316-3 du code du travail que le co-
mité social et économique central d’entreprise exerce les attributions qui concernent 
la marche générale de l’entreprise et qui excèdent les limites des pouvoirs des chefs 
d’établissement, qu’il est informé et consulté sur tous les projets importants concer-
nant l’entreprise en matière économique et financière ainsi qu’en matière de santé, de 
sécurité et des conditions de travail et effectue la désignation d’un expert

 8. Au regard de la finalité de l’institution du comité social et économique central, 
dont les représentants ont vocation à exercer leur mandat de représentation des salariés 
au niveau de l’entreprise dans son ensemble, il y a lieu de juger que les contestations 
relatives aux conditions de désignation de la délégation du personnel au comité social 
et économique central sont de la compétence du tribunal judiciaire du lieu où la dé-
signation est destinée à prendre effet, peu important les modalités de cette désignation.

 9. Ayant constaté que la contestation était relative à des désignations devant prendre 
effet au lieu du siège de l’entreprise où est situé le comité social et économique cen-
tral, le jugement en a déduit à bon droit que le tribunal judiciaire de Versailles était 
compétent pour connaître de la contestation relative à la désignation des intéressés.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le second moyen, en ce qu’il reproche au jugement d’annuler 
la désignation de M. [M] en qualité de membre suppléant au CSEC

 Enoncé du moyen

 11. Le CSEE Provence-Languedoc, le syndicat CGT, MM.  [N] et [M] font grief 
au jugement d’annuler la désignation de M.  [M] en qualité de membre suppléant 
au comité social et économique central, alors « que le comité social et économique 
central est composé d’un nombre égal de délégués titulaires et de suppléants, élus, 
pour chaque établissement, par le comité social et économique d’établissement parmi 
ses membres ; qu’en l’absence d’accord contraire, chaque établissement peut être re-
présenté au comité social et économique central soit par un seul délégué, titulaire ou 
suppléant, soit par un ou deux délégués titulaires et un ou deux délégués suppléants ; 
qu’il résulte de ces dispositions le droit pour chaque comité social et économique 
d’établissement de disposer d’une représentation permanente au comité central et de 
pouvoir, à cette fin, procéder au remplacement des membres du comité social et éco-
nomique central dont les mandats ont cessé ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal a 
violé les articles L. 2316-1, L. 2316-4 et R. 2316-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 12. Le tribunal, après avoir exactement relevé que le code du travail n’a pas prévu les 
modalités de remplacement des membres suppléants composant le comité social et 
économique central et retenu qu’en l’espèce, un tel remplacement n’était pas prévu 
par un accord collectif ou une convention collective applicables au sein de l’entreprise, 
a annulé à bon droit la désignation de M. [M] en qualité de membre suppléant au 
CSEC.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen, en ce qu’il reproche au jugement d’annuler 
la désignation de M. [N] en qualité de membre titulaire au CSEC

 Enoncé du moyen

 14. Le CSEE Provence-Languedoc, le syndicat CGT, MM. [N] et [M] font grief au 
jugement d’annuler la désignation de M. [N] en qualité de membre titulaire au comité 
social et économique central, alors « que le comité social et économique central est 
composé d’un nombre égal de délégués titulaires et de suppléants, élus, pour chaque 
établissement, par le comité social et économique d’établissement parmi ses membres ; 
qu’en l’absence d’accord contraire, chaque établissement peut être représenté au co-
mité social et économique central soit par un seul délégué, titulaire ou suppléant, soit 
par un ou deux délégués titulaires et un ou deux délégués suppléants ; qu’il résulte 
de ces dispositions le droit pour chaque comité social et économique d’établissement 
de disposer d’une représentation permanente au comité central et de pouvoir, à cette 
fin, procéder au remplacement des membres du comité social et économique central 
dont les mandats ont cessé ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal a violé les articles 
L. 2316-1, L. 2316-4 et R. 2316-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2314-37 et L. 2316-4 du code du travail :

 15. Il résulte du premier de ces textes, applicable, en l’absence de disposition contraire, 
au comité social et économique central, que, lorsqu’un membre titulaire du comité 
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social et économique central cesse ses fonctions par suite de son décès, d’une démis-
sion, de la rupture du contrat de travail ou de la perte des conditions requises pour être 
éligible, il est remplacé dans les conditions prévues par ledit article.

 16. Pour rejeter la demande de remplacement de M. [F], membre titulaire du CSEC, 
dont il avait constaté que le contrat de travail avait été rompu à la suite de son départ 
de la société, le jugement retient qu’il y a lieu de considérer que la loi n’a pas prévu 
le remplacement des membres titulaires au CSEC qui seraient appelés à quitter leurs 
fonctions.

 17. En statuant ainsi, le tribunal judiciaire a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule la désignation de M. [N] en 
qualité de membre titulaire au CSE central de la société Schindler le jugement rendu 
le 29 août 2022, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Versailles ;

 Remet, sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Pé-
rier ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2316-1, L. 2316-2 et L. 2316-3 du code du travail ; article L. 2314-37 du code du 
travail.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 20 décembre 2023, n° 22-12.381, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination syndicale – 
Preuve – Comparaison avec la situation d’autres salariés – 
Modalités – Détermination – Cas – Modification dans la situation 
juridique de l’employeur – Transfert des contrats de travail – Portée.

Il résulte des articles L. 1224-2, L. 2141-5, L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail que, si le nouvel 
employeur est tenu, en cas de transfert en application des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail, 
de vérifier que le principe d’égalité de traitement en matière de rémunération ou de non-discrimination en raison 
des activités syndicales du salarié transféré est respecté, au regard de la situation des salariés exerçant un travail 
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égal ou de valeur égale, en tenant compte de l’ancienneté acquise au titre du même contrat de travail auprès des 
précédents employeurs du salarié transféré, et, le cas échéant, d’accorder à ce salarié un indice de rémunération 
supérieur à celui dont il bénéficiait avant le transfert de son contrat de travail, l’existence d’une discrimination 
quant aux conditions de l’évolution de carrière du salarié transféré chez ses précédents employeurs ne saurait 
être présumée. 

Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a écarté le panel de comparaison produit par un salarié transféré 
sur lequel figuraient des salariés qui, au 1er juillet 2002, date du transfert du salarié, étaient déjà managers au 
statut cadre ou agents de maîtrise chez leurs précédents employeurs, tandis que le salarié était seulement employé 
de station-service chez son précédent employeur.

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Transfert des contrats de travail – Transfert des 
obligations de l’ancien employeur au nouveau – Effets – Respect 
du principe d’égalité de traitement – Modalités – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 octobre 2021), M. [J] a été engagé en qualité 
d’employé polyvalent de station service par la société Ponken à compter du 1er sep-
tembre 1995. A partir du 4 mai 2000, il a été investi de divers mandats électifs et 
représentatifs.

Le 1er juillet 2002, son contrat de travail a été transféré à la société Proseca, aux droits 
de laquelle est venue en 2015 la société Argedis (la société) à la suite d’une fusion-ab-
sorption.

Le salarié, qui était devenu permanent syndical à compter de 2003, a cessé d’exercer 
des mandats représentatifs ou syndicaux après ce dernier transfert. 

 2. Le salarié a saisi le 18 novembre 2016 la juridiction prud’homale afin d’obtenir le 
paiement de diverses sommes en invoquant notamment être victime de discrimination 
syndicale.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les premier et quatrième moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 4. Par son premier moyen, le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande 
de dommages-intérêts au titre de la discrimination syndicale dans son évolution de 
carrière, alors :
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 « 1°/ qu’en cas de transfert légal d’entreprise la comparaison d’un salarié victime 
d’une discrimination en termes d’évolution et de progression de carrière avec les 
autres salariés de l’entreprise s’effectue au jour de son embauche, et non pas au jour 
du transfert de son contrat de travail ; que doivent être considérés dans une situation 
comparable, les salariés qui, engagés à la même époque que le salarié victime de dis-
crimination et à un même niveau de qualification, ont évolué plus rapidement que le 
salarié, peu important l’existence d’un transfert d’entreprise ayant emporté transfert 
des contrats de travail et le fait qu’au jour du transfert, les salariés mis en comparaison 
n’avaient plus le même statut que le salarié demandeur, sauf à priver de tout effet utile 
le régime protecteur contre les discriminations en termes d’évolution et de progres-
sion de carrière ; qu’en l’espèce, pour dire que le salarié ne présentait aucun élément 
de fait laissant supposer l’existence d’une demande directe ou indirecte, la cour d’ap-
pel a retenu, par motifs propres, que la société Argedis, venant aux droits de la société 
Proseca, faisait justement valoir qu’elle ne pouvait pas être tenue pour responsable des 
évolutions de carrière et de rémunérations des collaborateurs intervenues antérieure-
ment au 1er juillet 2002, c’est-à-dire à une date où l’entreprise n’était pas l’employeur, 
que par suite la société critiquait à juste titre le fait que dans le panel revendiqué par 
M.  [J] figuraient des salariés qui, au 1er  juillet 2002, date du transfert d’entreprise, 
étaient déjà managers dans leur entreprise précédente, que tel était le cas par exemple 
de M. [I], déjà manager, avec le statut cadre, lors de son entrée au sein de Proseca, qu’il 
en était de même de Mmes [C], [S], [B], [Y], [H] [O], [N], [U] et [A] et de MM. [W] 
et [P], qui étaient arrivés avec le statut d’agent de maîtrise ou de cadre chez Proseca 
le 1er juillet 2002, étant rappelé que M. [J] avait à cette même date de son transfert le 
statut d’employé, et que les salariés susvisés n’étaient ainsi pas dans une situation com-
parable à la sienne, ce qui justifiait qu’ils ne soient pas retenus à titre de comparaison ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les articles L. 1132-1, L. 
1134-1 et L. 2141-5 du code du travail ; 

 2°/ que l’absence d’entretien d’évaluation d’un délégué syndical pendant près de qua-
torze ans, qui est de nature à le priver d’une possibilité de promotion professionnelle, 
constitue un fait laissant supposer l’existence d’une discrimination syndicale ; qu’en 
affirmant que le salarié ne présentait aucun élément de fait laissant supposer l’exis-
tence d’une discrimination directe ou indirecte, sans rechercher, ainsi qu’elle y était 
invitée par le salarié dans ses écritures, si l’absence d’entretien professionnel pendant 
une période de près de quatorze années ne constituait pas un élément de fait laissant 
supposer l’existence d’une discrimination directe ou indirecte, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 1132-1, L. 1134-1 et L. 2141-5 du 
code du travail ; 

 3°/ qu’en matière de discrimination, lorsque le salarié présente des éléments de fait 
constituant selon lui une discrimination directe ou indirecte, il appartient au juge 
d’apprécier si ces éléments, dans leur ensemble et pris dans leur ensemble, laissent 
supposer l’existence d’une telle discrimination et, dans l’affirmative, il incombe à l’em-
ployeur de prouver que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers 
à toute discrimination ; qu’en statuant comme elle l’a fait, en procédant à une appré-
ciation séparée de chacun des éléments produits par la salariée, sans rechercher si, pris 
dans leur ensemble, ces éléments laissaient supposer l’existence d’une discrimination, 
la cour d’appel a privé sa décision au regard des articles L. 1132-1, L. 1134-1 et L. 
2141-5 du code du travail. »
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 5. Par son quatrième moyen, le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande 
d’indemnité au titre de la violation du droit syndical, alors :

 « 1°/ que la comparaison d’un salarié victime d’une discrimination en termes d’évo-
lution et de progression de carrière avec les autres salariés de l’entreprise s’effectue au 
jour de son embauche, et non pas au jour du transfert de son contrat de travail ; que 
dans une situation comparable, les salariés qui, engagés à la même époque que le salarié 
victime de discrimination et à un même niveau de qualification, ont évolué plus rapi-
dement que le salarié, peu important l’existence d’un transfert d’entreprise ayant em-
porté transfert des contrats de travail et le fait qu’au jour du transfert, les salariés mis en 
comparaison n’avaient plus le même statut que le salarié demandeur, sauf à priver de 
tout effet utile le régime protecteur contre les discriminations en termes d’évolution 
et de progression de carrière ; qu’en l’espèce, pour débouter le salarié de sa demande 
d’indemnité au titre de la violation du droit syndical, la cour d’appel a considéré, par 
motifs adoptés, qu’il avait été statué précédemment sur l’évolution de carrière du sala-
rié qui était identique à celle des non-syndiqués ; que le conseil de prud’hommes avait 
à ce titre considéré que dans le panel de 30 salariés retenus par le salarié, il convient 
de constater que 17 d’entre eux ont le statut cadre ou agent de maitrîse et exercent 
les fonctions de manager ou de manager adjoint alors que 13 seulement ont le statut 
d’employé au 13 décembre 2014 (...)», pour exclure les salariés cadres ou agents de 
maitrise du panel de comparaison ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les ar-
ticles L. 1132-1, L. 1134-1 et L. 2141-5 du code du travail ; 

 2°/ qu’aux termes de l’article 4 du protocole d’accord sur les conditions d’exercice du 
droit syndical du 18 décembre 2003, il était stipulé que les salariés titulaires d’un man-
dat syndical feraient l’objet d’un suivi de rémunération et de carrière, et aux termes de 
l’article 4.2 de ce même protocole, que la direction s’assurerait à la fin de chaque an-
née que l’évolution du coefficient hiérarchique et de la rémunération individuelle ne 
présenterait pas, à compétence égale, d’anomalie avec les salariés de même catégorie 
professionnelle ; qu’en l’espèce, le salarié soutenait qu’aucun contrôle n’avait été exer-
cé à ce titre et qu’aucun recensement des compétences acquises et de valorisation de 
son expérience n’avait été réalisé ; que par motifs adoptés, la cour d’appel a considéré 
que le salarié n’avait jamais sollicité l’entreprise en termes d’entretien de carrière ou 
d’évolution salariale et que le syndicat auquel il appartenait n’avait pas exercé ce droit ; 
qu’en statuant ainsi, quand il appartenait, aux termes de l’accord précité, à l’employeur 
de s’assurer à la fin de chaque année que l’évolution du coefficient hiérarchique et de 
la rémunération individuelle ne présenterait pas, à compétence égale, d’anomalie avec 
les salariés de même catégorie professionnelle, ce dont il se déduisait nécessairement 
que la charge de la preuve de l’exécution de l’obligation de contrôle pesait sur l’em-
ployeur et non pas sur le salarié, la cour d’appel a violé l’article 1353 du code civil, 
ensemble de l’article 4 du protocole d’accord sur les conditions d’exercice du droit 
syndical du 18 décembre 2003 ; 

 3°/ qu’en statuant comme elle l’a fait, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée par 
le salarié dans ses écritures, si l’absence de considération pour l’obtention du diplôme 
d’Administrateur d’organismes assureurs en 2016 ne constituait pas un manquement 
de l’employeur à son obligation de valoriser l’expérience professionnelle acquise par 
les salariés titulaires d’un mandat syndical au cours de leur carrière, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 4 du protocole d’accord sur les 
conditions d’exercice du droit syndical du 18 décembre 2003 ; 
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 4°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’en 
considérant, par motifs adoptés, pour débouter le salarié de sa demande d’indemnité 
au titre de la violation du droit syndical, que M. [J] n’avait jamais sollicité d’entretien 
de carrière et d’évolution salariale et que le syndicat auquel il appartenait n’avait pas 
exercé ce droit, quand il ressortait précisément de la pièce n° 59 produite en cause 
d’appel (attestation de M. [D]) qu’un entretien s’était déroulé, en date du 15 octobre 
2015, dont l’objet était d’examiner la situation professionnelle et syndicale du salarié 
au sein de l’entreprise et de conjuguer les moyens et disponibilités syndicales avec sa 
situation et ses obligations professionnelles, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs 
et précis l’attestation de M. [D] et violé l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis. » 

 Réponse de la Cour 

 6. En premier lieu, selon l’article L. 1224-2 du code du travail, le nouvel employeur 
est tenu, à l’égard des salariés dont les contrats de travail subsistent, de toutes les obli-
gations qui incombaient à l’ancien employeur à la date de la modification, sauf si la 
cession est intervenue dans le cadre d’une procédure collective ou si la substitution 
d’employeurs est intervenue sans qu’il y ait de convention entre ceux-ci.

 7. En application de l’article L. 2141-5 du code du travail, il est interdit à l’employeur 
de prendre en considération l’appartenance à un syndicat ou l’exercice d’une acti-
vité syndicale pour arrêter ses décisions en matière notamment de recrutement, de 
conduite et de répartition du travail, de formation professionnelle, d’avancement, de 
rémunération et d’octroi d’avantages sociaux, de mesures de discipline et de rupture 
du contrat de travail.

 8. Selon l’article L. 1132-1 du code du travail, aucun salarié ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que 
définie à l’article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discrimi-
nations, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, en 
raison de ses activités syndicales.

 9. Aux termes de l’article L. 1134-1, lorsque survient un litige en raison d’une mé-
connaissance des dispositions du chapitre II, le candidat à un emploi, à un stage ou à 
une période de formation en entreprise ou le salarié présente des éléments de fait lais-
sant supposer l’existence d’une discrimination directe ou indirecte, telle que définie à 
l’article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adap-
tation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations.

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision 
est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles.

 10. Il en résulte que, si le nouvel employeur est tenu, en cas de transfert en application 
des dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail, de vérifier que le principe 
d’égalité de traitement en matière de rémunération ou de non-discrimination en rai-
son des activités syndicales du salarié transféré est respecté, au regard de la situation 
des salariés exerçant un travail égal ou de valeur égale, en tenant compte de l’ancien-
neté acquise au titre du même contrat de travail auprès des précédents employeurs du 
salarié transféré, et, le cas échéant, d’accorder à ce salarié un indice de rémunération 
supérieur à celui dont il bénéficiait avant le transfert de son contrat de travail, l’exis-
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tence d’une discrimination quant aux conditions de l’évolution de carrière du salarié 
transféré chez ses précédents employeurs ne saurait être présumée.

 11. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a écarté le panel de comparaison 
produit par le salarié sur lequel figuraient des salariés qui, au 1er juillet 2002, date du 
transfert du salarié, étaient déjà managers au statut cadre ou agents de maîtrise chez 
leurs précédents employeurs, tandis que le salarié était seulement employé de sta-
tion-service chez son précédent employeur.

 12. En second lieu, il ne ressort ni des énonciations de l’arrêt ni des conclusions du 
salarié que celui-ci invoquait, au titre des éléments laissant supposer l’existence d’une 
discrimination syndicale, l’absence d’entretien d’évaluation pendant une certaine pé-
riode.

 13. L’arrêt constate, par motifs propres et adoptés, qu’il résulte du panel de compa-
raison produit par l’employeur que, pour les salariés ayant une ancienneté remontant 
à 1995 comme celle du salarié et entrés au sein de l’entreprise également le 1er juillet 
2002 avec le statut employé, sept sur huit salariés étaient moins bien ou aussi bien clas-
sés que le salarié et que l’évolution de carrière de celui-ci avait été identique à celle 
des salariés non-syndiqués.

 14. La cour d’appel a pu en déduire, par une appréciation souveraine de l’ensemble 
des éléments produits, que le salarié n’apportait pas d’éléments laissant supposer l’exis-
tence d’une discrimination syndicale et que sa demande au titre des dispositions de 
l’article 4.2 du protocole d’accord sur les conditions d’exercice du droit syndical du 
18 décembre 2003, en l’absence de préjudice, devait être rejetée.

 15. Le premier moyen et le quatrième moyen, inopérant en ses trois dernières branches, 
ne sont, dès lors, pas fondés. 

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappels de salaire 
et de repositionnement, alors « que pour débouter le salarié de ses demandes de rap-
pels de salaire et de repositionnement, la cour d’appel a considéré que, compte tenu 
des motifs précédents, les demandes de repositionnement et de rappel de salaire, qui 
étaient également en lien avec la discrimination, devaient également rejetées et le 
jugement confirmé sur ces points ; que la cassation à intervenir sur le fondement du 
premier moyen entraînera par application de l’article 624 du Code de procédure ci-
vile, la cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif ayant refusé de faire 
droit aux demandes du salarié en rappels de salaire et repositionnement. »

 Réponse de la Cour 

 17. Le rejet du premier moyen rend sans objet le deuxième moyen qui tend à une 
cassation par voie de conséquence.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes indemnitaires au titre 
de la violation de l’obligation de sécurité, alors « que pour débouter le salarié de ses 
demandes indemnitaires au titre de la violation de l’obligation de sécurité, la cour 
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d’appel a considéré que la discrimination syndicale avait été précédemment rejetée au 
termes des motifs précédent ; que la cassation à intervenir sur le fondement du pre-
mier moyen entrainera par application de l’article 624 du Code de procédure civile, la 
cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif ayant refusé de faire droit aux 
demandes indemnitaires au titre de la violation de l’obligation de sécurité. »

 Réponse de la Cour 

 19. Le rejet du premier moyen rend sans objet le grief qui tend à une cassation par 
voie de conséquence.

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 20. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’indemnité au titre de 
la violation de son droit à la formation, alors « qu’aux termes de l’article L. 6321-1 du 
code du travail, dans sa version applicable à la cause, l’employeur assure l’adaptation 
des salariés à leur poste de travail, il veille au maintien de leur capacité à occuper un 
emploi, au regard notamment de l’évolution des emplois, des technologies et des or-
ganisations, et il peut proposer des formations qui participent au développement des 
compétences, y compris numériques, ainsi qu’à la lutte contre l’illettrisme, notamment 
des actions d’évaluation et de formation permettant l’accès au socle de connaissances 
et de compétences défini par décret  ; qu’aux termes de l’article  4.4 du protocole 
d’accord sur les conditions d’exercice du droit syndical du 18 décembre 2003, les ti-
tulaires d’un mandat syndical ou électif doivent s’efforcer de maintenir et développer 
le niveau de leur compétence et qualification professionnelle et doivent bénéficier 
comme les autres salariés des formations prévues au plan de formation de l’entreprise ; 
qu’en l’espèce, il n’était pas contesté que le salarié n’avait bénéficié d’aucune action 
de formation au cours de sa carrière, sauf la formation pour l’obtention d’un diplôme 
qu’il avait réalisé par ses propres moyens ; que pour débouter le salarié de sa demande 
d’indemnité au titre la violation de son droit à la formation, la cour d’appel a retenu, 
par motifs adoptés, qu’il n’était pas contesté que le salarié avait le statut de permanent 
syndical à compter de 2003, qu’il avait été absent de 2015 à 2017, et qu’il avait bé-
néficié d’action de formation à son retour dans l’entreprise de telle sorte à ce qu’il se 
réadapte à son poste ; que cependant, ainsi qu’il ressortait de l’articulation des articles 
L. 6321-1 du code du travail et 4.4 du protocole d’accord sur les conditions d’exercice 
du droit syndical du 18 décembre 2003, les salariés titulaires d’un mandat syndical ou 
électif devaient bénéficier comme les autres salariés des formations prévues au plan 
de formation de l’entreprise, donc qu’il devait bénéficier de formation en parallèle 
de l’exercice de leur mandat ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel, par 
motifs adoptés, a violé les articles L. 6321-1 du code du travail et 4.4 du protocole 
d’accord sur les conditions d’exercice du droit syndical du 18 décembre 2003. »

 Réponse de la Cour 

 21. Il ne résulte ni de l’arrêt ni des conclusions devant la cour d’appel que le sala-
rié, au titre de la violation du droit à la formation, se fondait sur les dispositions de 
l’article 4.4 du protocole d’accord sur les conditions d’exercice du droit syndical du 
18 décembre 2003. 

 22. L’arrêt constate, par motifs adoptés, qu’après le retour effectif du salarié dans l’en-
treprise en avril 2017, la direction des ressources humaines a adressé à l’ensemble des 
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responsables un programme de formation pour le salarié avec un entretien de reprise 
d’activité et de compagnonnage et un programme de formation de mai à septembre 
2017.

 23. La cour d’appel a pu en déduire que l’employeur n’avait pas manqué à son obli-
gation de formation. 

 24. Le moyen, inopérant en ce qu’il invoque la violation des dispositions de l’ar-
ticle  4.4 du protocole d’accord sur les conditions d’exercice du droit syndical du 
18 décembre 2003, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thi-
riez ; SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 1224-2, L. 2141-5, L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail.

Soc., 20 décembre 2023, n° 22-11.676, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination syndicale – 
Salariés titulaires d’un mandat de représentation du personnel – 
Principe d’égalité – Article L. 2141-5-1 du code du travail – 
Application – Critères – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 2141-5-1 du code du travail et de l’exposé des motifs de la loi n° 2015-994 du 
17 août 2015 ayant créé ce texte, combinés aux articles L. 3141-24, alinéa 1, L. 3121-63, L. 2241-8, alinéa 
1, et L. 2241-9 du code du travail, qu’en l’absence d’accord collectif de branche ou d’entreprise déterminant 
des garanties d’évolution de la rémunération des salariés mentionnés à l’article L. 2141-5-1 du code du travail 
au moins aussi favorables, la comparaison de l’évolution de leur rémunération, au sens de l’article L. 3221-
3 de ce code, au moins égale aux augmentations générales et à la moyenne des augmentations individuelles 
perçues pendant cette période par les salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté 
est comparable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne des augmentations 
individuelles perçues dans l’entreprise, doit être effectuée annuellement. 

Encourt dès lors la cassation la cour d’appel, qui, pour débouter un syndicat de ses demandes fondées sur la 
violation des dispositions de l’article L. 2141-5-1 du code du travail, retient que l’employeur a examiné l’évo-
lution de la rémunération du salarié en lui attribuant à la fin de ses mandats des points de compétence en se 
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fondant sur la moyenne des points attribués, durant toute la période de ses mandats, aux salariés inclus dans le 
panel de comparaison.

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination 
syndicale – Salariés titulaires d’un mandat de représentation du 
personnel – Principe d’égalité – Article L. 2141-5-1 du code du 
travail – Catégorie professionnelle et ancienneté comparable – 
Notion – Définition – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 2141-5-1 du code du travail, de l’étude d’impact relative à la loi n° 2015-994 du 
17 août 2015 ayant créé ce texte, ainsi que des travaux parlementaires, que les salariés relevant de la même 
catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est comparable, au sens de ce texte, sont ceux qui relèvent du même 
coefficient dans la classification applicable à l’entreprise pour le même type d’emploi, engagés à une date voisine 
ou dans la même période.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 14 juin 2021), M. [W] a été engagé le 12 octobre 
1987 par la caisse régionale d’assurance maladie du Centre Ouest, devenue la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail Centre Ouest (la CARSAT). Il occupait, au 
dernier état de ses fonctions, un poste de gestionnaire de carrière, niveau 3 coefficient 
215.

 2. Le salarié exerce plusieurs mandats syndicaux et électifs et dispose d’un crédit 
d’heures de délégation supérieur au tiers de la durée totale de son temps de travail.

 3. Le 25 septembre 2018, le syndicat départemental Force Ouvrière des organismes 
sociaux de la Haute-Vienne (le syndicat) a exercé l’action en substitution prévue par 
l’article L. 1134-2 du code du travail et a saisi la juridiction prud’homale de demandes 
tendant à la condamnation de l’employeur à payer au salarié un rappel de salaire sur 
la base de 14 points de compétence acquis depuis le 1er septembre 2019 ainsi que des 
dommages-intérêts et, à lui-même, la somme d’un euro à titre de dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat fait grief à l’arrêt de dire que le salarié n’a pas été victime de discrimi-
nation syndicale et de le débouter de ses demandes de condamnation de l’employeur à 
allouer au salarié 14 points de compétence à compter du 1er septembre 2019, à verser 
au salarié diverses sommes à titre de rappel de salaire sur la période du 1er janvier 2015 
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au 31 août 2019, des congés payés afférents et de dommages-intérêts en réparation du 
préjudice moral causé par la discrimination syndicale et à lui verser un euro à titre de 
dommages-intérêts, alors « que, selon l’article L. 2141-5-1 du code du travail, lorsque 
le nombre d’heures de délégation dont dispose un salarié sur l’année dépasse 30 % de 
la durée de travail fixée dans son contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable 
dans l’établissement, celui-ci bénéficie d’une évolution de rémunération, au sens de 
l’article L. 3221-3, au moins égale, sur l’ensemble de la durée de son mandat, aux 
augmentations générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues 
pendant cette période par les salariés relevant de la même catégorie professionnelle 
et dont l’ancienneté est comparable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations 
générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues dans l’entreprise ; 
que, dès lors que l’évolution de la rémunération du salarié concerné doit être garantie, 
en vertu de ces dispositions, sur l’ensemble de la durée du mandat et non uniquement 
à l’issue de celui-ci, le respect de cette garantie s’apprécie pour chaque année du man-
dat et non à la fin de ce mandat ; que le non-respect par l’employeur de ces disposi-
tions laisse supposer l’existence d’une discrimination en raison des activités syndicales ; 
qu’au cas présent, en retenant au contraire, que l’examen de la situation du salarié 
mandaté en fin de mandat était conforme à la lettre de l’article L. 2141-5 du code 
du travail et en écartant, sur le fondement de ces considérations, toute discrimination 
syndicale, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 2141-5-1, L. 2141-5, L. 
1132-1 et L. 1134-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2141-5-1 du code du travail :

 6. Aux termes de ce texte, en l’absence d’accord collectif de branche ou d’entreprise 
déterminant des garanties d’évolution de la rémunération des salariés mentionnés aux 
1° à 7° de l’article L. 2411-1 et aux articles L. 2142-1-1 et L. 2411-2 au moins aussi 
favorables que celles mentionnées au présent article, ces salariés, lorsque le nombre 
d’heures de délégation dont ils disposent sur l’année dépasse 30 % de la durée de tra-
vail fixée dans leur contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans l’établis-
sement, bénéficient d’une évolution de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, au 
moins égale, sur l’ensemble de la durée de leur mandat, aux augmentations générales 
et à la moyenne des augmentations individuelles perçues pendant cette période par les 
salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est com-
parable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne des 
augmentations individuelles perçues dans l’entreprise.

 7. Selon l’exposé des motifs de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ayant créé ce 
texte, par ces dispositions, le législateur a souhaité lutter contre la pénalisation des 
représentants du personnel et syndicaux en matière de rémunération en instaurant 
un mécanisme de garantie d’augmentations de salaires sur l’ensemble de la durée de 
leur mandat similaire à celles de leurs collègues non engagés dans des fonctions de 
représentants.

 8. Par ailleurs, selon l’article L. 3141-24, alinéa 1er, du code du travail, le congé annuel 
prévu à l’article L. 3141-3 ouvre droit à une indemnité égale au dixième de la rému-
nération brute totale perçue par le salarié au cours de la période de référence.

 9. Aux termes de l’article L. 3121-63 du même code, les forfaits annuels en heures ou 
en jours sur l’année sont mis en place par un accord collectif d’entreprise ou d’établis-
sement ou, à défaut, par une convention ou un accord de branche.
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 10. Enfin, aux termes de l’article L. 2241-8, alinéa 1er, de ce code, les organisations 
liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords professionnels se 
réunissent, au moins une fois par an, pour négocier sur les salaires.

Selon l’article L. 2241-9 du code du travail, la négociation sur les salaires est l’occasion, 
pour les parties, d’examiner au moins une fois par an au niveau de la branche les don-
nées suivantes : 1° L’évolution économique, la situation de l’emploi dans la branche, 
son évolution et les prévisions annuelles ou pluriannuelles établies, notamment pour 
ce qui concerne les contrats de travail à durée déterminée et les missions de travail 
temporaire ; 2° Les actions éventuelles de prévention envisagées compte tenu de ces 
prévisions ; 3° L’évolution des salaires effectifs moyens par catégories professionnelles 
et par sexe, au regard, le cas échéant, des salaires minima hiérarchiques.

 11. Il en résulte qu’en l’absence d’accord collectif de branche ou d’entreprise déter-
minant des garanties d’évolution de la rémunération des salariés mentionnés à l’article 
L. 2141-5-1 du code du travail au moins aussi favorables, la comparaison de l’évolu-
tion de leur rémunération, au sens de l’article L. 3221-3 de ce code, au moins égale 
aux augmentations générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues 
pendant cette période par les salariés relevant de la même catégorie professionnelle 
et dont l’ancienneté est comparable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations 
générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues dans l’entreprise, 
doit être effectuée annuellement.

 12. Pour dire que le salarié n’a pas été victime de discrimination syndicale et débouter 
le syndicat de ses demandes, l’arrêt retient que la date de prise d’effet de la garantie 
légale a donné lieu à interprétation, que l’Union des caisses nationales de sécurité 
sociale (l’UCANSS) a préconisé un calcul et un paiement au moment où le salarié 
mandaté sort de son champ d’application, soit lors du renouvellement des instances 
ou en cas de départ en cours de mandat, en précisant n’y avoir lieu à considérer les 
moyennes de chaque année mais de calculer la moyenne des attributions de points sur 
toute la période du mandat, et que c’est en se fondant sur cette analyse reposant sur 
des éléments objectifs que l’employeur a examiné l’évolution de la rémunération du 
salarié en lui attribuant en 2018, soit en fin de ses mandats, trois points de compétence 
en se fondant sur la moyenne des points attribués à un panel de comparaison durant 
toute la période de ses mandats.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses quatrième et septième branches

 Enoncé du moyen

 14. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ que, selon l’article L. 2141-5-1 du code du travail, lorsque le nombre d’heures 
de délégation dont dispose un salarié sur l’année dépasse 30 % de la durée de travail 
fixée dans son contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans l’établisse-
ment, celui-ci bénéficie d’une évolution de rémunération, au sens de l’article L. 3221-
3, au moins égale, sur l’ensemble de la durée de son mandat, aux augmentations géné-
rales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues pendant cette période 
par les salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est 
comparable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne 
des augmentations individuelles perçues dans l’entreprise ; que relèvent de la même 
catégorie professionnelle au sens de ces dispositions les salariés relevant du même 
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coefficient dans la classification applicable et occupant un même type d’emploi, c’est-
à-dire exerçant des fonctions de même nature supposant une formation profession-
nelle commune ; que le non-respect par l’employeur de ces dispositions laisse supposer 
l’existence d’une discrimination en raison des activités syndicales ; qu’au cas présent, 
en admettant au contraire que, s’agissant d’une question portant essentiellement sur 
l’évolution des salaires, la CARSAT ait pu inclure dans son panel de comparaison des 
salariés classés au même niveau que M.  [W] mais occupant des emplois de nature 
différente, tels que ceux de gestionnaire imprimerie, de gestionnaire action sociale, de 
gestionnaire orientation et gestion des flux, de secrétaire ou de conseiller en gestion 
retraite, et en écartant, sur le fondement de ces considérations, toute discrimination 
syndicale, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 2141-5-1, L. 2141-5, L. 
1132-1 et L. 1134-1 du code du travail ;

 7°/ que selon l’article L. 2141-5-1 du code du travail, lorsque le nombre d’heures de 
délégation dont dispose un salarié sur l’année dépasse 30 % de la durée de travail fixée 
dans son contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans l’établissement, 
celui-ci bénéficie d’une évolution de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, au 
moins égale, sur l’ensemble de la durée de son mandat, aux augmentations générales 
et à la moyenne des augmentations individuelles perçues pendant cette période par les 
salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est compa-
rable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne des aug-
mentations individuelles perçues dans l’entreprise ; que le non-respect par l’employeur 
de ces dispositions laisse supposer l’existence d’une discrimination en raison des acti-
vités syndicales ; qu’au cas présent, en admettant que, pour déterminer les salariés ayant 
une ancienneté comparable à celle de M. [W], la CARSAT Centre-Ouest ait pu se 
référer à des tranches fixes d’ancienneté couvrant cinq années, sans rechercher si, ainsi 
que le faisait valoir le syndicat exposant, ce choix ne conduisait pas à modifier d’une 
année à l’autre le panel des salarié ayant une ancienneté comparable et à exclure ainsi 
du panel de comparaison des salariés ayant pourtant une ancienneté proche de celle 
du salarié, et en écartant, sur le fondement de ces considérations, toute discrimination 
syndicale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions 
des articles L. 2141-5-1, L. 2141-5, L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2141-5-1 du code du travail :

 15. Aux termes de ce texte, en l’absence d’accord collectif de branche ou d’entreprise 
déterminant des garanties d’évolution de la rémunération des salariés mentionnés aux 
1° à 7° de l’article L. 2411-1 et aux articles L. 2142-1-1 et L. 2411-2 au moins aussi 
favorables que celles mentionnées au présent article, ces salariés, lorsque le nombre 
d’heures de délégation dont ils disposent sur l’année dépasse 30 % de la durée de tra-
vail fixée dans leur contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans l’établis-
sement, bénéficient d’une évolution de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, au 
moins égale, sur l’ensemble de la durée de leur mandat, aux augmentations générales 
et à la moyenne des augmentations individuelles perçues pendant cette période par les 
salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est com-
parable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne des 
augmentations individuelles perçues dans l’entreprise.

 16. Il résulte de l’étude d’impact relative à la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ayant 
créé ce texte, ainsi que des travaux parlementaires, que la garantie de rémunération 
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instaurée par l’article L. 2141-5-1 du code du travail s’inspire de la garantie de main-
tien de salaire prévue pour les femmes en congé de maternité à l’article L. 1225-26 
du même code issu de la loi n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale 
entre les femmes et les hommes.

Selon la circulaire DGT du 19 avril 2007 concernant l’application de cette loi, les sa-
lariés de la même catégorie professionnelle au sens de l’article L. 1225-26 précité sont 
ceux qui relèvent du même coefficient dans la classification applicable à l’entreprise 
pour le même type d’emploi.

 17. Enfin, selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation, la comparaison 
concernant le déroulement de carrière doit être faite avec d’autres salariés d’ancien-
neté comparable, c’est-à-dire engagés à une date voisine ou dans la même période 
(Soc., 24 octobre 2012, pourvoi n° 11-12.295 ; Soc., 7 novembre 2018, pourvoi n° 16-
20.759).

 18. Il résulte de cet ensemble d’éléments qu’au sens de l’article L. 2141-5-1 du code 
du travail, les salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancien-
neté est comparable sont ceux qui relèvent du même coefficient dans la classification 
applicable à l’entreprise pour le même type d’emploi, engagés à une date voisine ou 
dans la même période.

 19. Pour dire que le salarié n’a pas été victime de discrimination syndicale et débouter 
le syndicat de ses demandes, l’arrêt retient d’abord que l’employeur a établi un panel 
de comparaison en y incluant des personnes occupant des emplois de gestionnaire im-
primerie, de gestionnaire action sociale, de gestionnaire orientation et gestion des flux, 
de secrétaire ou de conseiller en gestion retraite, classées comme M. [W] au niveau 
3 coefficient de base 215, que, s’agissant d’une question portant essentiellement sur 
l’évolution des salaires, et non seulement sur la permutabilité des emplois, un tel panel 
de comparaison n’apparaît pas nécessairement dénué de toute pertinence et comme 
devant faire grief au salarié mandaté et que la position suivie par l’employeur est 
conforme à celle préconisée par l’UCANSS, étrangère à toute volonté de s’affranchir 
du dispositif légal et à toute discrimination syndicale.

 20. L’arrêt retient ensuite, après avoir constaté que l’employeur proposait de retenir 
des tranches fixes d’ancienneté de cinq années, par exemple de 16 à 20 ans ou de 21 
à 25 ans, qu’une tranche d’ancienneté de cinq années, qui est plus en adéquation avec 
la durée des mandats syndicaux que celle de trois années, n’apparaît pas non plus et 
nécessairement dénuée de toute pertinence.

 21. En se déterminant ainsi, sans rechercher si les salariés relevant de la même catégo-
rie professionnelle inclus dans le panel de comparaison produit par l’employeur étaient 
ceux qui relèvent du même coefficient dans la classification applicable à l’entreprise 
pour le même type d’emploi, engagés à une date voisine ou dans la même période, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Limoges ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thi-
riez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 2141-5-1 du code du travail ; exposé des motifs de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ; 
articles L. 3141-24, alinéa 1, L. 3121-63, L. 2241-8, alinéa 1, et L. 2241-9 du code du travail ; 
étude d’impact relative à la loi n° 2015-994 du 17 août 2015.

Soc., 13 décembre 2023, n° 22-19.603, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Maladie du salarié – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la maladie – 
Reclassement du salarié – Obligation de l’employeur – Périmètre de 
l’obligation – Détermination – Cas – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 31 mai 2022), M. [K] a été engagé en qualité de pré-
parateur de fabrication par la société Glaxo Wellcome Production, le 21 janvier 2002.

 2. Le 23 octobre 2017, il a été déclaré inapte à son poste par un avis du médecin du 
travail mentionnant que « l’état de santé de M. [M] [K] (...) fait obstacle sur le site à 
tout reclassement dans un emploi ». Dans cet avis, le médecin du travail avait coché la 
case indiquant que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un 
emploi.

 3. Licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 27 novembre 2017, le 
salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes liées à la rupture de son contrat 
de travail.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement du salarié dépourvu de cause 
réelle et sérieuse, de le condamner à lui payer des sommes à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et en application de l’article 700 du 
code de procédure civile, et de le condamner à rembourser à Pôle emploi les indem-
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nités de chômage versées dans la limite de trois mois d’indemnités, alors « que selon 
l’article L. 1226-12 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit 
de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article 
L. 1226-10, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions, soit 
de la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié 
dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié 
fait obstacle à tout reclassement dans l’emploi ; qu’il s’ensuit que, lorsque le médecin 
du travail a mentionné expressément dans son avis que tout maintien du salarié dans 
l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait 
obstacle à tout reclassement dans l’emploi, l’employeur, qui n’est pas tenu de recher-
cher un reclassement, n’a pas l’obligation de consulter les délégués du personnel ; qu’en 
n’ayant pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations selon lesquelles 
le 23 octobre 2017, le médecin du travail avait déclaré le salarié inapte à son poste de 
travail au terme d’une seule visite et avait coché la case selon laquelle « l’état de santé 
du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi », ce qui avait précisément 
pour objet et pour effet de dispenser l’employeur de rechercher un reclassement et de 
consulter les délégués du personnel, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-10, L. 
1226-12 et L. 1226-2-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. L’arrêt constate que le médecin du travail, qui a coché la case mentionnant que 
« l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi », a précisé 
que l’inaptitude faisait obstacle sur le site à tout reclassement dans un emploi.

 6. L’arrêt ajoute que l’avis ne vaut que pour le site en Mayenne et relève que l’em-
ployeur dispose d’autres établissements.

 7. La cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’était pas dispensé, par 
un avis d’inaptitude du médecin du travail limité à un seul site, de rechercher un re-
classement hors de l’établissement auquel le salarié était affecté et avait ainsi manqué 
à son obligation de reclassement.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Leperchey - Avocat général : Mme Wurtz - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article L. 1226-2-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée d’une mention restrictive ajoutée, par le médecin du travail, à l’impossibilité à tout 
reclassement dans un emploi, à rapprocher : Soc., 13 septembre 2023, pourvoi n° 22-12.970, Bull., 



82

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

(rejet). Sur la portée de la mention expresse, dans l’avis du médecin du travail, que tout maintien 
du salarié dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié 
fait obstacle à tout reclassement dans un emploi, à rapprocher : Soc., 13 septembre 2023, pourvoi 
n° 22-12.970, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 13 décembre 2023, n° 22-19.603, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Avis du médecin du travail – Mention 
expresse que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout 
reclassement dans un emploi – Mention ajoutée par le médecin du 
travail – Cas – Mention d’une inaptitude à tout reclassement sur le 
site – Effets – Obligation de reclassement – Périmètre – Recherche 
de reclassement hors de l’établissement auquel le salarié était 
affecté – Portée.

Il résulte de l’article L. 1226-2-1 du code du travail que lorsque le médecin du travail mentionne expressément 
dans son avis que tout maintien du salarié dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état 
de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans l’emploi, l’employeur n’est pas tenu de rechercher un 
reclassement au salarié. 

Ayant constaté que l’avis d’inaptitude mentionnait expressément que l’état de santé du salarié faisait obstacle 
sur le site à tout reclassement dans un emploi, une cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’était 
pas dispensé de rechercher un reclassement hors de l’établissement auquel le salarié était affecté.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 31 mai 2022), M. [K] a été engagé en qualité de pré-
parateur de fabrication par la société Glaxo Wellcome Production, le 21 janvier 2002.

 2. Le 23 octobre 2017, il a été déclaré inapte à son poste par un avis du médecin du 
travail mentionnant que « l’état de santé de M. [M] [K] (...) fait obstacle sur le site à 
tout reclassement dans un emploi ». Dans cet avis, le médecin du travail avait coché la 
case indiquant que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un 
emploi.

 3. Licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 27 novembre 2017, le 
salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes liées à la rupture de son contrat 
de travail.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement du salarié dépourvu de cause 
réelle et sérieuse, de le condamner à lui payer des sommes à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et en application de l’article 700 du 
code de procédure civile, et de le condamner à rembourser à Pôle emploi les indem-
nités de chômage versées dans la limite de trois mois d’indemnités, alors « que selon 
l’article L. 1226-12 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit 
de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article 
L. 1226-10, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions, soit 
de la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié 
dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié 
fait obstacle à tout reclassement dans l’emploi ; qu’il s’ensuit que, lorsque le médecin 
du travail a mentionné expressément dans son avis que tout maintien du salarié dans 
l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait 
obstacle à tout reclassement dans l’emploi, l’employeur, qui n’est pas tenu de recher-
cher un reclassement, n’a pas l’obligation de consulter les délégués du personnel ; qu’en 
n’ayant pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations selon lesquelles 
le 23 octobre 2017, le médecin du travail avait déclaré le salarié inapte à son poste de 
travail au terme d’une seule visite et avait coché la case selon laquelle « l’état de santé 
du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi », ce qui avait précisément 
pour objet et pour effet de dispenser l’employeur de rechercher un reclassement et de 
consulter les délégués du personnel, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-10, L. 
1226-12 et L. 1226-2-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. L’arrêt constate que le médecin du travail, qui a coché la case mentionnant que 
« l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi », a précisé 
que l’inaptitude faisait obstacle sur le site à tout reclassement dans un emploi.

 6. L’arrêt ajoute que l’avis ne vaut que pour le site en Mayenne et relève que l’em-
ployeur dispose d’autres établissements.

 7. La cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’était pas dispensé, par 
un avis d’inaptitude du médecin du travail limité à un seul site, de rechercher un re-
classement hors de l’établissement auquel le salarié était affecté et avait ainsi manqué 
à son obligation de reclassement.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Leperchey - Avocat général : Mme Wurtz - Avocat(s) : SARL Cabinet 
Rousseau et Tapie ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -



84

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 

Article L. 1226-2-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée d’une mention restrictive ajoutée, par le médecin du travail, à l’impossibilité à tout 
reclassement dans un emploi, à rapprocher : Soc., 13 septembre 2023, pourvoi n° 22-12.970, Bull., 
(rejet). Sur la portée de la mention expresse, dans l’avis du médecin du travail, que tout maintien 
du salarié dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié 
fait obstacle à tout reclassement dans un emploi, à rapprocher : Soc., 13 septembre 2023, pourvoi 
n° 22-12.970, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 6 décembre 2023, n° 22-19.285, (B), FS

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Procès équitable – Condition – Droit à la preuve – 
Obstacle – Secret professionnel de l’avocat (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 mai 2022), le 15 juillet 2010, M. [C], avocat 
inscrit au barreau de Toulouse (l’avocat) a conclu avec la société Opti’Cotis (la société) 
une convention de prestations juridiques.

 2. Le 19 mars 2019, la société, soutenant que l’avocat avait commis un détournement 
de clientèle et une rétention de dossiers, a déposé plainte pour abus de confiance.

Le 24 septembre 2019, la convention a été résiliée à l’initiative de l’avocat.

 3. Par ordonnance du 8 octobre 2020, le président d’un tribunal judiciaire, saisi d’une 
requête de la société sur le fondement des articles 145, 845 et 846 du code de procé-
dure civile, a désigné un huissier de justice, avec mission de se rendre au cabinet pro-
fessionnel de l’avocat et de procéder, avec l’aide éventuelle d’un expert informatique, 
notamment, à la recherche de documents et correspondances de nature à établir les 
faits litigieux, les copies réalisées devant être séquestrées entre les mains de l’huissier 
de justice.

L’ordonnance a été exécutée le 13 novembre 2020.

 4. Le 20 novembre 2020, l’avocat a assigné la société en rétractation de cette ordon-
nance, opposant le secret professionnel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance du 8 octobre 2020, de pro-
noncer la nullité du procès-verbal du 13 novembre 2020 et de restituer les pièces 
appréhendées, alors « qu’il incombe au juge saisi d’une demande de mesure d’instruc-
tion in futurum de vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exercice du droit 
à la preuve du requérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence  ; 
qu’en rétractant l’ordonnance ayant fait droit à la mesure d’investigation sollicitée par 
la société Opti’Cotis au prétexte qu’elle n’était pas légalement admissible puisqu’elle 
portait sur des pièces couvertes par le secret professionnel des avocats, la cour d’appel, 
qui n’a pas recherché si la mesure était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve de la 
requérante et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence, n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard de l’article 145 du code de procédure civile, de l’ar-
ticle 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et de l’article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. L’avocat conteste la recevabilité du moyen comme étant contraire aux conclusions 
d’appel de la société et comme étant nouveau, mélangé de fait et de droit.

 8. Cependant, dans ses écritures d’appel, la société soutenait que le juge doit vérifier 
que la mesure ordonnée sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile 
est nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du requérant et qu’elle doit être propor-
tionnée aux intérêts antinomiques en présence.

 9. Le moyen, qui n’est ni contraire, ni nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et les articles 145 du code de procédure civile, 66-5, alinéa 1, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 4 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2023-552 du 30 juin 2023 portant 
code de déontologie des avocats :

 10. Le droit à un procès équitable, garanti par le premier de ces textes, implique que 
chaque partie à l’instance soit en mesure d’apporter la preuve des éléments nécessaires 
au succès de ses prétentions.

 11. Aux termes du deuxième de ces textes, s’il existe un motif légitime de conserver 
ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution 
d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées, à 
la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé. Constituent des mesures léga-
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lement admissibles, au sens de ce texte, des mesures d’instruction circonscrites dans le 
temps et dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi.

 12. Si, selon le troisième de ces textes, le secret professionnel couvre en toutes matières, 
dans le domaine du conseil ou dans celui de la défense, les consultations adressées par 
un avocat à son client ou destinées à celui-ci, les correspondances échangées entre le 
client et son avocat, entre l’avocat et ses confrères, à l’exception pour ces dernières 
de celles portant la mention « officielle », les notes d’entretien et, plus généralement, 
toutes les pièces du dossier, il est institué dans l’intérêt du client ayant droit au respect 
du secret des informations le concernant et non dans celui de l’avocat.

 13. En application du quatrième de ces textes, l’avocat ne peut commettre aucune 
divulgation contrevenant au secret professionnel, à moins qu’il n’assure sa propre dé-
fense devant une juridiction.

 14. Il s’en déduit que le secret professionnel de l’avocat ne constitue pas en lui-même 
un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 du code de procédure civile 
dès lors que les mesures d’instruction sollicitées, destinées à établir la faute de l’avocat, 
sont indispensables à l’exercice du droit à la preuve du requérant, proportionnées aux 
intérêts antinomiques en présence et mises en oeuvre avec des garanties adéquates.

 15. Pour rétracter l’ordonnance sur requête, l’arrêt retient qu’aucun texte n’autorise 
la consultation ou la saisie des documents détenus par un avocat au sein de son cabinet 
en dehors de la procédure prévue à l’article 56-1 du code de procédure pénale et que 
le juge a autorisé des mesures sur le fondement de l’article 145 du code de procédure 
civile qui ne sont pas légalement admissibles en ce qu’elles portent atteinte au secret 
professionnel des avocats.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il déclare recevable 
l’intervention volontaire du Conseil national des barreaux, l’arrêt rendu le 10 mai 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat géné-
ral : M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 145 du code de procédure civile ; article 66-5, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 ; article 4 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue du décret n° 2023-552 du 30 juin 2023 portant code de déontologie des avocats.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 20 décembre 2023, n° 22-23.068, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – Applicabilité – Navire – 
Saisie – Saisie conservatoire – Condition – Elément d’extranéité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27 septembre 2022), M. [Z] [I], skipper professionnel, 
a fait procéder à la saisie conservatoire d’un navire appartenant à la société Dune, pour 
garantir son éventuelle créance de dommages-intérêts consécutive à la rupture de leur 
collaboration.

 2. La société Dune a assigné M. [Z] [I] en contestation de cette saisie conservatoire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société Dune fait grief à l’arrêt de déclarer valides l’ordonnance de saisie-conser-
vatoire du 17 décembre 2021 et ses actes subséquents, d’ordonner la mainlevée de la 
saisie-conservatoire, d’ordonner la substitution de la saisie-conservatoire du navire par 
une garantie financière et de rejeter sa demande de dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que l’application des dispositions d’une Convention internationale est subor-
donnée à l’existence d’un élément d’extranéité ; qu’en retenant, pour appliquer les dis-
positions de la Convention de Bruxelles à la saisie conservatoire, que Monsieur [Z] [I] 
disposait d’une créance maritime contre la société Dune et que la saisie conservatoire 
ayant été autorisée par ordonnance du président du tribunal de commerce de Lorient, 
elle avait été régulièrement pratiquée, « les dispositions générales du code des procé-
dures civiles d’exécution s’effaçant devant les dispositions spéciales de la Convention 
internationale précitée  », sans caractériser d’élément d’extranéité, la cour d’appel a 
statué par des motifs impropres en violation de l’article 8, (4), de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952, ensemble les articles L. 5114-22 du code des transports et 
L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution et l’article 12 du Code de pro-
cédure civile ;
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 2°/ que les dispositions de droit interne sont seules applicables à la saisie conservatoire 
d’un navire battant pavillon français par une personne ayant sa résidence habituelle ou 
son principal établissement en France ; qu’en l’espèce, il ressortait des propres consta-
tations de la cour d’appel que Monsieur [Z] [I] avait sa résidence habituelle en France 
et que le navire objet de la saisie conservatoire battait pavillon français ; qu’en faisant 
application des dispositions la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, la cour d’ap-
pel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations et violé l’article 8, (4), de 
la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, ensemble les articles L. 5114-22 du code 
des transports et L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution ; »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 8.1 et 8.4 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer et l’article 
L. 5114-22 du code des transports :

 5. Aux termes du premier de ces textes, les dispositions de la Convention de Bruxelles 
du 10 mai 1952 sont applicables dans tout État contractant à tout navire battant pavil-
lon d’un État contractant.

 6. Selon le second de ces textes, aucune disposition de la présente Convention ne 
modifiera ou n’affectera la loi interne des États contractants en ce qui concerne la 
saisie d’un navire dans le ressort de l’État dont il bat pavillon par une personne ayant 
sa résidence habituelle ou son principal établissement dans cet État.

 7. Le dernier de ces textes dispose que toute personne dont la créance paraît fondée 
en son principe peut solliciter du juge l’autorisation de pratiquer une saisie conserva-
toire d’un navire.

 8. Pour déclarer valides l’ordonnance de saisie-conservatoire du 17 décembre 2021 et 
les actes subséquents, ordonner la mainlevée de la saisie-conservatoire et la substitution 
de celle-ci par une garantie financière, l’arrêt, faisant application de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952, retient que M. [Z] [I], qui allègue un gain manqué en raison 
de la rupture d’un contrat, disposait d’une créance maritime contre la société Dune 
lui permettant en vertu des dispositions des articles 4 et 5 de cette Convention, de 
saisir le navire auquel elle se rapporte avec l’autorisation d’un tribunal, les dispositions 
générales du code des procédures civiles d’exécution s’effaçant devant les dispositions 
spéciales de la convention internationale précitée.

 9. En statuant ainsi, alors que le lieu de la saisie, le pavillon du navire et la résidence 
du saisissant se situaient en France de sorte qu’en l’absence d’un élément d’extranéité, 
la saisie conservatoire de navire était régie par le code des transports, la cour d’appel a 
violé les articles 8.1 et 8.4 de la Convention susvisée par fausse application et l’article 
L. 5114-22 du code des transports par refus d’application.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 septembre 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Ancel - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 8.1 et 8.4 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de certaines 
règles sur la saisie conservatoire des navires de mer ; article L. 5114-22 du code des transports.

DELAIS

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-21.140, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Jugements et arrêts – 
Notification – Notification à domicile élu – Partie demeurant à 
l’étranger.

 Déchéance partielle du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 13 janvier 2021, 
examinée d’office

 1. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Le mémoire ampliatif ne contenant aucun moyen à l’encontre de l’arrêt du 13 jan-
vier 2021, il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
cette décision.

 Sur le pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 19 mai 2021

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mai 2021), dans un litige opposant M. et Mme [X] 
à la société B&R bâtiment, assurée auprès de la société MIC Insurance Company ve-
nant aux droits de la société Millennium Insurance Company Limited (la société MIC 
Insurance Company).

 4. Un tribunal de grande instance a, par jugement du 31 octobre 2019, condamné 
la société MIC Insurance Company à payer à M. et Mme [X] une certaine somme.

 5. Le 20 décembre 2019, la société MIC Insurance Company a interjeté appel de ce 
jugement.
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 6. Le conseiller de la mise en état a déclaré irrecevable l’appel formé par la société 
MIC Insurance Company par ordonnance du 29 septembre 2020 que l’appelante a 
déféré à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société MIC Insurance Company fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance 
entreprise et de déclarer son appel irrecevable, alors « que la notification à un domi-
cile élu situé en France métropolitaine d’un acte destiné à une personne demeurant à 
l’étranger ne fait pas obstacle à l’augmentation du délai dont bénéficie cette personne 
par application de l’article 643 du Code de procédure civile  ; qu’en l’espèce, pour 
considérer que l’appel interjeté le 20 décembre 2019 par la société Millennium In-
surance company limited était irrecevable en tant que tardif, la cour d’appel a retenu 
que le jugement lui avait été signifié le 19 novembre 2019 au domicile du cabinet De 
Figueiredo, dont le siège social était en France métropolitaine et qui disposait d’un 
mandat apparent pour la représenter devant les juridictions françaises et, de sorte que, 
tenue par les articles L. 362-1 et R. 362-2 du code des assurances d’être représentée 
par un mandataire général domicilié en France, elle ne pouvait pas prétendre au bé-
néfice du délai supplémentaire de deux mois de l’article 643 du code de procédure 
civile ; qu’en statuant ainsi par des motifs inopérants, dès lors qu’il était constant que la 
société Millennium Insurance Company Ltd. avait son siège social à Gibraltar et béné-
ficiait de ce fait d’un délai de distance de deux mois supplémentaires, la cour d’appel 
a violé l’article 643 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 643 et 645 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsqu’une demande est portée devant 
une juridiction qui a son siège en France métropolitaine, les délais de comparution, 
d’appel, d’opposition, de recours en révision et de pourvoi en cassation sont augmen-
tés de deux mois pour les personnes qui demeurent à l’étranger dans tous les cas où 
il n’est pas expressément dérogé à cette règle (Com., 1er  juin 2023, pourvoi n° 21-
18.694, publié au Bulletin).

 9. Demeure à l’étranger, au sens du premier de ces textes, une société dont le siège 
social est à l’étranger, même si elle est représentée en France par un mandataire général 
domicilié sur le territoire national ainsi qu’elle y est tenue par les articles L. 362-1 et 
R. 362-2 du code des assurances.

 10. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient qu’étant donné que la société est 
une compagnie d’assurances britannique tenue, aux termes des articles L. 362-1, alinéa 
2, et R. 362-2 du code des assurances, dès lors que son siège social était situé dans un 
État membre de l’Union européenne au moment de l’introduction de la procédure, 
d’être représentée devant les juridictions françaises par un mandataire général, dont 
le domicile et la résidence doivent être situés sur le territoire français, elle ne peut se 
prévaloir de l’augmentation du délai prévu à l’article 643 du code de procédure civile 
bénéficiant aux personnes qui demeurent à l’étranger.
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 11. En statuant ainsi, alors que la société, qui était une société d’assurance britannique 
immatriculée à Gibraltar, bénéficiait du délai augmenté de deux mois prévu à l’ar-
ticle 643 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SARL Cabinet Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 
Articles 643 et 645 du code de procédure civile ; articles L. 362-1 et R. 362-2 du code des as-
surances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 septembre 2010, pourvoi n° 09-70.087, Bull. 2010, II, n° 146 (cassation).

DROIT MARITIME

1re Civ., 20 décembre 2023, n° 22-23.068, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Navire – Saisie – Saisie conservatoire – Convention de Bruxelles du 
10 mai 1952 – Conditions – Elément d’extranéité.

En l’absence d’un élément d’extranéité, une saisie conservatoire de navire n’est pas régie par la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer, 
mais par le code des transports.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27 septembre 2022), M. [Z] [I], skipper professionnel, 
a fait procéder à la saisie conservatoire d’un navire appartenant à la société Dune, pour 
garantir son éventuelle créance de dommages-intérêts consécutive à la rupture de leur 
collaboration.
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 2. La société Dune a assigné M. [Z] [I] en contestation de cette saisie conservatoire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société Dune fait grief à l’arrêt de déclarer valides l’ordonnance de saisie-conser-
vatoire du 17 décembre 2021 et ses actes subséquents, d’ordonner la mainlevée de la 
saisie-conservatoire, d’ordonner la substitution de la saisie-conservatoire du navire par 
une garantie financière et de rejeter sa demande de dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que l’application des dispositions d’une Convention internationale est subor-
donnée à l’existence d’un élément d’extranéité ; qu’en retenant, pour appliquer les dis-
positions de la Convention de Bruxelles à la saisie conservatoire, que Monsieur [Z] [I] 
disposait d’une créance maritime contre la société Dune et que la saisie conservatoire 
ayant été autorisée par ordonnance du président du tribunal de commerce de Lorient, 
elle avait été régulièrement pratiquée, « les dispositions générales du code des procé-
dures civiles d’exécution s’effaçant devant les dispositions spéciales de la Convention 
internationale précitée  », sans caractériser d’élément d’extranéité, la cour d’appel a 
statué par des motifs impropres en violation de l’article 8, (4), de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952, ensemble les articles L. 5114-22 du code des transports et 
L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution et l’article 12 du Code de pro-
cédure civile ;

 2°/ que les dispositions de droit interne sont seules applicables à la saisie conservatoire 
d’un navire battant pavillon français par une personne ayant sa résidence habituelle ou 
son principal établissement en France ; qu’en l’espèce, il ressortait des propres consta-
tations de la cour d’appel que Monsieur [Z] [I] avait sa résidence habituelle en France 
et que le navire objet de la saisie conservatoire battait pavillon français ; qu’en faisant 
application des dispositions la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, la cour d’ap-
pel n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations et violé l’article 8, (4), de 
la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, ensemble les articles L. 5114-22 du code 
des transports et L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution ; »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 8.1 et 8.4 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer et l’article 
L. 5114-22 du code des transports :

 5. Aux termes du premier de ces textes, les dispositions de la Convention de Bruxelles 
du 10 mai 1952 sont applicables dans tout État contractant à tout navire battant pavil-
lon d’un État contractant.

 6. Selon le second de ces textes, aucune disposition de la présente Convention ne 
modifiera ou n’affectera la loi interne des États contractants en ce qui concerne la 
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saisie d’un navire dans le ressort de l’État dont il bat pavillon par une personne ayant 
sa résidence habituelle ou son principal établissement dans cet État.

 7. Le dernier de ces textes dispose que toute personne dont la créance paraît fondée 
en son principe peut solliciter du juge l’autorisation de pratiquer une saisie conserva-
toire d’un navire.

 8. Pour déclarer valides l’ordonnance de saisie-conservatoire du 17 décembre 2021 et 
les actes subséquents, ordonner la mainlevée de la saisie-conservatoire et la substitution 
de celle-ci par une garantie financière, l’arrêt, faisant application de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952, retient que M. [Z] [I], qui allègue un gain manqué en raison 
de la rupture d’un contrat, disposait d’une créance maritime contre la société Dune 
lui permettant en vertu des dispositions des articles 4 et 5 de cette Convention, de 
saisir le navire auquel elle se rapporte avec l’autorisation d’un tribunal, les dispositions 
générales du code des procédures civiles d’exécution s’effaçant devant les dispositions 
spéciales de la convention internationale précitée.

 9. En statuant ainsi, alors que le lieu de la saisie, le pavillon du navire et la résidence 
du saisissant se situaient en France de sorte qu’en l’absence d’un élément d’extranéité, 
la saisie conservatoire de navire était régie par le code des transports, la cour d’appel a 
violé les articles 8.1 et 8.4 de la Convention susvisée par fausse application et l’article 
L. 5114-22 du code des transports par refus d’application.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 septembre 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Ancel - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 8.1 et 8.4 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de certaines 
règles sur la saisie conservatoire des navires de mer ; article L. 5114-22 du code des transports.
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 6 décembre 2023, n° 22-21.239, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique central – Membres – Membre 
suppléant – Remplacement du titulaire – Modalités – 
Détermination – Cas – Absence d’accord collectif ou de 
convention collective applicable – Portée.

Annule à bon droit la désignation d’un salarié en qualité de membre suppléant au comité social et économique 
central en remplacement d’un membre suppléant ayant quitté l’entreprise, le tribunal qui, après avoir exactement 
relevé que le code du travail n’a pas prévu les modalités de remplacement des membres suppléants composant le 
comité social et économique central, retient que, dans le cas d’espèce, un tel remplacement n’était pas prévu par 
un accord collectif ou une convention collective applicables au sein de l’entreprise.

 ■ Délégation du personnel au comité social et économique central – 
Désignation – Nullité – Cas – Absence d’accord collectif ou de 
convention collective applicable – Portée.

 ■ Comité social et économique central – Membres – Membre 
suppléant – Remplacement du titulaire – Modalités – 
Détermination – Portée.

Il résulte de article L. 2314-37 du code du travail, applicable, en l’absence de disposition contraire, au comité 
social et économique central, que, lorsqu’un membre titulaire du comité social et économique central cesse ses 
fonctions par suite de son décès, d’une démission, de la rupture du contrat de travail ou de la perte des conditions 
requises pour être éligible, il est remplacé dans les conditions prévues par ledit article.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Versailles, 29 août 2022) et les 
productions, la société Schindler (la société), divisée en plusieurs établissements dis-
tincts, dispose d’une part d’un comité social et économique d’établissement (CSEE) 
par établissement, d’autre part d’un comité social et économique central (CSEC) au 
niveau du siège social situé à [Localité 6] (78).

 2. M. [F] et M. [Z], élus sur une liste FO au sein du CSEE de l’établissement Schin-
dler Dar Provence-Languedoc (le CSEE Provence-Languedoc) et respectivement 
membres titulaire et suppléant au sein du CSEC ayant quitté l’entreprise, le CSEE 
Provence Languedoc a procédé, le 28 avril 2022, à leur remplacement par MM. [N] 
et [M], élus dans le même collège sur une liste CGT au sein du CSEE Provence-Lan-
guedoc, en qualité respectivement de membres titulaire et suppléant au sein du CSEC.
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 3. Par requête du 12 mai 2022, la société a saisi le tribunal judiciaire de Versailles en 
annulation de ces désignations, estimant qu’elles étaient intervenues en violation des 
règles applicables en matière de remplacement des membres du CSEC.

 4. Le CSEE Provence-Languedoc, le syndicat CGT, MM. [M] et [N] ont notamment 
soulevé une exception d’incompétence territoriale au profit du tribunal judiciaire de 
Marseille.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le CSEE Provence-Languedoc, le syndicat CGT, MM. [N] et [M] font grief au 
jugement de rejeter l’exception d’incompétence territoriale et d’annuler les désigna-
tions de MM.  [N] et [M] en qualité de membres titulaire et suppléant au CSEC, 
alors « que le comité social et économique central est composé d’un nombre égal 
de délégués titulaires et de suppléants, élus, pour chaque établissement, par le comité 
social et économique d’établissement parmi ses membres ; qu’en cas de contestation 
de l’élection des membres du comité social et économique d’établissement, le tribunal 
territorialement compétent est celui du lieu de l’élection ; qu’en retenant en l’espèce 
que le tribunal compétent était celui du lieu où la désignation devait prendre effet, soit 
le lieu du siège de l’entreprise où est situé le comité social et économique central, et 
non pas celui du lieu de l’élection contestée, le tribunal a violé les articles L. 2316-4 
et L. 2316-9 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. En application de l’article L. 2316-4 du code du travail, la délégation du personnel 
au comité social et économique central est constituée par un nombre égal de délégués 
titulaires et suppléants élus, pour chaque établissement, par le comité social et écono-
mique d’établissement parmi ses membres.

 7. Il résulte des articles L. 2316-1, L. 2316-2, L. 2316-3 du code du travail que le co-
mité social et économique central d’entreprise exerce les attributions qui concernent 
la marche générale de l’entreprise et qui excèdent les limites des pouvoirs des chefs 
d’établissement, qu’il est informé et consulté sur tous les projets importants concer-
nant l’entreprise en matière économique et financière ainsi qu’en matière de santé, de 
sécurité et des conditions de travail et effectue la désignation d’un expert

 8. Au regard de la finalité de l’institution du comité social et économique central, 
dont les représentants ont vocation à exercer leur mandat de représentation des salariés 
au niveau de l’entreprise dans son ensemble, il y a lieu de juger que les contestations 
relatives aux conditions de désignation de la délégation du personnel au comité social 
et économique central sont de la compétence du tribunal judiciaire du lieu où la dé-
signation est destinée à prendre effet, peu important les modalités de cette désignation.

 9. Ayant constaté que la contestation était relative à des désignations devant prendre 
effet au lieu du siège de l’entreprise où est situé le comité social et économique cen-
tral, le jugement en a déduit à bon droit que le tribunal judiciaire de Versailles était 
compétent pour connaître de la contestation relative à la désignation des intéressés.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le second moyen, en ce qu’il reproche au jugement d’annuler 
la désignation de M. [M] en qualité de membre suppléant au CSEC

 Enoncé du moyen

 11. Le CSEE Provence-Languedoc, le syndicat CGT, MM.  [N] et [M] font grief 
au jugement d’annuler la désignation de M.  [M] en qualité de membre suppléant 
au comité social et économique central, alors « que le comité social et économique 
central est composé d’un nombre égal de délégués titulaires et de suppléants, élus, 
pour chaque établissement, par le comité social et économique d’établissement parmi 
ses membres ; qu’en l’absence d’accord contraire, chaque établissement peut être re-
présenté au comité social et économique central soit par un seul délégué, titulaire ou 
suppléant, soit par un ou deux délégués titulaires et un ou deux délégués suppléants ; 
qu’il résulte de ces dispositions le droit pour chaque comité social et économique 
d’établissement de disposer d’une représentation permanente au comité central et de 
pouvoir, à cette fin, procéder au remplacement des membres du comité social et éco-
nomique central dont les mandats ont cessé ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal a 
violé les articles L. 2316-1, L. 2316-4 et R. 2316-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 12. Le tribunal, après avoir exactement relevé que le code du travail n’a pas prévu les 
modalités de remplacement des membres suppléants composant le comité social et 
économique central et retenu qu’en l’espèce, un tel remplacement n’était pas prévu 
par un accord collectif ou une convention collective applicables au sein de l’entreprise, 
a annulé à bon droit la désignation de M. [M] en qualité de membre suppléant au 
CSEC.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen, en ce qu’il reproche au jugement d’annuler 
la désignation de M. [N] en qualité de membre titulaire au CSEC

 Enoncé du moyen

 14. Le CSEE Provence-Languedoc, le syndicat CGT, MM. [N] et [M] font grief au 
jugement d’annuler la désignation de M. [N] en qualité de membre titulaire au comité 
social et économique central, alors « que le comité social et économique central est 
composé d’un nombre égal de délégués titulaires et de suppléants, élus, pour chaque 
établissement, par le comité social et économique d’établissement parmi ses membres ; 
qu’en l’absence d’accord contraire, chaque établissement peut être représenté au co-
mité social et économique central soit par un seul délégué, titulaire ou suppléant, soit 
par un ou deux délégués titulaires et un ou deux délégués suppléants ; qu’il résulte 
de ces dispositions le droit pour chaque comité social et économique d’établissement 
de disposer d’une représentation permanente au comité central et de pouvoir, à cette 
fin, procéder au remplacement des membres du comité social et économique central 
dont les mandats ont cessé ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal a violé les articles 
L. 2316-1, L. 2316-4 et R. 2316-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2314-37 et L. 2316-4 du code du travail :

 15. Il résulte du premier de ces textes, applicable, en l’absence de disposition contraire, 
au comité social et économique central, que, lorsqu’un membre titulaire du comité 
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social et économique central cesse ses fonctions par suite de son décès, d’une démis-
sion, de la rupture du contrat de travail ou de la perte des conditions requises pour être 
éligible, il est remplacé dans les conditions prévues par ledit article.

 16. Pour rejeter la demande de remplacement de M. [F], membre titulaire du CSEC, 
dont il avait constaté que le contrat de travail avait été rompu à la suite de son départ 
de la société, le jugement retient qu’il y a lieu de considérer que la loi n’a pas prévu 
le remplacement des membres titulaires au CSEC qui seraient appelés à quitter leurs 
fonctions.

 17. En statuant ainsi, le tribunal judiciaire a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule la désignation de M. [N] en 
qualité de membre titulaire au CSE central de la société Schindler le jugement rendu 
le 29 août 2022, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Versailles ;

 Remet, sur ce point l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Pé-
rier ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 2316-1, L. 2316-2 et L. 2316-3 du code du travail ; article L. 2314-37 du code du 
travail.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 13 décembre 2023, n° 22-16.752, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Inopposabilité de l’insaisissabilité légale d’un immeuble – Portée.

Lorsque l’insaisissabilité légale de l’immeuble fait l’objet de l’inscription d’une hypothèque et qu’elle est inop-
posable à un créancier, ce dernier peut exercer ses droits sur l’immeuble, peu important la clôture pour insuffisance 
d’actif de la liquidation judiciaire du débiteur, lequel ne peut justifier la radiation de l’inscription soumise aux 
conditions de l’article 2438 du code civil.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 24 mars 2022), les 17 novembre 2015 et 17 mai 2016, 
Mme [R], épouse [K] (Mme [R]), infirmière, a été mise en redressement puis liqui-
dation judiciaires, la procédure ayant été clôturée le 27 juin 2017 pour insuffisance 
d’actif. 

 2. La Caisse autonome de retraite et de prévoyance des infirmiers, masseurs-kiné-
sithérapeutes, pédicures-podologues, orthophonistes et orthoptistes (la CARPIMKO), 
titulaire de contraintes émises entre 2004 et 2012, avait, le 10 juillet 2015, fait inscrire 
une hypothèque sur l’immeuble dépendant de la communauté de biens des époux [K].

 3. Après avoir vainement demandé à la CARPIMKO la mainlevée de l’inscription de 
l’hypothèque en raison de la clôture de la liquidation, Mme [R] l’a assignée, le 25 fé-
vrier 2020, en radiation de celle-ci.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [R] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de radiation de l’hypothèque, 
alors « que la radiation doit être ordonnée par les tribunaux, lorsque l’inscription a été 
faite sans être fondée ni sur la loi, ni sur un titre, ou lorsqu’elle l’a été en vertu d’un 
titre soit irrégulier, soit éteint ou soldé, ou lorsque les droits d’hypothèque sont effacés 
par les voies légales ; que le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuf-
fisance d’actif, interdisant aux créanciers l’exercice de leurs actions contre le débiteur, 
rend sans objet l’hypothèque prise sur le bien du débiteur, qui doit dès lors faire l’objet 
d’une mainlevée faute de pouvoir donner lieu à une saisie ; qu’il n’est fait exception 
à ce principe que dans les cas limitativement énumérés à l’article L. 643-11 du code 
de commerce, à savoir la faillite personnelle ou la banqueroute du débiteur, l’exis-
tence d’une liquidation judiciaire antérieure clôturée pour insuffisance d’actif ayant 
visé le débiteur ou une personne morale dont il a été le dirigeant moins de cinq ans 
avant l’ouverture de la procédure à laquelle le débiteur est soumis, l’ouverture d’une 
procédure territoriale ou, sur autorisation du tribunal, la fraude du débiteur ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que, par jugement du 27 juin 2017, le tribunal de 
grande instance d’Avesnes-sur-Helpe a prononcé la clôture pour insuffisance d’actif 
de la procédure de liquidation judiciaire ouverte à l’égard de Mme [R], épouse [K] ; 
qu’elle a également relevé que la CARPIMKO ne se prévalant d’aucun des cas auto-
risant la reprise des poursuites, elle n’avait pas recouvré l’exercice individuel de son 
droit d’action contre Mme [K] ; qu’en affirmant néanmoins, pour rejeter la demande 
de mainlevée de l’hypothèque prise par la CARPIMKO sur l’immeuble situé [Adresse 
3], propriété de Mme [R] [K], que la clôture pour insuffisance d’actif ne justifie pas la 
radiation de l’hypothèque inscrite antérieurement à l’ouverture de la procédure col-
lective du débiteur, la cour d’appel a violé les articles L. 643-11 du code de commerce 
et 2438 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article L. 526-1 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, qui prévoit l’insaisissabilité des droits de la personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante sur l’immeuble où est fixée sa ré-
sidence principale par les créanciers dont les droits naissent à l’occasion de l’activité 
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professionnelle de cette personne, ne s’applique pas aux créanciers professionnels dont 
la créance est née antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi.

 6. Selon l’article 2443, devenu 2438, du code civil la radiation de l’hypothèque doit 
être ordonnée par les tribunaux, lorsque l’inscription a été faite sans être fondée ni sur 
la loi, ni sur un titre, ou lorsque elle a été faite en vertu d’un titre soit irrégulier, soit 
éteint ou soldé ou lorsque les droits d’hypothèque sont effacés par les voies légales.

 7. L’insaisissabilité légale de l’immeuble, objet de l’inscription de l’hypothèque étant 
inopposable à la CARPIMKO, dont les créances sont nées antérieurement à l’entrée 
en vigueur de la loi du 6 août 2015, et sans que leur prescription soit invoquée, la 
CARPIMKO peut exercer ses droits sur l’immeuble, peu important la clôture pour 
insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de Mme [R], laquelle ne peut justifier 
la radiation de l’inscription soumise aux conditions de l’article 2438 du code civil.

 8. Par ces motifs de pur droit, substitués d’office à ceux critiqués, dans les conditions 
prévues par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision 
attaquée se trouve légalement justifiée.

 9. Le moyen ne peut être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 2438 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée d’une déclaration d’insaisissabilité inopposable, à rapprocher : Com., 7 octobre 2020, 
pourvoi n° 19-13.560, Bull., (cassation partielle).

3e Civ., 14 décembre 2023, n° 22-15.598, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créance née 
antérieurement – Compensation – Créances connexes – Cas.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la coopérative d’utilisation de matériel agricole de Lambon (la 
CUMA) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [H] [X].
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 16 novembre 2021), Mme [N], agricultrice, adhé-
rente de la CUMA, a été placée en liquidation judiciaire et la société Actis a été dési-
gnée comme mandataire-liquidateur.

 3. Par ordonnance du 24 juillet 2020, le juge-commissaire a retenu que la connexité 
n’était pas établie entre la dette du coopérateur et le capital social souscrit auprès de la 
coopérative, et rejeté la demande de compensation formée à ce titre.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La CUMA fait grief à l’arrêt de rejeter la demande tendant à ce que soient consta-
tées la connexité et la compensation entre la dette du coopérateur et le capital social 
souscrit auprès d’elle, alors «  que la Coopérative d’utilisation de matériel agricole 
(CUMA) de Lambon se prévalait de la nature des créances réciproques des parties 
pour conclure à leur connexité, précisant à cet égard que les parts sociales détenues par 
Mme [X] correspondaient à des fractions d’équipements et de matériels agricoles et 
que la facture dont le paiement par compensation était poursuivi correspondait préci-
sément à l’utilisation de ces équipements et matériels agricoles pour lesquels Mme [X] 
détenait des parts sociales ; que, pour écarter la connexité des créances invoquées, la 
cour d’appel a retenu que « s’il est exact que la coopérative aux termes de l’article 12, 
présente un capital social variable, réparti entre les associés coopérateurs comme égal 
à 52 % du montant du chiffre d’affaires estimé à la souscription sur la base du bulletin 
d’engagement, il n’en résulte pas, contrairement à ce qu’elle soutient, un lien direct 
entre le contrat de société et les obligations de l’associé au titre des prestations réali-
sées, dès lors qu’elles ne sont pas défraies à titre d’avances de trésorerie ou encore de 
répartition du fonctionnement des achats ; au contraire, l’obligation de paiement des 
prestations fournies par la coopérative n’est pas prévue au titre de l’apurement des 
comptes résultant de la cessation des droits d’associés, et d’autre part le remboursement 
des parts intervient au terme de l’adhésion à hauteur de leur valeur nominale, telle que 
définie ci-dessus, et réduit à due concurrence de la contribution de l’associé aux pertes 
inscrites au bilan lorsque celles-ci sont supérieures aux réserves. Il en résulte qu’il n’est 
défini aucune interdépendance entre ces deux contrats » ; qu’en se déterminant ainsi 
par des motifs inopérants, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la nature des 
créances réciproques des parties, ayant trait au remboursement de parts sociales affé-
rentes à du matériel agricole et dans la dépendance de la facturation de l’utilisation 
de ce même matériel, ne révélait pas leur lien de connexité, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 622-7 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 622-7 du code de commerce et L. 521-3 du code rural et de la pêche 
maritime :

 5. Aux termes du premier de ces textes, le jugement ouvrant la procédure de liqui-
dation judiciaire emporte, de plein droit, interdiction de payer toute créance née an-
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térieurement au jugement d’ouverture, à l’exception du paiement par compensation 
de créances connexes.

 6. Selon le second, ne peuvent prétendre à la qualité et à la dénomination de coopé-
rative que les coopératives dont les statuts prévoient l’obligation pour chaque coopé-
rateur d’utiliser tout ou partie des services de la société pour une durée déterminée, 
et corrélativement, de souscrire une quote-part du capital en fonction de cet engage-
ment d’activité.

 7. Pour rejeter la demande tendant à ce que soient constatées la connexité et la 
compensation entre la dette du coopérateur et le capital social souscrit auprès de la 
coopérative, l’arrêt retient, après avoir relevé que la coopérative présentait un capital 
social variable, réparti entre les associés coopérateurs comme égal à 52 % du montant 
du chiffre d’affaires estimé à la souscription sur la base du bulletin d’engagement, qu’il 
n’en résultait pas un lien direct entre le contrat de société et les obligations de l’asso-
cié au titre des prestations réalisées, dès lors que celles-ci n’étaient pas définies à titre 
d’avances de trésorerie ou encore de répartition du fonctionnement des achats.

 8. Il énonce, ensuite, que l’obligation de paiement des prestations fournies par la coo-
pérative n’est pas prévue au titre de l’apurement des comptes résultant de la cessation 
des droits d’associés, et, enfin, que le remboursement des parts intervient au terme de 
l’adhésion à hauteur de leur valeur nominale, et se trouve réduit à due concurrence 
de la contribution de l’associé aux pertes inscrites au bilan lorsque celles-ci sont su-
périeures aux réserves.

 9. En statuant ainsi, alors que la contribution au capital social donne le droit d’utiliser 
un matériel déterminé et que la facturation rémunère son temps d’utilisation, de sorte 
que la dette de la coopérative liée au remboursement des parts sociales et la créance 
souscrite par le coopérateur auprès de la coopérative pour l’utilisation du matériel sont 
connexes, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de compensa-
tion de la Coopérative d’utilisation de matériel agricole de Lambon, l’arrêt rendu le 
16 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : M.  Bosse-Platière  - Avocat général  : 
Mme Guilguet-Pauthe - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; Me Bertrand -

Textes visés : 

Article L. 622-7 du code de commerce ; article L. 521-3 du code rural et de la pêche maritime.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 13 décembre 2023, n° 22-19.749, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Inopposabilité de la déclaration d’insaisissabilité.

Il résulte de l’article L. 526-1 du code de commerce que le créancier auquel l’insaisissabilité de plein droit de la 
résidence principale est inopposable peut, même après clôture de la liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif, 
et sans que l’article L. 643-11 du même code y fasse obstacle, exercer son droit de poursuite sur l’immeuble qui 
n’était pas entré dans le gage commun des créanciers de la liquidation judiciaire.

 ■ Liquidation judiciaire – Règlement des créanciers – Créanciers 
bénéficiant d’une sûreté – Déclaration d’insaisissabilité publiée 
avant l’ouverture de la liquidation – Inopposabilité – Portée.

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Droit de poursuite individuelle – Inopposabilité de la déclaration 
d’insaisissabilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 juin 2022), les 27 mai et 22 juillet 2016, M. [T] a 
été mis en redressement puis liquidation judiciaires, la procédure ayant été étendue à 
Mme [T] le 16 septembre suivant.

La liquidation a été clôturée pour insuffisance d’actif par un jugement du 3 avril 2018.

 2. La société Caisse de crédit mutuel de [Localité 6] (la banque), qui avait précédem-
ment déclaré une créance représentant le solde d’un prêt consenti en 2001 à M. et 
Mme [T] pour l’acquisition de leur résidence principale, a signifié le 7 janvier 2021 un 
commandement de payer valant saisie immobilière du bien, puis, le 21 avril suivant, les 
a assignés à l’audience d’orientation du juge de l’exécution. Ces derniers ont soulevé 
l’irrecevabilité de la demande.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer son action irrecevable et de prononcer la 
nullité des actes de la procédure de saisie immobilière, alors « qu’un créancier auquel 
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l’insaisissabilité d’un immeuble est inopposable peut exercer son droit de poursuite 
sur celui-ci indépendamment de ses droits dans la procédure collective du propriétaire 
de cet immeuble ; qu’en retenant que l’article L. 643-11 du code de commerce était 
applicable à la Caisse de crédit mutuel, créancier personnel des époux [T] exerçant son 
droit de poursuite sur leur résidence principale dont l’insaisissabilité lui était inoppo-
sable, la cour d’appel a violé les articles L. 526-1 et L. 643-11 du code de commerce. »

 Réponse de la cour

 Vu les articles L. 526-1 et L. 643-11 du code de commerce :

 4. Il résulte du premier de ces textes que le créancier auquel l’insaisissabilité de plein 
droit de la résidence principale est inopposable peut, même après clôture de la liqui-
dation judiciaire pour insuffisance d’actif, et sans que le second texte y fasse obstacle, 
exercer son droit de poursuite sur l’immeuble, qui n’était pas entré dans le gage com-
mun des créanciers de la liquidation judiciaire.

 5. Pour déclarer irrecevable l’action de la banque tendant à saisir l’immeuble de M. et 
Mme [T], l’arrêt, après avoir retenu que l’action de la banque n’entrait dans aucune 
des exceptions prévues à l’article L. 643-11 du code de commerce, au principe de 
non-recouvrement par les créanciers de l’exercice individuel de leurs actions après la 
clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de leur débiteur, en déduit 
que la banque n’était plus en droit de saisir l’immeuble.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par refus 
d’application, le second par fausse application.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 juin 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 526-1 et L. 643-11 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de l’inopposabilité de la déclaration notariée d’insaisissabilité, à rapprocher : Com., 
13 septembre 2017, pourvoi n° 16-10.206, Bull. 2017, IV, n° 110 (cassation).
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Com., 13 décembre 2023, n° 22-16.752, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Règlement des créanciers – Créanciers 
bénéficiant d’une sûreté – Hypothèque – Inopposabilité de 
l’insaisissabilité légale d’un immeuble – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 24 mars 2022), les 17 novembre 2015 et 17 mai 2016, 
Mme [R], épouse [K] (Mme [R]), infirmière, a été mise en redressement puis liqui-
dation judiciaires, la procédure ayant été clôturée le 27 juin 2017 pour insuffisance 
d’actif. 

 2. La Caisse autonome de retraite et de prévoyance des infirmiers, masseurs-kiné-
sithérapeutes, pédicures-podologues, orthophonistes et orthoptistes (la CARPIMKO), 
titulaire de contraintes émises entre 2004 et 2012, avait, le 10 juillet 2015, fait inscrire 
une hypothèque sur l’immeuble dépendant de la communauté de biens des époux [K].

 3. Après avoir vainement demandé à la CARPIMKO la mainlevée de l’inscription de 
l’hypothèque en raison de la clôture de la liquidation, Mme [R] l’a assignée, le 25 fé-
vrier 2020, en radiation de celle-ci.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [R] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de radiation de l’hypothèque, 
alors « que la radiation doit être ordonnée par les tribunaux, lorsque l’inscription a été 
faite sans être fondée ni sur la loi, ni sur un titre, ou lorsqu’elle l’a été en vertu d’un 
titre soit irrégulier, soit éteint ou soldé, ou lorsque les droits d’hypothèque sont effacés 
par les voies légales ; que le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuf-
fisance d’actif, interdisant aux créanciers l’exercice de leurs actions contre le débiteur, 
rend sans objet l’hypothèque prise sur le bien du débiteur, qui doit dès lors faire l’objet 
d’une mainlevée faute de pouvoir donner lieu à une saisie ; qu’il n’est fait exception 
à ce principe que dans les cas limitativement énumérés à l’article L. 643-11 du code 
de commerce, à savoir la faillite personnelle ou la banqueroute du débiteur, l’exis-
tence d’une liquidation judiciaire antérieure clôturée pour insuffisance d’actif ayant 
visé le débiteur ou une personne morale dont il a été le dirigeant moins de cinq ans 
avant l’ouverture de la procédure à laquelle le débiteur est soumis, l’ouverture d’une 
procédure territoriale ou, sur autorisation du tribunal, la fraude du débiteur ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que, par jugement du 27 juin 2017, le tribunal de 
grande instance d’Avesnes-sur-Helpe a prononcé la clôture pour insuffisance d’actif 
de la procédure de liquidation judiciaire ouverte à l’égard de Mme [R], épouse [K] ; 
qu’elle a également relevé que la CARPIMKO ne se prévalant d’aucun des cas auto-
risant la reprise des poursuites, elle n’avait pas recouvré l’exercice individuel de son 
droit d’action contre Mme [K] ; qu’en affirmant néanmoins, pour rejeter la demande 
de mainlevée de l’hypothèque prise par la CARPIMKO sur l’immeuble situé [Adresse 
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3], propriété de Mme [R] [K], que la clôture pour insuffisance d’actif ne justifie pas la 
radiation de l’hypothèque inscrite antérieurement à l’ouverture de la procédure col-
lective du débiteur, la cour d’appel a violé les articles L. 643-11 du code de commerce 
et 2438 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article L. 526-1 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, qui prévoit l’insaisissabilité des droits de la personne physique 
exerçant une activité professionnelle indépendante sur l’immeuble où est fixée sa ré-
sidence principale par les créanciers dont les droits naissent à l’occasion de l’activité 
professionnelle de cette personne, ne s’applique pas aux créanciers professionnels dont 
la créance est née antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi.

 6. Selon l’article 2443, devenu 2438, du code civil la radiation de l’hypothèque doit 
être ordonnée par les tribunaux, lorsque l’inscription a été faite sans être fondée ni sur 
la loi, ni sur un titre, ou lorsque elle a été faite en vertu d’un titre soit irrégulier, soit 
éteint ou soldé ou lorsque les droits d’hypothèque sont effacés par les voies légales.

 7. L’insaisissabilité légale de l’immeuble, objet de l’inscription de l’hypothèque étant 
inopposable à la CARPIMKO, dont les créances sont nées antérieurement à l’entrée 
en vigueur de la loi du 6 août 2015, et sans que leur prescription soit invoquée, la 
CARPIMKO peut exercer ses droits sur l’immeuble, peu important la clôture pour 
insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de Mme [R], laquelle ne peut justifier 
la radiation de l’inscription soumise aux conditions de l’article 2438 du code civil.

 8. Par ces motifs de pur droit, substitués d’office à ceux critiqués, dans les conditions 
prévues par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision 
attaquée se trouve légalement justifiée.

 9. Le moyen ne peut être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 2438 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée d’une déclaration d’insaisissabilité inopposable, à rapprocher : Com., 7 octobre 2020, 
pourvoi n° 19-13.560, Bull., (cassation partielle).
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Com., 13 décembre 2023, n° 22-18.460, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Exécution du 
plan – Action contre la caution – Exécution forcée – Conditions – 
Exigibilité de la créance.

Le créancier d’un débiteur placé en procédure collective, muni d’un titre exécutoire, ne peut en poursuivre l’exé-
cution forcée contre les biens de la caution qu’à la condition que la créance constatée par le titre soit exigible à 
l’égard de cette caution et dans la mesure de cette exigibilité. 

Le titre exécutoire n’a pas à préciser que son exécution ne sera possible sur les biens de la caution que lors de 
l’exigibilité des créances.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 13 avril 2022), M. [B], gérant de la société CHB mi-
roiterie (la société CHB), s’est rendu caution solidaire de cette société au profit de 
la Banque populaire occitane (la banque) le 18 avril 2012, en garantie d’un prêt de 
150 000 euros, consenti le même jour et remboursable en 120 mensualités, puis le 
3 avril 2014, dans la limite de 146 000 euros, en garantie de toutes les sommes que 
pourrait devoir la société.

 2. Le 24 février 2016, la société CHB a cédé une créance professionnelle à la banque, 
qui l’a notifiée au débiteur cédé.

 3. Le 8 juin 2016, la société CHB a été mise en redressement judiciaire.

 4. La banque a déclaré au passif de la société CHB une créance au titre du prêt, du 
solde débiteur du compte courant et de la créance professionnelle cédée. 

 5. Après avoir vainement mis en demeure M. [B] de rembourser le prêt, la banque a 
obtenu, le 15 décembre 2016, d’un juge de l’exécution l’autorisation d’inscrire une 
hypothèque provisoire sur l’un de ses immeubles.

 6. Le 12 janvier 2017, la banque a assigné M. [B] afin d’obtenir un titre exécutoire 
contre lui et sa condamnation au paiement de la totalité des sommes dues au titre du 
prêt, du solde débiteur du compte courant et de la créance professionnelle cédée.

 7. L’instance a été suspendue en raison de la procédure de redressement judiciaire en 
cours.

 8. Le 17 mai 2017, le plan de redressement de la société CHB a été arrêté, prévoyant 
le paiement sur une durée de dix ans de la totalité des sommes échues au jour de 
l’ouverture de la procédure.

 9. L’instance introduite par l’assignation du 12 janvier 2017 a alors repris.
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 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 11. M.  [B] fait grief à l’arrêt de le condamner, en exécution de ses engagements 
de caution, au paiement de diverses sommes au titre du prêt, du solde débiteur du 
compte courant et de la créance professionnelle cédée, alors « que si le créancier bé-
néficiaire d’un cautionnement consenti par une personne physique, en garantie de la 
dette d’un débiteur principal mis ensuite en redressement judiciaire, qui a pris des me-
sures conservatoires sur les biens de la caution, peut obtenir un titre exécutoire malgré 
l’inexigibilité de la créance contre la caution, l’exécution de ce titre n’est possible que 
lorsque la créance devient exigible et dans la mesure de l’exigibilité ; qu’en pronon-
çant à l’encontre de M. [B] une condamnation pure et simple au paiement des dettes 
de la société CHB Miroiterie qu’il avait garanties, sans prévoir que l’exécution de ces 
condamnations ne serait possible que lorsque ces créances deviendraient exigibles et 
dans la seule mesure de leur exigibilité, exposant ainsi M. [B] au paiement intégral 
des créances garanties, malgré leur inexigibilité, en vertu d’une décision ayant acquis 
force de chose jugée, la cour d’appel a violé les articles L. 622-28 et L. 631-14 du code 
de commerce, R. 511-4 et R. 511-7 du code des procédures civiles d’exécution, en-
semble l’article premier du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 12. Selon l’article L. 622-28, alinéas 2 et 3, du code de commerce, rendu applicable 
au redressement judiciaire par l’article L. 631-14 de ce code, le créancier bénéficiaire 
d’un cautionnement consenti par une personne physique en garantie de la dette d’un 
débiteur principal mis ensuite en redressement judiciaire peut prendre des mesures 
conservatoires sur les biens de la caution et doit, en application des articles L. 511-4 
et R. 511-7 du code des procédures civiles d’exécution, introduire dans le mois de 
leur exécution une procédure ou accomplir les formalités nécessaires à l’obtention 
d’un titre exécutoire couvrant la totalité des sommes dues, à peine de caducité de ces 
mesures. 

 13. Il en résulte que si l’obtention d’un tel titre ne peut être subordonnée à l’exigibi-
lité de la créance contre la caution, le créancier muni de ce titre ne peut toutefois en 
poursuivre l’exécution forcée contre les biens de la caution qu’à la condition que la 
créance constatée par le titre soit exigible à l’égard de cette caution et dans la mesure 
de cette exigibilité, conformément aux dispositions de l’article L. 111-2 du code des 
procédures civiles d’exécution, le contrôle de cette exigibilité relevant, en application 
de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, de l’appréciation du juge de 
l’exécution en cas de contestation soulevée à l’occasion de l’exécution forcée du titre.

 14. En conséquence, la cour d’appel, qui n’avait pas à préciser que l’exécution de son 
arrêt ne serait possible sur les biens de la caution que lors de l’exigibilité des créances, 
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a, sans méconnaître le droit de propriété de M. [B], fait l’exacte application des textes 
précités en le condamnant à payer les sommes dues au titre de son engagement de 
caution.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Coricon - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 622-28, alinéas 2 et 3, du code de commerce ; articles L. 111-2, L. 213-6, L. 511-4 et 
R. 511-7 du code des procédures civiles d’exécution ; article 213-6 du code de l’organisation 
judiciaire.

Com., 13 décembre 2023, n° 21-14.579, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Dirigeants visés – Représentants permanents des dirigeants 
personnes morales – Applications diverses – Société par actions 
simplifiée dirigée par une personne morale.

Lorsque la personne morale mise en liquidation judiciaire est une société par actions simplifiée (SAS) dirigée par 
une personne morale, la responsabilité pour insuffisance d’actif prévue à l’article L. 651-2 du code de commerce 
est encourue non seulement par cette personne morale, dirigeant de droit ou de fait, mais aussi par le représentant 
légal de cette dernière, en l’absence d’obligation légale ou statutaire de désigner un représentant permanent de la 
personne morale dirigeant au sein d’une SAS.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à MM. [Z] et [Y] du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre les sociétés F4 Holding GMBH, Parter Capital Group GMBH et TB 
Management Und Holding UG.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8 décembre 2020), le 4 avril 2011, la société Techni-
color a cédé l’ensemble des titres de la société par actions simplifiée Thomson Broad-
cast (la SAS TB), présidée par M.  [R], à la société de droit allemand F4 Holding 
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(la société F4), elle-même filiale de la société d’investissement Parter Capital Group 
GMBH (la société Parter), ces deux dernières étant dirigées par M. [Y]. 

 3. Le 3 septembre 2012, M. [R] a été révoqué de ses fonctions et remplacé par la 
société TB Management Und Holding UG (la société TB Management), dirigée par 
M. [Z] qui, le même jour, est également devenu le dirigeant de la société F4.

 4. Le 1er  octobre 2012, la SAS TB a été mise en redressement judiciaire, puis, le 
20 décembre 2012, son plan de cession a été arrêté et sa mise en liquidation judiciaire 
prononcée, la société ML conseils étant désignée en qualité de liquidateur.

 5. Le liquidateur de la SAS TB a assigné en responsabilité pour insuffisance d’actif les 
sociétés F4, Parter et TB Management, ainsi que MM. [Z] et [Y], en qualité de diri-
geants, de droit pour les uns et de fait pour les autres.

 Examen des moyens

 Sur les troisième, quatrième, cinquième, sixième, 
septième, huitième et neuvième moyens

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. M. [Z] fait grief à l’arrêt de dire qu’il a été le dirigeant de droit de la SAS TB, de 
dire que la société TN [lire TB] Management et lui-même ont commis des fautes de 
gestion ayant contribué à l’insuffisance d’actif de la SAS TB, et de le condamner, soli-
dairement avec les sociétés F4, TN [lire TB] Management et Parter et M. [Y], à payer 
une certaine somme au titre de l’insuffisance d’actif, alors « qu’il résulte de l’article 
L. 651-1 du code de commerce que la responsabilité pour insuffisance d’actif, encou-
rue sur le fondement de l’article L. 651-2 du même code, est notamment applicable 
aux dirigeants d’une personne morale de droit privé soumise à une procédure collec-
tive et aux personnes physiques représentants permanents de ces dirigeants personnes 
morales ; que, pour décider que la responsabilité pour insuffisance d’actif de M. [Z], 
en sa qualité de dirigeant de la société TB Management, elle-même dirigeante de la 
société TB SAS, pouvait être engagée, la cour d’appel a estimé qu’il était indifférent 
qu’il ne soit pas le représentant permanent de la personne morale dirigeante, eu égard 
aux dispositions de l’article L. 227-7 du code de commerce, applicables aux sociétés 
par actions simplifiées dirigées par des personnes morales, suivant lesquelles la per-
sonne morale dirigeant n’est pas tenue de désigner un représentant permanent, et aux 
stipulations des statuts de la société TB SAS ; qu’en statuant ainsi, alors même que L. 
651-1 du code de commerce ne comporte aucune réserve relative à la forme sociale 
de la personne morale débitrice, ni aux prévisions de ses statuts, la cour d’appel a violé 
l’article L. 651-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de la combinaison des articles L. 227-7, L. 651-1 et L. 651-2 du code 
de commerce que, lorsque la personne morale mise en liquidation judiciaire est une 
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société par actions simplifiée (SAS) dirigée par une personne morale, la responsabi-
lité pour insuffisance d’actif, prévue par le troisième texte précité, est encourue non 
seulement par cette personne morale, dirigeant de droit, mais aussi par le représentant 
légal de cette dernière, en l’absence d’obligation légale ou statutaire de désigner un 
représentant permanent de la personne morale dirigeant au sein d’une SAS.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Et sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen 

 10. M. [Y] fait grief à l’arrêt de dire qu’il a, aux côtés des sociétés F4 et Parter, com-
mis des fautes de gestion ayant contribué à l’insuffisance d’actif de la SAS TB et de le 
condamner, solidairement avec les sociétés F4, TN [lire TB] Management et Parter et 
M. [Z], à payer une certaine somme au titre de l’insuffisance d’actif, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article L. 651-1 du code de commerce que la responsabilité 
pour insuffisance d’actif, encourue sur le fondement de l’article L. 651-2 du même 
code, est notamment applicable aux dirigeants d’une personne morale de droit privé 
soumise à une procédure collective et aux personnes physiques représentants perma-
nents de ces dirigeants personnes morales ; que ce texte n’est pas applicable aux per-
sonnes physiques, représentants de personnes morales, reconnues dirigeantes de fait de 
la société débitrice ; qu’en jugeant le contraire pour retenir la responsabilité de M. [Y], 
la cour d’appel a violé les articles L. 651-1 et L. 651-2 du code de commerce ; 

 2°/ qu’il résulte de l’article L. 651-1 du code de commerce que la responsabilité pour 
insuffisance d’actif, encourue sur le fondement de l’article L. 651-2 du même code, est 
notamment applicable aux dirigeants d’une personne morale de droit privé soumise 
à une procédure collective et aux personnes physiques représentants permanents de 
ces dirigeants personnes morales  ; que, pour retenir la responsabilité personnelle de 
M. [Y], la cour d’appel s’est implicitement mais nécessairement fondée sur sa qualité 
de dirigeant de droit des sociétés F4 Holding et Parter Capital Group, personnes mo-
rales qu’elle a qualifiées de dirigeants de fait de la société débitrice ; qu’en en jugeant 
ainsi, cependant que M. [Y] ne pouvait avoir été désigné en qualité de « représentant 
permanent » des personnes morales dirigeants de fait de la société débitrice et ne pou-
vait donc endosser une responsabilité pour insuffisance d’actif, la cour d’appel a violé 
les articles L. 651-1 et L. 651-2 du code de commerce ; 

 3°/ qu’en toute hypothèse, dans ses écritures d’appel, M. [Y] a fait valoir qu’il était 
«  intervenu dans le cadre des opérations d’acquisition de la société TB SAS en sa 
qualité d’associé et de dirigeant de la société Parter Capital Group et non pas à titre 
personnel », de sorte que les fautes imputées aux sociétés F4 Holding et à la société 
Parter, « à les supposer établies » ne lui étaient « pas imputables à titre personnel » ; qu’il 
a ajouté que le liquidateur n’invoquait, ni ne démontrait qu’il « aurait accompli des 
actes détachables de ses fonctions d’associé ou de dirigeant au sein de la société Parter 
Capital Group ou sein de la société F4 Holding » ; qu’en laissant sans réponse ces chefs 
de conclusions dont il résultait que la responsabilité de M. [Y], distincte de celle des 
sociétés qu’il dirigeait, ne pouvait être recherchée par le liquidateur, la cour d’appel a 
méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ qu’en décidant que M. [Y] avait commis des fautes de gestion ayant contribué 
à l’augmentation de l’insuffisance d’actifs de la SAS TB, sans donner aucun motif à 
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sa décision sur ce point, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 11. En premier lieu, contrairement à ce que postule la première branche du moyen, 
il résulte de la combinaison des articles L. 227-7, L. 651-1 et L. 651-2 du code de 
commerce que, lorsque la personne morale mise en liquidation judiciaire est une SAS 
dirigée de fait par une personne morale, la responsabilité pour insuffisance d’actif, 
prévue par le troisième texte précité, est encourue non seulement par cette personne 
morale, mais aussi par le représentant légal de cette dernière, en l’absence d’obligation 
légale ou statutaire de désigner un représentant permanent de la personne morale 
dirigeant au sein d’une SAS.

 12. En deuxième lieu, il résulte du principe énoncé au point 11 que, ayant retenu que 
les sociétés Parter et F4, dirigées par M. [Y], étaient les dirigeants de fait de la SAS TB, 
la cour d’appel en a exactement déduit que la responsabilité pour insuffisance d’actif 
de M. [Y] pouvait être recherchée par le liquidateur de la SAS TB.

 13. En dernier lieu, lorsqu’une SAS débitrice est dirigée par une personne morale 
représentée légalement par une personne physique, la faute de gestion de nature à 
engager la responsabilité pour insuffisance d’actif de ce dirigeant peut être caractérisée 
indifféremment à l’égard de celui-ci ou à l’égard de son représentant légal.

 14. Il en découle qu’en retenant que les sociétés Parter et F4, dirigées par M. [Y], 
avaient commis des fautes de gestion en qualité de dirigeants de fait de la SAS TB, la 
cour d’appel a, par ce seul motif, légalement justifié sa décision.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Coricon - Avocat(s)  : SCP Zribi et 
Texier ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Rapprochement(s) : 

Sur la responsabilité pour insuffisance d’actif des représentants permanents des dirigeants per-
sonnes morales, à rapprocher : Com., 19 novembre 2013, pourvoi n° 12-16.099, Bull. 2013, IV, 
n° 170 (rejet).
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 7 décembre 2023, n° 22-21.409, (B), FS

– Rejet –

 ■ Indemnité – Fixation – Offre de l’expropriation – Défaut de 
notification préalablement à la saisine du juge de l’expropriation – 
Fin de non-recevoir – Qualité pour agir – Liquidateur judiciaire.

Seul le liquidateur judiciaire, attrait dans la cause, a qualité pour soulever la fin de non-recevoir tirée du défaut 
de notification, à son profit, de l’offre d’indemnisation préalable à la saisine du juge de l’expropriation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 24 juin 2022), la commune de [Localité 8] (la com-
mune) a poursuivi l’expropriation de plusieurs parcelles ayant appartenu à [R] [F], 
décédé en 2008.

 2. Le 9 octobre 2018, elle a notifié une offre d’indemnisation à Mmes [K] [L], [S] et 
[W] [F], et MM. [Z] et [U] [F] (les consorts [F]), pris en qualité d’héritiers de [R] [F], 
dont les opérations de succession étaient toujours en cours, puis, en l’absence d’accord 
sur cette offre, elle a saisi le juge de l’expropriation, le 24 janvier 2019, en fixation des 
indemnités de dépossession.

 3. Le 25 janvier 2019, la commune a adressé une copie du mémoire de saisine de la 
juridiction à la société Frédéric Blanc MJO, en sa qualité de liquidateur de [R] [F], 
dont la liquidation judiciaire avait été ouverte en 1992.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Les consorts [F] font grief à l’arrêt de rejeter leur fin de non-recevoir, alors :

 « 1°/ que lorsque l’expropriant n’a pas, avant de saisir le juge de l’expropriation pour 
qu’il fixe le montant des indemnités d’expropriation, notifié son offre d’indemnisation 
au liquidateur judiciaire représentant l’exproprié décédé, qui était pourtant le seul à 
avoir la qualité pour accepter cette offre, la saisine du juge est irrégulière de sorte que 
toute personne qui est partie à la procédure et qui y a intérêt est recevable à soulever 
cette fin de non-recevoir ; qu’en énonçant, pour rejeter la fin de non-recevoir sou-
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levée par les consorts [F], que si c’était à juste titre que ces derniers prétendaient que 
l’offre d’indemnisation aurait dû être notifiée au liquidateur, celui-ci ayant seul qualité 
pour accepter ou non l’offre de l’expropriant portant sur les biens dépendant de la 
liquidation judiciaire et obtenir l’indemnisation, la fin de non-recevoir qui en résultait, 
laquelle n’était pas d’ordre public, ne pouvait être invoquée que par celui auquel elle 
portait préjudice, c’est-à-dire le liquidateur et qu’il convenait de relever, d’une part, 
que la situation avait été régularisée tant en première instance qu’en appel, et que 
d’autre part, la Selarl Frédéric Blanc Mjo ès qualités ne soulevait pas l’irrecevabilité 
de la procédure, la cour d’appel a violé les articles L. 311-4, R. 311-4, R. 311-5 et R. 
311-9 du code de l’expropriation ;

 2°/ que la fin de non-recevoir tirée de l’absence de notification des offres de l’ex-
propriant au liquidateur judiciaire représentant l’exproprié décédé, préalablement à la 
saisine du juge de l’expropriation, n’est pas régularisable ; qu’en énonçant, pour rejeter 
la fin de non-recevoir soulevée par les consorts [F], que si c’était à juste titre que ces 
derniers prétendaient que l’offre d’indemnisation aurait dû être notifiée au liquida-
teur, celui-ci ayant seul qualité pour accepter ou non l’offre de l’expropriant portant 
sur les biens dépendant de la liquidation judiciaire et obtenir l’indemnisation, la fin 
de non-recevoir qui en résultait, laquelle n’était pas d’ordre public, ne pouvait être 
invoquée que par celui auquel elle portait préjudice, c’est-à-dire le liquidateur et qu’il 
convenait de relever, d’une part, que la situation avait été régularisée tant en première 
instance qu’en appel, et que d’autre part, la Selarl Frédéric Blanc MJO ès qualités ne 
soulevait pas l’irrecevabilité de la procédure, la cour d’appel a violé l’article 126 du 
code de procédure civile, ensemble les articles L. 311-4, R. 311-4, R. 311-5 et R. 311-
9 du code de l’expropriation. »

 Réponse de la Cour

 6. La cour d’appel a relevé qu’un mois au moins avant la saisine du juge de l’expro-
priation, l’offre d’indemnisation prévue par l’article L. 311-4 du code de l’expropria-
tion pour cause d’utilité publique aurait dû être notifiée par l’expropriant au liquida-
teur, qui avait seul qualité pour l’accepter et recevoir l’indemnisation.

 7. Ayant constaté que le liquidateur, attrait dans la cause, n’avait pas soulevé la fin de 
non-recevoir tirée du défaut de notification préalable de cette offre à son profit, la-
quelle n’est pas d’ordre public, elle en a exactement déduit, abstraction faite du motif 
surabondant critiqué par la seconde branche, que la fin de non-recevoir soulevée par 
les consorts [F] devait être écartée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 311-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.
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Rapprochement(s) : 

3e Civ., 24 juin 2021, pourvoi n° 20-14.807, Bull., (rejet).

IMPOTS ET TAXES

Com., 20 décembre 2023, n° 22-17.612, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Assiette – Exclusion – Biens 
professionnels – Prépondérance des revenus tirés de l’activité 
de location de meublés – Appréciation – Bénéfice industriel et 
commercial net annuel dégagé par cette activité.

Il résulte de l’article 885 R du code général des impôts, alors applicable, permettant de considérer, sous réserve du 
respect de certaines conditions, les locaux d’habitation loués meublés comme des biens professionnels exonérés de 
l’ISF, que, pour apprécier si la condition de prépondérance des revenus tirés de l’activité de location de meublés 
par rapport aux autres revenus pris en compte est remplie, il convient de retenir, non les recettes brutes tirées de 
l’activité de location meublée professionnelle, mais le bénéfice industriel et commercial net annuel dégagé par cette 
activité, afin de permettre la comparaison avec l’ensemble des revenus professionnels du foyer fiscal, y compris le 
bénéfice tiré de la location.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 12 avril 2022), le 8 mars 2019, l’administration 
fiscale a notifié à M. et Mme [J] une proposition de rectification au titre de l’impôt de 
solidarité sur la fortune (ISF) pour les années 2015, 2016 et 2017, portant intégration 
dans l’assiette imposable des immeubles d’habitation qu’ils louaient meublés, au motif 
que ces immeubles ne constituaient pas des biens professionnels exonérés au sens des 
dispositions de l’article 885 R du code général des impôts, en ce qu’ils avaient retiré 
de leur activité de location, pour les années considérées, un bénéfice imposable nul ou 
un déficit qui ne pouvait représenter plus de 50 % des revenus professionnels de leur 
foyer fiscal. 

 2. Soutenant que la condition de prépondérance des revenus tirés de l’activité de lo-
cation de meublés par rapport aux autres revenus du foyer fiscal, prévue à l’article 885 
R du code général des impôts, devait s’apprécier au regard des recettes brutes tirées de 
l’activité de location meublée professionnelle, et non du bénéfice net dégagé par cette 
activité, M. et Mme [J] ont, après le rejet de leur réclamation contentieuse, assigné 
l’administration fiscale en annulation de la décision de rejet et en décharge des rappels 
d’imposition mis en recouvrement.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 3. M. et Mme [J] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation de la dé-
cision de rejet de l’administration fiscale du 26 mai 2020 faisant suite à la proposition 
de rectification du 8 mars 2019 concernant la base de calcul de l’ISF dû au titre des 
années 2015, 2016 et 2017, ainsi que leur demande de décharge de la totalité de l’im-
position résultant de cette proposition de rectification, alors : 

 « 1°/ que les dispositions d’une instruction ministérielle antérieure non reprises dans 
la base Bofip-impôts doivent être regardées comme abrogées à compter du 12 sep-
tembre 2012  ; que, dans leurs conclusions d’appel, M. et Mme [J] avaient contesté 
l’applicabilité de la méthodologie retenue par l’administration fiscale pour le calcul 
de l’assiette de leur patrimoine immobilier à retenir au titre de l’ISF pour les années 
2015, 2016 et 2017, concernant les immeubles loués en meublés visés à l’article 885 
R du code général des impôts, en application des réponses ministérielles référencées 
n° 93820, n° 114639 et n° 22527 respectivement publiées les 1er août 2006 et 6 mars 
2007 au Journal officiel de l’Assemblée nationale et le 3  août 2006 au Journal officiel 
du Sénat, en soulignant que « ces solutions n’ont pas été reprises au Bofip, de telle 
sorte qu’elles sont aujourd’hui caduques » ; qu’en écartant la contestation de M. et 
Mme [J], motif pris de ce que ces derniers ne démontraient pas pour quelle raison ces 
publications administratives ne seraient plus d’actualité, quand ces réponses ministé-
rielles étaient réputées abrogées faute d’avoir été reprises dans la base Bofip-impôts à 
compter du 12 septembre 2012, date de mise en ligne de cette base, la cour d’appel a 
violé l’article 885 R du code général des impôts, ensemble le décret n° 2008-1281 du 
8 décembre 2008 relatif aux conditions de publication des instructions et circulaires, 
dans leur rédaction alors applicable ; 

 2°/ que la loi ne dispose que pour l’avenir et n’a pas d’effet rétroactif  ; qu’en ju-
geant que la méthodologie retenue par l’administration fiscale serait incontestable car 
conforme aux réponses ministérielles toujours d’actualité suite à la recodification à 
droit constant des dispositions litigieuses à l’article 975 V du code général des impôts, 
quand cet article n’était applicable qu’à compter du 1er  janvier 2018, et ne pouvait 
donc régir l’ISF dû au titre des années 2015, 2016 et 2017, la cour d’appel a violé 
l’article 2 du code civil ; 

 3°/ qu’aux termes de l’article 885 R du code général des impôts, alors applicable, 
les locaux d’habitation loués meublés ou destinés à être loués meublés sont des biens 
professionnels, n’entrant pas dans l’assiette de l’ISF, lorsque le propriétaire des locaux 
est inscrit au registre du commerce et des sociétés en qualité de loueur professionnel, 
réalise plus de 23 000 euros de recettes annuelles dans le cadre de cette activité et retire 
de cette activité plus de 50 % des revenus professionnels à raison desquels son foyer 
fiscal est soumis à l’impôt sur le revenu dans les catégories des traitements et salaires, 
bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles, bénéfices non commer-
ciaux, revenus des gérants et associés mentionnés à l’article 62 ; que, pour apprécier la 
condition de seuil de 50 %, il convient de retenir les recettes brutes tirées de l’activité 
de location meublée, et non le résultat net dégagé par cette activité après déduction 
des charges ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 885 R du code 
général des impôts, dans sa rédaction alors applicable. »
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 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 885 R du code général des impôts, alors applicable, sont 
considérés comme des biens professionnels au titre de l’ISF les locaux d’habitation 
loués meublés ou destinés à être loués meublés par des personnes louant directement 
ou indirectement ces locaux, qui, inscrites au registre du commerce et des sociétés en 
qualité de loueurs professionnels, réalisent plus de 23 000 euros de recettes annuelles 
et retirent de cette activité plus de 50 % des revenus à raison desquels le foyer fiscal 
auquel elles appartiennent est soumis à l’impôt sur le revenu dans les catégories des 
traitements et salaires, bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles, bé-
néfices non commerciaux, revenus des gérants et associés mentionnés à l’article 62 du 
même code.

 5. Il résulte de ce texte que, pour apprécier si la condition de prépondérance des re-
venus tirés de l’activité de location de meublés par rapport aux autres revenus pris en 
compte est remplie, il convient de retenir, non les recettes brutes tirées de l’activité de 
location meublée professionnelle, mais le bénéfice industriel et commercial net annuel 
dégagé par cette activité, afin de permettre la comparaison avec l’ensemble des revenus 
professionnels du foyer fiscal, y compris le bénéfice tiré de la location. 

 6. L’arrêt retient que, s’il résulte de l’article 885 R du code général des impôts que 
l’ensemble des recettes tirées de la location de meublés par M.  et Mme  [J], soit 
147 063 euros au titre de l’année 2015, 144 092 euros au titre de l’année 2016 et 
127 652 euros au titre de l’année 2017, doivent être prises en compte pour apprécier 
le seuil légal de 23 000 euros, la notion de revenus doit être distinguée de celle de 
recettes en ce qu’elle correspond aux sommes effectivement perçues par les contri-
buables, lesquels ne peuvent valablement invoquer des revenus équivalents au chiffre 
d’affaires des locations de meublés, puis relève qu’il résulte des déclarations fiscales de 
M. et Mme [J] que leur activité de location meublée professionnelle n’a donné lieu 
à aucun revenu au titre des années 2015 et 2017 et à un déficit de 170 216 euros au 
titre de l’année 2016. 

 7. De ces énonciations, constatations et appréciations, abstraction faite des motifs er-
ronés mais surabondants critiqués par la première branche comme de ceux également 
surabondants critiqués par la deuxième branche, la cour d’appel a déduit à bon droit 
que le seuil de 50 % des revenus, conditionnant l’exclusion de l’assiette de l’ISF des 
locaux d’habitation loués meublés par M et Mme [J], n’était pas atteint.

 8. Inopérant en ses première et deuxième branches, le moyen n’est donc pas fondé 
pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat(s)  : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 885 R du code général des impôts, alors applicable.
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JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-22.127, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Pouvoirs – Saisie des rémunérations – Liquidation du montant de la 
créance en principal et intérêt – Détermination – Portée.

Il incombe au juge de liquider, en principal et intérêt, le montant de la créance pour laquelle il autorise la saisie 
des rémunérations.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 février 2021), un jugement contradictoire du 20 fé-
vrier 1989 a condamné solidairement MM. [C], [V] et [N] à payer à la société BNP 
Paribas, aux droits de laquelle se trouve la société MCS et associés (la société), une 
certaine somme avec intérêts conventionnels.

 2. La société a signifié le jugement à M. [C] par acte du 12 décembre 2018 puis a 
sollicité, sur le fondement de ce jugement, la saisie des rémunérations de ce dernier.

 3. Par jugement du 21 novembre 2019, un tribunal d’instance a rejeté les fins de 
non-recevoir soulevées par le débiteur et ordonné la saisie des rémunérations.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. M.  [C] fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble des fins de non-recevoir qu’il a 
soulevées, de confirmer le jugement ayant ordonné la saisie de ses rémunérations en 
paiement des condamnations solidaires mises à sa charge par le jugement rendu le 
20 février 1989 et signifié le 12 décembre 2018, ensemble de rejeter ses demandes 
tendant à ce que soit déclaré nul et de nul effet l’acte de signification de ce même 
jugement et à voir, en conséquence, déclaré ce jugement insusceptible d’exécution, 
alors « que les dispositions de l’article 13 du décret n° 89-511 du 20 juillet 1989, dont 
est issue la règle, énoncée à l’article 528-1 du code de procédure civile, selon laquelle 
si le jugement n’a pas été notifié dans le délai de deux ans de son prononcé, la partie 
qui a comparu n’est plus recevable à exercer un recours après l’expiration dudit délai, 
ne sont applicables qu’aux recours formés contre les jugements rendus après l’en-
trée en vigueur de ce décret ; qu’en considérant, sur le fondement de l’article 528-1 
précité, que M. [C] ne pouvait se prévaloir utilement des irrégularités entachant la 
signification qui lui avait été faite, le 12 décembre 2018, du jugement du 20 février 
1989, au motif que ce jugement était de toute façon insusceptible de recours depuis 
le 20 février 1991, la cour d’appel a violé, par refus d’application, les articles 2 du code 
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civil et 34, alinéa 2, du décret n° 89-511 du 20 juillet 1989 et, par fausse application, 
l’article 528-1 précité. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 528-1 du code de procédure civile et 34, alinéa 2, du décret n° 89-511 
du 20 juillet 1989 :

 5. Aux termes du premier de ces textes, créé par l’article 13 du décret du 20 juillet 
1989, si le jugement n’a pas été notifié dans le délai de deux ans de son prononcé, la 
partie qui a comparu n’est plus recevable à exercer un recours à titre principal après 
l’expiration dudit délai.

Selon le second, les dispositions de l’article 13 ne seront applicables qu’aux recours 
formés contre les jugements rendus après l’entrée en vigueur du décret du 20 juillet 
1989.

 6. Pour confirmer le jugement, sauf en ce qu’il a fixé la créance de la société à la 
somme totale de 40 645,61 euros, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le 
jugement du 20 février 1989, rendu contradictoirement, est définitif depuis le 20 fé-
vrier 1991 en application de l’article 528-1 du code de procédure civile, de sorte que 
le débiteur ne saurait se prévaloir utilement du défaut de mention des voies de recours 
ouvertes dans l’acte de signification du 12 décembre 2018.

 7. En statuant ainsi, alors que les dispositions de l’article 528-1 n’étaient pas appli-
cables au jugement rendu, le 20 février 1989, avant l’entrée en vigueur de ces disposi-
tions, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 8. M. [C] fait grief à l’arrêt d’ordonner, par confirmation du jugement, la saisie de 
ses rémunérations en paiement des condamnations solidaires mises à sa charge par 
le jugement du 20 février 1989 et signifié le 12 décembre 2018 et, infirmant de ce 
chef le jugement entrepris, de fixer la créance de la société à la somme principale de 
53 809,46 euros, de dire que sont dus les intérêts au taux de 13,05 % sur la somme de 
53 047,22 euros, à compter du 25 octobre 1988 jusqu’au 11 août 1994, du 18 janvier 
2011 au 17 octobre 2011 et du 6 mars 2013 au 6 mars 2018 et que devront s’imputer 
les paiements d’un montant total de 56 445,61 euros en fonction de leur date de paie-
ment, d’abord sur les intérêts non prescrits, puis sur le capital, alors « que seul le créan-
cier muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible peut faire 
procéder à la saisie des rémunération de son débiteur ; qu’il appartient au juge, en cas 
de contestation, de vérifier et de fixer le montant de la créance en principal, intérêts 
et frais, la saisie ne pouvant être ordonnée qu’après l’accomplissement de cette étape 
préalable, de façon que le greffe n’ait plus qu’à établir l’acte de saisie ; qu’en se bornant 
à fixer les règles de computation des intérêts prétendument dus sur la condamna-
tion principale prononcée par le jugement du 20 février 1989 et à préciser les règles 
d’imputation des paiements effectués à hauteur de la somme de 56.445,61 euros, sans 
liquider elle-même la créance en fixant le solde qui seul pouvait justifier la saisie, la 
cour d’appel n’a pas accompli son office, ce en quoi elle a violé les articles R. 3252-1 
et R. 3252-19, alinéa 3, du code du travail, ensemble l’article 12 du code de procédure 
civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 12 du code de procédure civile, R. 3252-19 et R. 3252-22 du code du 
travail :

 9. Selon le premier de ces textes, le juge tranche le litige conformément aux règles de 
droit qui lui sont applicables.

 10. Selon le deuxième, si les parties ne se sont pas conciliées, il est procédé à la saisie 
après que le juge a vérifié le montant de la créance en principal, intérêts et frais et, s’il 
y a lieu, tranché les contestations soulevées par le débiteur.

Selon le troisième, l’acte de saisie établi par le greffe contient, notamment, le décompte 
distinct des sommes pour lesquelles la saisie est pratiquée, en principal, frais et intérêts 
échus ainsi que l’indication du taux des intérêts.

 11. L’arrêt fixe la créance de la société à la somme en principal de 53 809,46 euros, 
dit que sont dus les intérêts au taux de 13,05 % sur la somme de 53 047,22 euros à 
compter du 25 octobre 1988 jusqu’au 11 août 1994, du 18 janvier 2011 au 17 octobre 
2011 et du 6 mars 2013 au 6 mars 2018 et dit que devront s’imputer les paiements 
d’un montant total de 56 445,61 euros, en fonction de leur date de paiement, d’abord 
sur les intérêts non prescrits puis sur le capital.

 12. En statuant ainsi, alors qu’il incombe au juge de liquider, en principal et intérêt, 
le montant de la créance pour laquelle il autorise la saisie, la cour d’appel, qui n’a pas 
procédé à cette liquidation, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt confirmant le jugement, fixant la créance de la société à la somme 
en principal de 53 809,46 euros, disant que sont dûs les intérêts au taux de 13,05 % 
sur la somme de 53 047,22 euros, à compter du 25 octobre 1988 jusqu’au 11 août 
1994, du 18 janvier 2011 au 17 octobre 2011 et du 6 mars 2013 au 6 mars 2018 et 
disant que devront s’imputer les paiements d’un montant total de 56 445,61 euros, 
en fonction de leur date de paiement, d’abord sur les intérêts non prescrits puis sur le 
capital entraîne la cassation des autres chefs de dispositif, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 février 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand -
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Textes visés : 
Articles 528-1 du code de procédure civile et 34, alinéa 2, du décret n° 89-511 du 20 juillet 1989.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-22.239, n° 21-23.817, (B), FS

– Cassation –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 – 
Domaine d’application – Portée.

Il résulte des articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’intimé forme un appel inci-
dent et ne demande, dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation, ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que déclarer irrecevables ces conclusions, l’appel incident n’étant pas valablement formé. Cette 
règle de procédure n’est applicable qu’aux appels incidents formés dans des instances d’appel engagées par des 
déclarations d’appel postérieures au 17 septembre 2020. En conséquence, doit être annulé l’arrêt qui fait appli-
cation de cette règle de procédure à l’appel incident formé dans une instance d’appel engagée par une déclaration 
antérieure à cette date.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.239 et 21-23.817 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 7 juillet 2021), le 11 novembre 2011, Mme [F] a fait 
une chute alors qu’elle marchait dans un parc de stationnement souterrain exploité par 
la société Q’Park France (la société).

 3. Elle a assigné en responsabilité et indemnisation de son préjudice la société et son 
assureur, la société Zurich Insurance PLC (l’assureur), en présence de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Haute-Corse, et de la Caisse autonome de retraite et de 
prévoyance des infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-podologues, ortho-
phonistes et orthoptistes (la Carpimko).

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi n° 21-23.817 formé 
par Mme [F], pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes, alors « qu’il n’y 
a de contrat qu’entre le conducteur du véhicule qui le gare dans un parc de station-
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nement, pour autant qu’il prenne un ticket ou extériorise son consentement par tout 
autre procédé, et l’exploitant de ce parc de stationnement, non entre ce dernier et le 
passager du véhicule ; qu’en jugeant qu’il importait peu que Mme [F] fût la conduc-
trice ou la passagère du véhicule parce qu’elle était liée par un contrat avec la société 
en tant que piétonne utilisatrice du parc de stationnement, de sorte que s’appliquait 
la responsabilité contractuelle et non pas la responsabilité du fait des choses que l’on a 
sous sa garde, la cour d’appel a violé l’ancien article 1108 devenu 1128 du code civil, 
ensemble l’ancien article 1147 devenu 1231-1 du code civil par fausse application, et 
l’ancien article 1384 devenu 1242 du code civil par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147, devenu 1231-1, et les articles 1382, 1383 et 1384, devenus 1240, 
1241 et 1242, du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que la responsabilité de l’exploitant d’un parking peut être 
engagée, à l’égard de la victime d’une chute survenue dans ce parking, sur le fonde-
ment de la responsabilité contractuelle si la victime a contracté avec cet exploitant 
et sur celui de la responsabilité extracontractuelle si la victime est tiers au contrat de 
stationnement.

 6. Pour débouter Mme [F] de sa demande d’indemnisation, l’arrêt retient que la so-
ciété qui met à disposition un espace de stationnement, et par conséquent organise 
et réserve des voies de circulation pour les piétons qui sortent des véhicules ou qui 
viennent les reprendre, qu’ils soient conducteurs ou non, conclut avec eux un contrat 
qui la rend débitrice d’une obligation de sécurité excluant l’application du régime de 
responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé l’existence d’un contrat liant 
Mme [F] à la société exploitant le parc de stationnement, a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen du pourvoi n° 21-22.239 formé 
par la Carpimko, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La Carpimko, qui était appelante incidente, fait grief à l’arrêt de juger que la cour 
d’appel n’était saisie d’aucune demande de sa part, alors «  que le droit à un pro-
cès équitable exclut de faire application d’une règle de procédure nouvelle en cours 
d’instance lorsque cette règle serait de nature à priver les parties au litige de leur 
droit d’accès au juge ; qu’à cet égard, s’il résulte des articles 542 et 954 du code de 
procédure civile qu’une cour d’appel doit confirmer le jugement dont elle est saisie 
lorsque l’appelant ne demande, dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation ni 
l’annulation de ce jugement, cette règle procédurale nouvelle n’est pas applicable aux 
appels formés antérieurement à l’arrêt de la deuxième chambre civile de la Cour de 
cassation du 17 septembre 2020 (n° 18-23.626) l’ayant énoncée pour la première fois ; 
qu’en faisant application de cette solution aux conclusions de la Carpimko, quand il 
résultait de ses propres constatations que l’appel avait été interjeté par acte du 18 dé-
cembre 2019, la cour d’appel a violé les articles 542 et 954 du code de procédure civile 
et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 9. Il résulte du premier et du troisième de ces textes que lorsque l’appelant ne de-
mande dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs du dispositif 
du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que confirmer le jugement (2e Civ., 17  septembre 2020, pourvoi 
n° 18-23.626, publié au Bulletin).

 10. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure qui a été affir-
mée pour la première fois dans cet arrêt publié, dans les instances introduites par une 
déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants, 
principal et incident, du droit à un procès équitable.

 11. Il en résulte que si l’appel incident est soumis à cette règle de procédure, celle-ci 
ne s’applique qu’aux appels incidents formés dans des instances introduites par une 
déclaration d’appel postérieure à l’arrêt du 17 septembre 2020, quelle que soit la date 
de l’appel incident (2e Civ., 1er juillet 2021, pourvoi n° 20-10.694, publié au Bulletin).

 12. Pour juger que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande de la Carpimko, 
qui était l’appelante incidente, l’arrêt retient que les conclusions de cette dernière ne 
contiennent aucune demande d’infirmation ou de confirmation du jugement.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 18 décembre 2019, et a privé la Carpimko d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 14. Il y a lieu, dès lors, d’annuler l’arrêt de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 1231-1, 1240, 1241 et 1242 du code civil ; articles 542, 909 et 954 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mai 2021, pourvoi n° 19-22.316, Bull. (annulation).
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MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 13 décembre 2023, n° 18-25.557, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Dispositions générales – Actes – Nullité – Action en nullité – 
Action intentée par un héritier – Prescription – Point de départ – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles 489, 489-1 et 1304 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2007-308 du 5 mars 2007, que l’action en nullité d’un acte à titre onéreux pour insanité d’esprit intentée 
par un héritier sur le fondement du deuxième de ces textes est celle qui existait dans le patrimoine du défunt 
sur le fondement du premier et doit être soumise à la même prescription. 

Selon l’article 2252 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008, la prescription extinctive ne court pas contre les majeurs en tutelle. 

Viole les dispositions de ces textes la cour d’appel qui, pour déclarer irrecevables comme prescrites les demandes 
en annulation d’actes à titre onéreux formées, après le décès de leur auteur, par l’ayant de droit de celui-ci, retient 
que la prescription a commencé à courir dès le placement sous tutelle de l’auteur des actes, dès lors qu’à cette 
date, le demandeur était, en sa qualité de tuteur, en mesure d’agir, alors que la prescription n’avait pu courir 
à l’encontre du majeur en tutelle, de sorte que le demandeur, agissant en qualité d’héritier, ne pouvait se voir 
opposer l’écoulement du délai de prescription à compter du jugement de tutelle jusqu’au décès.

 ■ Tutelle – Actes antérieurs – Nullité – Action en nullité – Action 
intentée par un héritier – Prescription – Suspension – Durée de la 
tutelle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 septembre 2018), [A] [O] est décédé 
le 13 août 2008, en laissant pour lui succéder ses deux fils, issus de deux premières 
unions, M. [C] [O], qui a renoncé à la succession, et M. [T] [O].

 2. Un jugement du 3 février 2004 avait placé [A] [O] sous tutelle et désigné M. [T] 
[O] en qualité d’administrateur légal sous contrôle judiciaire.

 3. Par actes des 19 décembre 2012, 3, 31 janvier et 12 juillet 2013, celui-ci a assigné 
M. [E], Mme [U], fille d’une précédente union de la troisième épouse séparée de biens 
de [A] [O], [R] [X], prédécédée, la société Les Mimosas, prise en la personne de son 
représentant légal (la société) et la société Combe, Carrier, Cottarelk, Jurion, Giannini, 
Caramagnol, devenue la société Not@zur (la société notariale) aux fins d’annulation 
de divers actes notariés conclus par son père, soit une vente immobilière du 22 no-
vembre 2001 au profit de M. [E], un partage du 6 septembre 2002 de divers biens 
indivis avec [R] [X] et une vente immobilière du 18 octobre 2002 au profit de la so-
ciété, ainsi que d’une donation consentie le 21 octobre 2002 par [R] [X] à Mme [U], 
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portant sur des biens immobiliers servant au logement de la famille qui lui avaient été 
attribués lors du partage, et à laquelle [A] [O] était intervenu.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [T] [O] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes en nullité des 
actes des 22 novembre 2001, 6 septembre 2002, 18 et 21 octobre 2002, alors « que le 
délai de prescription de l’action exercée par les héritiers d’un majeur sous tutelle, en 
nullité des actes passés par celui-ci avant son placement sous tutelle, ne court contre 
les héritiers de l’incapable que du jour du décès, s’il n’a commencé à courir aupara-
vant ; que la prescription ne court pas contre les majeurs en tutelle ; qu’en affirmant 
néanmoins que le délai de prescription des actions en nullité exercées par M. [T] [O], 
en sa qualité d’héritier de M. [A] [O], avait commencé à courir lorsque la mesure de 
tutelle avait été ouverte par le jugement du 3 février 2004, et que ces actions, enga-
gées plus de cinq ans après la mise sous tutelle de M. [A] [O] étaient donc atteintes 
par la prescription, quand aucune prescription n’avait pu courir à compter du juge-
ment décidant la mise sous tutelle de M. [A] [O], cette mesure s’étant au demeurant 
poursuivie jusqu’à son décès, la cour d’appel a violé les articles 489 et 489-1 du code 
civil, ensemble les articles 1304 et 2252 du même code, dans leur version applicable 
au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 489, 489-1 et 1304, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2007-308 du 5 mars 2007, et l’article 2252 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 :

 5. L’action en nullité d’un acte à titre onéreux pour insanité d’esprit intentée par 
un héritier sur le fondement du deuxième de ces textes est celle qui existait dans le 
patrimoine du défunt sur le fondement du premier et doit être soumise à la même 
prescription.

 6. Selon le dernier de ces textes, la prescription extinctive ne court pas contre les 
majeurs en tutelle.

 7. Pour déclarer irrecevables les demandes en annulation des actes des 22 novembre 
2001, 6 septembre et 18 octobre 2002, l’arrêt retient que la prescription a commencé 
à courir avant le décès de [A] [O], lorsque la mesure de tutelle a été ouverte par juge-
ment du 3 février 2004, dès lors qu’à compter de cette date, M. [T] [O], qui n’ignorait 
ni l’état de démence sénile dont son père était atteint, ni les actes faits par celui-ci, 
pouvait, en sa qualité d’administrateur légal du majeur protégé, agir en annulation des 
actes précités.

 8. En statuant ainsi, alors que la prescription n’avait pu courir à l’encontre de [A] [O], 
majeur en tutelle, de sorte que M. [T] [O], qui agissait en annulation des actes litigieux 
en sa qualité d’ayant droit de [A] [O], ne pouvait se voir opposer l’écoulement du 
délai de prescription à compter du jugement de tutelle jusqu’au décès, peu important 
l’action qu’il aurait pu exercer durant la mesure de protection en sa qualité de repré-
sentant légal, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [T] [O] fait le même grief à l’arrêt, alors « que tout jugement doit être motivé ; 
que M. [T] [O] sollicitait notamment la nullité des actes litigieux sur le fondement 
de l’article  503 du code civil, aux termes duquel les actes antérieurs au jugement 
d’ouverture de la tutelle à l’égard de leur auteur peuvent être annulés si la cause qui 
a déterminé l’ouverture de la tutelle existait notoirement à l’époque où ils ont été 
faits ; qu’en déclarant irrecevables les actions en nullité formées par M. [T] [O], sans 
répondre à ses conclusions fondées sur ces dispositions spécifiques, applicables aux faits 
de la cause, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 10. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 11. Pour déclarer irrecevables les demandes en annulation des actes des 22 novembre 
2001, 6 septembre et 18 octobre 2002, l’arrêt, après avoir rappelé les dispositions des 
articles 489, 489-1 et 1109 du code civil dans leur rédaction applicable en la cause, 
retient que l’action engagée par M. [T] [O], fondée tant sur l’insanité d’esprit de [A] 
[O] que sur le dol dont celui-ci aurait été victime, est prescrite.

 12. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de M. [T] [O] qui fondait sa de-
mande, non seulement sur les dispositions des articles 489, 489-1 et 1109 anciens du 
code civil, mais également sur celles de l’article 503 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007, la cour d’appel n’a pas 
satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. M. [T] [O] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dommages 
et intérêts contre la société notariale, alors « que les juges du fond ne peuvent ac-
cueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans examiner tous les éléments de 
preuve qui leur sont soumis par les parties au soutien de leurs prétentions ; que, dans 
ses conclusions, M. [T] [O] exposait que les notaires ne pouvaient que se convaincre 
de l’état de vulnérabilité et de l’insanité d’esprit de M. [A] [O], au moment de la si-
gnature des actes litigieux en 2001 et 2002, en se fondant sur de nombreux éléments 
du dossier médical de M.  [A] [O], ainsi que sur des comptes-rendus d’audition de 
l’enquête pénale et des attestations et sur le jugement rendu le 20 octobre 2011 par le 
tribunal correctionnel de Draguignan ; qu’en se bornant, pour débouter M. [T] [O] 
de sa demande contre les notaires, à analyser le seul rapport du docteur [P], expert 
désigné dans le cadre de l’instruction pénale, qui avait, au demeurant, conclu que [A] 
[O] présentait, dès décembre 2001, une détérioration de ses capacités physiques et in-
tellectuelles, pour affirmer qu’il ne pouvait être reproché au notaire de n’avoir pas, lors 
de l’établissement de l’acte de partage du 6 septembre 2002, décelé la faiblesse psy-
chique dont il se trouvait atteint, sans examiner, même succinctement, tous les autres 
éléments de preuve concordants susvisés, invoqués par M. [T] [O], la cour d’appel n’a 
pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »



126

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 14. Il résulte de ce texte que le juge doit procéder à l’examen, même sommaire, des 
pièces produites par les parties.

 15. Pour rejeter la demande en paiement de dommages-intérêts formée par M. [T] 
[O] contre la société notariale, l’arrêt retient que si le médecin-expert désigné pen-
dant l’information judiciaire a conclu que [A] [O] présentait, dès le mois de décembre 
2001, une détérioration de ses capacités physiques et intellectuelles, il ne peut être re-
proché au notaire de ne pas avoir décelé la faiblesse psychique dont celui-ci se trouvait 
atteint, lors de l’établissement de l’acte de partage du 6 septembre 2002.

 16. En statuant ainsi, par simple affirmation, sans examiner, même sommairement, les 
autres pièces médicales, les pièces pénales et les attestations produites par M. [T] [O], 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Portée et conséquence de la cassation

 17. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt déclarant irrecevables les demandes en annulation des actes des 
22 novembre 2001, 6 septembre 2002 et 18 octobre 2002 entraîne la cassation du chef 
de dispositif déclarant irrecevable la demande en nullité de l’acte du 21 octobre 2002 
qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 Mise hors de cause

 18. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société notariale, dont la présence est nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
en nullité des actes des 22 novembre 2001, 6  septembre 2002, 18 octobre 2002 et 
21 octobre 2002, en ce qu’il rejette la demande en paiement de dommages-intérêts 
formée par M. [T] [O] contre la société Giannini, Caramagnol, Combe, Ghio et Pe-
ron, devenue la société Not@zur et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 20 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

 Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Not@zur.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Boré, Salve de Bru-
neton et Mégret ; Me Laurent Goldman ; SCP Le Bret-Desaché -
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Textes visés : 
Articles 489, 489-1 et 1304, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2007-308 
du 5 mars 2007 ; article 2252 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008.

MARQUE DE FABRIQUE

Com., 6 décembre 2023, n° 22-11.071, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contentieux – Saisie-contrefaçon – Autorisation – Requête 
préalable – Loyauté dans l’exposé des faits.

En application de l’article L. 716-7, devenu L. 716-4-7, alinéas 1 et 2, du code de la propriété intellectuelle, 
lu à la lumière de l’article 3 de la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle et de l’article 10 du code civil, celui qui sollicite 
l’autorisation de procéder à une saisie-contrefaçon doit faire preuve de loyauté dans l’exposé des faits au soutien 
de sa requête en saisie-contrefaçon, afin de permettre au juge d’autoriser une mesure proportionnée. 

En conséquence, est approuvé l’arrêt qui annule un procès-verbal de saisie-contrefaçon lorsque le requérant à la 
mesure s’était abstenu de présenter l’ensemble des faits objectifs de nature à permettre au juge d’appréhender 
complètement les enjeux du procès en vue duquel lui était demandée l’autorisation de faire procéder à cette 
mesure exorbitante de droit commun et, ainsi, d’exercer pleinement son pouvoir d’appréciation des circonstances 
de la cause.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 novembre 2021), la société Puma SE, venant aux 
droits de la société de droit allemand Puma AG, spécialisée dans la conception, la 
confection et la commercialisation d’articles de sport et de vêtements, est titulaire des 
marques figuratives internationales n° 426 712 et n° 439 162, ainsi que de l’Union 
européenne n° 12 697 066, constituées d’une bande courbe, dont la base évasée se 
prolonge en se rétrécissant, servant à distinguer, en classe 25, les vêtements et les chaus-
sures.

 2. La société Puma France bénéficie d’une licence d’exploitation sur la marque in-
ternationale n° 426 712.

 3. Soutenant que la société Carrefour hypermarchés (la société Carrefour), qui ex-
ploite en France les magasins à l’enseigne Carrefour, commercialisait une chaussure 
de tennis reproduisant, sur sa partie latérale, un élément figuratif constituant, selon 
elles, l’imitation des trois marques figuratives précitées, la société Puma SE et la société 
Puma France (les sociétés Puma) ont obtenu, sur requête, une ordonnance rendue par 
le délégataire du président d’un tribunal judiciaire le 25 août 2017, autorisant une 
saisie-contrefaçon dans les locaux d’un magasin Carrefour.
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 4. A la suite de ces opérations, effectuées les 1er et 4 septembre 2017, les sociétés Puma 
ont assigné la société Carrefour pour atteinte aux marques renommées, contrefaçon 
de marques et concurrence déloyale.

 5. La société Carrefour a soulevé la nullité des opérations de saisie-contrefaçon.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et 
troisième branches, et sur le second moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Les sociétés Puma font grief à l’arrêt de dire qu’elles ont engagé leur responsabilité 
en présentant de manière déloyale leur requête en saisie-contrefaçon, de les condam-
ner in solidum à verser à la société Carrefour la somme de 10 000 euros en réparation 
du préjudice subi et d’annuler les procès-verbaux, ainsi que le procès-verbal com-
plémentaire de saisie-contrefaçon des 1er et 4 septembre 2017, alors « que le titulaire 
d’une marque justifiant de son titre, qui a qualité à agir en contrefaçon et qui présente 
des éléments de preuve raisonnablement accessibles pour étayer ses allégations selon 
lequel il a été porté atteinte à son droit de propriété intellectuelle ou qu’une telle 
atteinte est imminente, est en droit de faire procéder, en vertu d’une ordonnance 
rendue sur requête par la juridiction civile compétente, à la saisie descriptive ou réelle 
de « produits ou services prétendument contrefaisants ainsi que de tout document s’y 
rapportant » ; que les décisions prises dans le cadre d’une procédure d’opposition à 
l’enregistrement d’une marque nationale ou de l’Union européenne, qui ne lient pas 
le juge saisi d’une demande en contrefaçon, sont sans effet sur le droit du titulaire de 
la marque antérieure sur laquelle est fondée l’opposition à agir en contrefaçon et à 
solliciter une saisie descriptive ou réelle de produits sur lesquels est apposée la marque 
objet de la procédure d’opposition ainsi que de tous documents s’y rapportant ; que 
l’absence, dans la requête en saisie-contrefaçon, de référence à ladite marque adverse et 
à la procédure d’opposition dont elle a fait l’objet ne caractérise pas un manquement 
à la loyauté de la part du requérant titulaire de la marque antérieure dès lors qu’ont 
été soumis au juge des requêtes les produits portant le signe prétendument contre-
faisant et partant des éléments de preuve étayant l’allégation d’atteinte à son droit de 
propriété intellectuelle ; qu’en jugeant, au contraire, qu’en ne portant pas à la connais-
sance du juge des requêtes les « informations dont elles disposaient sur des procédures 
d’opposition à l’enregistrement de marques mettant en cause les mêmes signes que 
ceux faisant l’objet du litige en contrefaçon, au terme desquelles il a été décidé, par 
les instances administratives compétentes, que le signe qu’elles contestaient ne consti-
tue pas l’imitation des marques opposées et ne crée pas, avec ces marques, un risque 
de confusion », les sociétés Puma n’ont pas mis le juge des requêtes « en situation 
d’appréhender complètement les enjeux du procès en vue duquel lui était demandée 
l’autorisation de faire procéder à une saisie-contrefaçon ni de porter une appréciation 
éclairée sur l’intérêt légitime des requérants à recourir à une telle mesure » et ont ainsi 
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manqué au devoir de loyauté qui préside à l’administration de la preuve en justice et 
s’impose aux parties au procès, la cour d’appel a violé l’article L. 716-7 du code de la 
propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 716-7, devenu L. 716-4-7, alinéas 1 et 2, du code de la 
propriété intellectuelle, la contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. A cet effet, 
toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de faire procé-
der en tout lieu et par tous huissiers, le cas échéant assistés d’experts désignés par le 
demandeur, en vertu d’une ordonnance rendue sur requête par la juridiction civile 
compétente, soit à la description détaillée, avec ou sans prélèvement d’échantillons, 
soit à la saisie réelle des produits ou services prétendus contrefaisants ainsi que de tout 
document s’y rapportant.

L’ordonnance peut autoriser la saisie réelle de tout document se rapportant aux pro-
duits et services prétendus contrefaisants en l’absence de ces derniers.

 9. La Cour de cassation juge que ces dispositions permettent au titulaire d’un droit 
de propriété industrielle de bénéficier de cette procédure sans avoir à justifier de cir-
constances particulières nécessitant d’y recourir de manière non contradictoire, et sont 
à ce titre considérées comme exorbitantes du droit commun (Com., 22 mars 2023, 
pourvoi n° 21-21.467), le juge saisi ne pouvant refuser d’accueillir la demande dès lors 
qu’elle lui a été présentée dans les formes et avec les justifications prévues par la loi 
(Com., 29 juin 1999, pourvoi n° 97-12.699, Bull. 1999, IV, n° 138).

 10. Selon l’article 3 de la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle, les procédures 
nécessaires pour assurer le respect des droits de propriété intellectuelle mises en oeuvre 
par les Etats membres doivent être loyales et proportionnées. 

 11. En application de l’article 10 du code civil, les parties ont l’obligation, en vertu du 
principe de loyauté des débats, de produire et le cas échéant communiquer en temps 
utiles les éléments en leur possession, en particulier lorsqu’ils sont susceptibles de 
modifier l’opinion des juges (1re Civ., 7 juin 2005, pourvoi n° 05-60.044, Bull. 2005, 
I, n° 241). 

 12. Il en résulte que les dispositions précitées du code de la propriété intellectuelle, 
lues à la lumière de la directive, exigent du requérant qu’il fasse preuve de loyauté dans 
l’exposé des faits au soutien de sa requête en saisie-contrefaçon, afin de permettre au 
juge d’autoriser une mesure proportionnée.

 13. L’arrêt relève que les sociétés Puma se sont abstenues, lors de la présentation de 
leur requête en saisie-contrefaçon, de faire connaître, d’une part, que la société Car-
refour était titulaire de marques françaises et de l’Union européenne portant sur le 
signe figuratif incriminé, d’autre part, qu’elles-mêmes s’étaient opposées à l’enregis-
trement de ces marques auprès, respectivement, de l’Institut national de la propriété 
industrielle (INPI) et de l’Office de l’Union Européenne pour la propriété intellec-
tuelle, sur la base de leurs marques antérieures, invoquées dans le litige mais que ces 
instances administratives avaient exclu toute imitation des marques de la société Puma 
et donc tout risque de confusion, antérieurement à la présentation de la requête en 
saisie-contrefaçon.

 14. Il ajoute que si la décision rendue par l’instance administrative, statuant en matière 
d’opposition à l’enregistrement d’une marque, ne lie pas le juge saisi d’une demande 



130

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

en contrefaçon, les éléments de preuve destinés à être produits dans une procédure ju-
diciaire doivent néanmoins être recueillis dans des conditions exemptes de déloyauté. 

 15. Il en déduit que la partie qui sollicite l’autorisation de faire pratiquer une sai-
sie-contrefaçon doit présenter, au soutien de sa requête, l’ensemble des faits objectifs 
de nature à permettre au juge d’appréhender complètement les enjeux du procès en 
vue duquel lui était demandée cette autorisation et ainsi d’exercer pleinement son 
pouvoir d’appréciation des circonstances de la cause. 

 16. En cet état, la cour d’appel a exactement retenu que, les sociétés Puma ayant 
manqué à leur devoir de loyauté à l’occasion de la présentation de la requête, les pro-
cès-verbaux de saisie-contrefaçon devaient être annulés. 

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : Mme Texier - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SARL Delvolvé et 
Trichet -

Textes visés : 
Article L. 716-7, devenu L. 716-4-7, alinéas 1 et 2, du code de la propriété intellectuelle ; ar-
ticle 10 du code civil.

MESURES D’INSTRUCTION

1re Civ., 6 décembre 2023, n° 22-19.285, (B), FS

– Cassation –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – 
Motif légitime – Office du juge – Contrôle du caractère nécessaire 
et proportionné – Mise en oeuvre – Garanties adéquates – Cas – 
Mesures d’instruction destinées à établir la faute de l’avocat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 mai 2022), le 15 juillet 2010, M. [C], avocat 
inscrit au barreau de Toulouse (l’avocat) a conclu avec la société Opti’Cotis (la société) 
une convention de prestations juridiques.
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 2. Le 19 mars 2019, la société, soutenant que l’avocat avait commis un détournement 
de clientèle et une rétention de dossiers, a déposé plainte pour abus de confiance.

Le 24 septembre 2019, la convention a été résiliée à l’initiative de l’avocat.

 3. Par ordonnance du 8 octobre 2020, le président d’un tribunal judiciaire, saisi d’une 
requête de la société sur le fondement des articles 145, 845 et 846 du code de procé-
dure civile, a désigné un huissier de justice, avec mission de se rendre au cabinet pro-
fessionnel de l’avocat et de procéder, avec l’aide éventuelle d’un expert informatique, 
notamment, à la recherche de documents et correspondances de nature à établir les 
faits litigieux, les copies réalisées devant être séquestrées entre les mains de l’huissier 
de justice.

L’ordonnance a été exécutée le 13 novembre 2020.

 4. Le 20 novembre 2020, l’avocat a assigné la société en rétractation de cette ordon-
nance, opposant le secret professionnel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de rétracter l’ordonnance du 8 octobre 2020, de pro-
noncer la nullité du procès-verbal du 13 novembre 2020 et de restituer les pièces 
appréhendées, alors « qu’il incombe au juge saisi d’une demande de mesure d’instruc-
tion in futurum de vérifier si la mesure ordonnée était nécessaire à l’exercice du droit 
à la preuve du requérant et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence  ; 
qu’en rétractant l’ordonnance ayant fait droit à la mesure d’investigation sollicitée par 
la société Opti’Cotis au prétexte qu’elle n’était pas légalement admissible puisqu’elle 
portait sur des pièces couvertes par le secret professionnel des avocats, la cour d’appel, 
qui n’a pas recherché si la mesure était nécessaire à l’exercice du droit à la preuve de la 
requérante et proportionnée aux intérêts antinomiques en présence, n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard de l’article 145 du code de procédure civile, de l’ar-
ticle 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et de l’article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. L’avocat conteste la recevabilité du moyen comme étant contraire aux conclusions 
d’appel de la société et comme étant nouveau, mélangé de fait et de droit.

 8. Cependant, dans ses écritures d’appel, la société soutenait que le juge doit vérifier 
que la mesure ordonnée sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile 
est nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du requérant et qu’elle doit être propor-
tionnée aux intérêts antinomiques en présence.
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 9. Le moyen, qui n’est ni contraire, ni nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et les articles 145 du code de procédure civile, 66-5, alinéa 1, de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 4 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2023-552 du 30 juin 2023 portant 
code de déontologie des avocats :

 10. Le droit à un procès équitable, garanti par le premier de ces textes, implique que 
chaque partie à l’instance soit en mesure d’apporter la preuve des éléments nécessaires 
au succès de ses prétentions.

 11. Aux termes du deuxième de ces textes, s’il existe un motif légitime de conserver 
ou d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution 
d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées, à 
la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé. Constituent des mesures léga-
lement admissibles, au sens de ce texte, des mesures d’instruction circonscrites dans le 
temps et dans leur objet et proportionnées à l’objectif poursuivi.

 12. Si, selon le troisième de ces textes, le secret professionnel couvre en toutes matières, 
dans le domaine du conseil ou dans celui de la défense, les consultations adressées par 
un avocat à son client ou destinées à celui-ci, les correspondances échangées entre le 
client et son avocat, entre l’avocat et ses confrères, à l’exception pour ces dernières 
de celles portant la mention « officielle », les notes d’entretien et, plus généralement, 
toutes les pièces du dossier, il est institué dans l’intérêt du client ayant droit au respect 
du secret des informations le concernant et non dans celui de l’avocat.

 13. En application du quatrième de ces textes, l’avocat ne peut commettre aucune 
divulgation contrevenant au secret professionnel, à moins qu’il n’assure sa propre dé-
fense devant une juridiction.

 14. Il s’en déduit que le secret professionnel de l’avocat ne constitue pas en lui-même 
un obstacle à l’application des dispositions de l’article 145 du code de procédure civile 
dès lors que les mesures d’instruction sollicitées, destinées à établir la faute de l’avocat, 
sont indispensables à l’exercice du droit à la preuve du requérant, proportionnées aux 
intérêts antinomiques en présence et mises en oeuvre avec des garanties adéquates.

 15. Pour rétracter l’ordonnance sur requête, l’arrêt retient qu’aucun texte n’autorise 
la consultation ou la saisie des documents détenus par un avocat au sein de son cabinet 
en dehors de la procédure prévue à l’article 56-1 du code de procédure pénale et que 
le juge a autorisé des mesures sur le fondement de l’article 145 du code de procédure 
civile qui ne sont pas légalement admissibles en ce qu’elles portent atteinte au secret 
professionnel des avocats.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il déclare recevable 
l’intervention volontaire du Conseil national des barreaux, l’arrêt rendu le 10 mai 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat géné-
ral : M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 145 du code de procédure civile ; article 66-5, alinéa 1, de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 ; article 4 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue du décret n° 2023-552 du 30 juin 2023 portant code de déontologie des avocats.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-22.127, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Saisie des rémunérations – Liquidation du 
montant de la créance, en principal et intérêt – Office du juge de 
l’exécution – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 février 2021), un jugement contradictoire du 20 fé-
vrier 1989 a condamné solidairement MM. [C], [V] et [N] à payer à la société BNP 
Paribas, aux droits de laquelle se trouve la société MCS et associés (la société), une 
certaine somme avec intérêts conventionnels.

 2. La société a signifié le jugement à M. [C] par acte du 12 décembre 2018 puis a 
sollicité, sur le fondement de ce jugement, la saisie des rémunérations de ce dernier.

 3. Par jugement du 21 novembre 2019, un tribunal d’instance a rejeté les fins de 
non-recevoir soulevées par le débiteur et ordonné la saisie des rémunérations.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. M.  [C] fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble des fins de non-recevoir qu’il a 
soulevées, de confirmer le jugement ayant ordonné la saisie de ses rémunérations en 
paiement des condamnations solidaires mises à sa charge par le jugement rendu le 
20 février 1989 et signifié le 12 décembre 2018, ensemble de rejeter ses demandes 
tendant à ce que soit déclaré nul et de nul effet l’acte de signification de ce même 
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jugement et à voir, en conséquence, déclaré ce jugement insusceptible d’exécution, 
alors « que les dispositions de l’article 13 du décret n° 89-511 du 20 juillet 1989, dont 
est issue la règle, énoncée à l’article 528-1 du code de procédure civile, selon laquelle 
si le jugement n’a pas été notifié dans le délai de deux ans de son prononcé, la partie 
qui a comparu n’est plus recevable à exercer un recours après l’expiration dudit délai, 
ne sont applicables qu’aux recours formés contre les jugements rendus après l’en-
trée en vigueur de ce décret ; qu’en considérant, sur le fondement de l’article 528-1 
précité, que M. [C] ne pouvait se prévaloir utilement des irrégularités entachant la 
signification qui lui avait été faite, le 12 décembre 2018, du jugement du 20 février 
1989, au motif que ce jugement était de toute façon insusceptible de recours depuis 
le 20 février 1991, la cour d’appel a violé, par refus d’application, les articles 2 du code 
civil et 34, alinéa 2, du décret n° 89-511 du 20 juillet 1989 et, par fausse application, 
l’article 528-1 précité. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 528-1 du code de procédure civile et 34, alinéa 2, du décret n° 89-511 
du 20 juillet 1989 :

 5. Aux termes du premier de ces textes, créé par l’article 13 du décret du 20 juillet 
1989, si le jugement n’a pas été notifié dans le délai de deux ans de son prononcé, la 
partie qui a comparu n’est plus recevable à exercer un recours à titre principal après 
l’expiration dudit délai.

Selon le second, les dispositions de l’article 13 ne seront applicables qu’aux recours 
formés contre les jugements rendus après l’entrée en vigueur du décret du 20 juillet 
1989.

 6. Pour confirmer le jugement, sauf en ce qu’il a fixé la créance de la société à la 
somme totale de 40 645,61 euros, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le 
jugement du 20 février 1989, rendu contradictoirement, est définitif depuis le 20 fé-
vrier 1991 en application de l’article 528-1 du code de procédure civile, de sorte que 
le débiteur ne saurait se prévaloir utilement du défaut de mention des voies de recours 
ouvertes dans l’acte de signification du 12 décembre 2018.

 7. En statuant ainsi, alors que les dispositions de l’article 528-1 n’étaient pas appli-
cables au jugement rendu, le 20 février 1989, avant l’entrée en vigueur de ces disposi-
tions, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 8. M. [C] fait grief à l’arrêt d’ordonner, par confirmation du jugement, la saisie de 
ses rémunérations en paiement des condamnations solidaires mises à sa charge par 
le jugement du 20 février 1989 et signifié le 12 décembre 2018 et, infirmant de ce 
chef le jugement entrepris, de fixer la créance de la société à la somme principale de 
53 809,46 euros, de dire que sont dus les intérêts au taux de 13,05 % sur la somme de 
53 047,22 euros, à compter du 25 octobre 1988 jusqu’au 11 août 1994, du 18 janvier 
2011 au 17 octobre 2011 et du 6 mars 2013 au 6 mars 2018 et que devront s’imputer 
les paiements d’un montant total de 56 445,61 euros en fonction de leur date de paie-
ment, d’abord sur les intérêts non prescrits, puis sur le capital, alors « que seul le créan-
cier muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible peut faire 
procéder à la saisie des rémunération de son débiteur ; qu’il appartient au juge, en cas 



135

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de contestation, de vérifier et de fixer le montant de la créance en principal, intérêts 
et frais, la saisie ne pouvant être ordonnée qu’après l’accomplissement de cette étape 
préalable, de façon que le greffe n’ait plus qu’à établir l’acte de saisie ; qu’en se bornant 
à fixer les règles de computation des intérêts prétendument dus sur la condamna-
tion principale prononcée par le jugement du 20 février 1989 et à préciser les règles 
d’imputation des paiements effectués à hauteur de la somme de 56.445,61 euros, sans 
liquider elle-même la créance en fixant le solde qui seul pouvait justifier la saisie, la 
cour d’appel n’a pas accompli son office, ce en quoi elle a violé les articles R. 3252-1 
et R. 3252-19, alinéa 3, du code du travail, ensemble l’article 12 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 12 du code de procédure civile, R. 3252-19 et R. 3252-22 du code du 
travail :

 9. Selon le premier de ces textes, le juge tranche le litige conformément aux règles de 
droit qui lui sont applicables.

 10. Selon le deuxième, si les parties ne se sont pas conciliées, il est procédé à la saisie 
après que le juge a vérifié le montant de la créance en principal, intérêts et frais et, s’il 
y a lieu, tranché les contestations soulevées par le débiteur.

Selon le troisième, l’acte de saisie établi par le greffe contient, notamment, le décompte 
distinct des sommes pour lesquelles la saisie est pratiquée, en principal, frais et intérêts 
échus ainsi que l’indication du taux des intérêts.

 11. L’arrêt fixe la créance de la société à la somme en principal de 53 809,46 euros, 
dit que sont dus les intérêts au taux de 13,05 % sur la somme de 53 047,22 euros à 
compter du 25 octobre 1988 jusqu’au 11 août 1994, du 18 janvier 2011 au 17 octobre 
2011 et du 6 mars 2013 au 6 mars 2018 et dit que devront s’imputer les paiements 
d’un montant total de 56 445,61 euros, en fonction de leur date de paiement, d’abord 
sur les intérêts non prescrits puis sur le capital.

 12. En statuant ainsi, alors qu’il incombe au juge de liquider, en principal et intérêt, 
le montant de la créance pour laquelle il autorise la saisie, la cour d’appel, qui n’a pas 
procédé à cette liquidation, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt confirmant le jugement, fixant la créance de la société à la somme 
en principal de 53 809,46 euros, disant que sont dûs les intérêts au taux de 13,05 % 
sur la somme de 53 047,22 euros, à compter du 25 octobre 1988 jusqu’au 11 août 
1994, du 18 janvier 2011 au 17 octobre 2011 et du 6 mars 2013 au 6 mars 2018 et 
disant que devront s’imputer les paiements d’un montant total de 56 445,61 euros, 
en fonction de leur date de paiement, d’abord sur les intérêts non prescrits puis sur le 
capital entraîne la cassation des autres chefs de dispositif, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 février 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 

Articles 528-1 du code de procédure civile et 34, alinéa 2, du décret n° 89-511 du 20 juillet 1989.

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 22-15.768, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Prescription biennale – Assurance – Action dérivant du contrat 
d’assurance – Exclusion – Cas – Action en nullité pour dol.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 8 mars 2022), et les productions, M. [G] a souscrit, 
le 15 septembre 2010, un contrat d’assurance sur la vie multi-supports proposé par la 
société Swisslife assurance et patrimoine (l’assureur) dénommé « Sélection R Oxy-
gène », au titre duquel il a versé, par l’entremise de la société Axyalis patrimoine (le 
courtier), une certaine somme. Cette somme, ainsi qu’un versement complémentaire 
effectué le 1er octobre 2010, ont été investis sur différents supports.

 2. Après deux rachats partiels, M. [G] a, le 18 juin 2014, réinvesti une certaine somme 
sur un autre support.

 3. Les 9, 22 septembre et 30 décembre 2015, M. [G] a assigné le courtier, les sociétés 
MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles, toutes deux venant aux droits et 
obligations de la société Covea Risks et l’assureur devant un tribunal de grande ins-
tance aux fins d’annulation, à titre principal, de deux arbitrages des 4 février 2011 et 
18 juin 2014 et de remboursement des sommes versées sur les supports choisis.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, troisième, 
quatrième et cinquième branches et le deuxième moyen 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [G] fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il avait déclaré recevables 
ses demandes à l’encontre du courtier et des sociétés MMA IARD et MMA IARD 
assurances mutuelles et notamment sa demande en nullité de l’avenant du 3 janvier 
2011 [en réalité du 4 février 2011] et des actes subséquents et de déclarer irrecevables 
comme prescrites ses demandes de nullité des avenants des 20 octobre 2010, 15 dé-
cembre 2010, 4 février 2011, 28 juillet 2011 et 9 mars 2012 et de dommages-intérêts 
les concernant, alors « que seules les actions dérivant d’un contrat d’assurance sont 
prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance ; que l’action 
en nullité d’un contrat d’assurance fondée sur le dol dont s’est rendu coupable l’assu-
reur ou son représentant ne dérive pas du contrat d’assurance en ce qu’elle sanctionne 
un manquement à la bonne foi et à la loyauté antérieur à sa conclusion ; qu’en sou-
mettant néanmoins à la prescription biennale l’action en nullité pour dol intentée par 
M. [G], la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 114-1 du code des 
assurances.»

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. L’assureur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que ce moyen est nouveau.

 7. Cependant, le moyen de M. [G], qui n’invoque aucun fait qui n’ait été constaté par 
les juges du fond, est de pur droit.

 8. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 1116 et 1304 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et l’article L. 114-1 du code des 
assurances :

 9. Aux termes du premier de ces textes, le dol est une cause de nullité de la convention 
lorsque les manoeuvres pratiquées par l’une des parties sont telles, qu’il est évident que, 
sans ces manoeuvres, l’autre partie n’aurait pas contracté. Il ne se présume pas et doit 
être prouvé.

 10. Selon le deuxième, dans tous les cas où l’action en nullité ou en rescision d’une 
convention n’est pas limitée à un moindre temps par une loi particulière, cette action 
dure cinq ans.

 11. Selon le dernier, toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites 
par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance.
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 12. L’action en nullité du contrat d’assurance ou de ses avenants, fondée sur le dol de 
l’assureur ou de son mandataire, qui repose sur l’existence de manoeuvres pratiquées 
avant la conclusion du contrat, ne dérive pas du contrat d’assurance, au sens de ce 
dernier texte.

 13. Pour déclarer irrecevables comme prescrites les demandes de nullité des avenants 
au contrat d’assurance sur la vie souscrits entre le 20 octobre 2010 et le 9 mars 2012 
par M. [G], fondées sur le dol du courtier, l’arrêt retient que celui-ci a assigné l’as-
sureur les 9, 22 septembre et 30 décembre 2015, soit après l’expiration du délai de 
prescription biennale.

 14. En statuant ainsi, alors que la prescription prévue à l’article L. 114-1 du code des 
assurances ne s’applique pas aux demandes d’annulation pour dol du contrat d’assu-
rance et de ses avenants, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 15. M. [G] fait grief à l’arrêt de confirmer la disposition du jugement rejetant au fond 
sa demande d’annulation du contrat d’assurance, alors « que le juge qui déclare irrece-
vable la demande dont il est saisi excède ses pouvoirs en statuant néanmoins au fond ; 
qu’en confirmant le jugement entrepris en toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il avait 
déclaré recevable la demande en nullité du contrat, la cour d’appel a maintenu le chef 
du jugement ayant rejeté au fond cette même demande nonobstant l’irrecevabilité 
qu’elle a prononcée, ce en quoi elle a excédé ses pouvoirs, en violation de l’article 122 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 122 du code de procédure civile :

 16. Le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable, excède ses 
pouvoirs en statuant sur le fond.

 17. La cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il avait rejeté la demande de 
nullité du contrat d’assurance dont il avait été saisi, après l’avoir infirmé en ce qu’il 
avait préalablement déclaré cette même demande recevable.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevables les demandes de nullité des 
avenants des 13 et 18 juin 2014 et de dommages et intérêts les concernant, déboute 
M.  [G] de ses demandes d’annulation des avenants des 13 et 18  juin 2014, déclare 
recevable la demande de M. [G] au titre des clauses abusives et le déboute de cette de-
mande, l’arrêt rendu le 8 mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Boutet et Hour-
deaux ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Article L. 114-1 du code des assurances.

1re Civ., 13 décembre 2023, n° 18-25.557, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Suspension – Majeurs en tutelle – Action en nullité de l’article 489 
ancien du code civil – Durée de la tutelle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 septembre 2018), [A] [O] est décédé 
le 13 août 2008, en laissant pour lui succéder ses deux fils, issus de deux premières 
unions, M. [C] [O], qui a renoncé à la succession, et M. [T] [O].

 2. Un jugement du 3 février 2004 avait placé [A] [O] sous tutelle et désigné M. [T] 
[O] en qualité d’administrateur légal sous contrôle judiciaire.

 3. Par actes des 19 décembre 2012, 3, 31 janvier et 12 juillet 2013, celui-ci a assigné 
M. [E], Mme [U], fille d’une précédente union de la troisième épouse séparée de biens 
de [A] [O], [R] [X], prédécédée, la société Les Mimosas, prise en la personne de son 
représentant légal (la société) et la société Combe, Carrier, Cottarelk, Jurion, Giannini, 
Caramagnol, devenue la société Not@zur (la société notariale) aux fins d’annulation 
de divers actes notariés conclus par son père, soit une vente immobilière du 22 no-
vembre 2001 au profit de M. [E], un partage du 6 septembre 2002 de divers biens 
indivis avec [R] [X] et une vente immobilière du 18 octobre 2002 au profit de la so-
ciété, ainsi que d’une donation consentie le 21 octobre 2002 par [R] [X] à Mme [U], 
portant sur des biens immobiliers servant au logement de la famille qui lui avaient été 
attribués lors du partage, et à laquelle [A] [O] était intervenu.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [T] [O] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les demandes en nullité des 
actes des 22 novembre 2001, 6 septembre 2002, 18 et 21 octobre 2002, alors « que le 
délai de prescription de l’action exercée par les héritiers d’un majeur sous tutelle, en 
nullité des actes passés par celui-ci avant son placement sous tutelle, ne court contre 
les héritiers de l’incapable que du jour du décès, s’il n’a commencé à courir aupara-
vant ; que la prescription ne court pas contre les majeurs en tutelle ; qu’en affirmant 
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néanmoins que le délai de prescription des actions en nullité exercées par M. [T] [O], 
en sa qualité d’héritier de M. [A] [O], avait commencé à courir lorsque la mesure de 
tutelle avait été ouverte par le jugement du 3 février 2004, et que ces actions, enga-
gées plus de cinq ans après la mise sous tutelle de M. [A] [O] étaient donc atteintes 
par la prescription, quand aucune prescription n’avait pu courir à compter du juge-
ment décidant la mise sous tutelle de M. [A] [O], cette mesure s’étant au demeurant 
poursuivie jusqu’à son décès, la cour d’appel a violé les articles 489 et 489-1 du code 
civil, ensemble les articles 1304 et 2252 du même code, dans leur version applicable 
au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 489, 489-1 et 1304, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2007-308 du 5 mars 2007, et l’article 2252 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 :

 5. L’action en nullité d’un acte à titre onéreux pour insanité d’esprit intentée par 
un héritier sur le fondement du deuxième de ces textes est celle qui existait dans le 
patrimoine du défunt sur le fondement du premier et doit être soumise à la même 
prescription.

 6. Selon le dernier de ces textes, la prescription extinctive ne court pas contre les 
majeurs en tutelle.

 7. Pour déclarer irrecevables les demandes en annulation des actes des 22 novembre 
2001, 6 septembre et 18 octobre 2002, l’arrêt retient que la prescription a commencé 
à courir avant le décès de [A] [O], lorsque la mesure de tutelle a été ouverte par juge-
ment du 3 février 2004, dès lors qu’à compter de cette date, M. [T] [O], qui n’ignorait 
ni l’état de démence sénile dont son père était atteint, ni les actes faits par celui-ci, 
pouvait, en sa qualité d’administrateur légal du majeur protégé, agir en annulation des 
actes précités.

 8. En statuant ainsi, alors que la prescription n’avait pu courir à l’encontre de [A] [O], 
majeur en tutelle, de sorte que M. [T] [O], qui agissait en annulation des actes litigieux 
en sa qualité d’ayant droit de [A] [O], ne pouvait se voir opposer l’écoulement du 
délai de prescription à compter du jugement de tutelle jusqu’au décès, peu important 
l’action qu’il aurait pu exercer durant la mesure de protection en sa qualité de repré-
sentant légal, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [T] [O] fait le même grief à l’arrêt, alors « que tout jugement doit être motivé ; 
que M. [T] [O] sollicitait notamment la nullité des actes litigieux sur le fondement 
de l’article  503 du code civil, aux termes duquel les actes antérieurs au jugement 
d’ouverture de la tutelle à l’égard de leur auteur peuvent être annulés si la cause qui 
a déterminé l’ouverture de la tutelle existait notoirement à l’époque où ils ont été 
faits ; qu’en déclarant irrecevables les actions en nullité formées par M. [T] [O], sans 
répondre à ses conclusions fondées sur ces dispositions spécifiques, applicables aux faits 
de la cause, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :



141

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 10. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 11. Pour déclarer irrecevables les demandes en annulation des actes des 22 novembre 
2001, 6 septembre et 18 octobre 2002, l’arrêt, après avoir rappelé les dispositions des 
articles 489, 489-1 et 1109 du code civil dans leur rédaction applicable en la cause, 
retient que l’action engagée par M. [T] [O], fondée tant sur l’insanité d’esprit de [A] 
[O] que sur le dol dont celui-ci aurait été victime, est prescrite.

 12. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de M. [T] [O] qui fondait sa de-
mande, non seulement sur les dispositions des articles 489, 489-1 et 1109 anciens du 
code civil, mais également sur celles de l’article 503 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007, la cour d’appel n’a pas 
satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. M. [T] [O] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dommages 
et intérêts contre la société notariale, alors « que les juges du fond ne peuvent ac-
cueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans examiner tous les éléments de 
preuve qui leur sont soumis par les parties au soutien de leurs prétentions ; que, dans 
ses conclusions, M. [T] [O] exposait que les notaires ne pouvaient que se convaincre 
de l’état de vulnérabilité et de l’insanité d’esprit de M. [A] [O], au moment de la si-
gnature des actes litigieux en 2001 et 2002, en se fondant sur de nombreux éléments 
du dossier médical de M.  [A] [O], ainsi que sur des comptes-rendus d’audition de 
l’enquête pénale et des attestations et sur le jugement rendu le 20 octobre 2011 par le 
tribunal correctionnel de Draguignan ; qu’en se bornant, pour débouter M. [T] [O] 
de sa demande contre les notaires, à analyser le seul rapport du docteur [P], expert 
désigné dans le cadre de l’instruction pénale, qui avait, au demeurant, conclu que [A] 
[O] présentait, dès décembre 2001, une détérioration de ses capacités physiques et in-
tellectuelles, pour affirmer qu’il ne pouvait être reproché au notaire de n’avoir pas, lors 
de l’établissement de l’acte de partage du 6 septembre 2002, décelé la faiblesse psy-
chique dont il se trouvait atteint, sans examiner, même succinctement, tous les autres 
éléments de preuve concordants susvisés, invoqués par M. [T] [O], la cour d’appel n’a 
pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 14. Il résulte de ce texte que le juge doit procéder à l’examen, même sommaire, des 
pièces produites par les parties.

 15. Pour rejeter la demande en paiement de dommages-intérêts formée par M. [T] 
[O] contre la société notariale, l’arrêt retient que si le médecin-expert désigné pen-
dant l’information judiciaire a conclu que [A] [O] présentait, dès le mois de décembre 
2001, une détérioration de ses capacités physiques et intellectuelles, il ne peut être re-
proché au notaire de ne pas avoir décelé la faiblesse psychique dont celui-ci se trouvait 
atteint, lors de l’établissement de l’acte de partage du 6 septembre 2002.
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 16. En statuant ainsi, par simple affirmation, sans examiner, même sommairement, les 
autres pièces médicales, les pièces pénales et les attestations produites par M. [T] [O], 
la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Portée et conséquence de la cassation

 17. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt déclarant irrecevables les demandes en annulation des actes des 
22 novembre 2001, 6 septembre 2002 et 18 octobre 2002 entraîne la cassation du chef 
de dispositif déclarant irrecevable la demande en nullité de l’acte du 21 octobre 2002 
qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 Mise hors de cause

 18. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société notariale, dont la présence est nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
en nullité des actes des 22 novembre 2001, 6  septembre 2002, 18 octobre 2002 et 
21 octobre 2002, en ce qu’il rejette la demande en paiement de dommages-intérêts 
formée par M. [T] [O] contre la société Giannini, Caramagnol, Combe, Ghio et Pe-
ron, devenue la société Not@zur et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 20 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

 Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Not@zur.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Boré, Salve de Bru-
neton et Mégret ; Me Laurent Goldman ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 489, 489-1 et 1304, dans leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2007-308 
du 5 mars 2007 ; article 2252 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008.
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-25.162, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Assignation – Caducité – Fin de non-recevoir – Office du juge – 
Appréciation souveraine du juge – Conditions – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article 754 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-1333 du 
11 décembre 2019, que la juridiction est saisie, à la diligence de l’une ou l’autre partie, par la remise au greffe 
d’une copie de l’assignation au plus tard quinze jours avant la date de l’audience, sous peine de caducité de 
l’assignation constatée d’office par ordonnance du juge, ou, à défaut, à la requête d’une partie.

Doit, par conséquent, être cassé l’arrêt qui, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la caducité de l’assignation, 
retient que si le délai applicable de remise au greffe d’une copie de l’assignation, de quinze jours au plus tard 
avant l’audience, n’a pas été respecté, le premier juge n’a pas constaté d’office la caducité de cette dernière, mais 
a décidé de renvoyer l’affaire à une autre audience et qu’à cette date, à laquelle l’affaire a été évoquée et mise en 
délibéré, la caducité n’était plus encourue et que la cour d’appel ne pouvait plus la constater, alors qu’il ne ressort 
d’aucune énonciation de l’arrêt que le premier juge aurait autorisé une réduction des délais de comparution et de 
remise de l’assignation, et que la cour d’appel, saisie de la fin de non-recevoir tirée de la caducité de l’assignation, 
était tenue de la constater.

 ■ Fin de non-recevoir – Office du juge – Cas – Caducité de 
l’assignation.

 ■ Assignation – Remise de la copie au secrétariat-greffe – Formalité 
d’ordre public.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8 octobre 2021), M. et Mme [D] ont assigné la so-
ciété Maisons Claude Rizzon Alsace (la société) en référé, à l’audience du 4 août 2020, 
devant le président d’un tribunal judiciaire aux fins de désignation d’un expert sur le 
fondement de l’article 145 du code de procédure civile.

 2. À l’audience, le président a renvoyé l’affaire au 1er septembre 2020.

 3. Par ordonnance du 18 septembre 2020, le juge des référés a ordonné une expertise.

 4. La société a interjeté appel de cette ordonnance.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la caducité de 
l’assignation et de confirmer l’ordonnance ordonnant une expertise, alors « qu’il entre 
dans les attributions de la cour d’appel de constater la caducité de l’assignation remise 
au greffe moins de quinze jours avant la date de l’audience si le juge de première 
instance a négligé de le faire ; qu’en refusant de constater la caducité de l’assignation 
délivrée à la société le 27 juillet 2020 pour l’audience du 4 août suivant, motif pris 
que le juge avait négligé de le faire, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les 
articles 542, 561 et 754 du code de procédure civile dans sa version applicable à l’es-
pèce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 754 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2019-
1333 du 11 décembre 2019 :

 6. Il résulte de ce texte que la juridiction est saisie, à la diligence de l’une ou l’autre 
partie, par la remise au greffe d’une copie de l’assignation au plus tard quinze jours 
avant la date de l’audience sous peine de caducité de l’assignation constatée d’office 
par ordonnance du juge, ou, à défaut, à la requête d’une partie.

 7. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la caducité, l’arrêt retient que si le délai 
applicable de remise au greffe d’une copie de l’assignation, de quinze jours au plus tard 
avant l’audience, n’a pas été respecté, au regard de la date d’audience du 4 août 2020 
indiquée dans l’assignation délivrée le 27  juillet précédent, le juge n’a pas constaté 
d’office la caducité de cette dernière, mais a décidé de renvoyer l’affaire à l’audience 
du 1er  septembre 2020, qu’à cette date, à laquelle l’affaire a été évoquée et mise en 
délibéré, la caducité n’était plus encourue et que la cour ne pouvait plus la constater.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il ne ressort d’aucune énonciation de l’arrêt que le pre-
mier juge aurait autorisé une réduction des délais de comparution et de remise de 
l’assignation, et qu’étant saisie de la fin de non-recevoir tirée de la caducité de l’assi-
gnation, elle était tenue de la constater, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé 
le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Ainsi qu’il est suggéré par le demandeur au pourvoi, il est fait application des ar-
ticles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 6 et 7 qu’en raison de l’absence de 
remise au greffe d’une copie de l’assignation au plus tard quinze jours avant la date de 
l’audience, la caducité est encourue.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 INFIRME l’ordonnance du 18 septembre 2020 ;

 CONSTATE la caducité de l’assignation délivrée le 27 juillet 2020 par M. et Mme [D] 
à la société Maisons Claude Rizzon Alsace.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : M. Adi-
da-Canac  - Avocat(s)  : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon  ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article  754 du code de procédure civile dans sa rédaction issue du décret n°  2019-1333 du 
11 décembre 2019.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 décembre 1982, pourvoi n° 80-15.998, Bull. 1982, II, n° 158 (cassation).

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-22.239, n° 21-23.817, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Appelant n’ayant conclu ni à 
l’infirmation ni à l’annulation du jugement – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.239 et 21-23.817 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 7 juillet 2021), le 11 novembre 2011, Mme [F] a fait 
une chute alors qu’elle marchait dans un parc de stationnement souterrain exploité par 
la société Q’Park France (la société).

 3. Elle a assigné en responsabilité et indemnisation de son préjudice la société et son 
assureur, la société Zurich Insurance PLC (l’assureur), en présence de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Haute-Corse, et de la Caisse autonome de retraite et de 
prévoyance des infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-podologues, ortho-
phonistes et orthoptistes (la Carpimko).
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 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi n° 21-23.817 formé 
par Mme [F], pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes, alors « qu’il n’y 
a de contrat qu’entre le conducteur du véhicule qui le gare dans un parc de station-
nement, pour autant qu’il prenne un ticket ou extériorise son consentement par tout 
autre procédé, et l’exploitant de ce parc de stationnement, non entre ce dernier et le 
passager du véhicule ; qu’en jugeant qu’il importait peu que Mme [F] fût la conduc-
trice ou la passagère du véhicule parce qu’elle était liée par un contrat avec la société 
en tant que piétonne utilisatrice du parc de stationnement, de sorte que s’appliquait 
la responsabilité contractuelle et non pas la responsabilité du fait des choses que l’on a 
sous sa garde, la cour d’appel a violé l’ancien article 1108 devenu 1128 du code civil, 
ensemble l’ancien article 1147 devenu 1231-1 du code civil par fausse application, et 
l’ancien article 1384 devenu 1242 du code civil par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147, devenu 1231-1, et les articles 1382, 1383 et 1384, devenus 1240, 
1241 et 1242, du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que la responsabilité de l’exploitant d’un parking peut être 
engagée, à l’égard de la victime d’une chute survenue dans ce parking, sur le fonde-
ment de la responsabilité contractuelle si la victime a contracté avec cet exploitant 
et sur celui de la responsabilité extracontractuelle si la victime est tiers au contrat de 
stationnement.

 6. Pour débouter Mme [F] de sa demande d’indemnisation, l’arrêt retient que la so-
ciété qui met à disposition un espace de stationnement, et par conséquent organise 
et réserve des voies de circulation pour les piétons qui sortent des véhicules ou qui 
viennent les reprendre, qu’ils soient conducteurs ou non, conclut avec eux un contrat 
qui la rend débitrice d’une obligation de sécurité excluant l’application du régime de 
responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé l’existence d’un contrat liant 
Mme [F] à la société exploitant le parc de stationnement, a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen du pourvoi n° 21-22.239 formé 
par la Carpimko, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La Carpimko, qui était appelante incidente, fait grief à l’arrêt de juger que la cour 
d’appel n’était saisie d’aucune demande de sa part, alors «  que le droit à un pro-
cès équitable exclut de faire application d’une règle de procédure nouvelle en cours 
d’instance lorsque cette règle serait de nature à priver les parties au litige de leur 
droit d’accès au juge ; qu’à cet égard, s’il résulte des articles 542 et 954 du code de 
procédure civile qu’une cour d’appel doit confirmer le jugement dont elle est saisie 
lorsque l’appelant ne demande, dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation ni 
l’annulation de ce jugement, cette règle procédurale nouvelle n’est pas applicable aux 
appels formés antérieurement à l’arrêt de la deuxième chambre civile de la Cour de 
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cassation du 17 septembre 2020 (n° 18-23.626) l’ayant énoncée pour la première fois ; 
qu’en faisant application de cette solution aux conclusions de la Carpimko, quand il 
résultait de ses propres constatations que l’appel avait été interjeté par acte du 18 dé-
cembre 2019, la cour d’appel a violé les articles 542 et 954 du code de procédure civile 
et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 9. Il résulte du premier et du troisième de ces textes que lorsque l’appelant ne de-
mande dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs du dispositif 
du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que confirmer le jugement (2e Civ., 17  septembre 2020, pourvoi 
n° 18-23.626, publié au Bulletin).

 10. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure qui a été affir-
mée pour la première fois dans cet arrêt publié, dans les instances introduites par une 
déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants, 
principal et incident, du droit à un procès équitable.

 11. Il en résulte que si l’appel incident est soumis à cette règle de procédure, celle-ci 
ne s’applique qu’aux appels incidents formés dans des instances introduites par une 
déclaration d’appel postérieure à l’arrêt du 17 septembre 2020, quelle que soit la date 
de l’appel incident (2e Civ., 1er juillet 2021, pourvoi n° 20-10.694, publié au Bulletin).

 12. Pour juger que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande de la Carpimko, 
qui était l’appelante incidente, l’arrêt retient que les conclusions de cette dernière ne 
contiennent aucune demande d’infirmation ou de confirmation du jugement.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 18 décembre 2019, et a privé la Carpimko d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 14. Il y a lieu, dès lors, d’annuler l’arrêt de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 

Articles 1231-1, 1240, 1241 et 1242 du code civil ; articles 542, 909 et 954 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 mai 2021, pourvoi n° 19-22.316, Bull. (annulation).

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-25.108, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Fin de non-recevoir soulevée d’office – Office 
du juge – Faculté – Prétention tardive d’une demande en appel.

L’article 910-4 du code de procédure civile confère à la cour d’appel, seule compétente pour connaître des fins de 
non-recevoir tirées des articles 564 et 910-4 du code de procédure civile, la simple faculté de relever d’office la 
fin de non-recevoir tirée de la tardiveté d’une demande en appel, qui n’est pas d’ordre public.

N’encourt, dès lors, pas la cassation l’arrêt d’une cour d’appel, qui constate que l’irrecevabilité des dernières 
conclusions, comportant des prétentions qui ne figuraient pas dans les premières, n’avait pas été invoquée devant 
elle et retient que le moyen tiré de la tardiveté est inopérant.

 Déchéance partielle du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 26 novembre 2020, 
examinée d’office

 1. En application de l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Le mémoire ampliatif ne contenant aucun moyen à l’encontre de l’arrêt du 26 no-
vembre 2020, il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre cette décision.

 Sur le pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 7 octobre 2021

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 7 octobre 2021), Mme [X] épouse [G] a été engagée 
en qualité de directrice marketing par la société FDG Group (la société) à compter du 
14 novembre 1994.

 4. Déclarée inapte à reprendre son poste par le médecin du travail, elle a été licenciée 
pour inaptitude le 17 septembre 2017.

 5. Contestant la légitimité de son licenciement, elle a saisi un conseil de prud’hommes 
puis relevé appel de sa décision.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief à l’arrêt de constater que la fin de non-recevoir visant les de-
mandes formées par Mme [G] contre la société Delsol n’a plus d’objet, de, infirmant 
partiellement le jugement entrepris, la condamner à payer à Mme  [G] les sommes 
de 11 272,48 euros au titre de la participation 2013 à 2016, 9 938,48 euros au titre 
de la somme indûment déduite de son solde de tout compte et des salaires de 2016, 
15 000 euros d’indemnité en réparation de son préjudice moral du fait du harcèlement 
moral subi, de dire que son licenciement était nul et de condamner la société FDG 
Group aux droits de la société Delsol à lui verser 150 000 euros d’indemnité en répa-
ration du préjudice subi du fait de son licenciement nul, et d’ordonner le rembourse-
ment par l’employeur aux organismes intéressés des indemnités de chômage versées à 
la salariée, à hauteur de six mois, alors :

 « 1°/ que par application de l’article 910-4 du code de procédure civile, il appartient à 
la cour d’appel d’écarter, au besoin d’office, les prétentions formulées tardivement par 
l’appelant dans ses dernières conclusions sans l’avoir été dans le dispositif des conclu-
sions déposées dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que les premières conclusions de Mme [G] en date du 
18 mars 2019 et ses secondes conclusions du 6 décembre 2019 ne comportaient que 
des demandes dirigées contre la société Delsol, laquelle n’existait plus depuis le 7 août 
2015, tandis que ses dernières conclusions du 10 mai 2021 formulaient des demandes 
nouvelles dirigées contre la société FDG Group qui ne figuraient pas dans ses précé-
dentes écritures ; qu’en jugeant néanmoins que ces prétentions tardives étaient rece-
vables et en refusant de faire application de l’article 910-4 du code de procédure civile, 
aux motifs que « la société FDG n’a pas soulevé devant le conseiller de la mise en état 
ou devant la cour, l’irrecevabilité des conclusions de Mme [G] dirigées contre la socié-
té FDG, de sorte que ce moyen est inopérant », la cour d’appel a méconnu l’étendue 
de ses pouvoirs et l’obligation qui lui était faite de relever d’office la méconnaissance 
des dispositions de l’article 910-4 du code de procédure civile par l’appelante et la tar-
diveté éventuelle des prétentions qui lui sont soumises, et a ainsi violé l’article 910-4 
du code de procédure civile ;

 2°/ que par application de l’article 910-4 du code de procédure civile, il appartient à 
la cour d’appel d’écarter, au besoin d’office, les prétentions formulées tardivement par 
l’appelant dans ses dernières conclusions sans l’avoir été dans le dispositif des conclu-
sions déposées dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile, le conseiller 
de la mise en état ne disposant d’aucune compétence exclusive à ce titre ; qu’en af-
firmant cependant que le moyen soulevé par la société FDG Group était inopérant à 
raison de ce qu’il n’avait pas été soulevé devant le conseiller de la mise en état, la cour 
d’appel a méconnu sa compétence et a violé les articles 561, 562 et 914 du code de 
procédure civile, ensemble l’article 910-4 du code de procédure civile ;
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 3°/ que le non-respect de l’exigence de concentration des prétentions dès les pre-
mières conclusions est sanctionné, en application de l’article 910-4 du code de procé-
dure civile par l’irrecevabilité, non pas des conclusions, mais des prétentions nouvelles ; 
qu’en l’espèce, en refusant de faire application de l’article 910-4 du code de procédure 
civile à cette demande, aux motifs que «  la société FDG n’a pas soulevé [...] l’irre-
cevabilité des conclusions de Mme [G] dirigées contre la société FDG, de sorte que 
ce moyen est inopérant », bien que l’irrecevabilité des conclusions ne puisse pas être 
sollicitée sur le fondement du texte précité qui n’est sanctionné que par l’irrecevabilité 
des prétentions tardives, la cour d’appel a violé l’article 910-4 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte de l’article 910-4 du code de procédure civile qu’à peine d’irrecevabilité, 
relevée d’office, les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux ar-
ticles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond.

 9. L’article 910-4 du code de procédure civile ne confère à la cour d’appel, seule com-
pétente pour connaître des fins de non-recevoir tirées des articles 564 du même code 
et 910-4 précité, que la simple faculté de relever d’office la fin de non-recevoir tirée 
de la tardiveté d’une demande en appel, qui n’est pas d’ordre public.

 10. Ayant relevé que les conclusions de Mme [G] du 10 mai 2021 comportaient des 
prétentions qui ne figuraient pas dans celles du 18 mars 2019, en ce qu’elles étaient 
désormais dirigées contre la société FDG et non plus contre la société Delsol, mais 
constaté que l’irrecevabilité de ces dernières conclusions n’avait pas été invoquée de-
vant elle, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de relever d’office la fin de non-recevoir 
tirée de la tardiveté des demandes dirigées contre la société FDG Group, a retenu à 
bon droit que le moyen tiré de la tardiveté était inopérant.

 11. Le moyen, qui en sa deuxième branche s’attaque à des motifs surabondants, est, 
dès lors, mal fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt 
du 26 novembre 2020 ;

 REJETTE le pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 7 octobre 2021.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet François Pinet -

Textes visés : 

Article 910-4 du code de procédure civile.
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2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-20.034, (B), FS

– Cassation –

 ■ Instance – Interruption – Causes – Décès d’une partie – Cas – Délai 
de péremption – Point de départ – Ordonnance de radiation – 
Notification ou signification.

Lorsqu’à défaut de reprise d’instance après l’interruption de celle-ci par la notification du décès d’une partie, 
une ordonnance de radiation est rendue par le juge, le délai de péremption recommence à courir à compter de 
la notification, par le greffe, ou de la signification, à la diligence d’une partie, de cette ordonnance de radiation, 
qui informe les parties des conséquences du défaut de diligences de leur part dans le délai de deux ans imparti.

Encourt dès lors la cassation, l’arrêt qui retient que le point de départ du délai de péremption se situe au jour 
de la notification aux autres parties du décès.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 mai 2021) et les productions, M. [L] a 
recherché la responsabilité de la société Sodistour Yotel, assurée auprès de la société 
Groupama Méditerranée, à la suite d’un accident dont il a été victime lors d’un séjour 
dans un village de vacances exploité par la première.

 2. A la suite du décès de [K] [L], survenu le 13 décembre 2016, en cours d’instance, 
un juge de la mise en état a radié l’affaire du rôle le 8 juin 2017.

 3. L’affaire a ensuite été rétablie sur la demande de Mme [O], intervenue volontaire-
ment à l’instance en qualité d’ayant droit le 4 juin 2019.

 4. Par une ordonnance dont Mme [O] a interjeté appel, le juge de la mise en état a 
constaté l’extinction de l’instance pour cause de péremption.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [O] fait grief à l’arrêt de confirmer en toutes ses dispositions l’ordonnance du 
juge de la mise en état du tribunal judiciaire de Draguignan du 6 octobre 2020 ayant 
constaté l’extinction de l’instance pour cause de péremption, alors « que l’interruption 
de l’instance emporte celle du délai de péremption ; que cette interruption ne prend 
effet que par la reprise de l’instance ; que pour déclarer périmée l’instance, l’arrêt re-
tient que le délai de péremption a commencé à courir à compter non pas du décès 
de [K] [L] le 13 septembre 2016 mais à compter de sa notification aux autres parties 
à l’instance en l’occurrence le 17 mars 2017 de sorte que la prescription biennale a 
été acquise le 17 mars 2019 ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé 
l’article 392 du code de procédure civile, ensemble les articles 373 et 376 du même 
code ».
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 373, 376, 381 et 392 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 6. Il résulte des deux premiers de ces textes que l’interruption de l’instance ne dessaisit 
pas le juge, lequel peut inviter les parties à lui faire part de leurs initiatives en vue de 
reprendre l’instance et radier l’affaire à défaut de diligences dans le délai par lui im-
parti et que l’instance peut être volontairement reprise dans la forme prévue pour la 
présentation des moyens de défense.

 7. Selon le troisième, la radiation est notifiée par lettre simple aux parties ainsi qu’à 
leurs représentants. Elle précise le défaut de diligences sanctionnées.

 8. Aux termes du quatrième, l’interruption de l’instance emporte celle du délai de 
péremption.

 9. Selon le dernier de ces textes, toute personne a droit à ce que sa cause soit enten-
due équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indé-
pendant et impartial, établi par la loi, qui décidera des contestations sur ses droits et 
obligations de caractère civil.

 10. La Cour européenne des droits de l’homme juge notamment que les délais lé-
gaux de péremption ou de prescription, qui figurent parmi les restrictions légitimes 
au droit d’accès à un tribunal, ont plusieurs finalités importantes : garantir la sécurité 
juridique en fixant un terme aux actions, mettre les défendeurs potentiels à l’abri de 
plaintes tardives peut-être difficiles à contrer, et empêcher l’injustice qui pourrait se 
produire si les tribunaux étaient appelés à se prononcer sur des événements survenus 
loin dans le passé à partir d’éléments de preuve auxquels on ne pourrait plus ajouter 
foi et qui seraient incomplets en raison du temps écoulé (CEDH Stubbings et autres 
c. Royaume-Uni, 22 octobre 1996, n° 22083/93 et 22095/93, § 51-52).

 11. Lorsqu’à défaut de reprise d’instance après l’interruption de celle-ci par la noti-
fication du décès d’une partie, une ordonnance de radiation est rendue par le juge, le 
délai de péremption recommence à courir à compter de la notification, par le greffe, 
ou de la signification, à la diligence d’une partie, de cette ordonnance de radiation, qui 
informe les parties des conséquences du défaut de diligences de leur part dans le délai 
de deux ans imparti.

 12. Pour dire que l’instance reprise par l’intervention volontaire de Mme [O] le 4 juin 
2019 était périmée, l’arrêt retient que le point de départ du délai de péremption se 
situe au jour de la notification aux autres parties du décès de [K] [L], soit le 17 mars 
2017.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s)  : SCP Le Bret-Desaché  ; SCP Boutet et Hourdeaux  ; SARL 
Cabinet François Pinet -

Textes visés : 

Articles 373, 376, 381 et 392 du code de procédure civile.

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 17-13.454, (B), FS

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Ordonnance 
de radiation – Délai – Point de départ – Détermination – Portée.

Lorsqu’à défaut de reprise d’instance après l’interruption de celle-ci par la notification de la radiation d’une 
société, une ordonnance de radiation est rendue par le juge, le délai de péremption recommence à courir à compter 
de la notification, par le greffe, ou de la signification, à la diligence d’une partie, de cette ordonnance de radiation, 
qui informe les parties des conséquences du défaut de diligences de leur part dans le délai de deux ans imparti.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à l’URSSAF Provence-Alpes-Côte d’Azur de sa reprise de l’ins-
tance contre M. [C] en qualité de mandataire ad hoc de la société [5].

 Désistement partiel

 2. Il est donné acte à l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales (URSSAF) Provence-Alpes-Côte d’Azur du désistement de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14 décembre 2016), à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2010 et 2011, l’union de recouvrement des cotisations de sé-
curité sociale et d’allocations familiales Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) a 
notifié à la société [5] un redressement, suivi d’une mise en demeure.

 4. La société a saisi d’un recours une juridiction de la sécurité sociale.

 5. La société [5] a fait l’objet d’une dissolution amiable à compter du 30 avril 2016.

Les opérations de liquidation amiable ayant été clôturées, la société a été radiée du re-
gistre du commerce et des sociétés le 19 janvier 2017, avec effet au 27 décembre 2016.
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 Examen du moyen

 Sur l’incident de péremption, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du 
code de procédure civile 

 6. Selon l’article 386 du code de procédure civile, l’instance est périmée lorsque au-
cune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

 7. Il résulte des articles 373 et 376 du code de procédure civile que l’interruption de 
l’instance ne dessaisit pas le juge, lequel peut inviter les parties à lui faire part de leurs 
initiatives en vue de reprendre l’instance et radier l’affaire à défaut de diligences dans 
le délai par lui imparti et que l’instance peut être volontairement reprise dans la forme 
prévue pour la présentation des moyens de défense.

 8. Selon l’article 381 du même code, la radiation est notifiée par lettre simple aux 
parties ainsi qu’à leurs représentants. Elle précise le défaut de diligences sanctionnées.

 9. Aux termes de l’article 392 du même code, l’interruption de l’instance emporte 
celle du délai de péremption.

 10. Selon l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équi-
tablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et 
impartial, établi par la loi, qui décidera des contestations sur ses droits et obligations 
de caractère civil.

 11. La Cour européenne des droits de l’homme, juge notamment que les délais lé-
gaux de péremption ou de prescription, qui figurent parmi les restrictions légitimes 
au droit d’accès à un tribunal, ont plusieurs finalités importantes : garantir la sécurité 
juridique en fixant un terme aux actions, mettre les défendeurs potentiels à l’abri de 
plaintes tardives peut-être difficiles à contrer, et empêcher l’injustice qui pourrait se 
produire si les tribunaux étaient appelés à se prononcer sur des événements survenus 
loin dans le passé à partir d’éléments de preuve auxquels on ne pourrait plus ajouter 
foi et qui seraient incomplets en raison du temps écoulé (CEDH Stubbings et autres 
c. Royaume-Uni, 22 octobre 1996, n° 22083/93 et 22095/93, § 51-52).

 12. Lorsqu’à défaut de reprise d’instance après l’interruption de celle-ci par la noti-
fication de la radiation d’une société, une ordonnance de radiation est rendue par le 
juge, le délai de péremption recommence à courir à compter de la notification, par 
le greffe, ou de la signification, à la diligence d’une partie, de cette ordonnance de ra-
diation, qui informe les parties des conséquences du défaut de diligences de leur part 
dans le délai de deux ans imparti.

 13. Le dossier ne comportant aucun élément permettant de justifier de la notification 
ou de la signification de l’ordonnance de radiation du 20 septembre 2018 à l’URSSAF, 
le délai de péremption n’a pas recommencé à courir.

 14. Aucune péremption n’est, dès lors, encourue.

 Sur le moyen, pris en sa première et sa deuxième branches

 Enoncé du moyen 

 15. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le redressement, objet de la mise en de-
meure, et de la débouter de sa demande de condamnation de la société [5], alors :
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 « 1°/ que l’application de la réduction Fillon dépend du nombre des heures effec-
tivement travaillées, ce qui implique que ce nombre d’heures puisse être justifié par 
l’employeur  ; qu’en l’espèce, il résulte des constatations de l’arrêt attaqué qu’aucun 
avenant prévoyant le passage du temps plein au temps partiel n’a été établi et que les 
horaires de travail de la salariée étaient entièrement libres, mettant l’URSSAF dans 
l’impossibilité de contrôler les heures effectivement réalisées  ; qu’en retenant, pour 
annuler le redressement, que la présentation des bulletins de salaire faisant apparaître la 
rémunération et la durée effective du travail était suffisante pour connaître le nombre 
d’heures de travail effectuées et permettre le contrôle de l’organisme de sécurité so-
ciale, la Cour d’appel a violé l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que, depuis la loi du 17 janvier 2003, et pour les rémunérations versées à compter 
du 1er juillet 2003, l’employeur a l’obligation de tenir à la disposition des organismes 
de recouvrement des cotisations un document en vue du contrôle du respect des 
dispositions de l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale ; qu’en affirmant que 
cette obligation n’avait été imposée que pour les rémunérations versées à compter du 
1er janvier 2012, la Cour d’appel a violé l’article L. 241-13-VI, du code de la sécurité 
sociale dans sa version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale, dans ses rédactions applicables à 
la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

 16. En application du paragraphe VI de ce texte, pour bénéficier des réductions de 
cotisations qu’il institue, l’employeur doit tenir, à disposition des organismes de re-
couvrement des cotisations, un document en vue du contrôle du respect des dispo-
sitions de cet article, document dont le contenu et la forme sont précisés par décret.

 17. Selon l’article D. 241-13, alors applicable, ce document doit indiquer le nombre de 
salariés ouvrant droit aux réductions et déductions prévues aux articles L. 241-13, L. 
241-17 et L. 241-18, le montant total des exonérations appliquées au titre de chacune 
de ces dispositions ainsi que, pour chacun de ces salariés, son identité, la rémunération 
brute mensuelle versée, le montant de chaque réduction ou déduction appliquée, le 
coefficient issu de l’application de la formule de calcul prévue par l’article D. 241-7 et, 
le cas échéant le nombre d’heures supplémentaires ou complémentaires effectuées au 
sens de l’article 81 quater du code général des impôts et la rémunération y afférente.

 18. Pour annuler le chef de redressement litigieux, l’arrêt énonce en substance que la 
réduction « Fillon » est calculée en fonction des heures rémunérées, qui doivent être 
prises en compte quelle qu’en soit la nature, et que ces points peuvent être connus 
à la seule lecture des bulletins de salaire de la salariée concernée, et que l’obligation 
de tenir à la disposition des organismes de recouvrement « un document en vue du 
contrôle du respect des dispositions de cet article L. 241-13-VI » n’a été imposé que 
pour les rémunérations versées à compter du 1er janvier 2012.

 19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 373, 376, 386 et 392 du code de procédure civile.

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Com., 13 décembre 2023, n° 22-18.460, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Contenu – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 13 avril 2022), M. [B], gérant de la société CHB mi-
roiterie (la société CHB), s’est rendu caution solidaire de cette société au profit de 
la Banque populaire occitane (la banque) le 18 avril 2012, en garantie d’un prêt de 
150 000 euros, consenti le même jour et remboursable en 120 mensualités, puis le 
3 avril 2014, dans la limite de 146 000 euros, en garantie de toutes les sommes que 
pourrait devoir la société.

 2. Le 24 février 2016, la société CHB a cédé une créance professionnelle à la banque, 
qui l’a notifiée au débiteur cédé.

 3. Le 8 juin 2016, la société CHB a été mise en redressement judiciaire.

 4. La banque a déclaré au passif de la société CHB une créance au titre du prêt, du 
solde débiteur du compte courant et de la créance professionnelle cédée. 

 5. Après avoir vainement mis en demeure M. [B] de rembourser le prêt, la banque a 
obtenu, le 15 décembre 2016, d’un juge de l’exécution l’autorisation d’inscrire une 
hypothèque provisoire sur l’un de ses immeubles.

 6. Le 12 janvier 2017, la banque a assigné M. [B] afin d’obtenir un titre exécutoire 
contre lui et sa condamnation au paiement de la totalité des sommes dues au titre du 
prêt, du solde débiteur du compte courant et de la créance professionnelle cédée.

 7. L’instance a été suspendue en raison de la procédure de redressement judiciaire en 
cours.
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 8. Le 17 mai 2017, le plan de redressement de la société CHB a été arrêté, prévoyant 
le paiement sur une durée de dix ans de la totalité des sommes échues au jour de 
l’ouverture de la procédure.

 9. L’instance introduite par l’assignation du 12 janvier 2017 a alors repris.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 11. M.  [B] fait grief à l’arrêt de le condamner, en exécution de ses engagements 
de caution, au paiement de diverses sommes au titre du prêt, du solde débiteur du 
compte courant et de la créance professionnelle cédée, alors « que si le créancier bé-
néficiaire d’un cautionnement consenti par une personne physique, en garantie de la 
dette d’un débiteur principal mis ensuite en redressement judiciaire, qui a pris des me-
sures conservatoires sur les biens de la caution, peut obtenir un titre exécutoire malgré 
l’inexigibilité de la créance contre la caution, l’exécution de ce titre n’est possible que 
lorsque la créance devient exigible et dans la mesure de l’exigibilité ; qu’en pronon-
çant à l’encontre de M. [B] une condamnation pure et simple au paiement des dettes 
de la société CHB Miroiterie qu’il avait garanties, sans prévoir que l’exécution de ces 
condamnations ne serait possible que lorsque ces créances deviendraient exigibles et 
dans la seule mesure de leur exigibilité, exposant ainsi M. [B] au paiement intégral 
des créances garanties, malgré leur inexigibilité, en vertu d’une décision ayant acquis 
force de chose jugée, la cour d’appel a violé les articles L. 622-28 et L. 631-14 du code 
de commerce, R. 511-4 et R. 511-7 du code des procédures civiles d’exécution, en-
semble l’article premier du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 12. Selon l’article L. 622-28, alinéas 2 et 3, du code de commerce, rendu applicable 
au redressement judiciaire par l’article L. 631-14 de ce code, le créancier bénéficiaire 
d’un cautionnement consenti par une personne physique en garantie de la dette d’un 
débiteur principal mis ensuite en redressement judiciaire peut prendre des mesures 
conservatoires sur les biens de la caution et doit, en application des articles L. 511-4 
et R. 511-7 du code des procédures civiles d’exécution, introduire dans le mois de 
leur exécution une procédure ou accomplir les formalités nécessaires à l’obtention 
d’un titre exécutoire couvrant la totalité des sommes dues, à peine de caducité de ces 
mesures. 

 13. Il en résulte que si l’obtention d’un tel titre ne peut être subordonnée à l’exigibi-
lité de la créance contre la caution, le créancier muni de ce titre ne peut toutefois en 
poursuivre l’exécution forcée contre les biens de la caution qu’à la condition que la 
créance constatée par le titre soit exigible à l’égard de cette caution et dans la mesure 
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de cette exigibilité, conformément aux dispositions de l’article L. 111-2 du code des 
procédures civiles d’exécution, le contrôle de cette exigibilité relevant, en application 
de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, de l’appréciation du juge de 
l’exécution en cas de contestation soulevée à l’occasion de l’exécution forcée du titre.

 14. En conséquence, la cour d’appel, qui n’avait pas à préciser que l’exécution de son 
arrêt ne serait possible sur les biens de la caution que lors de l’exigibilité des créances, 
a, sans méconnaître le droit de propriété de M. [B], fait l’exacte application des textes 
précités en le condamnant à payer les sommes dues au titre de son engagement de 
caution.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Coricon - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 622-28, alinéas 2 et 3, du code de commerce ; articles L. 111-2, L. 213-6, L. 511-4 et 
R. 511-7 du code des procédures civiles d’exécution ; article 213-6 du code de l’organisation 
judiciaire.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 6 décembre 2023, n° 22-11.071, (B), FS

– Rejet –

 ■ Marques – Contentieux – Saisie-contrefaçon – Autorisation – 
Requérant – Loyauté dans l’exposé des faits.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 novembre 2021), la société Puma SE, venant aux 
droits de la société de droit allemand Puma AG, spécialisée dans la conception, la 
confection et la commercialisation d’articles de sport et de vêtements, est titulaire des 
marques figuratives internationales n° 426 712 et n° 439 162, ainsi que de l’Union 
européenne n° 12 697 066, constituées d’une bande courbe, dont la base évasée se 
prolonge en se rétrécissant, servant à distinguer, en classe 25, les vêtements et les chaus-
sures.
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 2. La société Puma France bénéficie d’une licence d’exploitation sur la marque in-
ternationale n° 426 712.

 3. Soutenant que la société Carrefour hypermarchés (la société Carrefour), qui ex-
ploite en France les magasins à l’enseigne Carrefour, commercialisait une chaussure 
de tennis reproduisant, sur sa partie latérale, un élément figuratif constituant, selon 
elles, l’imitation des trois marques figuratives précitées, la société Puma SE et la société 
Puma France (les sociétés Puma) ont obtenu, sur requête, une ordonnance rendue par 
le délégataire du président d’un tribunal judiciaire le 25 août 2017, autorisant une 
saisie-contrefaçon dans les locaux d’un magasin Carrefour.

 4. A la suite de ces opérations, effectuées les 1er et 4 septembre 2017, les sociétés Puma 
ont assigné la société Carrefour pour atteinte aux marques renommées, contrefaçon 
de marques et concurrence déloyale.

 5. La société Carrefour a soulevé la nullité des opérations de saisie-contrefaçon.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et 
troisième branches, et sur le second moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Les sociétés Puma font grief à l’arrêt de dire qu’elles ont engagé leur responsabilité 
en présentant de manière déloyale leur requête en saisie-contrefaçon, de les condam-
ner in solidum à verser à la société Carrefour la somme de 10 000 euros en réparation 
du préjudice subi et d’annuler les procès-verbaux, ainsi que le procès-verbal com-
plémentaire de saisie-contrefaçon des 1er et 4 septembre 2017, alors « que le titulaire 
d’une marque justifiant de son titre, qui a qualité à agir en contrefaçon et qui présente 
des éléments de preuve raisonnablement accessibles pour étayer ses allégations selon 
lequel il a été porté atteinte à son droit de propriété intellectuelle ou qu’une telle 
atteinte est imminente, est en droit de faire procéder, en vertu d’une ordonnance 
rendue sur requête par la juridiction civile compétente, à la saisie descriptive ou réelle 
de « produits ou services prétendument contrefaisants ainsi que de tout document s’y 
rapportant » ; que les décisions prises dans le cadre d’une procédure d’opposition à 
l’enregistrement d’une marque nationale ou de l’Union européenne, qui ne lient pas 
le juge saisi d’une demande en contrefaçon, sont sans effet sur le droit du titulaire de 
la marque antérieure sur laquelle est fondée l’opposition à agir en contrefaçon et à 
solliciter une saisie descriptive ou réelle de produits sur lesquels est apposée la marque 
objet de la procédure d’opposition ainsi que de tous documents s’y rapportant ; que 
l’absence, dans la requête en saisie-contrefaçon, de référence à ladite marque adverse et 
à la procédure d’opposition dont elle a fait l’objet ne caractérise pas un manquement 
à la loyauté de la part du requérant titulaire de la marque antérieure dès lors qu’ont 
été soumis au juge des requêtes les produits portant le signe prétendument contre-
faisant et partant des éléments de preuve étayant l’allégation d’atteinte à son droit de 
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propriété intellectuelle ; qu’en jugeant, au contraire, qu’en ne portant pas à la connais-
sance du juge des requêtes les « informations dont elles disposaient sur des procédures 
d’opposition à l’enregistrement de marques mettant en cause les mêmes signes que 
ceux faisant l’objet du litige en contrefaçon, au terme desquelles il a été décidé, par 
les instances administratives compétentes, que le signe qu’elles contestaient ne consti-
tue pas l’imitation des marques opposées et ne crée pas, avec ces marques, un risque 
de confusion », les sociétés Puma n’ont pas mis le juge des requêtes « en situation 
d’appréhender complètement les enjeux du procès en vue duquel lui était demandée 
l’autorisation de faire procéder à une saisie-contrefaçon ni de porter une appréciation 
éclairée sur l’intérêt légitime des requérants à recourir à une telle mesure » et ont ainsi 
manqué au devoir de loyauté qui préside à l’administration de la preuve en justice et 
s’impose aux parties au procès, la cour d’appel a violé l’article L. 716-7 du code de la 
propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 8. Aux termes de l’article L. 716-7, devenu L. 716-4-7, alinéas 1 et 2, du code de la 
propriété intellectuelle, la contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. A cet effet, 
toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de faire procé-
der en tout lieu et par tous huissiers, le cas échéant assistés d’experts désignés par le 
demandeur, en vertu d’une ordonnance rendue sur requête par la juridiction civile 
compétente, soit à la description détaillée, avec ou sans prélèvement d’échantillons, 
soit à la saisie réelle des produits ou services prétendus contrefaisants ainsi que de tout 
document s’y rapportant.

L’ordonnance peut autoriser la saisie réelle de tout document se rapportant aux pro-
duits et services prétendus contrefaisants en l’absence de ces derniers.

 9. La Cour de cassation juge que ces dispositions permettent au titulaire d’un droit 
de propriété industrielle de bénéficier de cette procédure sans avoir à justifier de cir-
constances particulières nécessitant d’y recourir de manière non contradictoire, et sont 
à ce titre considérées comme exorbitantes du droit commun (Com., 22 mars 2023, 
pourvoi n° 21-21.467), le juge saisi ne pouvant refuser d’accueillir la demande dès lors 
qu’elle lui a été présentée dans les formes et avec les justifications prévues par la loi 
(Com., 29 juin 1999, pourvoi n° 97-12.699, Bull. 1999, IV, n° 138).

 10. Selon l’article 3 de la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle, les procédures 
nécessaires pour assurer le respect des droits de propriété intellectuelle mises en oeuvre 
par les Etats membres doivent être loyales et proportionnées. 

 11. En application de l’article 10 du code civil, les parties ont l’obligation, en vertu du 
principe de loyauté des débats, de produire et le cas échéant communiquer en temps 
utiles les éléments en leur possession, en particulier lorsqu’ils sont susceptibles de 
modifier l’opinion des juges (1re Civ., 7 juin 2005, pourvoi n° 05-60.044, Bull. 2005, 
I, n° 241). 

 12. Il en résulte que les dispositions précitées du code de la propriété intellectuelle, 
lues à la lumière de la directive, exigent du requérant qu’il fasse preuve de loyauté dans 
l’exposé des faits au soutien de sa requête en saisie-contrefaçon, afin de permettre au 
juge d’autoriser une mesure proportionnée.

 13. L’arrêt relève que les sociétés Puma se sont abstenues, lors de la présentation de 
leur requête en saisie-contrefaçon, de faire connaître, d’une part, que la société Car-
refour était titulaire de marques françaises et de l’Union européenne portant sur le 
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signe figuratif incriminé, d’autre part, qu’elles-mêmes s’étaient opposées à l’enregis-
trement de ces marques auprès, respectivement, de l’Institut national de la propriété 
industrielle (INPI) et de l’Office de l’Union Européenne pour la propriété intellec-
tuelle, sur la base de leurs marques antérieures, invoquées dans le litige mais que ces 
instances administratives avaient exclu toute imitation des marques de la société Puma 
et donc tout risque de confusion, antérieurement à la présentation de la requête en 
saisie-contrefaçon.

 14. Il ajoute que si la décision rendue par l’instance administrative, statuant en matière 
d’opposition à l’enregistrement d’une marque, ne lie pas le juge saisi d’une demande 
en contrefaçon, les éléments de preuve destinés à être produits dans une procédure ju-
diciaire doivent néanmoins être recueillis dans des conditions exemptes de déloyauté. 

 15. Il en déduit que la partie qui sollicite l’autorisation de faire pratiquer une sai-
sie-contrefaçon doit présenter, au soutien de sa requête, l’ensemble des faits objectifs 
de nature à permettre au juge d’appréhender complètement les enjeux du procès en 
vue duquel lui était demandée cette autorisation et ainsi d’exercer pleinement son 
pouvoir d’appréciation des circonstances de la cause. 

 16. En cet état, la cour d’appel a exactement retenu que, les sociétés Puma ayant 
manqué à leur devoir de loyauté à l’occasion de la présentation de la requête, les pro-
cès-verbaux de saisie-contrefaçon devaient être annulés. 

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : Mme Texier - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SARL Delvolvé et 
Trichet -

Textes visés : 
Article L. 716-7, devenu L. 716-4-7, alinéas 1 et 2, du code de la propriété intellectuelle ; ar-
ticle 10 du code civil.

Com., 6 décembre 2023, n° 22-16.078, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Marques – Eléments constitutifs – Caractère distinctif – 
Appréciation – Date – Détermination – Jour du dépôt – Applications 
diverses – Utilisation du terme « kiosque » pour des services 
d’abonnement et de distribution de journaux en ligne.
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Il résulte de l’article L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, que le caractère distinctif de la marque s’apprécie au jour 
du dépôt, au regard de la connaissance du terme contesté auprès du public concerné. 

Ayant retenu que le terme « kiosque », certes évocateur, renvoyait le public concerné à l’abri édifié sur la voie 
publique dans lequel il pouvait acheter des journaux et magazines mais ne lui permettait pas, même associé 
au terme « mon » d’établir un rapport immédiat et concret avec les services d’abonnement et de distribution de 
journaux et périodiques en ligne, une cour d’appel a pu estimer que ce terme était distinctif pour désigner de tels 
services, sans prendre en compte la généralisation ultérieure alléguée de l’appellation « kiosque », dans le secteur 
de la distribution de la presse en ligne, laquelle était inopérante pour apprécier le caractère distinctif du signe au 
moment du dépôt des marques attaquées, dès lors qu’il n’avait pas été soutenu qu’à cette date, il était raisonnable 
d’envisager que ce terme le devienne.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28  janvier 2022), la société Lekiosque.fr, fondée en 
décembre 2006, est une plate-forme d’achat et de lecture de magazines en version 
numérique qui propose, par l’intermédiaire du site « lekiosque.fr », des abonnements à 
des journaux et des magazines et l’accès à de telles publications.

 2. Elle est titulaire de la marque verbale française « lekiosque.fr » n° 07 514 407, enre-
gistrée dans les classes n° 9, 16, 35, 38, 39, 41, régulièrement renouvelée.

 3. La société Toutabo, spécialisée dans la collecte d’abonnements sur internet pour la 
presse papier, a acquis d’une société en liquidation judiciaire, la marque semi-figurative 
« monkiosque.fr - monkiosque.net » n° 3431776 déposée le 29 mai 2006 et régulière-
ment renouvelée ainsi que les noms de domaine « monkiosque.fr » et « monkiosque.
net ». Elle est en outre titulaire de la marque française verbale « monkiosque » déposée 
le 18 janvier 2011, sous le numéro 3798336, dans les classes n° 35, 38 et 41.

 4. La société Lekiosque.fr a assigné la société Toutabo en annulation de ses marques 
pour atteinte à ses droits antérieurs et défaut de distinctivité. A titre reconventionnel, 
la société Toutabo a formé une demande en contrefaçon de ses marques par l’usage du 
signe « lekiosk » et la réparation de son préjudice.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième, sixième et septième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen 

 6. La société Lekiosque.fr fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation pour 
défaut de caractère distinctif des marques n° 3431776 et n° 3798336 dont la société 
Toutabo est titulaire, de dire, en conséquence, qu’elle a commis des actes de contrefa-
çon de ces marques et de la condamner au paiement de dommages-intérêts ainsi qu’à 
des mesures d’interdiction d’usage et de transfert de noms de domaine, alors : 
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 « 3°/ que pour être descriptif, il n’est pas nécessaire que le signe soit effectivement 
utilisé, au moment de la demande d’enregistrement, à des fins descriptives de produits 
ou de services tels que ceux pour lesquels la demande est présentée ou des caractéris-
tiques de ces produits ou de ces services ; qu’il suffit qu’il puisse être utilisés à de telles 
fins ; qu’en se focalisant sur le fait que la presse utilisait les termes « kiosque numé-
rique » ou « kiosque électronique », et non le terme « kiosque » seul, sans rechercher 
si le public ne pouvait être conduit, malgré l’absence de reprise des adjectifs « numé-
rique » ou « électronique », à percevoir le terme « monkiosque » comme décrivant 
une caractéristique des services de vente, d’abonnement ou de distribution de presse 
en ligne, dès lors que ces services sont précisément proposés sous format numérique 
ou électronique, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ;

 4°/ qu’une marque est descriptive lorsqu’elle constitue actuellement, aux yeux des 
milieux intéressés, une description des caractéristiques des produits ou des services 
concernés ou s’il est raisonnable d’envisager que cela soit le cas dans l’avenir ; qu’en re-
levant qu’à supposer démontrée l’affirmation de la société Lekiosque.fr selon laquelle 
le terme « kiosque » est aujourd’hui employé par l’ensemble des opérateurs du marché 
intervenant dans le secteur de la distribution de la presse en ligne, cette affirmation 
serait « inopérante à établir le défaut de caractère distinctif des marques critiquées, la 
validité d’une marque devant s’apprécier à la date de son dépôt », cependant que le fait 
le terme « kiosque » fasse aujourd’hui l’objet d’un usage généralisé dans le secteur de 
la distribution de la presse en ligne pouvait précisément constituer un élément suscep-
tible de montrer qu’aux dates de dépôts des marques en cause, il était, à tout le moins, 
raisonnable d’envisager que le signe « monkiosque » constitue, à l’avenir, aux yeux des 
milieux intéressés, une description des services en cause, la cour d’appel a violé l’article 
L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 ;

 5°/ qu’une marque est descriptive lorsqu’elle constitue actuellement, aux yeux des 
milieux intéressés, une description des caractéristiques des produits ou des services 
concernés ou s’il est raisonnable d’envisager que cela soit le cas dans l’avenir ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’antérieurement aux dépôts des 
marques contestées, la presse s’était faite l’écho de l’essor de « kiosques numériques », 
« kiosques en ligne » ou « kiosques numériques » qui offrent au public des espaces de 
vente, d’abonnement et de lecture en ligne de la presse ; qu’en relevant qu’à supposer 
démontrée l’affirmation de la société Lekiosque.fr selon laquelle le terme « kiosque » 
est aujourd’hui employé par l’ensemble des opérateurs du marché intervenant dans le 
secteur de la distribution de la presse en ligne, cette affirmation serait « inopérante à 
établir le défaut de caractère distinctif des marques critiquées, la validité d’une marque 
devant s’apprécier à la date de son dépôt », sans rechercher si l’existence d’un usage 
aujourd’hui généralisé du terme « kiosque » dans ce secteur n’était pas démontrée et 
si elle ne confirmait pas qu’aux dates de dépôts des marques en cause, il était, à tout le 
moins, raisonnable d’envisager que le signe « monkiosque » constitue, à l’avenir, aux 
yeux des milieux intéressés, une description des services en cause, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 711-2 du code de la propriété 
intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 
du 13 novembre 2019. »
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 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, 
que le caractère distinctif de la marque s’apprécie au jour du dépôt au regard de la 
connaissance du terme contesté auprès du public concerné.

 8. L’arrêt retient qu’il n’est pas démontré qu’à la date des demandes d’enregistrement 
des marques en cause, le terme « kiosque », qui renvoie le public à l’abri édifié sur la 
voie publique dans lequel il peut acheter des journaux et magazines, selon la définition 
qu’en donne le dictionnaire Larousse de 1955, permette au public concerné d’établir 
un rapport immédiat et concret avec les services d’abonnement et de distribution de 
journaux et périodiques en ligne, même employé en association avec le pronom pos-
sessif « mon ». Il retient, au contraire, que les articles de presse datés entre 2000 et 2006 
adjoignent au terme « kiosque » les adjectifs « numérique » ou « électronique », ce qui 
montre que le public ne peut faire un rapprochement immédiat entre l’expression 
« monkiosque », certes évocatrice, reprise dans les marques litigieuses, et ces services.

 9. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a procédé à la 
recherche prétendument omise, invoquée par la troisième branche, et n’était pas tenue 
de procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée, a pu ne pas tenir compte 
de la généralisation actuelle alléguée de l’appellation « kiosque », dans le secteur de la 
distribution de la presse en ligne, laquelle était inopérante pour apprécier le caractère 
distinctif du signe « monkiosque » au moment du dépôt des marques attaquées, dès 
lors que la société Lekiosque.fr n’avait pas soutenu qu’à cette date, il était raisonnable 
d’envisager qu’il le devienne.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le troisième moyen, en tant qu’il fait grief à l’arrêt d’ordonner le transfert 
à la société Toutabo des noms de domaine « lekiosk.fr » et « lekiosk.net »

 Enoncé du moyen

 11. La société Lekiosque.fr fait grief à l’arrêt de lui ordonner, sous astreinte, de trans-
férer à la société Toutabo les noms de domaine « lekiosk.fr » et « lekiosk.net », alors :

 « 1°/ qu’en ordonnant le transfert du nom de domaine « lekiosque.fr », sans consta-
ter l’existence d’un risque de confusion entre ce nom de domaine et les marques de 
la société Toutabo, la cour d’appel a violé l’article L. 713-2 du code de la propriété 
intellectuelle ;

 2°/ qu’en statuant ainsi, tout en relevant qu’«  il ne peut être reproché à la société 
Lekiosque.fr immatriculée au registre du commerce et des sociétés depuis le mois 
de décembre 2006 d’exploiter un site sous un nom de domaine correspondant à sa 
dénomination sociale pour une activité de presse numérique », la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations, en violation de l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil ;

 3°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, en violation de l’article L. 713-2 du code de la propriété intel-
lectuelle. »
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 Réponse de la Cour

 12. Ayant retenu, par des motifs vainement critiqués, que la société Lekiosque.fr avait 
commis des actes de contrefaçon des marques « monkiosque.fr - monkiosque.net » 
n° 3431776 et « monkiosque » n° 3798336 par l’usage du signe « lekiosk », c’est sans 
encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a ordonné à cette société, de trans-
férer à la société Toutabo les noms de domaine «  lekiosk.fr  » et «  lekiosk.net » qui 
comportent ce signe. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa huitième branche

 Enoncé du moyen

 14. La société Lekiosque.fr fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation pour 
défaut de caractère distinctif des marques n° 3431776 et n° 3798336 dont la société 
Toutabo est titulaire, de dire, en conséquence, qu’elle a commis des actes de contrefa-
çon de ces marques, et de la condamner au paiement de dommages-intérêts ainsi qu’à 
des mesures d’interdiction d’usage et de transfert de noms de domaine, alors « que le 
caractère distinctif d’une marque doit être apprécié par rapport à chacun des produits 
ou services désignés dans son enregistrement ; qu’en appréciant le caractère distinctif 
des marques en cause qu’au seul regard des services de vente, d’abonnement et de 
distribution de presse en ligne, alors que les marques ne visaient pas uniquement des 
services en ligne, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 711-2, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019 :

 15. Aux termes de ce texte, le caractère distinctif d’un signe de nature à constituer une 
marque s’apprécie à l’égard des produits ou services désignés.

 16. Pour rejeter les demandes d’annulation des marques n° 3431776 et n° 3798336 
dont la société Toutabo est titulaire, l’arrêt retient que le public ne peut faire un rap-
prochement immédiat entre la dénomination « monkiosque » ou le signe complexe 
« monkiosque.fr monkiosque.net » et les services de vente, d’abonnement ou de dis-
tribution de presse en ligne.

 17. En se déterminant ainsi, au regard des seuls services en ligne, sans examiner le 
caractère distinctif des marques pour désigner les services de « services d’abonnement 
à des journaux (pour des tiers) ; distribution de journaux » désignés à l’enregistrement 
de la marque n° 3431776 ni ceux de « publication de livres » et « services d’abon-
nement à des journaux (pour des tiers)  » désignés à l’enregistrement de la marque 
n° 3798336, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.
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 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche, en tant 
qu’il fait grief à l’arrêt d’ordonner le transfert à la société 

Toutabo du nom de domaine « lekiosque.fr »

 Enoncé du moyen

 18. La société Lekiosque.fr fait grief à l’arrêt de lui ordonner de transférer à la société 
Toutabo le nom de domaine « lekiosque.fr », alors « qu’en ordonnant le transfert de ce 
nom de domaine, sans constater l’existence d’un risque de confusion entre ce dernier 
et les marques de la société Toutabo, la cour d’appel a violé l’article L. 713-2 du code 
de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 713-2 du code de la propriété intellectuelle :

 19. Ce texte dispose : 

 « Est interdit, sauf autorisation du titulaire de la marque, l’usage dans la vie des affaires 
pour des produits ou des services :

 1°/ D’un signe identique à la marque et utilisé pour des produits ou des services 
identiques à ceux pour lesquels la marque est enregistrée ;

 2°/ D’un signe identique ou similaire à la marque et utilisé pour des produits ou des 
services identiques ou similaires à ceux pour lesquels la marque est enregistrée, s’il 
existe, dans l’esprit du public, un risque de confusion incluant le risque d’association 
du signe avec la marque ».

 20. Après avoir constaté l’existence d’une contrefaçon par imitation du fait d’un 
risque de confusion ou d’association dans l’esprit du public entre la dénomination 
« LeKiosk » utilisée sur le site internet « www.lekiosk.fr » par la société Lekiosque.
fr et les marques antérieures « monkiosque.fr monkiosque.net » et « monkiosque » 
dont la société Toutabo est titulaire, l’arrêt ordonne le transfert du nom de domaine 
« lekiosque.fr ».

 21. En statuant ainsi, sans constater l’existence d’un risque de confusion entre le 
site internet «  lekiosque.fr  », correspondant à la dénomination sociale de la société 
Lekiosque.fr, et les marques antérieures, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Et sur le quatrième moyen 

 22. La société Lekiosque.fr fait grief à l’arrêt de lui faire interdiction, sous astreinte, de 
faire usage, à quelque titre que ce soit, des signes verbaux et semi-figuratifs « Lekiosk », 
alors « que le juge ne peut prononcer une mesure d’interdiction excessivement gé-
nérale ; qu’en interdisant à la société Lekiosque.fr de faire usage des signes verbaux et 
semi-figuratifs « Lekiosk » « à quelque titre que ce soit », tout en ayant uniquement 
constaté un risque de confusion s’agissant de l’usage de la dénomination « Lekiosk » 
dans la vie des affaires pour offrir des services permettant de lire sur un support numé-
rique ses revues, magazines et journaux, la cour d’appel, qui n’a pas justifié la nécessité 
de prononcer une mesure d’interdiction aussi générale, a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 713-2 du code de la propriété intellectuelle. »
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 Recevabilité du moyen 

 23. La société Toutabo conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que ce moyen 
n’a pas été invoqué devant les juges du fond et que, nouveau et mélangé de fait et de 
droit, il est irrecevable. 

 24. Cependant, ce moyen, qui ne repose sur aucun fait qui n’ait été constaté par les 
juges du fond, est de pur droit et peut être en conséquence soulevé pour la première 
fois devant la Cour de cassation. 

 25. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 713-2 du code de la propriété intellectuelle :

 26. Après avoir constaté que l’usage par la société Lekiosque.fr du signe « lekiosk » dans 
la vie des affaires pour offrir des services permettant de lire sur un support numérique 
ses revues, magazines et journaux, entraînait un risque de confusion avec les marques 
dont la société Toutabo est titulaire, l’arrêt fait interdiction à la société Lekiosque.fr de 
faire usage, à quelque titre que ce soit, des signes verbaux et semi-figuratif « le kiosk ».

 27. En statuant ainsi, sans justifier de la nécessité de faire interdiction à la société 
Lekiosque.fr de faire usage du signe « lekiosk » pour d’autres services que ceux per-
mettant de lire sur un support numérique les revues, magazines et journaux, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 Portée et conséquences de la cassation : sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 28. La société Lekiosque.fr fait grief à l’arrêt de dire l’action en contrefaçon de la 
société Toutabo recevable, en conséquence, de dire qu’elle a commis des actes de 
contrefaçon de ces marques, et de la condamner au paiement de dommages-intérêts 
ainsi qu’à des mesures d’interdiction d’usage et de transfert de noms de domaine, alors 
« que pour rejeter la fin de non-recevoir opposée par la société Lekiosque.fr, sur le 
fondement de l’article L. 716-4-5 du code de la propriété intellectuelle, aux demandes 
de la société Toutabo au titre de la contrefaçon, la cour d’appel a retenu qu’« il ressort 
des développements qui précèdent que l’affirmation de la société Lekiosque.fr selon 
laquelle aux dates de dépôt des marques arguées de contrefaçon précitées, la marque 
verbale « Monkiosque » et la marque complexe « Monkiosque.fr Monkiosque.net » 
seraient dépourvues de toute distinctivité n’est nullement montré » ; qu’ainsi, la cas-
sation à intervenir sur le premier moyen entraînera, par voie de conséquence, celle du 
chef de l’arrêt ayant dit l’action en contrefaçon de la société Toutabo recevable, et ce 
par application de l’article 625 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 29. La cassation prononcée sur la huitième branche du premier moyen du pourvoi 
du chef de dispositif rejetant la demande d’annulation des marques n° 3431776 et 
n° 3798336 pour désigner les services d’abonnement à des journaux (pour des tiers), 
de distribution de journaux et de publication de livres n’entraîne pas la cassation, par 
voie de conséquence, des chefs de dispositif disant l’action en contrefaçon de la société 
Toutabo recevable, disant qu’en faisant usage du signe « lekiosk », verbal et semi-figu-
ratif, à titre de marque et de nom commercial, la société Lekiosque.fr a commis des 
actes de contrefaçon par imitation et l’a, par conséquent, condamnée à indemniser la 
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société Toutabo, qui ne s’y rattachent pas par un lien de dépendance nécessaire, dans 
la mesure où l’arrêt ne retient, au titre des actes de contrefaçon, que l’usage de la dé-
nomination « LeKiosk » dans la vie des affaires pour offrir des services permettant au 
public de lire sur un support numérique ses revues, magazines et journaux, services 
identiques ou similaires à ceux désignés dans la marque antérieure.

 30. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’annulation de 
la société Lekiosque.fr pour défaut de caractère distinctif de la marque « monkiosque.
fr - monkiosque.net » n° 3431776 et de la marque « monkiosque » n° 3798336 pour 
désigner les services de « services d’abonnement à des journaux (pour des tiers) ; dis-
tribution de journaux » désignés à l’enregistrement de la première et ceux de « publi-
cation de livres » et « services d’abonnement à des journaux (pour des tiers) » désignés 
à l’enregistrement de la seconde, en ce qu’il ordonne le transfert du nom de domaine 
« lekiosque.fr » et en ce qu’il fait interdiction à la société Lekiosque.fr de faire usage, à 
quelque titre que ce soit, des signes verbaux et semi-figuratifs « Lekiosk », l’arrêt rendu 
le 28 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat(s) : SCP Thomas-Ra-
quin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; Me Galy -

Textes visés : 
Article L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019.

Com., 6 décembre 2023, n° 20-18.653, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Protection – Droit de consentir à la mise sur le marché d’un produit 
revêtu de la marque – Exclusion – Cas – Epuisement – Conditions – 
Mise dans le commerce.

Il résulte de l’article L. 713-4, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, qui doit s’interpréter à la lumière de l’article 7 de la 
directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations 
des États membres sur les marques, que le droit exclusif du titulaire d’une marque de consentir à la mise sur 
le marché d’un produit revêtu de sa marque, qui constitue l’objet spécifique du droit de marque, s’épuise par la 
première commercialisation de ce produit avec son consentement.
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La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (arrêt du 12 juillet 2011, L’Oréal e.a., C-324/09) 
que la fourniture par le titulaire d’une marque, à ses distributeurs agréés, d’objets revêtus de celle-ci, destinés à la 
démonstration aux consommateurs dans les points de vente agréés, ainsi que de flacons revêtus de cette marque, 
dont de petites quantités peuvent être prélevées pour être données aux consommateurs en tant qu’échantillons 
gratuits, ne constitue pas, en l’absence d’éléments probants contraires, une mise dans le commerce au sens de la 
directive ou du règlement sur les marques communautaires.

En conséquence, est approuvé l’arrêt qui écarte tout épuisement des droits du titulaire d’une marque sur des 
échantillons gratuits, même revêtus de cette marque, dès lors que la distribution gratuite de ces produits ne vaut 
pas mise dans le commerce. En conséquence, la commercialisation ultérieure de ces échantillons caractérise une 
atteinte à l’objet spécifique du droit des marques et donc à la fonction essentielle de garantie d’origine des pro-
duits d’une marque.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à la société [T] et associés, prise en la personne de M. [T], de sa 
reprise d’instance, en qualité de liquidateur judiciaire de la société Ouest SCS.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25 février 2020), la société Ouest SCS, qui exerce 
une activité de vente de tous objets, d’occasion ou neufs, sous l’enseigne « Easy Cash », 
a revendu des produits cosmétiques de marque « Chanel », dont certains avaient été 
acquis auprès de Mme  [N], qui les avait elle-même achetés auprès d’un revendeur 
agréé par le réseau de distribution Chanel.

 3. Mandaté par la société Chanel, un huissier de justice s’est rendu dans un magasin 
« Easy Cash » et a placé sous séquestre des produits portant la mention « Ne peut être 
vendu que par les dépositaires agréés Chanel  », ainsi que des produits dont le film 
plastique avait été retiré ou qui avaient été partiellement utilisés.

 4. La société Chanel a assigné Mme [N] et la société Ouest SCS, la première, pour 
vente de produits de marque « Chanel » sans l’autorisation du titulaire de la marque, la 
seconde, pour usage illicite de marque et parasitisme.

 5. La société Ouest SCS a été mise en sauvegarde judiciaire, M. [T] étant désigné en 
qualité de commissaire à l’exécution du plan de continuation et de mandataire judi-
ciaire. Un jugement du 14 septembre 2022 a prononcé la résolution du plan de sau-
vegarde et mis la société Ouest SCS en liquidation judiciaire, la société [T] et associés, 
prise en la personne de M. [T], ayant été désignée mandataire judiciaire liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche, et le quatrième moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société [T] et associés, prise en la personne de M. [T], en qualité de liquidateur 
judiciaire de la société Ouest SCS, fait grief à l’arrêt de dire que la société Ouest SCS 
a fait un usage illicite des marques dont la société Chanel est titulaire en proposant à la 
vente quatre échantillons qui n’avaient pas été placés dans le commerce par la société 
Chanel, de fixer la créance de la société Chanel au passif de la société Ouest SCS à la 
somme de 20 200 euros, dont 200 euros au titre des échantillons de produits, d’auto-
riser la publication, d’ordonner la mainlevée du séquestre réalisé le 23 décembre 2011 
et la remise des produits à la société Chanel et de débouter la société Ouest SCS de sa 
demande de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi résultant de la saisie, 
alors : 

 « 1°/ que le titulaire d’une marque qui invoque son usage illicite par un tiers doit 
justifier que cet usage porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux fonctions 
de la marque, et en particulier à sa fonction essentielle qui est de garantir aux consom-
mateurs la provenance des produits ou des services ; qu’en admettant que la société 
Chanel était fondée à imputer à la société Ouest SCS un usage illicite de sa marque du 
fait de la revente d’échantillons, d’un nombre très limité, sans relever aucune atteinte 
aux fonctions de la marque, la cour d’appel a violé l’article L. 713-1 du code de la 
propriété intellectuelle ; 

 2°/ que le droit conféré par la marque ne permet pas à son titulaire d’interdire l’usage 
de celle-ci pour des produits qui ont été mis dans le commerce dans la Communauté 
économique européenne ou dans l’Espace économique européen sous cette marque 
par le titulaire ou avec son consentement  ; que la fourniture par le titulaire de la 
marque, ou avec son consentement, d’échantillons de produits à un consommateur, à 
titre gratuit, dans le but de faire la publicité des mêmes produits, constitue une mise 
dans le commerce au regard du but commercial poursuivi ; que la simple mention sur 
un échantillon « ne peut être vendu » est impropre à remettre en cause ce principe ; 
qu’en l’espèce, la société Chanel reprochait à la société Ouest SCS de revendre des 
échantillons de produits de marque Chanel acquis auprès de Mme [N], qui les avait 
elle-même reçus gratuitement d’un distributeur agréé Chanel  ; qu’en retenant que 
la mention figurant sur les échantillons « échantillon gratuit - ne peut être vendu » 
était exclusive d’une mise dans le commerce, quand ces échantillons avaient été mis 
dans le commerce du fait de leur remise à Mme [N] à titre certes gratuit mais dans 
un but commercial, la cour d’appel a violé l’article L. 713-4 du code de la propriété 
intellectuelle ;

 3°/ que la propriété intellectuelle est indépendante de la propriété de l’objet maté-
riel ; qu’en l’espèce, en affirmant que malgré la remise de l’échantillon au consomma-
teur il n’y avait pas eu transfert de propriété, la cour d’appel a procédé à une confusion 
entre le droit de propriété sur l’objet matériel et le droit de propriété intellectuelle sur 
la marque, et violé la règle selon laquelle la propriété intellectuelle est indépendante 
de la propriété de l’objet matériel ensemble l’article L. 711-1 du code de la propriété 
intellectuelle. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’article L. 713-4, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, qui doit 
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s’interpréter à la lumière de l’article 7 de la directive 2008/95/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des États membres 
sur les marques, applicable au regard de la date des faits, que le droit exclusif du titulaire 
d’une marque de consentir à la mise sur le marché d’un produit revêtu de sa marque, 
qui constitue l’objet spécifique du droit de marque, s’épuise par la première commer-
cialisation de ce produit avec son consentement.

L’épuisement des droits du titulaire de la marque garantit ainsi la libre circulation des 
marchandises. Il appartient à celui qui se prévaut de l’épuisement du droit d’en rappor-
ter la preuve pour chacun des produits concernés (CJCE, arrêt du 20 novembre 2001, 
Zino Davidoff, C-414/99, point 54 ; Com., 26 février 2008, pourvoi n° 05-19.087).

 9. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (arrêt du 12 juillet 2011,

L’Oréal e.a.,C-324/09), que la fourniture par le titulaire d’une marque, à ses distribu-
teurs agréés, d’objets revêtus de celle-ci, destinés à la démonstration aux consomma-
teurs dans les points de vente agréés, ainsi que de flacons revêtus de cette marque, dont 
de petites quantités peuvent être prélevées pour être données aux consommateurs 
en tant qu’échantillons gratuits, ne constitue pas, en l’absence d’éléments probants 
contraires, une mise dans le commerce au sens de la directive 89/104/CEE du Conseil 
du 21 décembre 1988 ou du règlement (CE) n° 40/94 du Conseil du 20 décembre 
1993.

 10. L’arrêt retient que la distribution d’échantillons gratuits à Mme [N], même revêtus 
de la marque Chanel, ne vaut pas mise dans le commerce, écarte tout épuisement des 
droits du titulaire de la marque Chanel sur les quatre échantillons gratuits, relève que 
le titulaire de la marque, malgré la remise de l’échantillon au consommateur, conserve 
les droits conférés par cette titularité et en déduit que la société Ouest SCS ne pouvait 
pas faire usage de la marque Chanel pour commercialiser ces produits.

 11. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a caractérisé l’at-
teinte à l’objet spécifique du droit des marques et donc l’atteinte à la fonction essen-
tielle de garantie d’origine des produits de la marque Chanel, sans confondre le droit 
de propriété sur l’objet matériel et le droit de propriété intellectuelle sur la marque, a 
fait une exacte application de l’article L. 713-4 du code de la propriété intellectuelle. 

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 12. La société [T] et associés, ès qualités, fait grief à l’arrêt de fixer la créance de la 
société Chanel au passif de la société Ouest SCS à la somme de 20 200 euros, dont 
15 000 euros au titre des produits usagés ou dont l’emballage a été ôté, d’autoriser la 
publication de l’arrêt, d’ordonner la mainlevée du séquestre réalisé le 23 décembre 
2011 et la remise des produits à la société Chanel et de rejeter la demande de la so-
ciété Ouest SCS en dommages-intérêts en réparation du préjudice subi résultant de 
la saisie, alors : 

 « 1°/ que le titulaire de la marque qui s’oppose à la revente d’un produit qui avait 
été mis dans le commerce dans l’Union européenne avec son consentement doit 
rapporter la preuve d’un motif légitime, par exemple d’une altération du produit  ; 
qu’en affirmant en l’espèce que la société Chanel est fondée à s’opposer à tout acte de 
commercialisation d’un produit dont il ne peut être établi qu’il n’a jamais été utilisé au 
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préalable, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et violé l’article 1315, devenu 
1353, du code civil, ensemble l’article L. 713-4 du code de la propriété intellectuelle ;

 2°/ que le droit conféré par la marque ne permet pas à son titulaire d’interdire l’usage 
de celle-ci pour des produits qui ont été mis dans le commerce dans l’Union euro-
péenne ou dans l’Espace économique européen sous cette marque par le titulaire ou 
avec son consentement ; que le titulaire de la marque ne peut s’opposer à tout nouvel 
acte de commercialisation que s’il justifie de motifs légitimes, tenant notamment à 
la modification ou à l’altération, ultérieurement intervenue, de l’état des produits  ; 
que l’altération des produits au sens de l’alinéa 2 de l’article L. 713-4 du code de la 
propriété intellectuelle s’entend d’une dégradation de leurs qualités, qui ne peut se 
déduire automatiquement de leur simple utilisation ; qu’en l’espèce, en affirmant pé-
remptoirement que, s’agissant de parfums et de produits cosmétiques, toute utilisation 
partielle d’un produit conduit à son altération, la cour d’appel a violé l’article L. 713-4 
du code de la propriété intellectuelle ; 

 3°/ que le juge doit répondre aux conclusions des parties ; qu’en l’espèce, la société 
Ouest SCS faisait valoir dans ses conclusions d’appel que la société Chanel devait lui 
notifier son opposition à la revente des produits de sa marque, qui avaient été mis dans 
le commerce, pour pouvoir faire échec aux règles de l’épuisement du droit de marque ; 
qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 13. Il résulte de l’article 713-4, alinéa 2, du code de la propriété intellectuelle que, 
malgré une mise dans le commerce licite, faculté reste ouverte au titulaire de la marque 
de s’opposer à tout nouvel acte de commercialisation, s’il justifie de motifs légitimes, 
tenant notamment à la modification ou à l’altération, ultérieurement intervenue, de 
l’état des produits.

 14. L’arrêt retient que, s’agissant de parfums et de produits cosmétiques, toute utili-
sation partielle d’un produit conduit à son altération, laquelle est gravement préjudi-
ciable à l’image de la société Chanel et à l’univers de luxe et de pureté qu’elle véhicule 
et que la société Chanel, titulaire de la marque, est fondée à s’opposer à tout acte de 
commercialisation d’un produit cosmétique et de parfumerie dont il n’a pas été établi 
qu’il n’ait jamais été utilisé au préalable.

 15. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est sans inverser la charge de la 
preuve que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des conclusions que ses 
constatations rendaient inopérantes, a pu retenir que la commercialisation de produits 
cosmétiques dépourvus de leur emballage d’origine constituait une altération de l’état 
de ces produits.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 17. La société [T] et associés, ès qualités, fait grief à l’arrêt de dire que la société Ouest 
SCS a engagé sa responsabilité délictuelle en revendant dans des conditions parasitaires 
des produits de marque Chanel, de fixer la créance de la société Chanel au passif de la 
société Ouest SCS à la somme de 20 200 euros, dont 5 000 euros au titre des produits 
revendus à l’état neuf, d’autoriser la publication de l’arrêt, d’ordonner la mainlevée du 
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séquestre réalisé le 23 décembre 2011 et la remise des produits à la société Chanel et 
de rejeter la demande de la société Ouest SCS en dommages-intérêts en réparation du 
préjudice subi résultant de la saisie, alors : 

 « 1°/ que le fait de commercialiser des produits, licitement acquis, relevant d’un réseau 
de distribution sélective ne constitue pas en lui-même un acte fautif ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que la société Ouest SCS avait licitement acquis le produit 
litigieux auprès de Mme [N], qui l’avait elle-même licitement acheté à un membre du 
réseau de distribution sélectif Chanel ; qu’en affirmant néanmoins que pour pouvoir 
bénéficier de la protection apportée à la revente des produits d’occasion, la société 
Ouest SCS se devait de ne pas concurrencer la vente de produits neufs dont le réseau 
de distribution sélective a l’exclusivité, pour en déduire que la société Ouest SCS avait 
commis une atteinte au réseau sélectif de vente, la cour d’appel a violé l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil ;

 2°/ que des produits d’occasion, même d’état neuf, n’appartiennent pas au même 
marché que des produits neufs équivalents, et ne peuvent donc pas entrer en concur-
rence avec eux  ; qu’en affirmant que pour pouvoir bénéficier de la protection ap-
portée à la revente des produits d’occasion, la société Ouest SCS se devait de ne 
pas concurrencer la vente de produits neufs dont le réseau de distribution sélective 
a l’exclusivité, pour en déduire que la société Ouest SCS avait commis des faits de 
parasitisme et de concurrence déloyale, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ; 

 3°/ que le parasitisme, qui consiste, pour un opérateur économique, à se placer dans 
le sillage d’une entreprise en profitant indûment des investissements consentis ou de 
sa notoriété, résulte d’un ensemble d’éléments appréhendés dans leur globalité ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que le constat d’huissier du 23 décembre 2011 in-
diquait que certains produits étaient dans leur emballage d’origine mais n’en donnait 
qu’un seul exemple précis ; qu’en se contentant d’un unique exemple isolé de produit 
revendu dans son emballage d’origine pour en déduire que la société Ouest SCS avait 
commis des faits de parasitisme, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du 
code civil ;

 4°/ que le juge ne peut pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’en affirmant que 
« l’huissier a constaté le 23 décembre 2011 que la société Ouest SCS mentionnait sur 
des étiquettes tant son propre prix de revente que celui du produit à l’état neuf, en 
faisant explicitement la comparaison entre les deux » et que « son dirigeant a en outre 
indiqué renvoyer les clients potentiels à tester les produits chez le revendeur agréé situé 
dans la même galerie », quand le procès-verbal de constat d’huissier du 23 décembre 
2011 produit aux débats ne comportait aucune mention en ce sens, la cour d’appel 
a dénaturé ce procès-verbal, en méconnaissance du principe interdisant au juge de 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; 

 5°/ que ne constitue pas un acte de concurrence déloyale ni de parasitisme, le simple 
fait pour un revendeur de produits d’occasion, même d’état neuf, de présenter une 
comparaison avec le prix des produits neufs équivalents ; qu’en l’espèce, la cour d’ap-
pel a retenu qu’en mentionnant sur des étiquettes tant son propre prix de revente que 
celui du produit neuf, et en faisant explicitement la comparaison entre les deux, la 
société Ouest SCS avait cherché à s’approprier la clientèle de produits neufs cherchant 
la « bonne affaire » et avait commis des faits de parasitisme et de concurrence déloyale ; 
qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;
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 6°/ que ne constitue pas une concurrence déloyale, ni un parasitisme, le simple fait 
pour un revendeur de produits d’occasion, même d’état neuf, de s’appuyer sur la re-
nommée de la marque desdits produits, qu’il a licitement acquis, serait-il incapable de 
fournir lui-même des conseils sur ces produits que les clients peuvent tester auprès de 
vendeurs agréés ; qu’en l’espèce, en retenant que la société Ouest SCS avait commis 
des faits de parasitisme et de concurrence déloyale en s’appuyant sur le travail fourni 
par la société Chanel et les membres de son réseau pour favoriser ses propres ventes, la 
cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la cour

 18. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que le dirigeant de la société Ouest 
SCS invitait les clients potentiels à tester les produits chez le revendeur agréé situé 
dans la même galerie avant de revenir les acheter dans sa boutique où il les vendait 
moins cher.

 19. En cet état, c’est sans dénaturer les constats d’huissier de justice que la cour d’appel 
a caractérisé l’action parasite de la société Ouest-SCS. 

 20. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Et sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 21. La société Ouest SCS et la société [T] et associés, ès qualités, font grief à l’arrêt 
de les condamner au paiement des dépens et à payer à la société Chanel la somme de 
10 000 euros sur le fondement des dispositions de l’article 700 du code de procédure 
civile, alors : 

 « 1°/ que le juge est tenu de respecter l’objet du litige tel qu’il ressort des préten-
tions des parties  ; qu’en l’espèce, la société Chanel demandait dans ses conclusions 
d’appel de fixer au passif de la société Ouest SCS la somme de 15 000 euros au titre 
de l’article  700 du code de procédure civile  ; qu’en condamnant la société Ouest 
SCS et M. [T], en sa qualité de mandataire judiciaire, à payer une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, au lieu de fixer cette somme au passif de 
la société Ouest SCS, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de procédure civile ; 

 2°/ que le jugement ouvrant la procédure de sauvegarde emporte de plein droit 
interdiction de payer toute créance née après le jugement d’ouverture, à la seule ex-
ception des créances nées pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la 
période d’observation, ou en contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pen-
dant cette période ; que les dépens et les frais irrépétibles exposés par un créancier ne 
sont ni utiles au déroulement de la procédure quant à sa finalité de sauvegarde de la 
société débitrice en procédure collective, ni la contrepartie d’une prestation fournie 
à celle-ci ; qu’en l’espèce, il était constant que la société Ouest SCS était sous procé-
dure de sauvegarde lorsque la cour d’appel a été saisie, et lorsqu’elle a statué ; qu’en 
condamnant la société Ouest SCS et M. [T], en sa qualité de mandataire judiciaire, au 
paiement des dépens et à payer à la société Chanel une somme au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, la cour d’appel a violé les articles L. 622-7 et L. 622-17 
du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour

 22. Il ressort de l’arrêt que la société Ouest SCS bénéficiait d’un plan de sauvegarde 
arrêté par jugement du 6 janvier 2016, de sorte que les dépens et les frais irrépétibles 
exposés par la société Chanel, au cours de l’instance d’appel, n’avaient pas à être fixés 
au passif de la procédure de sauvegarde.

 23. L’arrêt retient que la société Ouest SCS, qui succombe, supportera la charge des 
dépens d’appel et la condamne à payer à la société Chanel la somme de 10 000 euros 
en application de l’article 700 du code de procédure civile.

 24. En cet état, la cour d’appel, qui a tranché le litige conformément aux règles de 
droit qui lui étaient applicables, a statué sans méconnaître l’objet du litige.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Ca-
pron -

Textes visés : 
Article L. 713-4, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019.

Rapprochement(s) : 
Sur la mise dans le commerce au sens de l’article 7 de la directive 2008/95/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des Etats membres sur les 
marques, cf : CJUE, arrêt du 12 juillet 2011, L’Oréal e.a., C-324/09.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 20 décembre 2023, n° 21-16.491, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat – Formulaire 
détachable de rétractation – Atteinte à l’intégrité du contrat – 
Sanction – Nullité du contrat.

Selon l’article L. 221-9 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2021-1734 du 22 décembre 2021, le professionnel fournit au consommateur un exemplaire daté du contrat 
conclu hors établissement, sur papier signé par les parties ou, avec l’accord du consommateur, sur un autre sup-
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port durable, confirmant l’engagement exprès des parties. Ce contrat comprend toutes les informations prévues 
à l’article L. 221-5. 

A peine de nullité prévue à l’article L. 242-1 du même code, il est accompagné du formulaire type de rétracta-
tion mentionné au 2° de l’article L. 221-5. 

De la faculté offerte au consommateur d’exercer son droit de rétractation au moyen d’un formulaire obligatoire-
ment fourni par le professionnel, il se déduit que l’emploi de ce formulaire ne doit pas avoir pour effet de porter 
atteinte à l’intégrité du contrat que le consommateur doit pouvoir conserver. 

Ayant constaté que le formulaire de rétractation figurant au verso du bon de commande comportait, d’un côté, 
sur une seule page, l’adresse à laquelle il devait être expédié ainsi que les références de la commande, la date et 
la signature du consommateur et, de l’autre côté, l’emplacement permettant à celui-ci de signer le contrat ainsi 
que les éléments d’identification du vendeur, une cour d’appel en déduit exactement que le contrat de vente 
devait être annulé.

 Désistement du pourvoi incident

 1. Il est donné acte à la société Domofinance du désistement de son pourvoi incident 
éventuel. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 18 mars 2021), le 8  août 2017, M.  [Y] a conclu 
hors établissement avec la société Media systeme (le vendeur) un contrat de four-
niture, d’installation et de mise en service de quatre panneaux photovoltaïques avec 
micro-onduleurs et d’un chauffe-eau au prix de 10 800 euros financé par un crédit 
souscrit le même jour avec Mme [Y] auprès de la société Domofinance (la banque).

 3. Invoquant l’irrégularité du bon de commande, M. et Mme [Y] ont assigné le ven-
deur et la banque en nullité des contrats de vente et de crédit affecté.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le vendeur fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité des contrats de vente et de cré-
dit affecté, de le condamner à récupérer à ses frais les éléments afférents à l’installation 
photovoltaïque, à payer les frais de remise en état ainsi que la somme de 10 800 euros 
et à garantir M. et Mme [Y] du paiement à la banque du montant du capital prêté sous 
déduction des mensualités déjà versées, alors :

 « 1°/ que les mentions du modèle du formulaire type de rétractation ne sont pas 
prescrites à l’exclusion de toute autre ; qu’en jugeant que le contrat était nul dès lors 
que le formulaire de rétractation comportait au verso des mentions ne concernant pas 
l’exercice du droit de rétractation de sorte que l’utilisation du formulaire aurait « am-
puté » le contrat de ces « éléments », la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition 
que celle-ci ne comporte pas, a violé l’article L. 221-9, du code de la consommation, 
ensemble l’article R. 221-1 et son annexe du même code ;
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 2°/ que, subsidiairement, toute sanction doit être proportionnée ; qu’en jugeant que 
le contrat était nul, cependant qu’elle constatait elle-même que le professionnel avait 
reporté toutes les mentions prescrites par le modèle réglementaire sur une des faces du 
formulaire de rétractation, ce dont il résultait que les consommateurs, complètement 
informés, avaient été mis en mesure de se rétracter en l’utilisant, sans être entravés dans 
l’exercice de leur choix par le découpage de l’emplacement réservé à leur signature 
et de l’identité du groupe de sociétés auquel le professionnel appartenait, dès lors que 
l’exercice du droit de rétractation entraîne l’anéantissement du contrat, la cour d’appel 
a violé le principe général de proportionnalité des sanctions, ensemble l’article 24 de 
la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4  février 2014 
relative aux droits des consommateurs. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 221-9 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2021-1734 du 22 décembre 2021, le professionnel four-
nit au consommateur un exemplaire daté du contrat conclu hors établissement, sur 
papier signé par les parties ou, avec l’accord du consommateur, sur un autre support 
durable, confirmant l’engagement exprès des parties. Ce contrat comprend toutes les 
informations prévues à l’article L. 221-5. A peine de nullité prévue à l’article L. 242-1 
du même code, il est accompagné du formulaire type de rétractation mentionné au 2° 
de l’article L. 221-5.

 6. De la faculté offerte au consommateur d’exercer son droit de rétractation au moyen 
d’un formulaire obligatoirement fourni par le professionnel, il se déduit que l’emploi 
de ce formulaire ne doit pas avoir pour effet de porter atteinte à l’intégrité du contrat 
que le consommateur doit pouvoir conserver.

 7. Ayant constaté que le formulaire de rétractation figurant au verso du bon de com-
mande comportait, d’un côté, sur une seule page, l’adresse à laquelle il devait être 
expédié ainsi que les références de la commande, la date et la signature du consom-
mateur et, de l’autre côté, l’emplacement permettant à celui-ci de signer le contrat 
ainsi que les éléments d’identification du vendeur, la cour d’appel, qui ne pouvait pas 
écarter l’application de la norme nationale édictant la sanction de la nullité du contrat 
au motif qu’une telle norme serait contraire à un principe général de proportionnalité 
et à l’article 24 de la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 
25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs, en a exactement déduit que 
le contrat de vente devait être annulé. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le vendeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. et Mme [Y] la somme 
de 10 800 euros à titre de dommages-intérêts pour le préjudice financier subi, alors 
« que la restitution du prix consécutive à l’annulation d’un contrat de vente n’est pas 
un préjudice réparable ; qu’en confirmant la condamnation de la société Media sys-
tème au paiement de la somme de 10 800 euros « à titre de dommages-intérêts pour le 
préjudice financier subi » par les époux [Y] (dispositif du jugement), après avoir cepen-
dant jugé que cette somme correspondait à la restitution du prix de vente du contrat 
annulé et que les préjudices allégués étaient inexistants, la cour d’appel n’a pas tiré les 
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conséquences légales de ses propres constatations, violant, ce faisant, l’article 1178 du 
code civil et, par fausse application, l’article 1240 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1178 et 1240 du code civil :

 10. Aux termes du premier texte, un contrat qui ne remplit pas les conditions requises 
pour sa validité est nul.

La nullité doit être prononcée par le juge, à moins que les parties ne la constatent d’un 
commun accord.

Le contrat annulé est censé n’avoir jamais existé.

Les prestations exécutées donnent lieu à restitution dans les conditions prévues aux 
articles 1352 à 1352-9. Indépendamment de l’annulation du contrat, la partie lésée 
peut demander réparation du dommage subi dans les conditions du droit commun de 
la responsabilité extracontractuelle.

 11. Le second dispose que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 12. Il résulte de ces textes que la restitution à laquelle un contractant est condamné 
à la suite de l’annulation d’un contrat ne constitue pas, par elle-même, un préjudice 
indemnisable. 

 13. La cour d’appel confirme le jugement ayant, après avoir prononcé la nullité du 
contrat principal, condamné solidairement le vendeur à payer à M. et Mme [Y] la 
somme de 10 800 euros à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice fi-
nancier subi.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier par refus 
d’application et le second par fausse application.

 Portée et conséquences de la cassation

 21. Tel que suggéré par l’auteur du pourvoi, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 22. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. Le contrat de fourniture, d’installation et de mise en service des panneaux photo-
voltaïques et du chauffe-eau étant annulé, il convient de condamner la société Media 
système à payer à M. et Mme [Y] la somme de 10 800 euros à titre de restitution du 
prix de vente.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Media sys-
tème à payer à M. et Mme [Y] la somme de 10 800 euros à titre de dommages-intérêts 
pour le préjudice financier subi, l’arrêt rendu le 18 mars 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Nîmes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la société Media systeme à payer à M. et Mme [Y] la somme de 10 800 eu-
ros à titre de restitution du prix de vente.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat géné-
ral : M. Salomon - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica 
et Molinié ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article L.  221-9 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2021-1734 du 22 décembre 2021 ; articles L. 221-5 et L. 242-1 du code de la 
consommation.

1re Civ., 20 décembre 2023, n° 22-18.928, (B), FS

– Rejet –

 ■ Information des consommateurs – Obligation générale 
d’information – Informations précontractuelles – Défaut – Sanction – 
Nullité – Conditions – Défaut d’information portant sur les éléments 
essentiels du contrat.

Il résulte de la combinaison de l’article L. 111-1 du code de la consommation, qui ne sanctionne pas expres-
sément par la nullité du contrat le manquement aux obligations d’information précontractuelles qu’il énonce, et 
de l’article 1112-1 du code civil, qu’un tel manquement du professionnel à l’égard du consommateur entraîne 
l’annulation du contrat, dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants du code civil, si le défaut 
d’information porte sur des éléments essentiels du contrat. 

Ayant retenu que le vendeur n’avait pas satisfait aux obligations d’information précontractuelles prévues à 
l’article L. 111-1 du code de la consommation dès lors que ni les caractéristiques essentielles des produits 
achetés ni le délai de livraison et d’installation de ces produits n’étaient précisément mentionnés sur le bon de 
commande, ce dont il résultait que le consentement du consommateur sur des éléments essentiels du contrat avait 
nécessairement été vicié pour procéder d’une erreur, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que le contrat de 
vente devait être annulé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 3  mai 2022), le 4  juin 2018, à l’occasion d’une 
foire, M. et Mme [Y] (les acquéreurs) ont conclu avec la société Futur éco habitat 
(le vendeur) un contrat portant sur l’acquisition, l’installation et la mise en service de 
panneaux photovoltaïques.

 2. Invoquant des carences dans les mentions devant figurer sur le bon de commande, 
M. [Y] a assigné le vendeur en annulation du contrat et en indemnisation.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le vendeur fait grief à l’arrêt d’annuler le contrat et d’ordonner la restitution d’une 
certaine somme assortie des intérêts au taux légal, alors :

 «  1°/ que la méconnaissance de l’obligation précontractuelle d’information à la-
quelle est tenu le professionnel à l’égard du consommateur n’est pas, sauf disposition 
expresse, sanctionnée par la nullité du contrat ; qu’en jugeant que les dispositions de 
l’article L. 111-1 étaient « prescrites à peine de nullité du contrat » et en déduisant la 
nullité du contrat conclu entre M. [Y] et la société Futur éco habitat du seul constat 
que celle-ci aurait manqué à l’obligation précontractuelle d’information des articles 
L. 111-1 du code de la consommation et 1112-1 du code civil, la cour d’appel a violé 
l’article L. 111-1 du code de la consommation, ensemble les articles 1112-1 et 1130 
du code civil ;

 2°/ que le jugement doit préciser le fondement de sa décision ; qu’en se bornant à 
retenir que « le défaut d’informations constaté a nécessairement vicié le consentement 
de Monsieur [G] [Y]», sans préciser de quel vice du consentement - dol, erreur ou 
violence - M. [Y] aurait été victime, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en 
mesure d’exercer son contrôle et a ainsi violé l’article 12 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, un manquement à une obligation précontractuelle d’in-
formation peut entraîner l’annulation du contrat si un vice du consentement est ca-
ractérisé, dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants du code civil ; qu’en 
déduisant la nullité du contrat conclu entre M. [Y] et la société Futur éco habitat du 
seul constat que celle-ci aurait manqué à l’obligation précontractuelle d’information 
des articles L. 111-1 du code de la consommation et 1112-1 du code civil, sans consta-
ter que les irrégularités du bon commande avaient porté sur des éléments détermi-
nants du consentement, de sorte qu’elles étaient de telle nature que, sans elle, M. [Y] 
n’aurait pas contracté, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 111-1 du code de consommation, ensemble les articles 1112-1 et 1130 du 
code civil ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, un manquement à une obligation précontractuelle d’in-
formation peut entraîner l’annulation du contrat si un vice du consentement est ca-
ractérisé, dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants du code civil ; qu’en 
déduisant la nullité du contrat conclu entre M. [Y] et la société Futur éco habitat du 
seul constat que celle-ci aurait manqué à l’obligation précontractuelle d’information 
des articles L. 111-1 du code de la consommation et de l’article 1112-1 du code civil, 
sans constater que le caractère intentionnel de ces manquements, la cour d’appel a pri-
vé sa décision de base légale au regard de l’article L. 111-1 du code de consommation, 
ensemble les articles 1112-1 et 1137 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de la combinaison de l’article L. 111-1 du code de la consommation, 
qui n’assortit pas expressément de la nullité du contrat le manquement aux obliga-
tions d’information précontractuelles qu’il énonce, et de l’article 1112-1 du code civil, 
qu’un tel manquement du professionnel à l’égard du consommateur entraîne néan-
moins l’annulation du contrat, dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants 
du code civil, si le défaut d’information porte sur des éléments essentiels du contrat.

 6. Ayant retenu que le vendeur n’avait pas satisfait aux obligations d’information pré-
contractuelles prévues à l’article L. 111-1 du code de la consommation dès lors que ni 
les caractéristiques essentielles des produits achetés ni le délai de livraison et d’instal-
lation de ces produits n’étaient précisément mentionnés sur le bon de commande, ce 
dont il résultait que le consentement de M. [Y] sur des éléments essentiels du contrat 
avait nécessairement été vicié pour procéder d’une erreur, la cour d’appel, qui n’était 
pas tenue d’effectuer des recherches que ses constatations rendaient inopérantes, en a 
déduit, à bon droit, que le contrat de vente devait être annulé.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat géné-
ral : M. Salomon - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Occhi-
pinti -

Textes visés : 
Article L. 111-1 du code de la consommation ; articles 112-1, 1130 et suivants du code civil.

PRUD’HOMMES

Soc., 20 décembre 2023, n° 21-20.904, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Pièces – Pièces couvertes par le secret médical – 
Production – Admissibilité – Conditions – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 1110-4, alinéa 2, du code de la santé publique, le secret médical couvre l’ensemble 
des informations concernant la personne venues à la connaissance du professionnel, de tout membre du personnel 
de ces établissements, services ou organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec ces 
établissements ou organismes. Il s’impose à tous les professionnels intervenant dans le système de santé. 
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Il résulte de ce texte et de l’article L. 1234-1 du code du travail que la production en justice de documents 
couverts par le secret médical ne peut être justifiée que lorsqu’elle est indispensable à l’exercice des droits de la 
défense et proportionnée au but poursuivi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 avril 2021), Mme [N] a été engagée en qualité 
d’agent de comptabilité, le 22 avril 2013, par la société Polyclinique [3] (la société). 
Elle était classée position I, niveau 3 employée hautement qualifiée, groupe A, coeffi-
cient 193, de la classification des emplois de la filière administrative de la convention 
collective nationale de l’hospitalisation privée du 18 avril 2002.

 2. Contestant cette classification et revendiquant celle de technicienne comptable, elle 
a saisi la juridiction prud’homale le 17 juillet 2015.

 3. Licenciée pour faute grave le 23 juin 2016, elle a contesté la rupture de son contrat 
de travail devant cette même juridiction.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, qui est préalable 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de juger légitime son licenciement pour faute grave 
par la société et de la débouter de ses demandes d’indemnité compensatrice de préavis, 
de congés payés afférents, d’indemnité de licenciement, de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, de rappel de salaires et de congés payés pour 
mise à pied conservatoire injustifiée, alors : 

 « 1°/ qu’un licenciement est nul comme portant atteinte à la liberté fondamentale 
constitutionnellement garantie du salarié d’ester en justice et, donc, a fortiori, dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, lorsqu’il est en lien avec l’exercice par le salarié de son droit 
d’agir en justice ; qu’en disant, dès lors, légitime le licenciement pour faute grave de la 
salariée, quand elle relevait que, dans la lettre de licenciement, la société lui reprochait 
d’avoir communiqué à son avocat, puis versé aux débats, dans le cadre de la présente 
procédure, des documents couverts par le secret médical, et donc, que le licenciement 
pour faute grave de la salariée était en lien avec l’exercice par elle de son droit d’agir 
en justice, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 1221-1, L. 1232-1, L. 
1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail et de l’article L. 1110-4 du code de 
la santé publique et des stipulations de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 2°/ qu’un licenciement est nul comme portant atteinte à la liberté fondamentale 
constitutionnellement garantie du salarié d’ester en justice et, donc, a fortiori, dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, lorsqu’il est intervenu en raison d’une action en justice in-
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troduite ou susceptible d’être introduite par le salarié à l’encontre de son employeur ; 
qu’en disant, dès lors, légitime le licenciement pour faute grave de la salariée, sans 
rechercher, ainsi qu’elle y avait été invitée par elle, si, en réalité, la société n’avait pas 
prononcé son licenciement en raison des revendications salariales de la salariée et de 
la procédure prud’homale qu’elle avait introduite pour voir ces revendications aboutir, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l’alinéa 
premier du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, de l’article 16 de la Dé-
claration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, des articles L. 1221-1, 
L. 1232-1, L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail et de l’article L. 1110-
4 du code de la santé publique et des stipulations de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que, lorsqu’un litige porte sur le bien-fondé d’un licenciement pour faute grave, 
la charge de la preuve de la faute grave incombe à l’employeur, de sorte que le salarié 
n’a rien à démontrer ; qu’en énonçant, par conséquent, pour dire légitime le licencie-
ment pour faute grave de la salariée, que celle-ci n’établissait pas que la communica-
tion des pièces litigieuses produites en l’état était strictement nécessaire à sa défense 
en ce qu’elle n’expliquait pas les raisons pour lesquelles elle n’avait procédé à leur 
anonymisation et à la suppression des données permettant l’identification des patients, 
quand c’était à la société qu’il appartenait d’apporter la preuve que la communication 
des pièces litigieuses, sans qu’il ait été antérieurement procédé à leur anonymisation et 
à la suppression des données permettant l’identification des patients, n’était pas stric-
tement nécessaire à l’exercice des droits de la défense de la salariée, la cour d’appel a 
inversé la charge de la preuve et a violé les dispositions des articles L. 1234-1, L. 1234-
5 et L. 1234-9 du code du travail et de l’article 1315, devenu 1353, du code civil ; 

 4°/ que la production en justice par un salarié, dans le litige l’opposant à son employeur, 
de documents couverts par le secret professionnel est justifiée lorsqu’elle strictement 
nécessaire à l’exercice des droits de la défense du salarié ; qu’en énonçant, pour dire lé-
gitime le licenciement pour faute grave de la salariée, que celle-ci n’établissait pas que 
la communication des pièces litigieuses produites en l’état était strictement nécessaire 
à sa défense en ce qu’elle n’expliquait pas les raisons pour lesquelles elle n’avait procé-
dé à leur anonymisation et à la suppression des données permettant l’identification des 
patients, quand, dans ses conclusions d’appel, la salariée avait expliqué la raison pour 
laquelle elle n’avait pas procédé à l’anonymisation des pièces en cause et à la suppres-
sion des données permettant l’identification des patients, en exposant que, si elle avait 
procédé à une telle anonymisation et à une telle suppression, la société n’aurait pas 
hésité à prétendre alors que les documents en cause avaient été falsifiés ou fabriqués, la 
cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis des conclusions d’appel de la salariée, 
en violation des dispositions de l’article 4 du code de procédure civile ; 

 5°/ que la production en justice par un salarié, dans le litige l’opposant à son em-
ployeur, de documents couverts par le secret professionnel est justifiée lorsqu’elle 
strictement nécessaire à l’exercice des droits de la défense du salarié ; qu’en énonçant, 
pour dire légitime le licenciement pour faute grave de la salariée, que celle-ci n’éta-
blissait pas que la communication des pièces litigieuses produites en l’état était stric-
tement nécessaire à sa défense en ce qu’elle n’expliquait pas les raisons pour lesquelles 
elle n’avait procédé à leur anonymisation et à la suppression des données permettant 
l’identification des patients, quand, compte tenu des contestations soulevées par la 
société, seules la production et la communication des pièces litigieuses, sans qu’il ait 
été antérieurement procédé à leur anonymisation et à la suppression des données 
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permettant l’identification des patients, étaient de nature à apporter la preuve de la 
véracité des allégations de la salariée quant aux tâches relevant de la classification de 
technicienne comptable qu’elle accomplissait, la cour d’appel a violé les dispositions 
des articles L. 1221-1, L. 12321, L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail et 
de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique et des stipulations de l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 Réponse de la Cour 

 6. D’abord, le seul fait qu’une action en justice exercée par le salarié soit contempo-
raine d’une mesure de licenciement ne fait pas présumer que celle-ci procède d’une 
atteinte à la liberté fondamentale d’agir en justice. Lorsque les faits invoqués dans la 
lettre de licenciement caractérisent une cause réelle et sérieuse de licenciement, il 
appartient au salarié de démontrer que la rupture de son contrat de travail constitue 
une mesure de rétorsion à une action en justice introduite pour faire valoir ses droits.

 7. Ensuite, aux termes de l’article L. 1110-4, alinéa 2, du code de la santé publique, le 
secret médical couvre l’ensemble des informations concernant la personne venues à 
la connaissance du professionnel, de tout membre du personnel de ces établissements, 
services ou organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec 
ces établissements ou organismes. Il s’impose à tous les professionnels intervenant dans 
le système de santé. 

 8. Il résulte de ce texte et de l’article L. 1234-1 du code du travail que la production 
en justice de documents couverts par le secret médical ne peut être justifiée que lors-
qu’elle est indispensable à l’exercice des droits de la défense et proportionnée au but 
poursuivi.

 9. La cour d’appel a, d’abord, constaté que la salariée avait communiqué, au cours de 
l’instance prud’homale qu’elle avait engagée, des documents qui comportaient le nom 
des patients, leur pathologie, le nom de leur médecin traitant et la date de l’interven-
tion chirurgicale et qui étaient donc couverts par le secret médical, l’intéressée étant 
elle-même, aux termes de son contrat de travail et du règlement intérieur dont elle 
ne contestait pas avoir eu connaissance, soumise à une obligation de discrétion et de 
confidentialité au regard des données médicales des patients dont elle avait connais-
sance au cours de l’exécution de ses missions.

 10. Elle a, ensuite, retenu que la salariée n’établissait pas que l’absence d’anonymi-
sation de ces pièces et de la suppression des données permettant l’identification des 
patients était, dans le cadre de l’instance en cause, indispensable pour justifier des fonc-
tions qu’elle exerçait réellement.

 11. Elle a pu en déduire, hors toute dénaturation, sans inverser la charge de la preuve 
ni être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, 
que ces faits matériellement établis, au regard de leurs conséquences relatives à la mise 
en cause de la responsabilité de l’employeur et de l’importance du secret médical, ren-
daient impossible le maintien de la salariée dans l’entreprise.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 13. La salariée fait grief à l’arrêt de juger que la discrimination qu’elle invoquait 
n’était pas établie et de la débouter de sa demande de dommages-intérêts pour discri-
mination, alors : 

 « 1°/ que, lorsque survient un litige portant sur l’existence d’une discrimination, il ap-
partient seulement au salarié de présenter des éléments de fait laissant supposer l’exis-
tence d’une discrimination et il incombe à l’employeur de prouver que sa décision est 
justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination ; qu’en énonçant, 
par conséquent, pour dire que la discrimination invoquée par la salariée n’était pas éta-
blie et pour la débouter, en conséquence, de sa demande de dommages-intérêts pour 
discrimination, que s’il a été précédemment jugé que la classification de la salariée 
relevait effectivement de la classification de technicienne comptable, il y avait lieu de 
constater que la salariée ne produisait pas d’éléments tendant à établir que la classifi-
cation d’agent comptable par l’employeur était en lien avec son origine, sa nationalité 
ou l’existence d’un diplôme étranger, que le seul fait pour la salariée de détenir un 
diplôme étranger ou d’avoir acquis une expérience professionnelle à l’étranger ne suf-
fisait pas à laisser présumer qu’elle avait été victime de discrimination en raison de son 
origine, l’employeur justifiant avoir cherché à recruter dès l’origine un salarié au poste 
d’agent comptable, qu’il ne ressortait pas des éléments produits que les salariés de la so-
ciété, d’origine française, effectuant les mêmes tâches que la salariée bénéficiaient de la 
classification de technicienne comptable et qu’elle était seule, à raison de son origine, 
à ne pas en bénéficier, qu’en considérant que l’employeur, qui avait contesté dans ses 
écritures la valeur des pièces produites par la salariée au regard des exigences conven-
tionnelles et avait soutenu que la salariée ne disposait pas d’un diplôme de comptabili-
té française de niveau III de l’éducation nationale ni d’expérience professionnelle d’au 
moins 3 ans en France, avait discriminé la salariée en raison de son origine étrangère, 
les premiers juges avaient dénaturé les faits et qu’au vu de ces éléments, la salariée n’a 
pas présenté des éléments de fait suffisants permettant de laisser supposer qu’elle avait 
été victime de discrimination à raison de son origine, quand, en se déterminant de la 
sorte, elle faisait peser sur la salariée seule la charge de la preuve et retenait qu’il appar-
tenait à la salariée d’apporter la preuve de la discrimination qu’elle invoquait, la cour 
d’appel a violé les dispositions des articles L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail ; 

 2°/ qu’aucune personne ne peut faire l’objet d’une discrimination, directe ou indi-
recte, notamment en matière de rémunération, de qualification et de classification, en 
raison de son origine ; qu’en considérant, dès lors, pour dire que la discrimination in-
voquée par la salariée n’était pas établie et pour la débouter, en conséquence, de sa de-
mande de dommages-intérêts pour discrimination, que la salariée n’avait pas présenté 
des éléments de fait suffisants permettant de laisser supposer qu’elle avait été victime 
de discrimination à raison de son origine, quand elle avait retenu que la société avait 
attribué à la salariée une classification inférieure à celle qu’elle avait le droit de voir 
reconnaître par son employeur, quand elle constatait que la société avait soutenu que 
la salariée ne disposait ni d’un diplôme français de niveau III de l’éducation nationale, 
ni d’une expérience professionnelle d’au moins 3 ans en France et, donc, avait contes-
té la valeur du diplôme universitaire roumain qu’elle avait obtenu et de l’expérience 
professionnelle qu’elle avait acquise en Roumanie et quand il en résultait l’existence 
d’éléments de fait laissant supposer que la salariée avait été victime, de la part de la 
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société d’une discrimination en raison de son origine roumaine, la cour d’appel a violé 
les dispositions des articles L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1134-1 du code du travail :

 14. Il résulte de ce texte qu’il appartient au salarié qui se prétend lésé par une mesure 
discriminatoire de présenter des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une 
discrimination directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1 de la loi n° 2008-496 
du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire 
dans le domaine de la lutte contre les discriminations et il incombe à l’employeur, s’il 
conteste le caractère discriminatoire du traitement réservé au salarié, de prouver que sa 
décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.

 15. Pour rejeter la demande de la salariée au titre de la discrimination en raison de 
son origine, l’arrêt retient que s’il a été précédemment jugé que la classification de la 
salariée relevait effectivement de la classification de technicienne comptable, celle-ci 
ne produit pas d’élément tendant à établir que la classification d’agent comptable ac-
cordée dès le début de la relation contractuelle par l’employeur était en lien avec son 
origine, sa nationalité ou l’existence d’un diplôme étranger.

 16. Il ajoute que le seul fait pour la salariée de détenir un diplôme étranger ou 
d’avoir acquis une expérience professionnelle à l’étranger ne suffit pas à laisser pré-
sumer qu’elle a été victime de discrimination en raison de son origine, l’employeur 
justifiant avoir cherché à recruter dès le début un salarié au poste d’agent comptable.

 17. Il en déduit qu’en considérant que l’employeur, qui a contesté dans ses écritures 
la valeur des pièces produites par la salariée au regard des exigences conventionnelles 
et a soutenu que la salariée ne disposait pas d’un diplôme de comptabilité français de 
niveau III de l’éducation nationale ni d’expérience professionnelle d’au moins trois 
ans en France, a discriminé la salariée en raison de son origine étrangère, les premiers 
juges ont dénaturé les faits et que la salariée ne présente pas d’éléments de faits suf-
fisants permettant de laisser supposer qu’elle a été victime de discrimination à raison 
de son origine.

 18. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la salariée, titulaire d’un diplôme 
étranger, n’avait pas bénéficié de la classification conventionnelle à laquelle elle pou-
vait prétendre depuis son embauche et que l’employeur faisait référence dans ses 
conclusions à l’absence de diplôme français et d’expérience professionnelle en France, 
ce dont il se déduisait que ces éléments laissaient supposer l’existence d’une discri-
mination en raison de son origine, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ; 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la discrimination invo-
quée par Mme [N] n’est pas établie et en ce qu’il la déboute de sa demande de dom-
mages-intérêts pour discrimination ainsi que de sa demande fondée sur l’article 700 
du code de procédure civile et en ce qu’il dit que chacune des parties conservera la 
charge de ses dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 14 avril 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Seguy - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 1110-4, alinéa 2, du code de la santé publique ; article L. 1234-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la production en justice par un salarié de documents couverts par le secret professionnel, à 
rapprocher : Soc., 5 juillet 2011, pourvoi n° 09-42.959, (cassation partielle). Sur la mise en balance 
entre le droit à la protection des données à caractère personnel et le droit au respect de la vie 
privée : CJUE, arrêt du 2 mars 2023, Norra Stockholm Bygg, C-268/21.

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 13 décembre 2023, n° 21-25.554, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Régimes conventionnels – Participation aux acquêts – 
Fonctionnement – Créance de participation – Calcul – Assiette – 
Détermination – Portée.

Selon l’article 1569 du code civil, pendant la durée du mariage, le régime de participation aux acquêts fonc-
tionne comme si les époux étaient mariés sous le régime de la séparation de biens. A la dissolution du régime, 
chacun des époux a le droit de participer pour moitié en valeur aux acquêts nets constatés dans le patrimoine de 
l’autre, et mesurés par la double estimation du patrimoine originaire et du patrimoine final. 

Selon les articles 1571 et 1574 du code civil, les biens compris dans le patrimoine originaire comme dans le 
patrimoine final sont estimés à la date de la liquidation du régime matrimonial, d’après leur état au jour du 
mariage ou de l’acquisition pour les biens originaires et d’après leur état à la date de la dissolution du régime 
pour les biens existant à cette date. 

Il en résulte que lorsque l’état d’un bien a été amélioré, fût-ce par l’industrie personnelle d’un époux, il doit 
être estimé, dans le patrimoine originaire, dans son état initial et, dans le patrimoine final, selon son état à la 
date de dissolution du régime, en tenant compte des améliorations apportées, la plus-value ainsi mesurée venant 
accroître les acquêts nets de l’époux propriétaire.
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 ■ Régimes conventionnels – Participation aux acquêts – 
Fonctionnement – Créance de participation – Calcul – Bien 
propre – Plus-value – Industrie personnelle d’un époux – Prise en 
compte – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 17 novembre 2020), rendu sur renvoi après cas-
sation (1re Civ., 18  décembre 2019, pourvoi n°  18-26.337, Bull.), un jugement du 
26 septembre 2008 a prononcé le divorce de M. [D] et de Mme [T], mariés sous le 
régime de la participation aux acquêts.

 2. Des difficultés sont nées pour la liquidation de la créance de participation.

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi incident

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui est irrecevable.

 Sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. M. [D] fait grief à l’arrêt de dire que la valeur des parts de la société Les Pléiades (la 
société) détenues par Mme [T] sera identique dans son patrimoine originaire et final, 
et de le condamner à payer à celle-ci la somme de 3 000 euros en application des dis-
positions de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux dépens, alors « que, 
à la dissolution du régime de participation aux acquêts, chacun des époux a le droit 
de participer pour moitié en valeur aux acquêts nets constatés dans le patrimoine de 
l’autre, et mesurés par la double estimation du patrimoine originaire et du patrimoine 
final, étant précisé que les biens originaires sont estimés d’après leur état au jour du 
mariage ou de l’acquisition, et d’après leur valeur au jour où le régime matrimonial est 
liquidé, de sorte que pour évaluer les parts d’une SCI d’un époux dans son patrimoine 
originaire, il convient de tenir comptes des travaux effectués pendant le mariage dans 
l’immeuble qui ont modifié l’état du bien ; qu’en retenant que « si les travaux allégués 
ont été réalisés à l’aide des bénéfices non distribués de la SCI, ce qui correspond au 
fonctionnement normal d’une société, ils ne sont pas constitutifs d’acquêts », quand 
ces travaux devaient être pris en compte pour comparer la valeur des parts sociales 
dans le patrimoine originaire et dans le patrimoine final de Mme [T], la cour d’appel 
a violé les articles 1569 et 1571 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Ayant retenu que M. [D] ne justifiait pas de la nature et de l’importance des in-
vestissements prétendument effectués dans l’immeuble donné à bail à l’officine de 
pharmacie tenue par Mme [T] et qu’il ne démontrait pas plus que la société proprié-
taire de l’immeuble aurait réalisé des investissements dépassant ce qui était nécessaire 
au maintien de son activité et augmentant sa valeur, c’est dans l’exercice souverain de 
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son pouvoir d’appréciation des éléments de preuve contradictoirement débattus que la 
cour d’appel en a déduit que la valeur des parts détenues par Mme [T] était la même 
pour l’estimation tant de son patrimoine originaire que de son patrimoine final.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. M.  [D] fait grief à l’arrêt de dire que la valeur de l’officine de pharmacie de 
Mme  [T] sera identique dans son patrimoine originaire et final, sans tenir compte 
d’une éventuelle incidence de l’industrie personnelle de l’épouse sur l’état du bien, et 
de le condamner à payer à celle-ci la somme de 3 000 euros en application des dispo-
sitions de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux dépens, alors « que, 
à la dissolution du régime de participation aux acquêts, chacun des époux a le droit 
de participer pour moitié en valeur aux acquêts nets constatés dans le patrimoine de 
l’autre, et mesurés par la double estimation du patrimoine originaire et du patrimoine 
final, étant précisé que les biens originaires sont estimés d’après leur état au jour du 
mariage ou de l’acquisition, et d’après leur valeur au jour où le régime matrimonial 
est liquidé, ou s’ils ont été aliénés, leur valeur au jour de l’aliénation, de sorte que la 
plus value résultant de l’industrie de l’un des époux doit être prise en compte dans 
la comparaison des patrimoines originaire et final ; qu’en retenant, pour dire que la 
valeur de l’officine de pharmacie de Mme  [T] sera identique dans son patrimoine 
originaire et final, dans la mesure où « la plus-value du bien n’est pas due à l’injection 
de capitaux au détriment des acquêts mais au travail personnel de l’époux considéré », 
au motif inopérant selon lequel « dans le régime de la communauté légale, les plus 
values des biens propres résultant de l’industrie personnelle de l’époux propriétaire ne 
donnent pas lieu à récompense au profit de la communauté », la cour d’appel a violé 
les articles 1569 et 1571 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1569, 1571 et 1574 du code civil :

 8. Selon le premier de ces textes, pendant la durée du mariage, le régime de partici-
pation aux acquêts fonctionne comme si les époux étaient mariés sous le régime de 
la séparation de biens. A la dissolution du régime, chacun des époux a le droit de par-
ticiper pour moitié en valeur aux acquêts nets constatés dans le patrimoine de l’autre, 
et mesurés par la double estimation du patrimoine originaire et du patrimoine final. 

 9. Selon les deux textes suivants, les biens compris dans le patrimoine originaire 
comme dans le patrimoine final sont estimés à la date de la liquidation du régime 
matrimonial, d’après leur état au jour du mariage ou de l’acquisition pour les biens 
originaires et d’après leur état à la date de la dissolution du régime pour les biens 
existants à cette date.

 10. Il en résulte que lorsque l’état d’un bien a été amélioré, fût-ce par l’industrie per-
sonnelle d’un époux, il doit être estimé, dans le patrimoine originaire, dans son état 
initial et, dans le patrimoine final, selon son état à la date de dissolution du régime, 
en tenant compte des améliorations apportées, la plus-value ainsi mesurée venant ac-
croître les acquêts nets de l’époux propriétaire.

 11. Pour dire que la valeur de l’officine de pharmacie est identique dans le patrimoine 
originaire et dans le patrimoine final de Mme [T], l’arrêt, après avoir constaté que la 
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plus-value de l’officine de pharmacie de Mme [T] résultait de son activité déployée au 
cours du mariage et non de circonstances économiques fortuites ou d’investissements 
de fonds, énonce que si, dans le régime de participation aux acquêts, les plus-values 
volontaires consécutives à des investissements financiers effectués pendant le mariage 
sont considérés comme des acquêts, les plus-values résultant de l’industrie personnelle 
d’un époux ne doivent pas être prises en compte dans le calcul de la créance de par-
ticipation, comme dans le régime de communauté où celles-ci ne donnent pas lieu à 
récompenses. Il en déduit qu’il ne doit pas être tenu compte de la plus-value de l’offi-
cine de pharmacie de Mme [T] dans le calcul de la créance de participation.

 12. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que, par son industrie 
personnelle, Mme [T] avait amélioré l’état du bien entre le jour du mariage et le jour 
de la dissolution du régime matrimonial, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la valeur de l’officine de 
pharmacie de Mme [T] sera identique dans son patrimoine originaire et son patri-
moine final et condamne M. [D] à payer à Mme [T] la somme de 3 000 euros par 
application des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens 
d’appel, l’arrêt rendu le 17 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Grenoble ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Champalaune - Rapporteur  : Mme Agostini  - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 1569, 1571 et 1574 du code civil.

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-22.239, n° 21-23.817, (B), FS

– Cassation –

 ■ Obligation de sécurité – Domaine d’application – Responsabilité 
d’un exploitant de parking envers les piétons – Portée.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.239 et 21-23.817 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 7 juillet 2021), le 11 novembre 2011, Mme [F] a fait 
une chute alors qu’elle marchait dans un parc de stationnement souterrain exploité par 
la société Q’Park France (la société).

 3. Elle a assigné en responsabilité et indemnisation de son préjudice la société et son 
assureur, la société Zurich Insurance PLC (l’assureur), en présence de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Haute-Corse, et de la Caisse autonome de retraite et de 
prévoyance des infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-podologues, ortho-
phonistes et orthoptistes (la Carpimko).

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi n° 21-23.817 formé 
par Mme [F], pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes, alors « qu’il n’y 
a de contrat qu’entre le conducteur du véhicule qui le gare dans un parc de station-
nement, pour autant qu’il prenne un ticket ou extériorise son consentement par tout 
autre procédé, et l’exploitant de ce parc de stationnement, non entre ce dernier et le 
passager du véhicule ; qu’en jugeant qu’il importait peu que Mme [F] fût la conduc-
trice ou la passagère du véhicule parce qu’elle était liée par un contrat avec la société 
en tant que piétonne utilisatrice du parc de stationnement, de sorte que s’appliquait 
la responsabilité contractuelle et non pas la responsabilité du fait des choses que l’on a 
sous sa garde, la cour d’appel a violé l’ancien article 1108 devenu 1128 du code civil, 
ensemble l’ancien article 1147 devenu 1231-1 du code civil par fausse application, et 
l’ancien article 1384 devenu 1242 du code civil par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147, devenu 1231-1, et les articles 1382, 1383 et 1384, devenus 1240, 
1241 et 1242, du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que la responsabilité de l’exploitant d’un parking peut être 
engagée, à l’égard de la victime d’une chute survenue dans ce parking, sur le fonde-
ment de la responsabilité contractuelle si la victime a contracté avec cet exploitant 
et sur celui de la responsabilité extracontractuelle si la victime est tiers au contrat de 
stationnement.

 6. Pour débouter Mme [F] de sa demande d’indemnisation, l’arrêt retient que la so-
ciété qui met à disposition un espace de stationnement, et par conséquent organise 
et réserve des voies de circulation pour les piétons qui sortent des véhicules ou qui 
viennent les reprendre, qu’ils soient conducteurs ou non, conclut avec eux un contrat 
qui la rend débitrice d’une obligation de sécurité excluant l’application du régime de 
responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle.
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 7. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé l’existence d’un contrat liant 
Mme [F] à la société exploitant le parc de stationnement, a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen du pourvoi n° 21-22.239 formé 
par la Carpimko, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La Carpimko, qui était appelante incidente, fait grief à l’arrêt de juger que la cour 
d’appel n’était saisie d’aucune demande de sa part, alors «  que le droit à un pro-
cès équitable exclut de faire application d’une règle de procédure nouvelle en cours 
d’instance lorsque cette règle serait de nature à priver les parties au litige de leur 
droit d’accès au juge ; qu’à cet égard, s’il résulte des articles 542 et 954 du code de 
procédure civile qu’une cour d’appel doit confirmer le jugement dont elle est saisie 
lorsque l’appelant ne demande, dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation ni 
l’annulation de ce jugement, cette règle procédurale nouvelle n’est pas applicable aux 
appels formés antérieurement à l’arrêt de la deuxième chambre civile de la Cour de 
cassation du 17 septembre 2020 (n° 18-23.626) l’ayant énoncée pour la première fois ; 
qu’en faisant application de cette solution aux conclusions de la Carpimko, quand il 
résultait de ses propres constatations que l’appel avait été interjeté par acte du 18 dé-
cembre 2019, la cour d’appel a violé les articles 542 et 954 du code de procédure civile 
et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 9. Il résulte du premier et du troisième de ces textes que lorsque l’appelant ne de-
mande dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs du dispositif 
du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que confirmer le jugement (2e Civ., 17  septembre 2020, pourvoi 
n° 18-23.626, publié au Bulletin).

 10. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure qui a été affir-
mée pour la première fois dans cet arrêt publié, dans les instances introduites par une 
déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants, 
principal et incident, du droit à un procès équitable.

 11. Il en résulte que si l’appel incident est soumis à cette règle de procédure, celle-ci 
ne s’applique qu’aux appels incidents formés dans des instances introduites par une 
déclaration d’appel postérieure à l’arrêt du 17 septembre 2020, quelle que soit la date 
de l’appel incident (2e Civ., 1er juillet 2021, pourvoi n° 20-10.694, publié au Bulletin).

 12. Pour juger que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande de la Carpimko, 
qui était l’appelante incidente, l’arrêt retient que les conclusions de cette dernière ne 
contiennent aucune demande d’infirmation ou de confirmation du jugement.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 18 décembre 2019, et a privé la Carpimko d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.
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 14. Il y a lieu, dès lors, d’annuler l’arrêt de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 1231-1, 1240, 1241 et 1242 du code civil ; articles 542, 909 et 954 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mai 2021, pourvoi n° 19-22.316, Bull. (annulation).

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 21 décembre 2023, n° 21-22.239, n° 21-23.817, (B), FS

– Cassation –

 ■ Non-cumul des deux ordres de responsabilité – Domaine de la 
responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle – Exclusion – Cas – 
Espace de stationnement mis à disposition – Obligation de sécurité 
envers les piétons – Responsabilité d’un exploitant de parking – 
Portée.

Il résulte des articles 1231-1 et 1240, 1241 et 1242 du code civil que la responsabilité de l’exploitant d’un 
parking peut être engagée, à l’égard de la victime d’une chute survenue dans ce parking, sur le fondement de 
la responsabilité contractuelle si la victime a contracté avec cet exploitant et sur celui de la responsabilité extra-
contractuelle si la victime est tiers au contrat de stationnement.

Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui retient que la société, qui met à disposition un espace de stationnement, 
conclut avec les piétons, qu’ils soient conducteurs ou non, un contrat qui la rend débitrice d’une obligation de 
sécurité excluant l’application du régime de responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.239 et 21-23.817 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 7 juillet 2021), le 11 novembre 2011, Mme [F] a fait 
une chute alors qu’elle marchait dans un parc de stationnement souterrain exploité par 
la société Q’Park France (la société).

 3. Elle a assigné en responsabilité et indemnisation de son préjudice la société et son 
assureur, la société Zurich Insurance PLC (l’assureur), en présence de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Haute-Corse, et de la Caisse autonome de retraite et de 
prévoyance des infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, pédicures-podologues, ortho-
phonistes et orthoptistes (la Carpimko).

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi n° 21-23.817 formé 
par Mme [F], pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes, alors « qu’il n’y 
a de contrat qu’entre le conducteur du véhicule qui le gare dans un parc de station-
nement, pour autant qu’il prenne un ticket ou extériorise son consentement par tout 
autre procédé, et l’exploitant de ce parc de stationnement, non entre ce dernier et le 
passager du véhicule ; qu’en jugeant qu’il importait peu que Mme [F] fût la conduc-
trice ou la passagère du véhicule parce qu’elle était liée par un contrat avec la société 
en tant que piétonne utilisatrice du parc de stationnement, de sorte que s’appliquait 
la responsabilité contractuelle et non pas la responsabilité du fait des choses que l’on a 
sous sa garde, la cour d’appel a violé l’ancien article 1108 devenu 1128 du code civil, 
ensemble l’ancien article 1147 devenu 1231-1 du code civil par fausse application, et 
l’ancien article 1384 devenu 1242 du code civil par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147, devenu 1231-1, et les articles 1382, 1383 et 1384, devenus 1240, 
1241 et 1242, du code civil :

 5. Il résulte de ces textes que la responsabilité de l’exploitant d’un parking peut être 
engagée, à l’égard de la victime d’une chute survenue dans ce parking, sur le fonde-
ment de la responsabilité contractuelle si la victime a contracté avec cet exploitant 
et sur celui de la responsabilité extracontractuelle si la victime est tiers au contrat de 
stationnement.

 6. Pour débouter Mme [F] de sa demande d’indemnisation, l’arrêt retient que la so-
ciété qui met à disposition un espace de stationnement, et par conséquent organise 
et réserve des voies de circulation pour les piétons qui sortent des véhicules ou qui 
viennent les reprendre, qu’ils soient conducteurs ou non, conclut avec eux un contrat 
qui la rend débitrice d’une obligation de sécurité excluant l’application du régime de 
responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle.
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 7. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé l’existence d’un contrat liant 
Mme [F] à la société exploitant le parc de stationnement, a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen du pourvoi n° 21-22.239 formé 
par la Carpimko, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La Carpimko, qui était appelante incidente, fait grief à l’arrêt de juger que la cour 
d’appel n’était saisie d’aucune demande de sa part, alors «  que le droit à un pro-
cès équitable exclut de faire application d’une règle de procédure nouvelle en cours 
d’instance lorsque cette règle serait de nature à priver les parties au litige de leur 
droit d’accès au juge ; qu’à cet égard, s’il résulte des articles 542 et 954 du code de 
procédure civile qu’une cour d’appel doit confirmer le jugement dont elle est saisie 
lorsque l’appelant ne demande, dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation ni 
l’annulation de ce jugement, cette règle procédurale nouvelle n’est pas applicable aux 
appels formés antérieurement à l’arrêt de la deuxième chambre civile de la Cour de 
cassation du 17 septembre 2020 (n° 18-23.626) l’ayant énoncée pour la première fois ; 
qu’en faisant application de cette solution aux conclusions de la Carpimko, quand il 
résultait de ses propres constatations que l’appel avait été interjeté par acte du 18 dé-
cembre 2019, la cour d’appel a violé les articles 542 et 954 du code de procédure civile 
et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 9. Il résulte du premier et du troisième de ces textes que lorsque l’appelant ne de-
mande dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs du dispositif 
du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que confirmer le jugement (2e Civ., 17  septembre 2020, pourvoi 
n° 18-23.626, publié au Bulletin).

 10. Cependant, l’application immédiate de cette règle de procédure qui a été affir-
mée pour la première fois dans cet arrêt publié, dans les instances introduites par une 
déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants, 
principal et incident, du droit à un procès équitable.

 11. Il en résulte que si l’appel incident est soumis à cette règle de procédure, celle-ci 
ne s’applique qu’aux appels incidents formés dans des instances introduites par une 
déclaration d’appel postérieure à l’arrêt du 17 septembre 2020, quelle que soit la date 
de l’appel incident (2e Civ., 1er juillet 2021, pourvoi n° 20-10.694, publié au Bulletin).

 12. Pour juger que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande de la Carpimko, 
qui était l’appelante incidente, l’arrêt retient que les conclusions de cette dernière ne 
contiennent aucune demande d’infirmation ou de confirmation du jugement.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 18 décembre 2019, et a privé la Carpimko d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.
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 14. Il y a lieu, dès lors, d’annuler l’arrêt de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 1231-1, 1240, 1241 et 1242 du code civil ; articles 542, 909 et 954 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mai 2021, pourvoi n° 19-22.316, Bull. (annulation).

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 6 décembre 2023, n° 22-10.786, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre 
les maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – 
Procédure – Audience – Publicité des débats – Nécessité – Preuve.

Viole les articles 22 et 433 du code de procédure civile, L. 3211-12-2 du code de la santé publique, le premier 
président qui se prononce sur une mesure de soins psychiatriques sans consentement, sans qu’il ressorte ni des 
énonciations de son ordonnance ni des pièces de la procédure que les règles de publicité des débats ont été res-
pectées.

 Faits et procédure

 1.Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Bordeaux, 18 novembre 2021), le 27 septembre 2021, M. [R] a été admis en soins 
psychiatriques sans consentement sous la forme d’une hospitalisation complète au 
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centre hospitalier [6] de [Localité 3], par décision du représentant de l’Etat dans le 
département, en application de l’article L. 3213-1 du code de la santé publique.

 2. Par requête du 3 novembre 2021, M. [R] a saisi le juge des libertés et de la déten-
tion aux fins de mainlevée de la mesure. 

 Examen du moyen

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [R] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande, alors « que les débats sont 
publics sauf les cas où la loi exige qu’ils aient lieu en chambre du conseil ; qu’en l’es-
pèce, l’ordonnance attaquée ne comporte aucune mention permettant de déterminer 
si les débats ont eu lieu en audience publique ou non publique ; qu’en statuant par une 
décision ne portant aucune mention permettant de s’assurer que les règles de publica-
tion des débats ont été respectées, le premier président a méconnu les articles 22 et 433 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 22 et 433 du code de procédure civile et l’article L. 3211-12-2 du code 
de la santé publique :

 4. Selon ces textes, le juge statue publiquement s’il n’a pas décidé que les débats ont 
lieu ou se poursuivent en chambre du conseil.

 5. L’ordonnance se prononce sur la mesure d’hospitalisation complète de M. [R], sans 
qu’il ressorte ni des énonciations de l’ordonnance ni des pièces de la procédure que 
les règles de publicité des débats ont été respectées.

 6. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Articles 22 et 433 du code de procédure civile ; article L. 3211-12-2 du code de la santé publique.

SECRET PROFESSIONNEL

Soc., 20 décembre 2023, n° 21-20.904, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Violation – Secret médical – Production en justice de documents 
couverts par le secret médical – Office du juge – Contrôle de 
nécessité et de proportionnalité – Portée.

 ■ Secret médical – Personnes dépositaires – Etendue – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 avril 2021), Mme [N] a été engagée en qualité 
d’agent de comptabilité, le 22 avril 2013, par la société Polyclinique [3] (la société). 
Elle était classée position I, niveau 3 employée hautement qualifiée, groupe A, coeffi-
cient 193, de la classification des emplois de la filière administrative de la convention 
collective nationale de l’hospitalisation privée du 18 avril 2002.

 2. Contestant cette classification et revendiquant celle de technicienne comptable, elle 
a saisi la juridiction prud’homale le 17 juillet 2015.

 3. Licenciée pour faute grave le 23 juin 2016, elle a contesté la rupture de son contrat 
de travail devant cette même juridiction.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, qui est préalable 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de juger légitime son licenciement pour faute grave 
par la société et de la débouter de ses demandes d’indemnité compensatrice de préavis, 
de congés payés afférents, d’indemnité de licenciement, de dommages-intérêts pour 
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licenciement sans cause réelle et sérieuse, de rappel de salaires et de congés payés pour 
mise à pied conservatoire injustifiée, alors : 

 « 1°/ qu’un licenciement est nul comme portant atteinte à la liberté fondamentale 
constitutionnellement garantie du salarié d’ester en justice et, donc, a fortiori, dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, lorsqu’il est en lien avec l’exercice par le salarié de son droit 
d’agir en justice ; qu’en disant, dès lors, légitime le licenciement pour faute grave de la 
salariée, quand elle relevait que, dans la lettre de licenciement, la société lui reprochait 
d’avoir communiqué à son avocat, puis versé aux débats, dans le cadre de la présente 
procédure, des documents couverts par le secret médical, et donc, que le licenciement 
pour faute grave de la salariée était en lien avec l’exercice par elle de son droit d’agir 
en justice, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 1221-1, L. 1232-1, L. 
1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail et de l’article L. 1110-4 du code de 
la santé publique et des stipulations de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 2°/ qu’un licenciement est nul comme portant atteinte à la liberté fondamentale 
constitutionnellement garantie du salarié d’ester en justice et, donc, a fortiori, dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, lorsqu’il est intervenu en raison d’une action en justice in-
troduite ou susceptible d’être introduite par le salarié à l’encontre de son employeur ; 
qu’en disant, dès lors, légitime le licenciement pour faute grave de la salariée, sans 
rechercher, ainsi qu’elle y avait été invitée par elle, si, en réalité, la société n’avait pas 
prononcé son licenciement en raison des revendications salariales de la salariée et de 
la procédure prud’homale qu’elle avait introduite pour voir ces revendications aboutir, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l’alinéa 
premier du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, de l’article 16 de la Dé-
claration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, des articles L. 1221-1, 
L. 1232-1, L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail et de l’article L. 1110-
4 du code de la santé publique et des stipulations de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que, lorsqu’un litige porte sur le bien-fondé d’un licenciement pour faute grave, 
la charge de la preuve de la faute grave incombe à l’employeur, de sorte que le salarié 
n’a rien à démontrer ; qu’en énonçant, par conséquent, pour dire légitime le licencie-
ment pour faute grave de la salariée, que celle-ci n’établissait pas que la communica-
tion des pièces litigieuses produites en l’état était strictement nécessaire à sa défense 
en ce qu’elle n’expliquait pas les raisons pour lesquelles elle n’avait procédé à leur 
anonymisation et à la suppression des données permettant l’identification des patients, 
quand c’était à la société qu’il appartenait d’apporter la preuve que la communication 
des pièces litigieuses, sans qu’il ait été antérieurement procédé à leur anonymisation et 
à la suppression des données permettant l’identification des patients, n’était pas stric-
tement nécessaire à l’exercice des droits de la défense de la salariée, la cour d’appel a 
inversé la charge de la preuve et a violé les dispositions des articles L. 1234-1, L. 1234-
5 et L. 1234-9 du code du travail et de l’article 1315, devenu 1353, du code civil ; 

 4°/ que la production en justice par un salarié, dans le litige l’opposant à son employeur, 
de documents couverts par le secret professionnel est justifiée lorsqu’elle strictement 
nécessaire à l’exercice des droits de la défense du salarié ; qu’en énonçant, pour dire lé-
gitime le licenciement pour faute grave de la salariée, que celle-ci n’établissait pas que 
la communication des pièces litigieuses produites en l’état était strictement nécessaire 
à sa défense en ce qu’elle n’expliquait pas les raisons pour lesquelles elle n’avait procé-
dé à leur anonymisation et à la suppression des données permettant l’identification des 
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patients, quand, dans ses conclusions d’appel, la salariée avait expliqué la raison pour 
laquelle elle n’avait pas procédé à l’anonymisation des pièces en cause et à la suppres-
sion des données permettant l’identification des patients, en exposant que, si elle avait 
procédé à une telle anonymisation et à une telle suppression, la société n’aurait pas 
hésité à prétendre alors que les documents en cause avaient été falsifiés ou fabriqués, la 
cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis des conclusions d’appel de la salariée, 
en violation des dispositions de l’article 4 du code de procédure civile ; 

 5°/ que la production en justice par un salarié, dans le litige l’opposant à son em-
ployeur, de documents couverts par le secret professionnel est justifiée lorsqu’elle 
strictement nécessaire à l’exercice des droits de la défense du salarié ; qu’en énonçant, 
pour dire légitime le licenciement pour faute grave de la salariée, que celle-ci n’éta-
blissait pas que la communication des pièces litigieuses produites en l’état était stric-
tement nécessaire à sa défense en ce qu’elle n’expliquait pas les raisons pour lesquelles 
elle n’avait procédé à leur anonymisation et à la suppression des données permettant 
l’identification des patients, quand, compte tenu des contestations soulevées par la 
société, seules la production et la communication des pièces litigieuses, sans qu’il ait 
été antérieurement procédé à leur anonymisation et à la suppression des données 
permettant l’identification des patients, étaient de nature à apporter la preuve de la 
véracité des allégations de la salariée quant aux tâches relevant de la classification de 
technicienne comptable qu’elle accomplissait, la cour d’appel a violé les dispositions 
des articles L. 1221-1, L. 12321, L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail et 
de l’article L. 1110-4 du code de la santé publique et des stipulations de l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 Réponse de la Cour 

 6. D’abord, le seul fait qu’une action en justice exercée par le salarié soit contempo-
raine d’une mesure de licenciement ne fait pas présumer que celle-ci procède d’une 
atteinte à la liberté fondamentale d’agir en justice. Lorsque les faits invoqués dans la 
lettre de licenciement caractérisent une cause réelle et sérieuse de licenciement, il 
appartient au salarié de démontrer que la rupture de son contrat de travail constitue 
une mesure de rétorsion à une action en justice introduite pour faire valoir ses droits.

 7. Ensuite, aux termes de l’article L. 1110-4, alinéa 2, du code de la santé publique, le 
secret médical couvre l’ensemble des informations concernant la personne venues à 
la connaissance du professionnel, de tout membre du personnel de ces établissements, 
services ou organismes et de toute autre personne en relation, de par ses activités, avec 
ces établissements ou organismes. Il s’impose à tous les professionnels intervenant dans 
le système de santé. 

 8. Il résulte de ce texte et de l’article L. 1234-1 du code du travail que la production 
en justice de documents couverts par le secret médical ne peut être justifiée que lors-
qu’elle est indispensable à l’exercice des droits de la défense et proportionnée au but 
poursuivi.

 9. La cour d’appel a, d’abord, constaté que la salariée avait communiqué, au cours de 
l’instance prud’homale qu’elle avait engagée, des documents qui comportaient le nom 
des patients, leur pathologie, le nom de leur médecin traitant et la date de l’interven-
tion chirurgicale et qui étaient donc couverts par le secret médical, l’intéressée étant 
elle-même, aux termes de son contrat de travail et du règlement intérieur dont elle 
ne contestait pas avoir eu connaissance, soumise à une obligation de discrétion et de 
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confidentialité au regard des données médicales des patients dont elle avait connais-
sance au cours de l’exécution de ses missions.

 10. Elle a, ensuite, retenu que la salariée n’établissait pas que l’absence d’anonymi-
sation de ces pièces et de la suppression des données permettant l’identification des 
patients était, dans le cadre de l’instance en cause, indispensable pour justifier des fonc-
tions qu’elle exerçait réellement.

 11. Elle a pu en déduire, hors toute dénaturation, sans inverser la charge de la preuve 
ni être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, 
que ces faits matériellement établis, au regard de leurs conséquences relatives à la mise 
en cause de la responsabilité de l’employeur et de l’importance du secret médical, ren-
daient impossible le maintien de la salariée dans l’entreprise.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 13. La salariée fait grief à l’arrêt de juger que la discrimination qu’elle invoquait 
n’était pas établie et de la débouter de sa demande de dommages-intérêts pour discri-
mination, alors : 

 « 1°/ que, lorsque survient un litige portant sur l’existence d’une discrimination, il ap-
partient seulement au salarié de présenter des éléments de fait laissant supposer l’exis-
tence d’une discrimination et il incombe à l’employeur de prouver que sa décision est 
justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination ; qu’en énonçant, 
par conséquent, pour dire que la discrimination invoquée par la salariée n’était pas éta-
blie et pour la débouter, en conséquence, de sa demande de dommages-intérêts pour 
discrimination, que s’il a été précédemment jugé que la classification de la salariée 
relevait effectivement de la classification de technicienne comptable, il y avait lieu de 
constater que la salariée ne produisait pas d’éléments tendant à établir que la classifi-
cation d’agent comptable par l’employeur était en lien avec son origine, sa nationalité 
ou l’existence d’un diplôme étranger, que le seul fait pour la salariée de détenir un 
diplôme étranger ou d’avoir acquis une expérience professionnelle à l’étranger ne suf-
fisait pas à laisser présumer qu’elle avait été victime de discrimination en raison de son 
origine, l’employeur justifiant avoir cherché à recruter dès l’origine un salarié au poste 
d’agent comptable, qu’il ne ressortait pas des éléments produits que les salariés de la so-
ciété, d’origine française, effectuant les mêmes tâches que la salariée bénéficiaient de la 
classification de technicienne comptable et qu’elle était seule, à raison de son origine, 
à ne pas en bénéficier, qu’en considérant que l’employeur, qui avait contesté dans ses 
écritures la valeur des pièces produites par la salariée au regard des exigences conven-
tionnelles et avait soutenu que la salariée ne disposait pas d’un diplôme de comptabili-
té française de niveau III de l’éducation nationale ni d’expérience professionnelle d’au 
moins 3 ans en France, avait discriminé la salariée en raison de son origine étrangère, 
les premiers juges avaient dénaturé les faits et qu’au vu de ces éléments, la salariée n’a 
pas présenté des éléments de fait suffisants permettant de laisser supposer qu’elle avait 
été victime de discrimination à raison de son origine, quand, en se déterminant de la 
sorte, elle faisait peser sur la salariée seule la charge de la preuve et retenait qu’il appar-
tenait à la salariée d’apporter la preuve de la discrimination qu’elle invoquait, la cour 
d’appel a violé les dispositions des articles L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail ; 
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 2°/ qu’aucune personne ne peut faire l’objet d’une discrimination, directe ou indi-
recte, notamment en matière de rémunération, de qualification et de classification, en 
raison de son origine ; qu’en considérant, dès lors, pour dire que la discrimination in-
voquée par la salariée n’était pas établie et pour la débouter, en conséquence, de sa de-
mande de dommages-intérêts pour discrimination, que la salariée n’avait pas présenté 
des éléments de fait suffisants permettant de laisser supposer qu’elle avait été victime 
de discrimination à raison de son origine, quand elle avait retenu que la société avait 
attribué à la salariée une classification inférieure à celle qu’elle avait le droit de voir 
reconnaître par son employeur, quand elle constatait que la société avait soutenu que 
la salariée ne disposait ni d’un diplôme français de niveau III de l’éducation nationale, 
ni d’une expérience professionnelle d’au moins 3 ans en France et, donc, avait contes-
té la valeur du diplôme universitaire roumain qu’elle avait obtenu et de l’expérience 
professionnelle qu’elle avait acquise en Roumanie et quand il en résultait l’existence 
d’éléments de fait laissant supposer que la salariée avait été victime, de la part de la 
société d’une discrimination en raison de son origine roumaine, la cour d’appel a violé 
les dispositions des articles L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1134-1 du code du travail :

 14. Il résulte de ce texte qu’il appartient au salarié qui se prétend lésé par une mesure 
discriminatoire de présenter des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une 
discrimination directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1 de la loi n° 2008-496 
du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire 
dans le domaine de la lutte contre les discriminations et il incombe à l’employeur, s’il 
conteste le caractère discriminatoire du traitement réservé au salarié, de prouver que sa 
décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.

 15. Pour rejeter la demande de la salariée au titre de la discrimination en raison de 
son origine, l’arrêt retient que s’il a été précédemment jugé que la classification de la 
salariée relevait effectivement de la classification de technicienne comptable, celle-ci 
ne produit pas d’élément tendant à établir que la classification d’agent comptable ac-
cordée dès le début de la relation contractuelle par l’employeur était en lien avec son 
origine, sa nationalité ou l’existence d’un diplôme étranger.

 16. Il ajoute que le seul fait pour la salariée de détenir un diplôme étranger ou 
d’avoir acquis une expérience professionnelle à l’étranger ne suffit pas à laisser pré-
sumer qu’elle a été victime de discrimination en raison de son origine, l’employeur 
justifiant avoir cherché à recruter dès le début un salarié au poste d’agent comptable.

 17. Il en déduit qu’en considérant que l’employeur, qui a contesté dans ses écritures 
la valeur des pièces produites par la salariée au regard des exigences conventionnelles 
et a soutenu que la salariée ne disposait pas d’un diplôme de comptabilité français de 
niveau III de l’éducation nationale ni d’expérience professionnelle d’au moins trois 
ans en France, a discriminé la salariée en raison de son origine étrangère, les premiers 
juges ont dénaturé les faits et que la salariée ne présente pas d’éléments de faits suf-
fisants permettant de laisser supposer qu’elle a été victime de discrimination à raison 
de son origine.

 18. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la salariée, titulaire d’un diplôme 
étranger, n’avait pas bénéficié de la classification conventionnelle à laquelle elle pou-
vait prétendre depuis son embauche et que l’employeur faisait référence dans ses 
conclusions à l’absence de diplôme français et d’expérience professionnelle en France, 
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ce dont il se déduisait que ces éléments laissaient supposer l’existence d’une discri-
mination en raison de son origine, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ; 

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la discrimination invo-
quée par Mme [N] n’est pas établie et en ce qu’il la déboute de sa demande de dom-
mages-intérêts pour discrimination ainsi que de sa demande fondée sur l’article 700 
du code de procédure civile et en ce qu’il dit que chacune des parties conservera la 
charge de ses dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 14 avril 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Seguy - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 1110-4, alinéa 2, du code de la santé publique ; article L. 1234-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la production en justice par un salarié de documents couverts par le secret professionnel, à 
rapprocher : Soc., 5 juillet 2011, pourvoi n° 09-42.959, (cassation partielle). Sur la mise en balance 
entre le droit à la protection des données à caractère personnel et le droit au respect de la vie 
privée : CJUE, arrêt du 2 mars 2023, Norra Stockholm Bygg, C-268/21.

SEPARATION DES POUVOIRS

3e Civ., 21 décembre 2023, n° 23-14.343, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Installations classées pour la protection de l’environnement – 
Police de l’eau – Autorisations environnementales – Compétence 
judiciaire – Référé – Exclusion – Cas – Demande de suspension 
d’activité – Destruction d’animaux non domestiques d’espèces 
protégées – Dispositions d’interdiction – Dérogation – Défaut.

Les autorisations environnementales délivrées au titre de la police de l’eau et de celle des installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE) constituent, quelle que soit leur date de délivrance, des autorisa-
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tions globales uniques excluant la compétence du juge des référés judiciaire pour se prononcer sur une demande 
de suspension d’activité au motif du trouble manifestement illicite résultant de l’absence de dérogation à l’inter-
diction de destruction d’une espèce protégée, prévue par l’article L. 411-2 du code de l’environnement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 février 2023), rendu en matière de ré-
féré, par arrêtés du 15 décembre 2010 et du 29 juin 2012, le préfet du Var a autorisé la 
société Provence Granulats (la société) à défricher une superficie de 241 000 m² sur les 
parcelles cadastrées [Cadastre 6] et [Cadastre 7] situées dans la commune de [Localité 
10], lieudit « [Localité 8] », à exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaire dolomi-
tique, sur une superficie de 44 ha et 84 ca et à implanter une installation de broyage, 
concassage, criblage et lavage de matériaux sur la parcelle [Cadastre 6].

 2. Par arrêt du 26 septembre 2018, le recours en annulation engagé par la commune 
de [Localité 10] contre l’autorisation d’exploiter du 29 juin 2012 a été définitivement 
rejeté par le Conseil d’Etat.

 3. A la suite de l’annulation, par la justice administrative, de plusieurs arrêtés de refus, 
la commune de [Localité 10] a délivré à la société, le 14 janvier 2021, un permis de 
construire six bâtiments et un silo de stockage, nécessaires à l’exploitation de la car-
rière.

 4. Ce permis a fait l’objet d’un recours à la requête de trois associations, dont Val d’Is-
sole environnement et France nature environnement Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
(les associations), toujours pendant devant la juridiction administrative.

 5. Soutenant que les travaux portaient atteinte à des espèces protégées présentes sur le 
site, notamment des espèces mentionnées dans les arrêtés des 23 avril 2007 et 29 oc-
tobre 2009, les associations, sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative, ont saisi le juge des référés du tribunal administratif de Toulon d’une 
demande d’injonction, au préfet et à la société, de suspendre les travaux relatifs à l’ex-
ploitation de la carrière, qui a été rejetée par ordonnance du 29 mai 2021.

 6. Par acte du 22 novembre 2021, les associations ont assigné la société devant le 
président du tribunal judiciaire de Draguignan statuant en référé, notamment pour 
obtenir, sous astreinte, que lui soit délivrée une injonction de stopper tous travaux 
jusqu’à l’obtention d’une dérogation à l’interdiction de destruction des espèces proté-
gées prévue à l’article L. 411-2 du code de l’environnement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de stopper tous travaux sur le site de 
la carrière jusqu’à l’obtention d’une dérogation à la destruction d’espèces protégées, 
alors « que le juge judiciaire ne peut prononcer de mesures conservatoires ou de re-
mise en état qui contrarient les prescriptions édictées par l’administration en vertu 
des pouvoirs de police spéciale qu’elle détient ; qu’après avoir constaté que par deux 
arrêtés préfectoraux en date des 15 décembre 2010 et 29 juin 2012, dont le carac-
tère définitif n’est pas discuté par les parties, le préfet du Var a autorisé l’exécution de 
travaux de défrichement et l’exploitation de la carrière «[Localité 8]» par la société 
Provence Granulats, sur le fondement des dispositions du code forestier et de celles du 
Titre 1er du Livre V du code de l’environnement, relatif aux « installations classées pour 
la protection de l’environnement », l’arrêt attaqué retient que cette exploitation, ainsi 
que les travaux de terrassement et de défrichement, auront pour conséquence de dé-
truire, altérer, dégrader et perturber irrémédiablement l’habitat d’espèces protégées et 
de conduire à la migration de certaines, et en déduit que ces perspectives constituent 
un trouble manifestement illicite qu’il convient de faire cesser en ordonnant l’arrêt 
des travaux ; qu’en statuant de la sorte, quand l’ordre de cesser tous travaux contrarie 
les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 29 juin 2012 qui a régulièrement autorisé 
l’exploitation de la carrière, et celles du 15 décembre 2010 qui a régulièrement auto-
risé les travaux de défrichement, la cour d’appel a violé l’article 13 de la loi des 16 et 
24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et l’article 835 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu la loi des 16 et 24 août 1790 et le décret du 16 fructidor An III et l’article 15 de 
l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 :

 9. Il est jugé, en application des deux premiers de ces textes, que le principe de la sé-
paration des autorités administratives et judiciaires s’oppose à ce que le juge judiciaire 
substitue sa propre appréciation à celle que l’autorité administrative a portée en appli-
cation de ses pouvoirs de police spéciale, et que les tribunaux judiciaires ne sont com-
pétents que pour se prononcer sur les dommages-intérêts à allouer aux tiers lésés par le 
voisinage d’une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE), ain-
si que sur les mesures propres à faire cesser le préjudice que cette installation pourrait 
causer dans l’avenir, à condition que ces mesures ne contrarient pas les prescriptions 
édictées par l’administration en vertu des pouvoirs de police spéciale qu’elle détient 
(Tribunal des conflits, 23 mai 1927, n° 755 ; 1re Civ., 25 janvier 2017, pourvoi n° 15-
25.526, Bull. 2017, I, n° 28 ; 1re Civ., 8 novembre 2017, pourvoi n° 16-22.213).

 10. L’exploitation d’une carrière est soumise à la législation spéciale des ICPE prévue 
aux articles L. 511-1 et suivants du code de l’environnement, et doit faire l’objet à ce 
titre d’une autorisation délivrée par le préfet. Lorsque cette exploitation implique le 
défrichement préalable de bois et forêts, une autorisation doit également être obtenue 
par l’exploitant auprès de l’autorité administrative en application du Titre Ier du Livre 
III du code forestier.

 11. Par ailleurs, la législation spéciale, autonome, relative à la protection du patrimoine 
naturel interdit, par les dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’environnement, 
la destruction d’animaux d’espèces non domestiques protégées ainsi que la destruc-
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tion, l’altération ou la dégradation des habitats de ces espèces, l’article L. 411-2, 4°, ré-
servant toutefois la possibilité de délivrance, par l’autorité administrative compétente, 
de dérogations à cette interdiction.

 12. Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017, ces 
autorisations et dérogations faisaient l’objet d’actes administratifs distincts, soumis à 
des procédures d’examen différentes et délivrés séparément par l’autorité administra-
tive compétente.

 13. Depuis l’entrée en vigueur de ce texte, le 1er mars 2017, les ICPE soumises à 
autorisation relèvent du régime de « l’autorisation environnementale » prévu par les 
articles L. 181-1 à L. 181-4 du code de l’environnement qui rassemble dans un docu-
ment unique toutes les autorisations nécessaires à la réalisation d’un projet, dont, le cas 
échéant, la dérogation prévue par l’article L. 411-2, 4°, précité.

 14. Selon le dernier des textes visés, les autorisations délivrées au titre de la police de 
l’eau et de celle des ICPE avant le 1er mars 2017, sont considérées comme des auto-
risations environnementales relevant du chapitre unique du Titre VIII du Livre Ier du 
code de l’environnement issu de l’ordonnance précitée.

 15. Il est jugé en application de ce texte que, dès lors que l’autorisation environne-
mentale créée par cette ordonnance tient lieu des diverses autorisations, enregistre-
ments, déclarations, absences d’opposition, approbations et agréments énumérés au I 
de l’article L. 181-2 du code de l’environnement, dont la dérogation à l’interdiction 
de destruction d’espèces animales non domestiques et de leurs habitats prévue à l’ar-
ticle L. 411-2 du code de l’environnement, l’autorisation environnementale issue de 
l’autorisation délivrée au titre de la police de l’eau sous l’empire du droit antérieur 
peut être utilement contestée au motif qu’elle n’incorpore pas, à la date à laquelle le 
juge statue, la dérogation dont il est soutenu qu’elle serait requise pour le projet de 
travaux en cause (CE, 22 juillet 2020, n° 429610).

 16. Par ailleurs, s’agissant des autorisations environnementales délivrées postérieure-
ment au 1er mars 2017, selon un avis rendu le 9 décembre 2022 par le Conseil d’Etat 
(n° 463563), le système de protection des espèces résultant des dispositions des articles 
L.411-1 et suivants précités et des arrêtés des 23 avril 2007 et 29 octobre 2009, impose 
d’examiner si l’obtention de la dérogation prévue à l’article L.411-2 est nécessaire dès 
lors que des spécimens d’une de ces espèces sont présents dans la zone du projet et, que 
le pétitionnaire doit solliciter cette dérogation si le risque que son projet comporte 
pour ces espèces est suffisamment caractérisé, les mesures d’évitement et de réduction 
de ces atteintes qu’il propose, dont l’administration contrôle les garanties d’effectivité, 
étant prises en compte pour cette appréciation.

 17. Il en résulte que les autorisations environnementales délivrées au titre de la police 
de l’eau et de celle des ICPE constituent, quelle que soit leur date de délivrance, des 
autorisations globales uniques excluant la compétence du juge des référés judiciaire 
pour se prononcer sur une demande de suspension d’activité au motif du trouble ma-
nifestement illicite résultant de l’absence de dérogation à l’interdiction de destruction 
de l’une de ces espèces protégées.

 18. Pour ordonner la suspension provisoire de tous travaux sur le site de la carrière 
jusqu’à l’obtention par la société d’une dérogation à l’interdiction de la destruction 
d’espèces protégées prévue par l’article L. 411-2 du code de l’environnement, l’arrêt 
retient que l’action engagée par les associations ne vise ni à contester la légalité des 
arrêtés préfectoraux des 15 décembre 2010 et 29 juin 2012, ni à solliciter l’interdiction 
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définitive de l’exploitation de la carrière, ce qui contrarierait ces arrêtés, mais à faire 
cesser des infractions aux dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’environne-
ment, de sorte que, le préfet du Var ayant fondé ces arrêtés sur les seules dispositions 
du code forestier et celles du Titre I du Livre V du code de l’environnement relatif aux 
ICPE, le juge judiciaire, en se déclarant compétent pour connaître du débat engagé sur 
le fondement des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement, relatifs à la 
protection du patrimoine naturel, ne contrarie aucune décision de l’administration et 
ne substitue en rien sa propre appréciation à celle de l’autorité administrative laquelle 
n’a pris aucune position sur ce sujet.

 19. Il ajoute que la demande des associations ne se heurte pas à l’autorité de la chose 
jugée de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille du 13 octobre 2017 
puisque le moyen d’illégalité qu’elle a écarté était inopérant dans le cadre du recours 
en légalité porté devant elle, l’absence de dérogation ne pouvant entacher d’illégalité 
l’arrêté mais seulement conduire au constat d’une infraction pour en tirer les consé-
quences en termes de poursuites et/ou mesures palliatives.

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a substitué son appréciation à celle de l’au-
torité administrative, a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 21. Comme suggéré par la société, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 22. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 23. Pour les motifs exposés au paragraphe 17, en l’absence de trouble manifestement 
illicite, il n’y a pas lieu à référé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23  février 2023, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

 Dit n’y avoir lieu à référé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor An III ; article 15 de l’ordonnance n° 2017-80 
du 26 janvier 2017 ; article L. 411-2 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 janvier 2017, pourvoi n° 15-25.526, Bull. 2017, I, n° 28 (rejet), et les arrêts cités  ; 
CE, 22 juillet 2020, n° 429610, mentionné aux tables du Recueil Lebon ; CE, 9 décembre 2022, 
n° 463563, publié au Recueil Lebon.
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SOCIETE (règles générales)

Com., 20 décembre 2023, n° 21-18.746, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Assemblée générale – Convocation – Mandataire de justice chargé 
d’y procéder – Portée – Société nécessairement partie à l’instance.

Il résulte de l’article 39 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 que la demande en justice d’un associé aux fins 
de voir désigner un mandataire chargé de provoquer la délibération des associés, qui a pour objet de remplacer, à 
cette fin, l’organe de direction de la société, concerne cette société et ses modalités de fonctionnement. 

Il s’ensuit que seule la société est nécessairement partie à l’instance tendant, à la demande d’un associé, à la 
désignation d’un mandataire chargé de provoquer la délibération des associés.

 ■ Personnalité morale – Personnalité distincte de celle de ses 
membres – Effets – Action en justice.

 ■ Assemblée générale – Convocation – Mandataire de justice chargé 
d’y procéder – Conditions – Intérêt social.

Le juge, saisi par un associé d’une demande de désignation d’un mandataire chargé de convoquer une assemblée 
générale, doit apprécier la conformité de la demande dont il est saisi à l’intérêt social. Ne donne pas de base 
légale à sa décision une cour d’appel qui désigne un mandataire ad hoc chargé de réunir l’assemblée générale 
d’une société civile immobilière sans rechercher, comme il lui incombait, si la demande de désignation dont elle 
était saisie était conforme à l’intérêt social.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 25 mars 2021) et les productions, conformément 
à ses statuts, le capital de la société civile immobilière Des Trois Chevrons (la SCI) est 
détenu notamment par Mmes [D] et [J] et MM. [K], [H], [V] et [W] [U] [S].

 2. Le 15 janvier 2009, un protocole a été conclu, stipulant une promesse de cession 
des parts de la SCI détenues par Mme [D] et MM. [K] et [H] [U] [S] (les consorts [U] 
[S]) à MM. [V] et [W] [U] [S] et à Mme [J].

 3. Un différend étant né entre les parties sur l’exécution de ce protocole, les consorts 
[U] [S] ont mis en oeuvre un arbitrage ad hoc conformément à la clause compromis-
soire figurant dans ce protocole.

Par une sentence du 16 octobre 2014, le tribunal arbitral s’est prononcé sur la valeur 
des parts sociales et a dit que les cessions devaient être réalisées conformément aux 
stipulations de l’article 2 de ce protocole, dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la sentence. Un arrêt du 22 novembre 2016 a rejeté le recours en 
annulation de la sentence et lui a conféré l’exequatur.
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 4. Le 16 septembre 2019, les consorts [U] [S] ont demandé à M. [V] [U] [S], gérant de 
la SCI, la convocation d’une assemblée générale aux fins de « constater [leur] qualité 
d’associé et (...) décider la réalisation des démarches et formalités nécessaires à la régu-
larisation subséquente de la situation irrégulière ». Devant le silence de M. [V] [U] [S], 
les consorts [U] [S] ont, le 23 octobre 2019, saisi en la forme des référés le président 
d’un tribunal de grande instance afin d’obtenir la désignation d’un mandataire chargé 
de convoquer l’assemblée générale.

La SCI et M. [V] [U] [S] se sont opposés à cette demande. M. [W] [U] [S] est inter-
venu volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La SCI et M. [V] [U] [S] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de nullité de 
l’assignation délivrée le 23 octobre 2019, alors « que nulle partie ne peut être jugée 
sans avoir été entendue ou appelée  ; que les associés d’une société civile sont né-
cessairement parties à l’instance tendant à la désignation d’un mandataire chargé de 
provoquer la délibération des associés  ; que, pour refuser d’annuler l’assignation en 
désignation d’un mandataire ad hoc, délivrée à l’encontre seulement de la SCI et de 
son gérant, la cour d’appel a énoncé qu’« il ne peut être déduit de la jurisprudence 
constante qui veut qu’une société doit être mise en cause au même titre que les asso-
ciés dans l’instance tendant à la nomination d’un administrateur provisoire, que tous 
les associés doivent être mis en cause », puisque, « s’agissant d’apprécier le bien-fondé 
d’une demande de nomination d’un mandataire ad hoc, ne peut être présumée une 
opposition parmi les associés d’autant que ceux-ci ont toujours la possibilité d’inter-
venir volontairement, de sorte que la qualité d’« adversaire » ou « le droit de discuter le 
bien-fondé de cette prétention » ne peuvent a priori leur être reconnus à chacun et que 
c’est à tort que [la SCI et M. [V] [U] [S]] prétendent que tous les associés doivent être 
intimés » ; qu’en statuant ainsi, cependant que les associés de la SCI n’avaient pas été 
mis en cause, la cour d’appel a violé l’article 14 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 1832 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’article 39 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue du décret n° 2019-1419 du 20 décembre 2019, applicable au 
litige, un associé non gérant d’une société civile peut, à tout moment, par lettre re-
commandée, demander au gérant de provoquer une délibération des associés sur une 
question déterminée. Si le gérant s’oppose à la demande ou garde le silence, l’associé 
peut, à l’expiration du délai d’un mois à dater de sa demande, solliciter du président 
du tribunal de grande instance, statuant en la forme des référés, la désignation d’un 
mandataire chargé de provoquer la délibération des associés.
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 8. Il résulte de ce texte que la demande en justice d’un associé aux fins de voir dési-
gner un mandataire chargé de provoquer la délibération des associés, qui a pour objet 
de remplacer, à cette fin, l’organe de direction de la société, concerne cette société et 
ses modalités de fonctionnement.

 9. Il s’ensuit que seule la société est nécessairement partie à l’instance tendant, à la 
demande d’un associé, à la désignation d’un mandataire chargé de provoquer la déli-
bération des associés.

 10. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 11. La SCI et M. [V] [U] [S] font grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance rendue le 
8 septembre 2020, sauf sur les termes de sa mission, en ce qu’elle a désigné Mme [R] 
et, statuant à nouveau du chef infirmé, désigné Mme [R] « en qualité de mandataire 
ad hoc aux fins de convoquer l’assemblée générale des associés de la SCI[...] à l’effet de 
délibérer sur le constat de la qualité d’associé de Mme [D] et MM. [K] et [H] [U] [S] 
sans interruption et la réalisation des démarches et formalités nécessaires à la régulari-
sation subséquente de la situation irrégulière actuelle », alors « que le défaut de réponse 
à conclusions constitue un défaut de motifs ; que, dans leurs écritures d’appel, la SCI et 
M. [[V]] [U] [S] ont fait valoir que la demande de désignation d’un mandataire devait 
être conforme à l’intérêt social de la société, ce qu’elle a, elle-même, relevé ; qu’en dé-
signant cependant un mandataire ad hoc sans se prononcer sur ce point, la cour d’appel 
a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 39 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2019-1419 du 20 décembre 2019 :

 12. Il résulte de ce texte que le juge, saisi par un associé d’une demande de désigna-
tion d’un mandataire chargé de convoquer une assemblée générale, doit apprécier la 
conformité de la demande dont il est saisi à l’intérêt social.

 13. Pour désigner un mandataire ad hoc chargé de réunir l’assemblée générale de la 
SCI, l’arrêt, après avoir relevé que les consorts [U] [S] ont, le 16 septembre 2019, sol-
licité, sur le fondement de l’article 39 du décret du 3 juillet 1978, une demande de 
convocation de cette assemblée générale aux fins de « constater leur qualité d’associé 
sans interruption » et de « décider la réalisation des démarches et formalités nécessaires 
à la régularisation de la situation irrégulière » et que la SCI n’a pas répondu à cette 
sollicitation, retient que le délai d’un mois depuis la demande étant expiré, il convient, 
en application de ce texte, d’y faire droit.

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui incombait, si cette demande 
était conforme à l’intérêt social, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa dé-
cision.

 Portée et conséquences de la cassation 

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 17. L’assemblée générale des associés d’une société est dépourvue de toute compé-
tence pour déterminer si des parts de la société ont fait ou non l’objet d’une cession 
et, partant, si les détenteurs de ces parts ont, ou non, la qualité d’associé.

 18. Dès lors, la demande des consorts [U] [S] de convocation d’une assemblée géné-
rale afin de voter sur le constat de leur qualité d’associé de la SCI sans interruption et 
sur la réalisation des démarches et formalités nécessaires à la régularisation subséquente 
de la situation irrégulière, n’est pas conforme à l’intérêt social. Elle ne peut donc être 
accueillie. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme l’ordonnance rendue le 
8 septembre 2020, sauf sur les termes de sa mission, en tant qu’elle a désigné maître 
[O] [R] en qualité de mandataire ad hoc et en ce qu’il lui donne pour mission de 
convoquer l’assemblée générale des associés de la société civile immobilière Des Trois 
Chevrons à l’effet de délibérer sur le constat de la qualité d’associé de Mme [G] [D], 
M. [K] [U] [S] et M. [H] [U] [S] sans interruption et la réalisation des démarches et 
formalités nécessaires à la régularisation subséquente de la situation irrégulière actuelle, 
l’arrêt rendu le 25 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi de ces chefs ;

 Rejette la demande de Mme [D] et MM. [K] et [H] [U] [S] de désignation d’un 
mandataire ad hoc chargé de convoquer l’assemblée générale des associés de la société 
civile immobilière Des Trois Chevrons.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 39 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, dans sa rédaction antérieure à celle issue du 
décret n° 2019-1419 du 20 décembre 2019.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de nomination d’un mandataire chargé de convoquer une assemblée générale 
en matière de sociétés à responsabilité limitée, à rapprocher : Com., 15 décembre 2021, pourvoi 
n° 20-12.307, Bull., (rejet).
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SOCIETE CIVILE

1re Civ., 6 décembre 2023, n° 22-19.372, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Dissolution – Bâtonnier – Compétence – Détermination – Portée.

L’article 1844-7, 5°, du code civil n’exclut la compétence du bâtonnier pour prononcer la dissolution d’une 
société civile ni sur le fondement de l’article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ni sur le fondement 
d’une clause compromissoire répondant aux conditions de l’article 2061 du code civil et ne comportant aucune 
renonciation ou restriction au droit de demander la dissolution de la société.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 31 mai 2022), M. [T] et M. [O], avocats associés 
de la société civile professionnelle [O]-[T], ont constitué la société civile immobilière 
2ADI (la SCI), ayant pour objet l’acquisition et l’entretien d’un immeuble dont le 
siège est situé à [Localité 3], afin de disposer d’un local professionnel pour exercer leur 
activité d’avocats.

 2. Les deux associés se sont séparés et, le 18 janvier 2016, ils ont signé, sous l’égide 
du bâtonnier, un accord réglant les difficultés de la séparation des deux avocats et 
celles ayant trait à la vie sociale de la SCI et à l’immeuble dont elle est propriétaire. 
Ce protocole prévoyait notamment que « Tous différends relatifs à l’interprétation et/
ou à l’exécution des présentes seront soumis au bâtonnier du barreau de Bordeaux 
conformément aux dispositions des articles 179-1 et suivants du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991. »

 3. Par requête du 20  octobre 2021, après l’échec d’une tentative de conciliation, 
M.  [T] a demandé au bâtonnier la dissolution de la SCI sur le fondement de l’ar-
ticle 1844-7, 5°, du code civil.

 4. Le 6 décembre 2021, le bâtonnier s’est déclaré compétent pour statuer sur la re-
quête. Un recours a été formé par M. [O]

 Examen des moyens 

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [T] fait grief à l’arrêt de juger que le bâtonnier est incompétent pour statuer sur 
sa demande de dissolution de la SCI et de le renvoyer à se pourvoir devant le tribunal 
judiciaire de Bordeaux, alors « que si l’article 1844-7, 5°, du code civil décide que la 
société prend fin « par la dissolution anticipée prononcée par le tribunal à la demande 
d’un associé pour juste motifs, notamment en cas d’inexécution de ses obligations 
par un associé, ou de mésentente entre associés paralysant le fonctionnement de la 
société  », ce texte se borne à subordonner la dissolution anticipée à l’intervention 
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d’une décision émanant d’une instance juridictionnelle et revêtue de l’autorité de 
chose jugée ; qu’il n’édicte aucune règle de compétence destinée à identifier celle des 
différentes autorités qui, dotées de pouvoirs juridictionnels, serait apte à se prononcer 
sur la dissolution anticipée de la société  ; qu’en se fondant néanmoins sur ce texte 
pour juger que le bâtonnier ne pouvait connaître d’une demande de dissolution, ni 
sur le fondement des articles 179-1 et suivants du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, ni même sur celui de la clause compromissoire insérée au protocole d’accord du 
18 janvier 2016, la cour d’appel a violé l’article 1844-7, 5°, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1844-7, 5°, et 2061, dans sa rédaction issue de la loi n° 2001-420 du 
15 mai 2001, du code civil et l’article 21, alinéas 3 et 4, de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011 :

 6. Selon le premier de ces textes, la société prend fin par la dissolution anticipée pro-
noncée par le tribunal à la demande d’un associé pour justes motifs, notamment en 
cas d’inexécution de ses obligations par un associé, ou de mésentente entre associés 
paralysant le fonctionnement de la société. 

 7. Selon le deuxième de ces textes, tout différend entre avocats à l’occasion de leur 
exercice professionnel est, en l’absence de conciliation, soumis à l’arbitrage du bâton-
nier, qui exerce alors un pouvoir juridictionnel en rendant une décision qui peut être 
déférée à la cour d’appel par l’une des parties. 

 8. Aux termes du troisième, sous réserve des dispositions législatives particulières, 
la clause compromissoire est valable dans les contrats conclus à raison d’une activité 
professionnelle. 

 9. Il s’en déduit que l’article 1844-7, 5°, du code civil n’exclut la compétence du 
bâtonnier pour prononcer la dissolution d’une société civile ni sur le fondement de 
l’article 21 de la loi du 31 décembre 1971 ni sur le fondement d’une clause compro-
missoire répondant aux conditions de l’article 2061 du code civil et ne comportant 
aucune renonciation ou restriction au droit de demander la dissolution de la société.

 10. Pour juger que le bâtonnier est incompétent pour statuer sur la demande de dis-
solution de la SCI et renvoyer M. [T] à se pourvoir devant le tribunal judiciaire de 
Bordeaux, l’arrêt retient que l’article 1844-7, 5°, du code civil attribue compétence 
exclusive au juge pour statuer sur une demande de dissolution de société civile qui 
ne peut ainsi être soumise à l’arbitrage du bâtonnier, que ce soit dans le cadre d’un 
différend entre avocats, en application des dispositions des articles 179-1 et suivants 
du décret du 27 novembre 1991, ou par l’effet d’une clause compromissoire que l’ar-
ticle 2061 du code civil, dans sa version applicable au litige, antérieure à la loi n° 2016-
1547 du 18 novembre 2016, ne valide dans les contrats conclus à raison d’une activité 
professionnelle, que sous réserves des dispositions législatives particulières.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. La SCI ayant été créée par M. [T] et M. [O] pour acquérir et entretenir un im-
meuble afin de disposer d’un local professionnel pour exercer leur activité d’avocat, 
le désaccord qui les oppose au sujet de cette société constitue un différend survenu à 
l’occasion de leur exercice professionnel au sens de l’article 21 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971, dont le protocole conclu entre les parties ne fait que reprendre 
les termes.

Par conséquent, le bâtonnier est compétent pour statuer sur la demande de dissolution 
de la SCI formée par M. [T].

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mai 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que le bâtonnier de Bordeaux est compétent et renvoie l’affaire devant lui.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 1844-7, 5°, et 2061, dans sa rédaction issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, du 
code civil ; article 21, alinéas 3 et 4, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme 
de certaines professions judiciaires et juridiques, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-94 du 
25 janvier 2011.

3e Civ., 21 décembre 2023, n° 20-23.658, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Personnalité morale – Perte – Cas – Société civile ancienne non 
immatriculée au 1er novembre 2002 – Immatriculation postérieure – 
Effets – Création d’une personne morale nouvelle – Transfert des 
biens composant l’actif social par les associés à la société.

La perte de la personnalité morale d’une société civile, faute d’avoir procédé à son immatriculation au registre 
du commerce et des sociétés avant le 1er novembre 2002, entraîne le transfert aux associés de la propriété des 
biens qui composaient l’actif social. L’immatriculation de la société postérieure à cette date donne naissance à 
une nouvelle personne morale, à laquelle il appartient aux associés de transférer ces biens.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 29 octobre 2020), la société civile immobilière Club 
du [Adresse 5] (la SCI), créée en 1964, a pour objet social l’acquisition, l’entretien et 
l’embellissement de six lots privatifs constitués d’espaces verts et de loisirs, au sein du 
lotissement du [Adresse 5].

 2. Elle a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés le 31 janvier 2003.

 3. Par actes du 25 juillet 2006, elle a assigné deux de ses associés, MM. [L] et [S], pour 
obtenir paiement de la part des charges leur incombant.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 4. MM. [L] et [S] font grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action de la SCI et de 
les condamner au paiement de certaines sommes, alors «  que l’article  44 de la loi 
n° 2001-420 du 15 mai 2001 dispose que le quatrième alinéa de l’article 4 de la loi 
n° 78-9 du 4 janvier 1978 modifiant le titre IX du livre III du code civil est abrogé le 
premier jour du dix-huitième mois suivant la publication de la présente loi ; que les 
sociétés procèdent avant cette date, à leur immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés ; que selon l’article 1842, alinéa 1, du code civil, les sociétés autres que 
les sociétés en participation visées au chapitre III jouissent de la personnalité morale 
à compter de leur immatriculation  ; qu’il en résulte qu’une société civile qui n’a 
pas procédé à son immatriculation au registre du commerce et des sociétés avant le 
1er novembre 2002, ainsi que l’imposait la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, a perdu 
la personnalité juridique à cette date ; que la perte de la personnalité morale a en-
traîné le transfert de propriété des biens immobiliers jusqu’alors inscrits à l’actif de 
la société au profit des associés ; qu’il s’évince des énonciations de l’arrêt que la SCI 
Club du [Adresse 5], créée en avril 1964, a été immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés le 31 janvier 2003, soit postérieurement au délai fixé par le législateur 
au 1er novembre 2002 ; qu’en s’abstenant de rechercher si, à la suite de la perte de la 
personnalité morale entre le 1er novembre 2002 et le 31 janvier 2003 ayant entraîné 
le transfert de propriété aux associés des biens immobiliers composant jusqu’alors les 
actifs de la SCI Club du [Adresse 5], il était justifié par la SCI Club du [Adresse 5] de 
ce que les associés auraient décidé du transfert de propriété des biens vers la société 
nouvellement immatriculée, à défaut de quoi celle-ci ne détenait aucun droit sur les 
lots desquels cette société prétendait tirer son intérêt à agir, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 31 et 122 du code de procédure civile, 
ensemble l’article 1842 du code civil, l’article 4 de la loi n° 78-9 du 4 janvier 1978 et 
l’article 44 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1842 du code civil, 32 du code de procédure civile, 4 de la loi n° 78-9 
du 4 janvier 1978 et 44 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 :

 5. Selon le premier de ces textes, les sociétés autres que les sociétés en participation 
jouissent de la personnalité morale à compter de leur immatriculation.
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 6. Aux termes du deuxième, est irrecevable toute prétention émise par ou contre une 
personne dépourvue du droit d’agir.

 7. Il résulte de la combinaison des deux derniers de ces textes que les sociétés civiles 
devaient procéder, avant le 1er novembre 2002, à leur immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

 8. Les sociétés civiles n’ayant pas procédé à cette immatriculation avant le 1er no-
vembre 2002 ont, à cette date, perdu la personnalité juridique (Com., 26 février 2008, 
n° 06-16.406, Bull. 2008, IV, n° 46) et sont soumises aux règles applicables aux sociétés 
en participation (3e Civ., 4 mai 2016, pourvoi n° 14-28.243, Bull. 2016, III, n° 59).

 9. La perte de la personnalité morale entraîne le transfert des biens qui composaient 
l’actif social aux associés et l’immatriculation de la société postérieure au 1er novembre 
2002, qui ne fait pas disparaître rétroactivement la période pendant laquelle la société 
a été dépourvue de la personnalité morale, implique un nouveau transfert des biens 
sociaux des associés vers la société, laquelle constitue une nouvelle personne morale. 

 10. Pour déclarer recevable l’action de la SCI immatriculée en 2003 en paiement 
de sommes dues par MM. [L] et [S] en leur qualité d’associés, l’arrêt retient que les 
conséquences du défaut d’immatriculation de la SCI entre le 1er novembre 2002 et le 
31 janvier 2003 n’a pas pour effet d’entraîner la dissolution de la société ni de lui faire 
perdre son patrimoine, lequel reste régi entre associés par le pacte social, les règles de 
l’indivision n’étant applicables que dans les relations avec les tiers.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. MM. [L] et [S] font grief à l’arrêt de les condamner à payer à la SCI, respective-
ment, les sommes de 3 500 euros et de 1 500 euros à titre de dommages et intérêts, 
alors « que la cassation qui interviendra sur le premier moyen en ce qu’il est reproché 
à l’arrêt d’avoir déclaré recevable l’action de la SCI Club du [Adresse 5] puis prononcé 
différentes condamnations à l’encontre de MM. [U] [L] et de M. [U] [S], entraînera 
par voie de conséquence, par application des dispositions de l’article 625 du code de 
procédure civile, l’annulation de l’arrêt en ce que la cour d’appel a condamné M. [U] 
[S] et M. [U] [L] au paiement, respectivement, de la somme de 3 500 euros et de la 
somme 1 500 euros, à titre de dommages et intérêts. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 13. Selon ce texte, la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de la décision 
cassée ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 14. La cassation des chefs de dispositif déclarant recevable l’action de la SCI et condam-
nant MM. [L] et [S] au paiement de charges dues en leur qualité d’associés, s’étend aux 
chefs de dispositif les condamnant au paiement de dommages-intérêts pour résistance 
abusive, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de nullité du jugement, 
l’arrêt rendu le 29 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Boutet et Hour-
deaux -

Textes visés : 
Article 1842 du code civil ; article 32 du code de procédure civile ; article 4 de la loi n° 78-9 du 
4 janvier 1978 ; article 44 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001.

Rapprochement(s) : 
Com., 7 janvier 2014, pourvoi n° 11-25.635, Bull. 2014, IV, n° 4 (rejet), et l’arrêt cité.

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

3e Civ., 7 décembre 2023, n° 22-18.665, (B), FS

– Rejet –

 ■ Assemblée générale – Délibération – Abus de minorité – 
Caractérisation – Refus de prorogation du terme de la société – 
Conditions – Détermination.

Le refus de prorogation du terme de la société est susceptible de constituer un abus de minorité, lorsque le vote de 
l’associé minoritaire est contraire à l’intérêt général de la société et a pour unique dessein de favoriser ses propres 
intérêts au détriment de ceux de l’ensemble des autres associés.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 mai 2022), une résidence comportant 
une centaine de maisons d’habitation, dénommée « [Adresse 6] », a été édifiée en 1958 
autour du château de Castellaras et de ses dépendances.

En 1964, un nouvel ensemble d’habitations a été créé, constituant « [Adresse 5] ».

 2. La société civile immobilière Le Château de Castellaras (la SCI), constituée en 1959 
pour une durée de soixante ans, est propriétaire du château et de ses dépendances. 
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 3. M. [L] détient environ 30 % des 459 parts sociales de la SCI, dont 123 parts ayant 
appartenu à la société Compton Trading International Ltd, acquises en cours d’ins-
tance.

Les autres parts appartiennent pour l’essentiel à la société Castellaras perennial qui ré-
unit les copropriétaires du domaine de [Adresse 6], et à des copropriétaires de [Adresse 
5].

 4. Une assemblée générale des associés s’est réunie le 28 juillet 2016, lors de laquelle 
la résolution proposant la prorogation pour quatre-vingt-dix-neuf ans de la SCI a été 
rejetée.

 5. La société Castellaras perennial, MM. [G], [O], [R], [S] et [X], M. et Mme [T], 
Mme [W], ainsi que l’association Castellaras charges particulières, tous associés de la 
SCI, ont assigné M. [L] et la société Compton Trading International Ltd, afin que soit 
constaté un abus de minorité de leur part et que soit désigné un mandataire ad hoc 
pour voter en leur lieu et place lors de toute nouvelle assemblée générale convoquée 
pour proroger le terme de la société.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [L] fait grief à l’arrêt de retenir que son refus et celui de la société Compton 
Trading International Ltd, lors de l’assemblée générale du 28 juillet 2016, de proroger 
le terme de la société, constitue un abus de minorité, alors : 

 « 1°/ que nul ne peut exiger le renouvellement d’un contrat à durée déterminée de 
sorte que le refus de proroger un contrat arrivé à son terme ne saurait être abusif  ; 
que cette règle générale du droit des contrats s’applique au contrat de société ; qu’en 
appliquant les critères traditionnels de l’abus de minorité sans prendre en compte la 
spécificité de la délibération soumise à l’assemblée qui portait sur le renouvellement 
du contrat de société, pour en déduire qu’en l’espèce le vote contre la prorogation de 
la société constituait un abus de minorité, la cour d’appel a violé les articles 1103 et 
1844-7 du code civil ;

 2°/ que, subsidiairement, l’abus de minorité suppose que soit caractérisée une attitude 
qui, tout à la fois, est contraire à l’intérêt général de la société, en ce qu’elle interdit la 
réalisation d’une opération essentielle pour celle-ci, et est motivée, de la part du mino-
ritaire, par l’unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment des autres as-
sociés ; qu’en retenant pour caractériser la seconde condition que « le choix de M. [L] 
n’est pas motivé par la nécessité de mettre fin à une société affectée de dysfonctionne-
ments, mais uniquement par un intérêt spéculatif fondé sur la dissolution escomptée 
de la société », alors que ce choix ne créait aucune rupture d’égalité entre les associés, 
au détriment des autres associés de la SCI le Château de Castellaras, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1833 et 1240 du code civil ; 

 3°/ que, subsidiairement, l’abus de minorité suppose que soit caractérisée une attitude 
qui, tout à la fois, est contraire à l’intérêt général de la société, en ce qu’elle empêche 
la réalisation d’une opération essentielle pour celle-ci, et est motivée, de la part du 
minoritaire, par l’unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment des 
autres associés ; qu’en jugeant que M. [L] et la société Compton Trading International 
Ltd avaient commis un abus de minorité, sans démontrer en quoi la société Compton 
Trading International Ltd, seul associé à posséder la minorité de blocage, avait agi dans 
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l’unique dessein de favoriser ses intérêts personnels au détriment de ceux des autres 
associés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1833 
et 1240 du code civil ;

 4°/ que subsidiairement, l’abus de minorité suppose que le minoritaire ait agi contre 
l’intérêt général de la société en empêchant la réalisation d’une opération essentielle 
pour celle-ci ; que le fait de proroger une société dont l’activité est structurellement 
déficitaire conduit à obérer son patrimoine et constitue une opération qui loin d’être 
essentielle est contraire à son intérêt général ; qu’en retenant que le refus de M. [L] 
de voter une telle prorogation était contraire à l’intérêt général de la société au motif 
que « compte tenu de l’objet et de la spécificité de la SCI Le Château Castellaras, soit 
la mise à disposition des lieux en priorité aux associés, il est de son intérêt général que 
son terme soit prorogé », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1833 et 1240 du code civil ; 

 5°/ qu’en tout état de cause, l’abus de minorité suppose que le minoritaire ait agi 
contre l’intérêt général de la société en empêchant la réalisation d’une opération es-
sentielle pour celle-ci  ; que l’opération n’est pas essentielle à partir du moment où 
d’autres alternatives, moins contraignantes pour les minoritaires, permettent d’assurer 
la pérennité de la société ; que l’exposante faisait valoir dans ses écritures que son op-
position à la prorogation ne tenait pas tant au principe de la prorogation qu’à la durée 
de 99 ans qui avait été retenue et qu’il était tout à fait possible de « sauver » la société 
tout en prévoyant une durée de prorogation plus courte ; qu’en retenant néanmoins 
que M. [L] et la société Compton Trading International avaient commis un abus de 
minorité en votant contre cette décision consistant à proroger la société SCI château 
de Castellaras pour une durée de 99 ans, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1833 et 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. En premier lieu, la cour d’appel a exactement retenu que le refus de prorogation 
du terme de la société était susceptible de constituer un abus de minorité, lorsque le 
vote de l’associé minoritaire était contraire à l’intérêt général de la société et avait pour 
unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment de ceux de l’ensemble 
des autres associés.

 8. En deuxième lieu, par motifs propres et adoptés, elle a caractérisé la rupture dans la 
recherche de l’intérêt commun, en retenant que M. [L], qui depuis des années refusait 
de payer sa quote-part de charges, avait cherché à obtenir par son vote ce à quoi il 
n’était pas parvenu en plusieurs années de conflit judiciaire, à savoir une gestion plus 
profitable financièrement à laquelle s’opposaient les autres associés, et que, loin d’exer-
cer son droit de retrait, il avait au contraire acquis des parts sociales, ce dont elle a sou-
verainement déduit que son choix était motivé uniquement par un intérêt spéculatif 
fondé sur la dissolution escomptée de la société.

 9. En troisième lieu, la cour d’appel a retenu l’existence de liens étroits entre M. [L] 
et la société Compton Trading International Ltd, après avoir relevé que lorsqu’avait 
été prononcée sa faillite personnelle en 2005, il lui avait cédé 123 parts à faible prix, 
avant de les racheter au même prix en 2018, en cours de procédure, ce dont elle a 
souverainement déduit que M. [L] avait été suivi dans son vote contre la prorogation 
de la SCI par la société Compton Trading International Ltd, dans l’unique dessein de 
favoriser ses intérêts personnels au détriment de ceux des autres associés, faisant res-
sortir la communauté d’intérêt entre l’un et l’autre.
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 10. En outre, après avoir rappelé que la SCI avait été créée afin que ses associés 
profitent de façon préférentielle et protégée du site exceptionnel que constituent le 
château et ses dépendances, non en vue de dégager des bénéfices, et que, d’ailleurs, des 
appels de fonds prévus aux statuts étaient adressés tous les ans aux associés afin de cou-
vrir les frais d’entretien, la cour d’appel a pu retenir que, compte tenu de sa spécificité 
et de son objet tenant à la mise à disposition des lieux en priorité aux associés, il était 
de son intérêt général que son terme soit prorogé.

 11. Enfin, ayant retenu que M. [L] avait refusé la prorogation, dans le but d’obtenir la 
dissolution de la société et de percevoir un boni de liquidation, elle a nécessairement 
écarté l’argumentation selon laquelle il aurait pu admettre une durée de prorogation 
plus courte que celle de quatre-vingt-dix-neuf ans.

 12. La cour d’appel a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 1103, 1240, 1833 et 1844-7 du code civil.

SOCIETE COOPERATIVE

3e Civ., 14 décembre 2023, n° 22-15.598, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Coopérative agricole – Liquidation – Créance née antérieurement – 
Compensation – Créances connexes – Cas.

La contribution au capital social d’une société coopérative agricole donne au coopérateur, conformément à l’ar-
ticle L. 521-3 du code rural et de la pêche maritime, le droit d’utiliser un matériel déterminé et la facturation 
rémunère son temps d’utilisation, de sorte que la dette de la coopérative liée au remboursement des parts sociales 
et la créance souscrite par le coopérateur auprès de la coopérative pour l’utilisation du matériel sont connexes, ce 
qui autorise un paiement par compensation après l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire au profit 
du coopérateur en application de l’article L. 622-7 du code de commerce.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la coopérative d’utilisation de matériel agricole de Lambon (la 
CUMA) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [H] [X].

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 16 novembre 2021), Mme [N], agricultrice, adhé-
rente de la CUMA, a été placée en liquidation judiciaire et la société Actis a été dési-
gnée comme mandataire-liquidateur.

 3. Par ordonnance du 24 juillet 2020, le juge-commissaire a retenu que la connexité 
n’était pas établie entre la dette du coopérateur et le capital social souscrit auprès de la 
coopérative, et rejeté la demande de compensation formée à ce titre.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La CUMA fait grief à l’arrêt de rejeter la demande tendant à ce que soient consta-
tées la connexité et la compensation entre la dette du coopérateur et le capital social 
souscrit auprès d’elle, alors «  que la Coopérative d’utilisation de matériel agricole 
(CUMA) de Lambon se prévalait de la nature des créances réciproques des parties 
pour conclure à leur connexité, précisant à cet égard que les parts sociales détenues par 
Mme [X] correspondaient à des fractions d’équipements et de matériels agricoles et 
que la facture dont le paiement par compensation était poursuivi correspondait préci-
sément à l’utilisation de ces équipements et matériels agricoles pour lesquels Mme [X] 
détenait des parts sociales ; que, pour écarter la connexité des créances invoquées, la 
cour d’appel a retenu que « s’il est exact que la coopérative aux termes de l’article 12, 
présente un capital social variable, réparti entre les associés coopérateurs comme égal 
à 52 % du montant du chiffre d’affaires estimé à la souscription sur la base du bulletin 
d’engagement, il n’en résulte pas, contrairement à ce qu’elle soutient, un lien direct 
entre le contrat de société et les obligations de l’associé au titre des prestations réali-
sées, dès lors qu’elles ne sont pas défraies à titre d’avances de trésorerie ou encore de 
répartition du fonctionnement des achats ; au contraire, l’obligation de paiement des 
prestations fournies par la coopérative n’est pas prévue au titre de l’apurement des 
comptes résultant de la cessation des droits d’associés, et d’autre part le remboursement 
des parts intervient au terme de l’adhésion à hauteur de leur valeur nominale, telle que 
définie ci-dessus, et réduit à due concurrence de la contribution de l’associé aux pertes 
inscrites au bilan lorsque celles-ci sont supérieures aux réserves. Il en résulte qu’il n’est 
défini aucune interdépendance entre ces deux contrats » ; qu’en se déterminant ainsi 
par des motifs inopérants, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la nature des 
créances réciproques des parties, ayant trait au remboursement de parts sociales affé-
rentes à du matériel agricole et dans la dépendance de la facturation de l’utilisation 
de ce même matériel, ne révélait pas leur lien de connexité, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 622-7 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 622-7 du code de commerce et L. 521-3 du code rural et de la pêche 
maritime :

 5. Aux termes du premier de ces textes, le jugement ouvrant la procédure de liqui-
dation judiciaire emporte, de plein droit, interdiction de payer toute créance née an-
térieurement au jugement d’ouverture, à l’exception du paiement par compensation 
de créances connexes.

 6. Selon le second, ne peuvent prétendre à la qualité et à la dénomination de coopé-
rative que les coopératives dont les statuts prévoient l’obligation pour chaque coopé-
rateur d’utiliser tout ou partie des services de la société pour une durée déterminée, 
et corrélativement, de souscrire une quote-part du capital en fonction de cet engage-
ment d’activité.

 7. Pour rejeter la demande tendant à ce que soient constatées la connexité et la 
compensation entre la dette du coopérateur et le capital social souscrit auprès de la 
coopérative, l’arrêt retient, après avoir relevé que la coopérative présentait un capital 
social variable, réparti entre les associés coopérateurs comme égal à 52 % du montant 
du chiffre d’affaires estimé à la souscription sur la base du bulletin d’engagement, qu’il 
n’en résultait pas un lien direct entre le contrat de société et les obligations de l’asso-
cié au titre des prestations réalisées, dès lors que celles-ci n’étaient pas définies à titre 
d’avances de trésorerie ou encore de répartition du fonctionnement des achats.

 8. Il énonce, ensuite, que l’obligation de paiement des prestations fournies par la coo-
pérative n’est pas prévue au titre de l’apurement des comptes résultant de la cessation 
des droits d’associés, et, enfin, que le remboursement des parts intervient au terme de 
l’adhésion à hauteur de leur valeur nominale, et se trouve réduit à due concurrence 
de la contribution de l’associé aux pertes inscrites au bilan lorsque celles-ci sont su-
périeures aux réserves.

 9. En statuant ainsi, alors que la contribution au capital social donne le droit d’utiliser 
un matériel déterminé et que la facturation rémunère son temps d’utilisation, de sorte 
que la dette de la coopérative liée au remboursement des parts sociales et la créance 
souscrite par le coopérateur auprès de la coopérative pour l’utilisation du matériel sont 
connexes, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de compensa-
tion de la Coopérative d’utilisation de matériel agricole de Lambon, l’arrêt rendu le 
16 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : M.  Bosse-Platière  - Avocat général  : 
Mme Guilguet-Pauthe - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; Me Bertrand -
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Textes visés : 
Article L. 622-7 du code de commerce ; article L. 521-3 du code rural et de la pêche maritime.

SOCIETE D’AMENAGEMENT FONCIER ET D’ETABLISSE-
MENT RURAL (SAFER)

3e Civ., 14 décembre 2023, n° 22-11.505, (B), FS

– Cassation –

 ■ Préemption – Nullité de plein droit de la déclaration – Prescription – 
Délai – Point de départ – Détermination.

L’action en nullité de la déclaration de préemption, prévue à l’article L. 412-8, alinéa 4, du code rural et de la 
pêche maritime, se prescrit par cinq ans à compter de la date d’expiration du délai imparti au préempteur par 
la mise en demeure, que lui a adressée le propriétaire vendeur ou l’acquéreur évincé pour réaliser l’acte de vente 
authentique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 6 décembre 2021), informée du projet de vente 
d’un fonds agricole par la société civile immobilière de la Rose et de la basse-cour (la 
venderesse) à la société civile immobilière Le Buisson aux bois (l’acquéreur évincé), 
la société d’aménagement foncier et d’établissement rural du Centre (la SAFER) a 
notifié, le 24 novembre 2006, son intention de préempter.

 2. Par acte du 27 mai 2016, la venderesse et l’acquéreur évincé l’ont mise en demeure 
de réaliser, sous quinze jours, l’acte de vente authentique. 

 3. Par acte du 30 janvier 2017, ils l’ont assignée en nullité de sa déclaration de préemp-
tion et en indemnisation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’acquéreur évincé fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en nullité, 
alors « que les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter 
du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permet-
tant de l’exercer ; que l’action en nullité de la déclaration de préemption ne pouvant 
être engagée qu’après une mise en demeure restée sans effet pendant quinze jours, le 
point de départ de l’action en nullité de la déclaration de préemption de la SAFER est 
constitué par l’envoi de la mise en demeure de réaliser l’acte de vente authentique à la 
SAFER ; qu’en retenant, pour déclarer prescrite l’action en nullité de la déclaration de 
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préemption de la SAFER, que le point de départ de la prescription quinquennale de 
cette action est constitué par la date d’expiration du délai de deux mois suivant la dé-
claration de préemption, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, ensemble 
les articles L. 412-8 et L. 143-8 du code rural et de la pêche maritime ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil, L. 143-8 et L. 412-8, alinéa 4, du code rural et de 
la pêche maritime :

 5. Aux termes du premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer. 

 6. Aux termes du troisième, applicable au droit de préemption de la SAFER en vertu 
du deuxième, en cas de préemption, celui qui l’exerce bénéficie alors d’un délai de 
deux mois à compter de la date d’envoi de sa réponse au propriétaire vendeur pour 
réaliser l’acte de vente authentique ; passé ce délai, sa déclaration de préemption sera 
nulle de plein droit, quinze jours après une mise en demeure à lui faite par acte d’huis-
sier de justice et restée sans effet.

L’action en nullité appartient au propriétaire vendeur et à l’acquéreur évincé lors de 
la préemption.

 7. La Cour de cassation juge, d’une part, qu’une déclaration de préemption d’une 
SAFER n’encourt la nullité pour n’avoir pas respecté le délai de deux mois prévu à 
l’article L. 412-8, alinéa 4, du code rural et de la pêche maritime que si la SAFER a été 
préalablement mise en demeure par voie d’huissier de justice de réaliser l’acte authen-
tique (3e Civ., 15 novembre 2006, pourvoi n° 05-15.475, Bull. 2006, III, n° 227) et, 
d’autre part, en matière de promesse de vente, que le fait justifiant l’exercice d’une ac-
tion en résolution ne peut consister que dans la connaissance, par la partie titulaire de 
ce droit, du refus de son cocontractant d’exécuter son obligation principale de signer 
l’acte authentique de vente (3e Civ., 1er octobre 2020, pourvoi n° 19-16.561, Bull.).

 8. Il en résulte que l’action en nullité de la déclaration de préemption prévue à l’article 
L. 412-8, alinéa 4, susvisé, se prescrit par cinq ans à compter de la date d’expiration du 
délai imparti au préempteur par la mise en demeure, que lui a adressée le propriétaire 
vendeur ou l’acquéreur évincé pour réaliser l’acte de vente authentique.

 9. Pour déclarer prescrite l’action en nullité, l’arrêt retient que, si la loi ne fixe aucun 
délai au propriétaire vendeur pour exercer son droit de mise en demeure de réaliser 
l’acte authentique, il est certain que ce droit naît dès l’expiration du délai de deux mois 
suivant la déclaration de préemption de la SAFER, qui constitue le point de départ du 
délai quinquennal de prescription. 

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la SAFER avait été, par acte du 
27 mai 2016, mise en demeure de réaliser l’acte de vente authentique dans un délai de 
quinze jours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 décembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 412-8 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 novembre 2006, pourvoi n° 05-15.475, Bull. 2006, III, n° 227 (cassation).

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 20 décembre 2023, n° 22-11.676, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au principe – Discrimination 
syndicale – Salariés titulaires d’un mandat de représentation du 
personnel – Principe d’égalité – Article L. 2141-5-1 du code du 
travail – Application – Critères – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 14 juin 2021), M. [W] a été engagé le 12 octobre 
1987 par la caisse régionale d’assurance maladie du Centre Ouest, devenue la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail Centre Ouest (la CARSAT). Il occupait, au 
dernier état de ses fonctions, un poste de gestionnaire de carrière, niveau 3 coefficient 
215.

 2. Le salarié exerce plusieurs mandats syndicaux et électifs et dispose d’un crédit 
d’heures de délégation supérieur au tiers de la durée totale de son temps de travail.

 3. Le 25 septembre 2018, le syndicat départemental Force Ouvrière des organismes 
sociaux de la Haute-Vienne (le syndicat) a exercé l’action en substitution prévue par 
l’article L. 1134-2 du code du travail et a saisi la juridiction prud’homale de demandes 
tendant à la condamnation de l’employeur à payer au salarié un rappel de salaire sur 
la base de 14 points de compétence acquis depuis le 1er septembre 2019 ainsi que des 
dommages-intérêts et, à lui-même, la somme d’un euro à titre de dommages-intérêts.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat fait grief à l’arrêt de dire que le salarié n’a pas été victime de discrimi-
nation syndicale et de le débouter de ses demandes de condamnation de l’employeur à 
allouer au salarié 14 points de compétence à compter du 1er septembre 2019, à verser 
au salarié diverses sommes à titre de rappel de salaire sur la période du 1er janvier 2015 
au 31 août 2019, des congés payés afférents et de dommages-intérêts en réparation du 
préjudice moral causé par la discrimination syndicale et à lui verser un euro à titre de 
dommages-intérêts, alors « que, selon l’article L. 2141-5-1 du code du travail, lorsque 
le nombre d’heures de délégation dont dispose un salarié sur l’année dépasse 30 % de 
la durée de travail fixée dans son contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable 
dans l’établissement, celui-ci bénéficie d’une évolution de rémunération, au sens de 
l’article L. 3221-3, au moins égale, sur l’ensemble de la durée de son mandat, aux 
augmentations générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues 
pendant cette période par les salariés relevant de la même catégorie professionnelle 
et dont l’ancienneté est comparable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations 
générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues dans l’entreprise ; 
que, dès lors que l’évolution de la rémunération du salarié concerné doit être garantie, 
en vertu de ces dispositions, sur l’ensemble de la durée du mandat et non uniquement 
à l’issue de celui-ci, le respect de cette garantie s’apprécie pour chaque année du man-
dat et non à la fin de ce mandat ; que le non-respect par l’employeur de ces disposi-
tions laisse supposer l’existence d’une discrimination en raison des activités syndicales ; 
qu’au cas présent, en retenant au contraire, que l’examen de la situation du salarié 
mandaté en fin de mandat était conforme à la lettre de l’article L. 2141-5 du code 
du travail et en écartant, sur le fondement de ces considérations, toute discrimination 
syndicale, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 2141-5-1, L. 2141-5, L. 
1132-1 et L. 1134-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2141-5-1 du code du travail :

 6. Aux termes de ce texte, en l’absence d’accord collectif de branche ou d’entreprise 
déterminant des garanties d’évolution de la rémunération des salariés mentionnés aux 
1° à 7° de l’article L. 2411-1 et aux articles L. 2142-1-1 et L. 2411-2 au moins aussi 
favorables que celles mentionnées au présent article, ces salariés, lorsque le nombre 
d’heures de délégation dont ils disposent sur l’année dépasse 30 % de la durée de tra-
vail fixée dans leur contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans l’établis-
sement, bénéficient d’une évolution de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, au 
moins égale, sur l’ensemble de la durée de leur mandat, aux augmentations générales 
et à la moyenne des augmentations individuelles perçues pendant cette période par les 
salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est com-
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parable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne des 
augmentations individuelles perçues dans l’entreprise.

 7. Selon l’exposé des motifs de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ayant créé ce 
texte, par ces dispositions, le législateur a souhaité lutter contre la pénalisation des 
représentants du personnel et syndicaux en matière de rémunération en instaurant 
un mécanisme de garantie d’augmentations de salaires sur l’ensemble de la durée de 
leur mandat similaire à celles de leurs collègues non engagés dans des fonctions de 
représentants.

 8. Par ailleurs, selon l’article L. 3141-24, alinéa 1er, du code du travail, le congé annuel 
prévu à l’article L. 3141-3 ouvre droit à une indemnité égale au dixième de la rému-
nération brute totale perçue par le salarié au cours de la période de référence.

 9. Aux termes de l’article L. 3121-63 du même code, les forfaits annuels en heures ou 
en jours sur l’année sont mis en place par un accord collectif d’entreprise ou d’établis-
sement ou, à défaut, par une convention ou un accord de branche.

 10. Enfin, aux termes de l’article L. 2241-8, alinéa 1er, de ce code, les organisations 
liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords professionnels se 
réunissent, au moins une fois par an, pour négocier sur les salaires.

Selon l’article L. 2241-9 du code du travail, la négociation sur les salaires est l’occasion, 
pour les parties, d’examiner au moins une fois par an au niveau de la branche les don-
nées suivantes : 1° L’évolution économique, la situation de l’emploi dans la branche, 
son évolution et les prévisions annuelles ou pluriannuelles établies, notamment pour 
ce qui concerne les contrats de travail à durée déterminée et les missions de travail 
temporaire ; 2° Les actions éventuelles de prévention envisagées compte tenu de ces 
prévisions ; 3° L’évolution des salaires effectifs moyens par catégories professionnelles 
et par sexe, au regard, le cas échéant, des salaires minima hiérarchiques.

 11. Il en résulte qu’en l’absence d’accord collectif de branche ou d’entreprise déter-
minant des garanties d’évolution de la rémunération des salariés mentionnés à l’article 
L. 2141-5-1 du code du travail au moins aussi favorables, la comparaison de l’évolu-
tion de leur rémunération, au sens de l’article L. 3221-3 de ce code, au moins égale 
aux augmentations générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues 
pendant cette période par les salariés relevant de la même catégorie professionnelle 
et dont l’ancienneté est comparable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations 
générales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues dans l’entreprise, 
doit être effectuée annuellement.

 12. Pour dire que le salarié n’a pas été victime de discrimination syndicale et débouter 
le syndicat de ses demandes, l’arrêt retient que la date de prise d’effet de la garantie 
légale a donné lieu à interprétation, que l’Union des caisses nationales de sécurité 
sociale (l’UCANSS) a préconisé un calcul et un paiement au moment où le salarié 
mandaté sort de son champ d’application, soit lors du renouvellement des instances 
ou en cas de départ en cours de mandat, en précisant n’y avoir lieu à considérer les 
moyennes de chaque année mais de calculer la moyenne des attributions de points sur 
toute la période du mandat, et que c’est en se fondant sur cette analyse reposant sur 
des éléments objectifs que l’employeur a examiné l’évolution de la rémunération du 
salarié en lui attribuant en 2018, soit en fin de ses mandats, trois points de compétence 
en se fondant sur la moyenne des points attribués à un panel de comparaison durant 
toute la période de ses mandats.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Et sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses quatrième et septième branches

 Enoncé du moyen

 14. Le syndicat fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ que, selon l’article L. 2141-5-1 du code du travail, lorsque le nombre d’heures 
de délégation dont dispose un salarié sur l’année dépasse 30 % de la durée de travail 
fixée dans son contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans l’établisse-
ment, celui-ci bénéficie d’une évolution de rémunération, au sens de l’article L. 3221-
3, au moins égale, sur l’ensemble de la durée de son mandat, aux augmentations géné-
rales et à la moyenne des augmentations individuelles perçues pendant cette période 
par les salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est 
comparable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne 
des augmentations individuelles perçues dans l’entreprise ; que relèvent de la même 
catégorie professionnelle au sens de ces dispositions les salariés relevant du même 
coefficient dans la classification applicable et occupant un même type d’emploi, c’est-
à-dire exerçant des fonctions de même nature supposant une formation profession-
nelle commune ; que le non-respect par l’employeur de ces dispositions laisse supposer 
l’existence d’une discrimination en raison des activités syndicales ; qu’au cas présent, 
en admettant au contraire que, s’agissant d’une question portant essentiellement sur 
l’évolution des salaires, la CARSAT ait pu inclure dans son panel de comparaison des 
salariés classés au même niveau que M.  [W] mais occupant des emplois de nature 
différente, tels que ceux de gestionnaire imprimerie, de gestionnaire action sociale, de 
gestionnaire orientation et gestion des flux, de secrétaire ou de conseiller en gestion 
retraite, et en écartant, sur le fondement de ces considérations, toute discrimination 
syndicale, la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 2141-5-1, L. 2141-5, L. 
1132-1 et L. 1134-1 du code du travail ;

 7°/ que selon l’article L. 2141-5-1 du code du travail, lorsque le nombre d’heures de 
délégation dont dispose un salarié sur l’année dépasse 30 % de la durée de travail fixée 
dans son contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans l’établissement, 
celui-ci bénéficie d’une évolution de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, au 
moins égale, sur l’ensemble de la durée de son mandat, aux augmentations générales 
et à la moyenne des augmentations individuelles perçues pendant cette période par les 
salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est compa-
rable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne des aug-
mentations individuelles perçues dans l’entreprise ; que le non-respect par l’employeur 
de ces dispositions laisse supposer l’existence d’une discrimination en raison des acti-
vités syndicales ; qu’au cas présent, en admettant que, pour déterminer les salariés ayant 
une ancienneté comparable à celle de M. [W], la CARSAT Centre-Ouest ait pu se 
référer à des tranches fixes d’ancienneté couvrant cinq années, sans rechercher si, ainsi 
que le faisait valoir le syndicat exposant, ce choix ne conduisait pas à modifier d’une 
année à l’autre le panel des salarié ayant une ancienneté comparable et à exclure ainsi 
du panel de comparaison des salariés ayant pourtant une ancienneté proche de celle 
du salarié, et en écartant, sur le fondement de ces considérations, toute discrimination 
syndicale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions 
des articles L. 2141-5-1, L. 2141-5, L. 1132-1 et L. 1134-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2141-5-1 du code du travail :
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 15. Aux termes de ce texte, en l’absence d’accord collectif de branche ou d’entreprise 
déterminant des garanties d’évolution de la rémunération des salariés mentionnés aux 
1° à 7° de l’article L. 2411-1 et aux articles L. 2142-1-1 et L. 2411-2 au moins aussi 
favorables que celles mentionnées au présent article, ces salariés, lorsque le nombre 
d’heures de délégation dont ils disposent sur l’année dépasse 30 % de la durée de tra-
vail fixée dans leur contrat de travail ou, à défaut, de la durée applicable dans l’établis-
sement, bénéficient d’une évolution de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, au 
moins égale, sur l’ensemble de la durée de leur mandat, aux augmentations générales 
et à la moyenne des augmentations individuelles perçues pendant cette période par les 
salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancienneté est com-
parable ou, à défaut de tels salariés, aux augmentations générales et à la moyenne des 
augmentations individuelles perçues dans l’entreprise.

 16. Il résulte de l’étude d’impact relative à la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ayant 
créé ce texte, ainsi que des travaux parlementaires, que la garantie de rémunération 
instaurée par l’article L. 2141-5-1 du code du travail s’inspire de la garantie de main-
tien de salaire prévue pour les femmes en congé de maternité à l’article L. 1225-26 
du même code issu de la loi n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale 
entre les femmes et les hommes.

Selon la circulaire DGT du 19 avril 2007 concernant l’application de cette loi, les sa-
lariés de la même catégorie professionnelle au sens de l’article L. 1225-26 précité sont 
ceux qui relèvent du même coefficient dans la classification applicable à l’entreprise 
pour le même type d’emploi.

 17. Enfin, selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation, la comparaison 
concernant le déroulement de carrière doit être faite avec d’autres salariés d’ancien-
neté comparable, c’est-à-dire engagés à une date voisine ou dans la même période 
(Soc., 24 octobre 2012, pourvoi n° 11-12.295 ; Soc., 7 novembre 2018, pourvoi n° 16-
20.759).

 18. Il résulte de cet ensemble d’éléments qu’au sens de l’article L. 2141-5-1 du code 
du travail, les salariés relevant de la même catégorie professionnelle et dont l’ancien-
neté est comparable sont ceux qui relèvent du même coefficient dans la classification 
applicable à l’entreprise pour le même type d’emploi, engagés à une date voisine ou 
dans la même période.

 19. Pour dire que le salarié n’a pas été victime de discrimination syndicale et débouter 
le syndicat de ses demandes, l’arrêt retient d’abord que l’employeur a établi un panel 
de comparaison en y incluant des personnes occupant des emplois de gestionnaire im-
primerie, de gestionnaire action sociale, de gestionnaire orientation et gestion des flux, 
de secrétaire ou de conseiller en gestion retraite, classées comme M. [W] au niveau 
3 coefficient de base 215, que, s’agissant d’une question portant essentiellement sur 
l’évolution des salaires, et non seulement sur la permutabilité des emplois, un tel panel 
de comparaison n’apparaît pas nécessairement dénué de toute pertinence et comme 
devant faire grief au salarié mandaté et que la position suivie par l’employeur est 
conforme à celle préconisée par l’UCANSS, étrangère à toute volonté de s’affranchir 
du dispositif légal et à toute discrimination syndicale.

 20. L’arrêt retient ensuite, après avoir constaté que l’employeur proposait de retenir 
des tranches fixes d’ancienneté de cinq années, par exemple de 16 à 20 ans ou de 21 
à 25 ans, qu’une tranche d’ancienneté de cinq années, qui est plus en adéquation avec 
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la durée des mandats syndicaux que celle de trois années, n’apparaît pas non plus et 
nécessairement dénuée de toute pertinence.

 21. En se déterminant ainsi, sans rechercher si les salariés relevant de la même catégo-
rie professionnelle inclus dans le panel de comparaison produit par l’employeur étaient 
ceux qui relèvent du même coefficient dans la classification applicable à l’entreprise 
pour le même type d’emploi, engagés à une date voisine ou dans la même période, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thi-
riez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 2141-5-1 du code du travail ; exposé des motifs de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 ; 
articles L. 3141-24, alinéa 1, L. 3121-63, L. 2241-8, alinéa 1, et L. 2241-9 du code du travail ; 
étude d’impact relative à la loi n° 2015-994 du 17 août 2015.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 13 décembre 2023, n° 21-22.401, n° 22-21.168, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Personnels concourant aux services de 
santé au travail – Examens médicaux – Conclusions du médecin du 
travail – Médecin inspecteur du travail au médecin mandaté par 
l’employeur – Communication – Eléments médicaux – Contenu – 
Détermination.

Il résulte de l’article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018, que le médecin inspecteur du travail n’est tenu de communiquer au médecin mandaté par l’employeur que 
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les éléments médicaux ayant fondé les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin 
du travail, à l’exclusion de tout autre élément porté à sa connaissance dans le cadre de l’exécution de sa mission.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.401 et 22-21.168 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Toulouse, 23 juillet 2021 et 8 juillet 2022), Mme [F] a 
été engagée le 1er juin 2006 par la société Onet services et exerçait en dernier lieu les 
fonctions de chef d’équipe.

 3. Elle a été déclarée inapte au poste de chef d’équipe - contrôleuse qualité le 19 août 
2019 par le médecin du travail, et a saisi la juridiction prud’homale d’une contestation 
de cet avis.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen du pourvoi 21-22.401 et le deuxième moyen 
du pourvoi 22-21.168 en tant qu’ils sont dirigés contre l’arrêt du 23 juillet 
2021, et sur le troisième moyen du pourvoi 22-21.168 pris en sa première 

branche, en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 8 juillet 2022

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi 21-22.401 et le premier moyen 
du pourvoi 22-21.168 en tant qu’ils sont dirigés contre l’arrêt 

du 23 juillet 2021, rédigés en termes identiques, réunis 

 Enoncé des moyens

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire qu’en l’absence de preuve de la notification 
à la salariée de l’avis d’inaptitude, le délai de quinze jours de l’article R. 4624-45 
du code du travail n’a pas couru et, en conséquence, de faire droit à la demande de 
désignation d’un médecin-inspecteur du travail formée par la salariée, alors « que les 
juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont saisis sans 
examiner tous les éléments de preuve qui leur sont fournis par les parties au soutien 
de leurs prétentions ; qu’au cas présent l’employeur faisait valoir que la salariée avait 
nécessairement pris connaissance, au plus tard le 30 août 2019, de l’avis d’inaptitude à 
tout emploi rendu par le médecin du travail le 19 août 2019, de sorte que son action, 
introduite devant le conseil de prud’hommes le 20  septembre 2019, était prescrite 
faute d’avoir été introduite dans le délai de quinze jours prévu par l’article R. 4624-
45 du code du travail ; qu’à cette fin, l’employeur produisait en pièce n° 8 un courriel 
du médecin du travail qui attestait de ce que la salariée s’était rendue personnellement 
dans les locaux de la médecine du travail au cours de la semaine du 26 au 30 août 
2019 pour récupérer son avis d’inaptitude et s’en faire expliquer la teneur ainsi que 
ses conséquence ; que pour dire le délai de prescription de quinze jours n’avait pas 
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commencé à courir, de sorte l’action de la salariée était recevable et non prescrite, la 
cour d’appel s’est bornée à affirmer que la reprise, dans la lettre de convocation à un 
entretien préalable au licenciement, des conclusions portées sur l’avis d’inaptitude est 
insuffisante à justifier de la connaissance par la salariée, des délais et voies de recours ; 
qu’en statuant ainsi, sans analyser, même sommairement, le courriel du médecin du 
travail, régulièrement versé aux débats par l’exposante, dont il résultait que la salariée 
avait nécessairement pris connaissance le 30 août 2019 au plus tard de l’avis d’inapti-
tude émis le 19 août 2019, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 6. La cour d’appel qui, après avoir analysé l’ensemble des éléments produits devant elle 
et sans être tenue de s’expliquer sur ceux qu’elle écartait, a estimé qu’aucun élément 
ne permettait de retenir que l’avis dactylographié, mentionnant les voies et délais de 
recours par le salarié ou l’employeur, avait été remis personnellement à la salariée à 
l’issue de la visite, a légalement justifié sa décision.

 Sur le troisième moyen du pourvoi 22-21.168, pris en ses deuxième et 
troisième branches, en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt du 8 juillet 2022 

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt du 8 juillet 2022 de le débouter de ses demandes de 
nullité et d’inopposabilité de l’expertise établie par le médecin inspecteur du travail 
et de substituer à l’avis du médecin du travail du 19 août 2019 la décision suivante : 
« Poste de contrôleur qualité :

Madame [F] est inapte au poste de contrôleur qualité. Un poste de reclassement doit 
être recherché dans l’entreprise.

Le poste de reclassement proposé ne devra pas contenir de tâches imposant de façon 
habituelle et répétée des mouvements de torsion et d’hyper-extension du rachis. Un 
poste de chef d’équipe pourrait être proposé à cette salariée. Poste de chef d’équipe :

Madame [F] est apte au poste avec aménagement. Aménagement  : possibilité de 
contrainte rachidienne ponctuelle pour vérifier un contrôle mais contre-indication 
définitive à remplacer les agents sur les postes de contrôleur ou de nettoyage sur une 
durée supérieure à une heure par jour », alors :

 « 2°/ qu’il résulte de l’article L. 4624-7 du code du travail que le médecin-inspecteur 
du travail désigné par la juridiction prud’homale est tenu de transmettre au médecin 
mandaté par l’employeur, à sa demande, les éléments médicaux ayant fondé les avis, 
propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail, à l’ex-
ception des données recueillies dans le dossier médical partagé en application du IV 
de l’article L. 1111-17 du code de la santé publique ; que le législateur a ainsi entendu 
permettre à l’employeur de faire valoir ses droits, dans le cadre d’un débat contra-
dictoire devant la juridiction prud’homale amenée à se prononcer sur le bien-fondé 
d’un avis émis par le médecin du travail, en permettant à l’employeur de mandater 
un médecin soumis au secret professionnel qui, au cours des opérations d’expertise, 
pourra prendre connaissance des éléments médicaux examinés par le médecin-ins-
pecteur du travail afin d’émettre un avis intégralement distinct quant à l’aptitude ou 
l’inaptitude du salarié et aux éventuelles possibilités d’aménagements de poste ou de 
reclassement du salarié ; qu’au cas présent, par avis du 19 août 2019, le médecin du 



233

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

travail a déclaré la salariée inapte à son poste de travail avec dispense de recherche 
de reclassement, au motif que l’état de la salariée fait obstacle à tout reclassement 
dans l’emploi ; que la salariée ayant contesté le bien-fondé de cet avis, la cour d’ap-
pel a désigné le médecin-inspecteur du travail pour mener une mission d’expertise, 
pour laquelle l’employeur a mandaté le docteur [X] ; qu’au cas présent, il ressort des 
constatations de l’arrêt que l’expert a refusé de transmettre au docteur [X] le contenu 
des « commentaires - examen clinique de deux comptes-rendus de visite auprès du 
médecin du travail » ainsi que du commentaire du docteur [G], médecin référent de 
la cellule maintien dans l’emploi du service de santé au travail sur l’avis de cette cel-
lule ; que pour valider néanmoins l’expertise et écarter l’existence d’une atteinte au 
principe du contradictoire, la cour d’appel a affirmé que le médecin expert n’est tenu 
de transmettre au médecin mandaté par la société que des éléments médicaux ayant 
fondé la décision d’inaptitude prise par le médecin du travail  ; qu’en statuant ainsi, 
cependant qu’il résultait de ses propres constatations que les éléments dissimulés par le 
médecin-inspecteur du travail au médecin mandaté par l’employeur avaient, par leur 
nature, nécessairement fondé - ne serait-ce que partiellement - l’avis d’inaptitude avec 
dispense de reclassement émis par le médecin du travail sans qu’il n’apparaisse que ces 
éléments auraient relevé du dossier médical partagé visé par l’article L. 1111-17 du 
code de la santé publique, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui 
s’évinçaient de ses propres constatations, a violé l’article L. 4624-7 du code du travail 
ensemble l’article 16 du code de procédure civile et l’article 6-1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que tout jugement doit être motivé et qu’un défaut de réponse aux conclusions 
constitue un défaut de motifs ; que pour contester la validité de l’expertise en raison 
d’une atteinte au principe du contradictoire, l’employeur faisait notamment valoir, 
avec offre de preuves, que l’expert, médecin-inspecteur du travail, avait volontairement 
dissimulé au docteur [X] le commentaire apposé par le docteur [G], médecin référent 
de la cellule maintien dans l’emploi du service de santé au travail, alors que le mé-
decin du travail s’était nécessairement fondé sur cet élément pour déclarer la salariée 
inapte à son poste de travail et préciser que son état de santé faisait obstacle à tout 
reclassement ; qu’en validant néanmoins l’expertise menée par le médecin-inspecteur 
du travail aux motifs que le médecin-expert, « par mail du 26 octobre 2021 a précisé 
la qualité du docteur [G]» ce dont elle a déduit qu’il n’y a pas d’atteinte au respect du 
principe de contradictoire, la cour d’appel, qui n’a pas répondu au moyen soulevé par 
l’employeur, assorti d’offres de preuve et déterminant pour l’issue du litige, a méconnu 
les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
217 du 29 mars 2018, le salarié ou l’employeur peut saisir le conseil de prud’hommes 
en la forme des référés d’une contestation portant sur les avis, propositions, conclu-
sions écrites ou indications émis par le médecin du travail reposant sur des éléments de 
nature médicale en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 4624-4.

Le médecin du travail, informé de la contestation par l’employeur, n’est pas partie au 
litige.

 Le conseil de prud’hommes peut confier toute mesure d’instruction au médecin ins-
pecteur du travail territorialement compétent pour l’éclairer sur les questions de fait 
relevant de sa compétence. Celui-ci, peut, le cas échéant, s’adjoindre le concours de 
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tiers. A la demande de l’employeur, les éléments médicaux ayant fondé les avis, propo-
sitions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail peuvent être 
notifiés au médecin que l’employeur mandate à cet effet.

Le salarié est informé de cette notification.

 9. Il résulte de ces dispositions que le médecin inspecteur du travail n’est tenu de 
communiquer au médecin mandaté par l’employeur que les éléments médicaux ayant 
fondé les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du 
travail, à l’exclusion de tout autre élément porté à sa connaissance dans le cadre de 
l’exécution de sa mission.

 10. La cour d’appel, qui a constaté que le médecin inspecteur du travail avait refusé de 
communiquer au médecin mandaté par l’employeur des éléments du dossier médical 
de santé au travail du salarié qui n’étaient ni des éléments médicaux ni des éléments 
ayant fondé l’avis d’inaptitude contesté, a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018.

TRIBUNAL DE COMMERCE

Com., 20 décembre 2023, n° 22-11.185, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Contestations relatives 
aux sociétés commerciales – Domaine d’application – Cas – Litige 
opposant un mandataire social à un autre mandataire social ou à 
un associé.

Il n’est dérogé à la compétence exclusive des tribunaux de commerce pour connaître des contestations relatives 
aux sociétés commerciales que dans l’hypothèse où celles-ci mettent en cause une personne non commerçante qui 
est extérieure au pacte social et n’appartient pas aux organes de la société, auquel cas cette personne dispose du 
choix de saisir le tribunal civil ou le tribunal de commerce. 
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Il en résulte que, lorsqu’un litige oppose le dirigeant ou un autre mandataire social ou l’associé d’une société 
commerciale à cette société ou à un autre de ses associés ou de ses mandataires sociaux et porte sur une contesta-
tion relative à cette société commerciale, il relève de la compétence exclusive du tribunal de commerce.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt sur compétence attaqué (Paris, 16 décembre 2021) et les productions, 
la société Renault SA est la holding de tête du groupe Renault et détient la totalité du 
capital et des droits de vote de la société opérationnelle Renault SAS.

 2. Le 26 octobre 2004, le conseil d’administration de la société Renault SA a décidé 
de mettre en place un dispositif de retraite supplémentaire à prestations définies de 
type additif au profit des salariés membres du comité exécutif du groupe Renault.

Le 29 avril 2005, ce dispositif a été étendu au directeur général de la société Renault 
SA, dont les fonctions ont été réunies à celles du président du conseil d’administration 
le 6 mai 2009.

 3. Le 22 décembre 2006, la société Renault SAS a conclu avec la société Generali vie 
une convention d’assurance collective relative au dispositif de retraite supplémentaire 
à prestations définies de type additif décidé par la société Renault SA.

 4. Le 23 janvier 2019, M. [V] [Y] a mis fin à ses fonctions non salariées de président 
directeur général de la société Renault SA et de président de la société Renault SAS. 
Il a demandé à la société Renault SA la liquidation de ses droits à la retraite supplé-
mentaire à prestations définies de type additif, ce que la société a refusé, au motif qu’il 
ne satisfaisait pas à la condition d’achèvement de sa carrière au sein de l’entreprise.

 5. M. [V] [Y] a assigné les sociétés Renault SA, Renault SAS et la société Generali vie, 
aux droits de laquelle vient la société Generali retraite, devant un tribunal judiciaire 
afin, d’une part, qu’il soit enjoint aux sociétés Renault SA et Renault SAS de procéder 
aux formalités nécessaires au versement des rentes viagères dues au titre du dispositif 
de retraite supplémentaire à prestations définies de type additif, d’autre part, que la 
société Generali vie soit condamnée à lui verser ces rentes.

Les sociétés Renault SA et Renault SAS ont soulevé l’incompétence matérielle du 
tribunal judiciaire au profit du tribunal de commerce.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [V] [Y] fait grief à l’arrêt de dire que le tribunal de commerce de Nanterre est 
compétent pour connaître du litige concernant la liquidation du contrat de retraite 
supplémentaire à prestations définies de type additif, alors « que la stipulation pour 
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autrui est un contrat en vertu duquel le stipulant demande au promettant de s’engager 
envers un tiers bénéficiaire désigné ou déterminable, faisant naître un droit direct au 
profit du bénéficiaire à l’égard du promettant ; que le contrat conclu par une entre-
prise avec un assureur en vue du règlement d’un régime de retraite supplémentaire à 
prestations définies accordé à certains de ses salariés ou mandataires sociaux constitue 
ainsi une stipulation pour autrui, conférant aux bénéficiaires de ce régime de retraite 
un droit direct à l’égard de l’assureur ; que la cour d’appel a constaté que le contrat 
conclu entre les sociétés Renault SAS et Generali vie avait pour objet de garantir la 
bonne fin des engagements pris par la société Renault SAS d’ouvrir au bénéficiaire le 
droit à une retraite à prestations définies sous certaines conditions, de gérer les fonds 
affectés à cet engagement et de verser la rente au bénéficiaire ; que, pour juger néan-
moins qu’il ne s’agissait pas d’une stipulation pour autrui permettant au bénéficiaire 
de revendiquer un droit de créance direct à l’égard de l’assureur, et en conséquence 
écarter la compétence du tribunal judiciaire au profit du tribunal de commerce, elle 
a relevé que les parties n’avaient pas conclu un contrat tripartite mais deux contrats 
distincts, que l’obligation de l’assureur était limitée par les fonds versés par le souscrip-
teur, que les conditions de liquidation de la retraite n’étaient établies qu’au moment 
de cette liquidation et que le versement de la rente au bénéficiaire était « conditionné 
par l’autorisation du souscripteur » ; qu’en se fondant ainsi sur des motifs impropres à 
écarter l’existence d’une stipulation pour autrui, qui suppose simplement que le pro-
mettant ait pris à l’égard du stipulant un engagement au bénéfice d’un tiers désigné 
ou déterminable, la cour d’appel a violé l’article 1121 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’article L. 137-11, I, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-697 du 3 juillet 2019, applicable au 
litige, qui organise le régime de la contribution due au titre des régimes de retraite 
à prestations définies, tout d’abord, que le bénéfice d’une prestation de retraite sup-
plémentaire à prestations définies à droits aléatoires, catégorie à laquelle appartient le 
contrat de retraite supplémentaire à prestations définies de type additif en cause, est 
subordonné à l’achèvement de la carrière du bénéficiaire dans l’entreprise, ensuite, que 
ce régime de retraite supplémentaire peut être géré par une compagnie d’assurance 
dans le cadre d’un contrat d’assurance-groupe souscrit par l’entreprise, enfin, que son 
financement, assuré par la seule entreprise, n’est pas individualisable par bénéficiaire.

 9. Il s’ensuit, d’une part, que le bénéficiaire d’une retraite supplémentaire à prestations 
définies à droits aléatoires ne dispose d’aucun droit acquis à percevoir cette retraite 
supplémentaire tant que ses droits à pension de retraite n’ont pas été liquidés et qu’il 
n’a pas été constaté qu’il satisfait à la condition d’achèvement de sa carrière au sein 
de l’entreprise, d’autre part, que tant que le droit à cette prestation de retraite sup-
plémentaire n’est pas acquis, son bénéficiaire éventuel ne peut se prévaloir, lorsque le 
régime de retraite supplémentaire est géré par un assureur, d’aucun droit de créance 
direct à l’encontre de cet assureur, la souscription d’un contrat d’assurance-groupe par 
l’entreprise s’étant engagée à faire bénéficier certains de ses membres d’un tel régime 
ne constituant qu’une modalité d’exécution de son engagement.

 10. Après avoir relevé que la société Renault SA avait refusé la liquidation des droits 
à la retraite supplémentaire à prestations définies à droits aléatoires de M. [V] [Y] en 
estimant que la condition d’achèvement de sa carrière au sein de l’entreprise n’était 
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pas remplie, l’arrêt retient qu’il résulte des stipulations du contrat souscrit par la société 
Renault SAS auprès de la société Generali vie que celui-ci n’est conclu qu’entre la 
société Renault SAS et la compagnie d’assurance, que les relations contractuelles entre 
la société et le bénéficiaire d’une prestation de retraite supplémentaire à prestations 
définies à droits aléatoires sont fondées sur les conditions votées par le conseil d’admi-
nistration de la société Renault SA le 26 octobre 2004, que l’obligation de l’assureur 
est limitée par les fonds qui lui ont été versés par le souscripteur, que le règlement, par 
l’assureur, de la rente au bénéficiaire est conditionné à l’autorisation du souscripteur 
au versement de la rente et que les conditions de liquidation ne sont pas établies au 
moment de la souscription du contrat mais lors de sa liquidation.

 11. De ces constatations et appréciations, dont il résulte que M. [V] [Y] ne disposait 
d’aucun droit acquis au bénéfice d’une prestation de retraite supplémentaire à pres-
tations définies à droits aléatoires et, par suite, d’aucun droit de créance direct à l’en-
contre de la société Generali vie, la cour d’appel a exactement déduit que le contrat 
conclu entre la société Renault SAS et la société Generali vie ne comportait pas de 
stipulation pour autrui faisant naître au profit de M. [V] [Y] un droit de créance direct 
à l’encontre de la société Generali vie.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 13. M. [V] [Y] fait le même grief à l’arrêt, alors « que si la compétence du tribunal 
de commerce peut être retenue pour statuer sur des litiges portant sur des faits en 
lien direct avec la gestion d’une société commerciale, peu important que le défendeur 
n’ait ni la qualité de commerçant, ni celle de dirigeant de droit de cette société, le 
demandeur non-commerçant qui entend agir à cette fin dispose du choix de saisir le 
tribunal civil ou le tribunal de commerce ; qu’en jugeant néanmoins, pour écarter la 
compétence du tribunal judiciaire pour statuer sur le litige relatif à la liquidation du 
contrat de retraite à prestations définies, que ce litige avait trait à la rémunération du 
dirigeant d’une société commerciale relevant de la compétence du tribunal de com-
merce et que le fait que ce dirigeant ne soit pas commerçant ne lui « accordait aucune 
option de compétence » et ne remettait donc pas en cause la compétence du tribunal 
de commerce, la cour d’appel a violé les articles L. 721-3 du code de commerce et L. 
211-3 du code de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour 

 14. Selon l’article L. 721-3, 2°, du code de commerce, les tribunaux de commerce 
connaissent des contestations relatives aux sociétés commerciales.

 15. Il n’est dérogé à la compétence exclusive des tribunaux de commerce pour 
connaître de ces contestations que dans l’hypothèse où celles-ci mettent en cause une 
personne non commerçante qui est extérieure au pacte social et n’appartient pas aux 
organes de la société, auquel cas cette personne dispose du choix de saisir le tribunal 
civil ou le tribunal de commerce (Com., 18 novembre 2020, pourvoi n° 19-19.463, 
publié au Bulletin ; Com., 15 décembre 2021, pourvoi n° 21-11.882, publié au Bulle-
tin).

 16. Il en résulte que lorsqu’un litige oppose le dirigeant ou un autre mandataire social 
ou l’associé d’une société commerciale à cette société ou à un autre de ses associés ou 
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de ses mandataires sociaux et porte sur une contestation relative à cette société com-
merciale, il relève de la compétence exclusive du tribunal de commerce.

 17. Ayant retenu que le litige opposant M. [V] [Y] aux sociétés Renault SA et Re-
nault SAS et concernant la liquidation de ses droits à une retraite supplémentaire à 
prestations définies à droits aléatoires était relatif à sa rémunération en tant que diri-
geant de ces sociétés, ce dont il résultait qu’il portait sur une contestation relative à ces 
sociétés, la cour d’appel en a exactement déduit que ce litige relevait de la compétence 
exclusive du tribunal de commerce, peu important que le demandeur à l’action n’ait 
pas la qualité de commerçant.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 721-3, 2°, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du tribunal de commerce, à rapprocher : Com., 18 novembre 2020, pourvoi 
n° 19-19.463, Bull., (rejet).

UNION EUROPEENNE

Com., 6 décembre 2023, n° 20-18.653, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Propriété industrielle – Marque communautaire – Directive 2008/95/
CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 
rapprochant les législations des Etats membres sur les marques – 
Article 7 – Mise dans le commerce.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à la société [T] et associés, prise en la personne de M. [T], de sa 
reprise d’instance, en qualité de liquidateur judiciaire de la société Ouest SCS.



239

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25 février 2020), la société Ouest SCS, qui exerce 
une activité de vente de tous objets, d’occasion ou neufs, sous l’enseigne « Easy Cash », 
a revendu des produits cosmétiques de marque « Chanel », dont certains avaient été 
acquis auprès de Mme  [N], qui les avait elle-même achetés auprès d’un revendeur 
agréé par le réseau de distribution Chanel.

 3. Mandaté par la société Chanel, un huissier de justice s’est rendu dans un magasin 
« Easy Cash » et a placé sous séquestre des produits portant la mention « Ne peut être 
vendu que par les dépositaires agréés Chanel  », ainsi que des produits dont le film 
plastique avait été retiré ou qui avaient été partiellement utilisés.

 4. La société Chanel a assigné Mme [N] et la société Ouest SCS, la première, pour 
vente de produits de marque « Chanel » sans l’autorisation du titulaire de la marque, la 
seconde, pour usage illicite de marque et parasitisme.

 5. La société Ouest SCS a été mise en sauvegarde judiciaire, M. [T] étant désigné en 
qualité de commissaire à l’exécution du plan de continuation et de mandataire judi-
ciaire. Un jugement du 14 septembre 2022 a prononcé la résolution du plan de sau-
vegarde et mis la société Ouest SCS en liquidation judiciaire, la société [T] et associés, 
prise en la personne de M. [T], ayant été désignée mandataire judiciaire liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche, et le quatrième moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société [T] et associés, prise en la personne de M. [T], en qualité de liquidateur 
judiciaire de la société Ouest SCS, fait grief à l’arrêt de dire que la société Ouest SCS 
a fait un usage illicite des marques dont la société Chanel est titulaire en proposant à la 
vente quatre échantillons qui n’avaient pas été placés dans le commerce par la société 
Chanel, de fixer la créance de la société Chanel au passif de la société Ouest SCS à la 
somme de 20 200 euros, dont 200 euros au titre des échantillons de produits, d’auto-
riser la publication, d’ordonner la mainlevée du séquestre réalisé le 23 décembre 2011 
et la remise des produits à la société Chanel et de débouter la société Ouest SCS de sa 
demande de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi résultant de la saisie, 
alors : 

 « 1°/ que le titulaire d’une marque qui invoque son usage illicite par un tiers doit 
justifier que cet usage porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux fonctions 
de la marque, et en particulier à sa fonction essentielle qui est de garantir aux consom-
mateurs la provenance des produits ou des services ; qu’en admettant que la société 
Chanel était fondée à imputer à la société Ouest SCS un usage illicite de sa marque du 
fait de la revente d’échantillons, d’un nombre très limité, sans relever aucune atteinte 
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aux fonctions de la marque, la cour d’appel a violé l’article L. 713-1 du code de la 
propriété intellectuelle ; 

 2°/ que le droit conféré par la marque ne permet pas à son titulaire d’interdire l’usage 
de celle-ci pour des produits qui ont été mis dans le commerce dans la Communauté 
économique européenne ou dans l’Espace économique européen sous cette marque 
par le titulaire ou avec son consentement  ; que la fourniture par le titulaire de la 
marque, ou avec son consentement, d’échantillons de produits à un consommateur, à 
titre gratuit, dans le but de faire la publicité des mêmes produits, constitue une mise 
dans le commerce au regard du but commercial poursuivi ; que la simple mention sur 
un échantillon « ne peut être vendu » est impropre à remettre en cause ce principe ; 
qu’en l’espèce, la société Chanel reprochait à la société Ouest SCS de revendre des 
échantillons de produits de marque Chanel acquis auprès de Mme [N], qui les avait 
elle-même reçus gratuitement d’un distributeur agréé Chanel  ; qu’en retenant que 
la mention figurant sur les échantillons « échantillon gratuit - ne peut être vendu » 
était exclusive d’une mise dans le commerce, quand ces échantillons avaient été mis 
dans le commerce du fait de leur remise à Mme [N] à titre certes gratuit mais dans 
un but commercial, la cour d’appel a violé l’article L. 713-4 du code de la propriété 
intellectuelle ;

 3°/ que la propriété intellectuelle est indépendante de la propriété de l’objet maté-
riel ; qu’en l’espèce, en affirmant que malgré la remise de l’échantillon au consomma-
teur il n’y avait pas eu transfert de propriété, la cour d’appel a procédé à une confusion 
entre le droit de propriété sur l’objet matériel et le droit de propriété intellectuelle sur 
la marque, et violé la règle selon laquelle la propriété intellectuelle est indépendante 
de la propriété de l’objet matériel ensemble l’article L. 711-1 du code de la propriété 
intellectuelle. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’article L. 713-4, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, qui doit 
s’interpréter à la lumière de l’article 7 de la directive 2008/95/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des États membres 
sur les marques, applicable au regard de la date des faits, que le droit exclusif du titulaire 
d’une marque de consentir à la mise sur le marché d’un produit revêtu de sa marque, 
qui constitue l’objet spécifique du droit de marque, s’épuise par la première commer-
cialisation de ce produit avec son consentement.

L’épuisement des droits du titulaire de la marque garantit ainsi la libre circulation des 
marchandises. Il appartient à celui qui se prévaut de l’épuisement du droit d’en rappor-
ter la preuve pour chacun des produits concernés (CJCE, arrêt du 20 novembre 2001, 
Zino Davidoff, C-414/99, point 54 ; Com., 26 février 2008, pourvoi n° 05-19.087).

 9. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit (arrêt du 12 juillet 2011,

L’Oréal e.a.,C-324/09), que la fourniture par le titulaire d’une marque, à ses distribu-
teurs agréés, d’objets revêtus de celle-ci, destinés à la démonstration aux consomma-
teurs dans les points de vente agréés, ainsi que de flacons revêtus de cette marque, dont 
de petites quantités peuvent être prélevées pour être données aux consommateurs 
en tant qu’échantillons gratuits, ne constitue pas, en l’absence d’éléments probants 
contraires, une mise dans le commerce au sens de la directive 89/104/CEE du Conseil 
du 21 décembre 1988 ou du règlement (CE) n° 40/94 du Conseil du 20 décembre 
1993.
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 10. L’arrêt retient que la distribution d’échantillons gratuits à Mme [N], même revêtus 
de la marque Chanel, ne vaut pas mise dans le commerce, écarte tout épuisement des 
droits du titulaire de la marque Chanel sur les quatre échantillons gratuits, relève que 
le titulaire de la marque, malgré la remise de l’échantillon au consommateur, conserve 
les droits conférés par cette titularité et en déduit que la société Ouest SCS ne pouvait 
pas faire usage de la marque Chanel pour commercialiser ces produits.

 11. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a caractérisé l’at-
teinte à l’objet spécifique du droit des marques et donc l’atteinte à la fonction essen-
tielle de garantie d’origine des produits de la marque Chanel, sans confondre le droit 
de propriété sur l’objet matériel et le droit de propriété intellectuelle sur la marque, a 
fait une exacte application de l’article L. 713-4 du code de la propriété intellectuelle. 

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 12. La société [T] et associés, ès qualités, fait grief à l’arrêt de fixer la créance de la 
société Chanel au passif de la société Ouest SCS à la somme de 20 200 euros, dont 
15 000 euros au titre des produits usagés ou dont l’emballage a été ôté, d’autoriser la 
publication de l’arrêt, d’ordonner la mainlevée du séquestre réalisé le 23 décembre 
2011 et la remise des produits à la société Chanel et de rejeter la demande de la so-
ciété Ouest SCS en dommages-intérêts en réparation du préjudice subi résultant de 
la saisie, alors : 

 « 1°/ que le titulaire de la marque qui s’oppose à la revente d’un produit qui avait 
été mis dans le commerce dans l’Union européenne avec son consentement doit 
rapporter la preuve d’un motif légitime, par exemple d’une altération du produit  ; 
qu’en affirmant en l’espèce que la société Chanel est fondée à s’opposer à tout acte de 
commercialisation d’un produit dont il ne peut être établi qu’il n’a jamais été utilisé au 
préalable, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et violé l’article 1315, devenu 
1353, du code civil, ensemble l’article L. 713-4 du code de la propriété intellectuelle ;

 2°/ que le droit conféré par la marque ne permet pas à son titulaire d’interdire l’usage 
de celle-ci pour des produits qui ont été mis dans le commerce dans l’Union euro-
péenne ou dans l’Espace économique européen sous cette marque par le titulaire ou 
avec son consentement ; que le titulaire de la marque ne peut s’opposer à tout nouvel 
acte de commercialisation que s’il justifie de motifs légitimes, tenant notamment à 
la modification ou à l’altération, ultérieurement intervenue, de l’état des produits  ; 
que l’altération des produits au sens de l’alinéa 2 de l’article L. 713-4 du code de la 
propriété intellectuelle s’entend d’une dégradation de leurs qualités, qui ne peut se 
déduire automatiquement de leur simple utilisation ; qu’en l’espèce, en affirmant pé-
remptoirement que, s’agissant de parfums et de produits cosmétiques, toute utilisation 
partielle d’un produit conduit à son altération, la cour d’appel a violé l’article L. 713-4 
du code de la propriété intellectuelle ; 

 3°/ que le juge doit répondre aux conclusions des parties ; qu’en l’espèce, la société 
Ouest SCS faisait valoir dans ses conclusions d’appel que la société Chanel devait lui 
notifier son opposition à la revente des produits de sa marque, qui avaient été mis dans 
le commerce, pour pouvoir faire échec aux règles de l’épuisement du droit de marque ; 
qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 13. Il résulte de l’article 713-4, alinéa 2, du code de la propriété intellectuelle que, 
malgré une mise dans le commerce licite, faculté reste ouverte au titulaire de la marque 
de s’opposer à tout nouvel acte de commercialisation, s’il justifie de motifs légitimes, 
tenant notamment à la modification ou à l’altération, ultérieurement intervenue, de 
l’état des produits.

 14. L’arrêt retient que, s’agissant de parfums et de produits cosmétiques, toute utili-
sation partielle d’un produit conduit à son altération, laquelle est gravement préjudi-
ciable à l’image de la société Chanel et à l’univers de luxe et de pureté qu’elle véhicule 
et que la société Chanel, titulaire de la marque, est fondée à s’opposer à tout acte de 
commercialisation d’un produit cosmétique et de parfumerie dont il n’a pas été établi 
qu’il n’ait jamais été utilisé au préalable.

 15. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est sans inverser la charge de la 
preuve que la cour d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à des conclusions que ses 
constatations rendaient inopérantes, a pu retenir que la commercialisation de produits 
cosmétiques dépourvus de leur emballage d’origine constituait une altération de l’état 
de ces produits.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 17. La société [T] et associés, ès qualités, fait grief à l’arrêt de dire que la société Ouest 
SCS a engagé sa responsabilité délictuelle en revendant dans des conditions parasitaires 
des produits de marque Chanel, de fixer la créance de la société Chanel au passif de la 
société Ouest SCS à la somme de 20 200 euros, dont 5 000 euros au titre des produits 
revendus à l’état neuf, d’autoriser la publication de l’arrêt, d’ordonner la mainlevée du 
séquestre réalisé le 23 décembre 2011 et la remise des produits à la société Chanel et 
de rejeter la demande de la société Ouest SCS en dommages-intérêts en réparation du 
préjudice subi résultant de la saisie, alors : 

 « 1°/ que le fait de commercialiser des produits, licitement acquis, relevant d’un réseau 
de distribution sélective ne constitue pas en lui-même un acte fautif ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que la société Ouest SCS avait licitement acquis le produit 
litigieux auprès de Mme [N], qui l’avait elle-même licitement acheté à un membre du 
réseau de distribution sélectif Chanel ; qu’en affirmant néanmoins que pour pouvoir 
bénéficier de la protection apportée à la revente des produits d’occasion, la société 
Ouest SCS se devait de ne pas concurrencer la vente de produits neufs dont le réseau 
de distribution sélective a l’exclusivité, pour en déduire que la société Ouest SCS avait 
commis une atteinte au réseau sélectif de vente, la cour d’appel a violé l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil ;

 2°/ que des produits d’occasion, même d’état neuf, n’appartiennent pas au même 
marché que des produits neufs équivalents, et ne peuvent donc pas entrer en concur-
rence avec eux  ; qu’en affirmant que pour pouvoir bénéficier de la protection ap-
portée à la revente des produits d’occasion, la société Ouest SCS se devait de ne 
pas concurrencer la vente de produits neufs dont le réseau de distribution sélective 
a l’exclusivité, pour en déduire que la société Ouest SCS avait commis des faits de 
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parasitisme et de concurrence déloyale, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 
1240, du code civil ; 

 3°/ que le parasitisme, qui consiste, pour un opérateur économique, à se placer dans 
le sillage d’une entreprise en profitant indûment des investissements consentis ou de 
sa notoriété, résulte d’un ensemble d’éléments appréhendés dans leur globalité ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que le constat d’huissier du 23 décembre 2011 in-
diquait que certains produits étaient dans leur emballage d’origine mais n’en donnait 
qu’un seul exemple précis ; qu’en se contentant d’un unique exemple isolé de produit 
revendu dans son emballage d’origine pour en déduire que la société Ouest SCS avait 
commis des faits de parasitisme, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du 
code civil ;

 4°/ que le juge ne peut pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’en affirmant que 
« l’huissier a constaté le 23 décembre 2011 que la société Ouest SCS mentionnait sur 
des étiquettes tant son propre prix de revente que celui du produit à l’état neuf, en 
faisant explicitement la comparaison entre les deux » et que « son dirigeant a en outre 
indiqué renvoyer les clients potentiels à tester les produits chez le revendeur agréé situé 
dans la même galerie », quand le procès-verbal de constat d’huissier du 23 décembre 
2011 produit aux débats ne comportait aucune mention en ce sens, la cour d’appel 
a dénaturé ce procès-verbal, en méconnaissance du principe interdisant au juge de 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; 

 5°/ que ne constitue pas un acte de concurrence déloyale ni de parasitisme, le simple 
fait pour un revendeur de produits d’occasion, même d’état neuf, de présenter une 
comparaison avec le prix des produits neufs équivalents ; qu’en l’espèce, la cour d’ap-
pel a retenu qu’en mentionnant sur des étiquettes tant son propre prix de revente que 
celui du produit neuf, et en faisant explicitement la comparaison entre les deux, la 
société Ouest SCS avait cherché à s’approprier la clientèle de produits neufs cherchant 
la « bonne affaire » et avait commis des faits de parasitisme et de concurrence déloyale ; 
qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

 6°/ que ne constitue pas une concurrence déloyale, ni un parasitisme, le simple fait 
pour un revendeur de produits d’occasion, même d’état neuf, de s’appuyer sur la re-
nommée de la marque desdits produits, qu’il a licitement acquis, serait-il incapable de 
fournir lui-même des conseils sur ces produits que les clients peuvent tester auprès de 
vendeurs agréés ; qu’en l’espèce, en retenant que la société Ouest SCS avait commis 
des faits de parasitisme et de concurrence déloyale en s’appuyant sur le travail fourni 
par la société Chanel et les membres de son réseau pour favoriser ses propres ventes, la 
cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la cour

 18. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que le dirigeant de la société Ouest 
SCS invitait les clients potentiels à tester les produits chez le revendeur agréé situé 
dans la même galerie avant de revenir les acheter dans sa boutique où il les vendait 
moins cher.

 19. En cet état, c’est sans dénaturer les constats d’huissier de justice que la cour d’appel 
a caractérisé l’action parasite de la société Ouest-SCS. 

 20. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Et sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 21. La société Ouest SCS et la société [T] et associés, ès qualités, font grief à l’arrêt 
de les condamner au paiement des dépens et à payer à la société Chanel la somme de 
10 000 euros sur le fondement des dispositions de l’article 700 du code de procédure 
civile, alors : 

 « 1°/ que le juge est tenu de respecter l’objet du litige tel qu’il ressort des préten-
tions des parties  ; qu’en l’espèce, la société Chanel demandait dans ses conclusions 
d’appel de fixer au passif de la société Ouest SCS la somme de 15 000 euros au titre 
de l’article  700 du code de procédure civile  ; qu’en condamnant la société Ouest 
SCS et M. [T], en sa qualité de mandataire judiciaire, à payer une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, au lieu de fixer cette somme au passif de 
la société Ouest SCS, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de procédure civile ; 

 2°/ que le jugement ouvrant la procédure de sauvegarde emporte de plein droit 
interdiction de payer toute créance née après le jugement d’ouverture, à la seule ex-
ception des créances nées pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la 
période d’observation, ou en contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pen-
dant cette période ; que les dépens et les frais irrépétibles exposés par un créancier ne 
sont ni utiles au déroulement de la procédure quant à sa finalité de sauvegarde de la 
société débitrice en procédure collective, ni la contrepartie d’une prestation fournie 
à celle-ci ; qu’en l’espèce, il était constant que la société Ouest SCS était sous procé-
dure de sauvegarde lorsque la cour d’appel a été saisie, et lorsqu’elle a statué ; qu’en 
condamnant la société Ouest SCS et M. [T], en sa qualité de mandataire judiciaire, au 
paiement des dépens et à payer à la société Chanel une somme au titre de l’article 700 
du code de procédure civile, la cour d’appel a violé les articles L. 622-7 et L. 622-17 
du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 22. Il ressort de l’arrêt que la société Ouest SCS bénéficiait d’un plan de sauvegarde 
arrêté par jugement du 6 janvier 2016, de sorte que les dépens et les frais irrépétibles 
exposés par la société Chanel, au cours de l’instance d’appel, n’avaient pas à être fixés 
au passif de la procédure de sauvegarde.

 23. L’arrêt retient que la société Ouest SCS, qui succombe, supportera la charge des 
dépens d’appel et la condamne à payer à la société Chanel la somme de 10 000 euros 
en application de l’article 700 du code de procédure civile.

 24. En cet état, la cour d’appel, qui a tranché le litige conformément aux règles de 
droit qui lui étaient applicables, a statué sans méconnaître l’objet du litige.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Ca-
pron -

Textes visés : 
Article L. 713-4, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019.

Rapprochement(s) : 
Sur la mise dans le commerce au sens de l’article 7 de la directive 2008/95/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les législations des Etats membres sur les 
marques, cf : CJUE, arrêt du 12 juillet 2011, L’Oréal e.a., C-324/09.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS

Tribunal des conflits, 4 décembre 2023, n° 23-04.296, (B)

 ■ Responsabilité – Faute – Faute détachable des fonctions – 
Exclusion – Applications diverses – Usage des moyens du service – 
Défaut d’intérêt personnel.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 19 octobre 2023, la lettre par laquelle le greffe du 
tribunal judiciaire d’Epinal a transmis au Tribunal le dossier de la procédure oppo-
sant l’association « Centre d’activités sociales, familiales et culturelles » à M. [S] [M], 
Mme [X] [D], M. [I] [N], Mme [F] [W], Mme [E] [B], M. [V] [C], et à M. [L] [G] 
devant le tribunal judiciaire d’Epinal ;

Vu le déclinatoire présenté le 28 décembre 2022 par le préfet des Vosges, tendant à voir 
déclarer la juridiction de l’ordre judiciaire incompétente par le motif que les agents 
mis en cause n’ont commis aucune faute personnelle détachable du service ;

Vu le jugement du 31 août 2023 par lequel le tribunal judiciaire d’Epinal a rejeté le 
déclinatoire de compétence ;

Vu l’arrêté du 18 septembre 2023 par lequel le préfet des Vosges a élevé le conflit ;

Vu, enregistré le 19 octobre 2023, le mémoire présenté par l’association « Centre d’ac-
tivités sociales, familiales et culturelles », tendant à l’annulation de l’arrêté de conflit 
par le motif que le litige porte sur des fautes personnelles détachables du service com-
mises par les agents mis en cause ;

Vu, enregistré le 10 novembre 2023, le mémoire présenté par le ministre de la santé et 
de la prévention, qui tend à la confirmation de l’arrêté de conflit par le motif que la 
juridiction administrative est compétente pour connaître de ce litige, qui concerne des 
faits qui sont qualifiables de fautes de service des agents mis en cause ; 

Vu, enregistré le 20 novembre 2023, le mémoire présenté par la SCP Boulloche, Colin, 
Stoclet pour M. [M], Mme [D], Mme [W], M. [C], Mme [B] et M. [N], qui tend à 
la confirmation de l’arrêté de conflit par le motif que la juridiction administrative est 
compétente pour connaître de ce litige, qui concerne des faits insusceptibles de consti-
tuer des fautes personnelles détachables du service des agents mis en cause ; 

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à M. [G] et au ministre de l’intérieur et des outre-mer, qui n’ont pas produit de mé-
moire ;

Vu les autres pièces du dossier ;
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Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par un arrêté du 5 juin 2020, le préfet des Vosges a suspendu certaines des activités 
d’hébergement de l’association « Centre d’activités sociales, familiales et culturelles », 
qui a son siège à [Localité 1], pour une durée de six mois et, par un arrêté du 9 juin 
2020, a placé l’association sous administration provisoire, pour une durée de six mois 
renouvelable, sur le fondement des dispositions de l’article L. 313-17 du code de l’ac-
tion sociale et des familles et dans les conditions prévues au V de l’article L. 313-14 du 
même code. Puis par un arrêté du 19 novembre 2020, modifié le 20 novembre suivant, 
le préfet a ordonné la cessation des activités du centre d’hébergement et de réinsertion 
sociale géré par l’association, de l’hébergement d’urgence ainsi que du point d’accueil 
écoute, en vue de leur transfert à d’autres structures au 1er mai 2021.

Le mandat de l’administrateur provisoire a par ailleurs été renouvelé par une décision 
du 1er décembre 2020, toujours pour une durée de six mois.

2. L’association « Centre d’activités sociales, familiales et culturelles » a assigné devant 
le tribunal judiciaire d’Epinal d’une part le directeur départemental de l’emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges ainsi que cinq 
autres agents de ce service, d’autre part l’administrateur provisoire désigné par le préfet 
des Vosges, afin d’obtenir leur condamnation à l’indemniser de l’ensemble des préju-
dices qu’elle estime avoir subis du fait de fautes dont elle soutient qu’elles revêtent 
le caractère de fautes personnelles détachables du service commises par ces agents à 
l’occasion de son placement sous administration provisoire et de la suspension, puis de 
la cessation définitive d’une partie de ses activités.

3. Il ressort des pièces du dossier que les agents de la direction départementale de l’em-
ploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et l’administrateur 
provisoire, désigné sur le fondement du code de l’action sociale et des familles pour 
accomplir au nom du préfet les actes d’administration urgents ou nécessaires en vue 
de mettre fin aux difficultés constatées, ont agi dans l’exercice de leurs fonctions, avec 
les moyens du service et sans être animés par aucun intérêt personnel. Ainsi, les fautes 
alléguées, à les supposer établies, ne revêtent pas le caractère de fautes personnelles 
détachables du service.

Par suite, la juridiction administrative est compétente pour statuer sur l’action engagée 
par l’association aux fins d’obtenir réparation du préjudice qui résulterait des actes 
accomplis par les agents de la direction départementale de l’emploi, du travail, des soli-
darités et de la protection des populations des Vosges et par l’administrateur provisoire 
désigné par le préfet. 

4. Il résulte de ce qui précède que c’est à bon droit que le préfet des Vosges a élevé le 
conflit sur l’action intentée devant la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

L’arrêté de conflit pris le 18 septembre 2023 par le préfet des Vosges est confirmé.

Article 2 :
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Sont déclarés nuls et non avenus la procédure engagée le 15 octobre 2021 par l’asso-
ciation « Centre d’activités sociales, familiales et culturelles » devant le tribunal judi-
ciaire d’Epinal ainsi que le jugement de ce tribunal en date du 31 août 2023.

- Président : M. Mollard - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : M. Chau-
mont (rapporteur public) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 313-14, V, et L. 313-17 du code de l’action sociale et des familles.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 4 décembre 2023, n° 23-04.294, (B)

 ■ Domaine privé – Convention ayant pour objet la valorisation ou la 
protection de ce domaine – Refus de conclure ou de mettre fin 
avec une personne privée à une telle convention – Contestation 
par un tiers – Compétence du juge administratif.

Selon l’article L. 2212-1 du code général de la propriété des personnes publiques, les forêts des personnes pu-
bliques relevant du régime forestier font partie de leur domaine privé. En vertu de l’article L. 211-1 du code 
forestier, les forêts qui appartiennent à l’Etat relèvent du régime forestier. L’Office national des forêts (ONF) est 
chargé, par l’article L. 221-2 du code forestier, de la gestion des bois et forêts appartenant à l’Etat, ce qui inclut 
notamment l’exploitation de la chasse dans ces bois et forêts. 

Si la contestation par une personne privée de l’acte par lequel une personne morale de droit public, gestionnaire 
du domaine privé, initie avec cette personne privée, conduit ou termine une relation contractuelle, quelle qu’en 
soit la forme, dont l’objet est la valorisation ou la protection de ce domaine et qui n’affecte ni son périmètre ni sa 
consistance relève de la compétence du juge judiciaire, la juridiction administrative est compétente pour connaître 
de la demande formée par un tiers tendant à l’annulation de l’acte autorisant la conclusion d’une convention 
ayant cet objet, comme de l’acte refusant de mettre fin à une telle convention. La juridiction administrative est, 
de même, compétente pour connaître de la contestation par l’intéressé de l’acte par lequel une personne morale 
de droit public refuse d’engager avec lui une relation contractuelle ayant un tel objet.

 ■ Domaine privé – Convention ayant pour objet la valorisation ou 
la protection de ce domaine – Conclusion, conduite ou fin de la 
convention – Contestation par le cocontractant – Compétence du 
juge judiciaire.
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Vu, enregistrée à son secrétariat le 29 septembre 2023, l’expédition du jugement du 
28 septembre 2023 par lequel le tribunal administratif de Montpellier, saisi d’une de-
mande de l’association intercommunale de chasse agréée de [Localité 2]-[Localité 3] 
tendant à l’annulation du bail de chasse conclu le 1er avril 2016 par l’Office national 
des forêts (ONF) avec l’association Chasse et loisirs des Pyrénées-Orientales sur un 
lot de la commune de [Localité 3], à l’annulation des décisions des 11 février et 9 mai 
2022 du directeur de cet Office refusant de résilier ce bail à la date du 1er avril 2022 
et de conclure un bail avec elle et à ce qu’il soit enjoint au directeur de l’ONF de 
conclure un bail de chasse avec elle sur ce lot, a renvoyé au Tribunal, par application 
de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de com-
pétence ;

Vu, enregistré le 17 novembre 2023, le mémoire présenté pour l’Office national des 
forêts, tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente et à ce qu’une 
somme de 3 000 euros soit mise à la charge de l’association intercommunale de chasse 
agréée de [Localité 2]-[Localité 3], par les motifs que l’Office est un établissement 
public industriel et commercial, que la conclusion des baux de chasse relève de sa 
mission industrielle et commerciale, qu’elle ne nécessite pas l’usage de prérogatives 
de puissance publique ni ne comporte occupation du domaine public ni n’affecte la 
consistance ou le périmètre du domaine privé, que le refus de résiliation des baux de 
chasse n’est pas détachable de ces contrats de droit privé et que le refus de conclure de 
tels baux mettent en cause des rapports de droit privé ;

Vu, enregistré le 22 novembre 2023, le mémoire présenté par le ministre de l’agricul-
ture et de la souveraineté alimentaire, qui s’en remet aux observations présentées par 
le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires ;

Vu, enregistré le 27 novembre 2023, le mémoire présenté par le ministre de la tran-
sition écologique et de la cohésion des territoires, qui s’en remet aux observations 
présentées par l’Office national des forêts ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été commu-
niquée à l’association intercommunale de chasse agréée de [Localité 2]-[Localité 3], 
qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code forestier ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 

Considérant ce qui suit :

1. L’Office national des forêts (ONF) a conclu, le 1er avril 2016, un bail de gré à gré 
avec l’association Chasse et loisirs des Pyrénées-Orientales pour l’exploitation de la 
chasse sur un lot de la forêt domaniale de [Localité 1], situé sur le territoire de la com-
mune de [Localité 3] (Pyrénées-Orientales).

L’association intercommunale de chasse agréée de [Localité 2]-[Localité 3] a demandé 
à l’ONF la résiliation de ce bail et la conclusion, avec elle, d’un nouveau bail de gré à 
gré pour l’exploitation de la chasse sur le même lot. Cette demande a été rejetée par 
l’ONF le 11 février 2022.
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L’association intercommunale de chasse agréée de [Localité 2]-[Localité 3] a demandé 
au tribunal administratif de Montpellier l’annulation du bail et des décisions du 11 fé-
vrier et 9 mai 2022 refusant de prononcer la résiliation du bail et de conclure avec elle 
un nouveau bail et à ce qu’il soit enjoint à l’ONF de conclure avec elle un nouveau 
bail de chasse, de gré à gré, sur ce lot.

Par jugement du 28 septembre 2023, le tribunal administratif a renvoyé au Tribunal, 
par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence.

2. Si la contestation par une personne privée de l’acte par lequel une personne mo-
rale de droit public, gestionnaire du domaine privé, initie avec cette personne privée, 
conduit ou termine une relation contractuelle, quelle qu’en soit la forme, dont l’objet 
est la valorisation ou la protection de ce domaine et qui n’affecte ni son périmètre ni 
sa consistance relève de la compétence du juge judiciaire, la juridiction administrative 
est compétente pour connaître de la demande formée par un tiers tendant à l’annu-
lation de l’acte autorisant la conclusion d’une convention ayant cet objet, comme de 
l’acte refusant de mettre fin à une telle convention.

La juridiction administrative est, de même, compétente pour connaître de la contes-
tation par l’intéressé de l’acte par lequel une personne morale de droit public refuse 
d’engager avec lui une relation contractuelle ayant un tel objet.

3. Selon l’article L. 2212-1 du code général de la propriété des personnes publiques, 
les forêts des personnes publiques relevant du régime forestier font partie de leur do-
maine privé.

Les forêts qui appartiennent à l’Etat relèvent du régime forestier en vertu de l’article 
L. 211-1 du code forestier.

L’ONF est chargé, par l’article L. 221-2 du code forestier, de la gestion des bois et 
forêts appartenant à l’Etat, ce qui inclut notamment l’exploitation de la chasse dans 
ces bois et forêts. 

4. La forêt de [Localité 1] appartenant à l’Etat, elle fait partie de son domaine privé 
et sa gestion est assurée par l’ONF. Il résulte, dès lors, de ce qui a été dit au point 2 
que la contestation par l’association intercommunale de chasse agréée de [Localité 
2]-[Localité 3] du refus qui lui a été opposé par l’ONF de résilier le bail de chasse 
passé le 1er avril 2016 avec l’association Chasse et loisirs des Pyrénées-Orientales pour 
l’exploitation de la chasse sur un lot de cette forêt et le refus de conclure avec elle 
un nouveau bail de chasse sur le même lot ressortit à la compétence de la juridiction 
administrative.

5. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions 
présentées par l’Office national des forêts au titre du I de l’article  75 de la loi du 
10 juillet 1991.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige.

Article 2 :

Les conclusions de l’Office national des forêts présentées au titre de l’article 75 de la 
loi du 10 juillet 1991 sont rejetées.
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- Président : M. Mollard - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général : M. Chaumont 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Poupet et Kacenelenbogen -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; article L. 211-1 et L. 211-2 du code forestier ; article L. 2212-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques ; loi n° 91-647 du 10 juillet 1991.

Tribunal des conflits, 4 décembre 2023, n° 23-04.296, (B)

 ■ Service public – Administrateur provisoire désigné sur le fondement 
de l’article L. 313-17 du code de l’action sociale et des familles – 
Agents et employés – Dommages causés dans l’exercice de leurs 
fonctions – Faute détachable – Exclusion – Compétence du juge 
administratif.

Il résulte du V de l’article L. 313-14 du code de l’action sociale et des familles que l’administrateur provisoire 
désigné sur le fondement de l’article L. 313-17 du même code accomplit au nom du préfet, et pour le compte 
de l’association, « les actes d’administration urgents ou nécessaires pour mettre fin aux difficultés constatées ». 
Dès-lors, il y a lieu de juger ensemble la situation de l’administrateur provisoire et celle des agents publics de la 
direction départementale.

 ■ Service public – Agents et employés – Dommages causés dans 
l’exercice de leurs fonctions – Faute détachable – Exclusion – 
Applications diverses – Usage des moyens du service – Défaut 
d’intérêt personnel.

Il ressort des pièces du dossier que les agents publics mis en cause et l’administrateur provisoire de l’association 
requérante ont agi dans l’exercice de leurs fonctions, avec les moyens du service et sans être animés par aucun in-
térêt personnel. Ainsi, les fautes alléguées ne revêtent pas le caractère de fautes personnelles détachables du service.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 19 octobre 2023, la lettre par laquelle le greffe du 
tribunal judiciaire d’Epinal a transmis au Tribunal le dossier de la procédure oppo-
sant l’association « Centre d’activités sociales, familiales et culturelles » à M. [S] [M], 
Mme [X] [D], M. [I] [N], Mme [F] [W], Mme [E] [B], M. [V] [C], et à M. [L] [G] 
devant le tribunal judiciaire d’Epinal ;

Vu le déclinatoire présenté le 28 décembre 2022 par le préfet des Vosges, tendant à voir 
déclarer la juridiction de l’ordre judiciaire incompétente par le motif que les agents 
mis en cause n’ont commis aucune faute personnelle détachable du service ;

Vu le jugement du 31 août 2023 par lequel le tribunal judiciaire d’Epinal a rejeté le 
déclinatoire de compétence ;
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Vu l’arrêté du 18 septembre 2023 par lequel le préfet des Vosges a élevé le conflit ;

Vu, enregistré le 19 octobre 2023, le mémoire présenté par l’association « Centre d’ac-
tivités sociales, familiales et culturelles », tendant à l’annulation de l’arrêté de conflit 
par le motif que le litige porte sur des fautes personnelles détachables du service com-
mises par les agents mis en cause ;

Vu, enregistré le 10 novembre 2023, le mémoire présenté par le ministre de la santé et 
de la prévention, qui tend à la confirmation de l’arrêté de conflit par le motif que la 
juridiction administrative est compétente pour connaître de ce litige, qui concerne des 
faits qui sont qualifiables de fautes de service des agents mis en cause ; 

Vu, enregistré le 20 novembre 2023, le mémoire présenté par la SCP Boulloche, Colin, 
Stoclet pour M. [M], Mme [D], Mme [W], M. [C], Mme [B] et M. [N], qui tend à 
la confirmation de l’arrêté de conflit par le motif que la juridiction administrative est 
compétente pour connaître de ce litige, qui concerne des faits insusceptibles de consti-
tuer des fautes personnelles détachables du service des agents mis en cause ; 

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à M. [G] et au ministre de l’intérieur et des outre-mer, qui n’ont pas produit de mé-
moire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par un arrêté du 5 juin 2020, le préfet des Vosges a suspendu certaines des activités 
d’hébergement de l’association « Centre d’activités sociales, familiales et culturelles », 
qui a son siège à [Localité 1], pour une durée de six mois et, par un arrêté du 9 juin 
2020, a placé l’association sous administration provisoire, pour une durée de six mois 
renouvelable, sur le fondement des dispositions de l’article L. 313-17 du code de l’ac-
tion sociale et des familles et dans les conditions prévues au V de l’article L. 313-14 du 
même code. Puis par un arrêté du 19 novembre 2020, modifié le 20 novembre suivant, 
le préfet a ordonné la cessation des activités du centre d’hébergement et de réinsertion 
sociale géré par l’association, de l’hébergement d’urgence ainsi que du point d’accueil 
écoute, en vue de leur transfert à d’autres structures au 1er mai 2021.

Le mandat de l’administrateur provisoire a par ailleurs été renouvelé par une décision 
du 1er décembre 2020, toujours pour une durée de six mois.

2. L’association « Centre d’activités sociales, familiales et culturelles » a assigné devant 
le tribunal judiciaire d’Epinal d’une part le directeur départemental de l’emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges ainsi que cinq 
autres agents de ce service, d’autre part l’administrateur provisoire désigné par le préfet 
des Vosges, afin d’obtenir leur condamnation à l’indemniser de l’ensemble des préju-
dices qu’elle estime avoir subis du fait de fautes dont elle soutient qu’elles revêtent 
le caractère de fautes personnelles détachables du service commises par ces agents à 
l’occasion de son placement sous administration provisoire et de la suspension, puis de 
la cessation définitive d’une partie de ses activités.

3. Il ressort des pièces du dossier que les agents de la direction départementale de l’em-
ploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et l’administrateur 



254

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2023
Décisions du Tribunal des conflits

provisoire, désigné sur le fondement du code de l’action sociale et des familles pour 
accomplir au nom du préfet les actes d’administration urgents ou nécessaires en vue 
de mettre fin aux difficultés constatées, ont agi dans l’exercice de leurs fonctions, avec 
les moyens du service et sans être animés par aucun intérêt personnel. Ainsi, les fautes 
alléguées, à les supposer établies, ne revêtent pas le caractère de fautes personnelles 
détachables du service.

Par suite, la juridiction administrative est compétente pour statuer sur l’action engagée 
par l’association aux fins d’obtenir réparation du préjudice qui résulterait des actes 
accomplis par les agents de la direction départementale de l’emploi, du travail, des soli-
darités et de la protection des populations des Vosges et par l’administrateur provisoire 
désigné par le préfet. 

4. Il résulte de ce qui précède que c’est à bon droit que le préfet des Vosges a élevé le 
conflit sur l’action intentée devant la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

L’arrêté de conflit pris le 18 septembre 2023 par le préfet des Vosges est confirmé.

Article 2 :

Sont déclarés nuls et non avenus la procédure engagée le 15 octobre 2021 par l’asso-
ciation « Centre d’activités sociales, familiales et culturelles » devant le tribunal judi-
ciaire d’Epinal ainsi que le jugement de ce tribunal en date du 31 août 2023.

- Président : M. Mollard - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : M. Chau-
mont (rapporteur public) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 313-14, V, et L. 313-17 du code de l’action sociale et des familles.
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